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PRÉFACE

L'histoire de l'Acadic frnnçoise est pleine de tristesse et

(le douleurs. Elle commence avec le xvii* siècle par la mort

lamentable des colons que le marquis de la Roche avoit dé-

barqués vers 1598, dans l'île de Sable; et elle finit, en 1755,

par la déportation en piasse de ceux que les Américains ap-

pellent encore les François neutres, comme pour mieux gar-

der le souvenir de la perfidie dont usa, envers des habitants

paisibles et désarmés, le gouvernement de l'Angleterre. Dans

cet intervalle d'un siècle et demi, l'Acadie, trois fois en-

vahie par les Anglois, fut rendue trois fois k la France

mais si deux grands elTorls de colonisation furent tentés en

1603 et en 1632, ils furent bientôt interrompus, le premier,

par la mort de Henri IV; le second, par la guerre que

Louis XIII, en 1635, déclara à l'Espagne. En 1672, Colbert

négligea l'Acadie que Louis XIV s'étoit fait restituer par

le traité de Bréda, pour porter sur le Canada toute son at-

tention.
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Cepenilanl les François n'abanJonn^rcnt jamais complôlc-

monl ce sol qu'ils avoicnt occupé et féconde les premiers.

La domination passagère des Anglois ne réussit à les écarter

tout à Tait ni en 1G1:2, ni en 1G29, ni en l()5ï. Ils demeu-

rèrent indépendants et libres à côté des envahisseurs, qui

d'ailleurs paroissent s'ôlre proposé alors bien plus de rui-

ner la colonie Françoise que de s'établir sur son territoire.

Pendant de longues années, le pays resta comme indivis

entre des aventuriers des doux nations ; et aujourd'hui en-

core, bien que l'Angleterre soit maîtresse incontestée de l'A-

cadie, jusques-l5 qu'elle a pu lui imposer le nom de Nou-

velle-Ecosse, on trouve sur la rive orientale de la baie Fran-

çoise ou baie de Fnndy, une population compncte de plus de

six mille descendants des colons de 1G32.

Il est aisé de comprendre que dans ces troubles incessants

et ces luttes désordonnées, Thisloire de l'Acadie soit restée

couverte de profondes ténèbres. On n'en a, pour ainsi dire,

rien su en France ; ajoutons qu'il semble qu'on n'en ail rien

voulu savoir. La Gazette de Renaudot a publié quelques ra-

res nouvelles de l'expédition du commandeur de Razilly en

1632 et en 1G33
;
puis elle s'est tue. De grands événements

s'accomplissoient en ce temps-là sur le continent européen.

A peine les regards se tournoient-ils quelquefois, comme par

distraction, vers le Canada dont Champlain commençoit à

fixer les destinées. Le premier qui ait écrit sur l'Acadie est

Denis. Il en a donné, en 1G72, une description au travers

de laquelle il a jeté au hasard quelques récils historiques.

Nous aurons occasion de dire quelle confiance il mérite. Ici

il suffît de savoir que M. Garneau, l'historien moderne du

Canada, n'a guère fait autre chose que de le copier, aussi

bien que notre vieil historien de la Nouvelle-France, le

P. Charicvoix.

Très-récemment, un grand nombre de pièces offîcielles ou
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aulhcntiqucs ont ùld découvertes, qui répandent une vive

iumiùie sur la période de la colonisation (entée par le cardinal

de Hiclielieii, c'est-à-dire de lOSil à 16'i4. Ces pièces sortent

presque toutes de nos dépôts publics, par exemple des archi-

ves du ministère de la marine et de la Ribliothéque natio-

nale ;
quelques-unes seulement ont été empruntées à des

établissements scientinqucs des États-Unis. La plupart sont

entièrement inédiles ; les autres ont été lues à peine par les

érudits les plus familiers avec la langue angloise. Malheu.

reusement il en est encore qui ont échappé à toutes les re_

cherches, quoique leur existence, au temps où les événe-

ments que nous aurons à raconter, se sont accomplis, soit

attestée par des actes publics, comme les arrêts du conseil

d'État. Toutefois elles sont peu nombreuses, et les actes dans

lesquels elles sont relatées, en font connoître à la fois la sub-

stance et le caractère.

C'est appuyé sur ces importants documents, dont des co-

pies collaiionnées nous ont été remises par feu M. le comte

Jules de Menou, que nous avons cherché d'abord à rétablir

la vérité dans l'histoire de l'Àcadie, pendant la période que

nous avons indiquée plus haut. Nous l'avouerons sans dé-

tour : nous voulions venger la mémoire d'un homme qu'on

a jusqu'à présent jugé sur le léihoignage de ses adversaires

et de ses ennemis, de d'Aunay, le successeur du comman-

deur de Razilly dans le gouvernement de la colonie fran-

çoise. Notre désir éloit de lui rendre la justice que méritent

dix-huit années de sa vie, toutes employées au service de la

France, sur les livages américains, au milieu des luttes, des

dangers, des privations et des épreuves.

Nous dirons donc ses succès dans les travaux de la coloni-

sation et dans la défense du territoire confié à sa garde.

Nous le montrerons actif, vigilant, loyal, ferme dans ses

conseils, hardi dans ses entreprises, homme d'honneur cl de

.
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parulu, estime; cl craint du mi rcdoulnhlus voisins anglois

de la baio du Massacliusscts. Nous croyons que do notre ex-

posé iinpnrliiil et calme, il ressortira cette double vérité,

qu'il a droit d'élro mis au rang des plus illustres fondateurs

do nos coloni(!S, et qu'il n'a manqué à sa gloire que de pou-

voir léguer la continuation de son œuvre h un successeur

capable de la soutenir. C'est un devoir patriotique que nous

remplissons; car la dépréciation d'une haute inlelligence,

l'abaissement d'un noble caractrrc sont des torls faits à la

patrie.

Mais, à mesure que nous avancions dans notre œuvre de

réparation, nous nous sentions pris d'une admiraiion plus

vive et d'un plus tendre intérêt pour tous ces généreux Fran-

çois, gentilshommes et prêtres, religieux et soldats, labou-

reurs et ouvriers, qui ont porté avec tant de courage, et

constance, de dévouement sur les rives acadiennes l'éten-

dard de la religion et le drapeau de la France. Il nous sem-

bloit que l'histoire ne les avoit pas loués comme ils le méri-

toient; qu'elle n'avoit pas assez mis en lumière la grandeur

de leurs travaux, la persévérance de leurs efforts, la fermeté

(le leur foi, l'énergie de leur patriotisme
;
qu'elle n'avoit pas

gardé avec un boin suffisamment jaloux la mémoire des

grands exemples qu'ils ont donnés.

A partir de 1654 surtout, l'Acailie a été constamment sa-

crifiée au Canada. Fatale erreur dont les conséquences la-

mentables ont éclaté, un siècle plus tard, dans le cruel guet-

apens de ITôo ! L'opinion publique s'est détournée d'elle,

comme le gouvernement; et les historiens, ou indifférents,

ou mal informés, n'ont parlé des Acadiens que d'une manière

incidente, en quelque façon, à peine autant qu'il le falloit

pour l'intelligence des événements qui se sont accomplis sur

les rives du neuve de Saint-Laurent.

Ne sommes-nous pas réduits, aujourd'hui encore, àextraire

:\V,
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(les pages prolixes et obscures Je Lcscarbot les faits mémo-

rables du sieur de Poutraincourt? Généralement aussi on ne

sait guôro que ce fut ce vaillant gentilhomme qui fonda le

Port-Royal, l'Annapolis do la Nouvelle-Ecosse, et que c'est de

la petite colonie qu'il y avoit implantée, que sont sortis des

milliers d'Acadiens, répandus en divers lieux des États-Unis

et des colonies angloises de l'Amérique du Nord.

Un laborieux et savant écrivain, M. Rameau, il y a quel-

ques années, a relevé ce grand nom ; et en môme temps il a

rendu un juste hommage aux vertus de la race acadiennc.

Son livre, plein de faits curieux cl de remarques excel-

lentes, a comblé en partie les lacunes des récits anciens et

modernes ; mais il n'entroit pas dans son plan d'exposer l'en-

semble des actes accomplis par les François en Acadie. Les

documents que nous a mis en main M. de Menou lui ont

manqué d'ailleurs.

Quel que soit donc le mérite de son livre, 11 restoit encore

à écrire après lui l'histoire de nos établiss(%ents acadiens.

C'est ce que nous avons entrepris avec la pensée de donner

un corps à des témoignages épars, qu'on connott mal, ou

qu'on ne connoît plus, de faire ainsi revivre des souvenirs

trop longtemps effacés et de consacrer un monument de plus

à la ferveur religieuse, en luônie temps qu'à la foi patrioti-

que de nos pères.

On ne sait pas assez la part qu'a eue aux découvertes des

Frat'çois, en Amérique, et à leurs travaux de colonisation le

zèle pour le salut des âmes. Notre nation est assurément la

seule qui se soit proposé, dans ses établissements trangatlan-

tiques, autant de convertir les sauvages à la religion chré-

tienne que d'accroître ses richesses et d'étendre sa puissance.

Il y avoit à cet égard, au xvii" siècle, un admirable concert

entre le gouvernement elles citoyens: le roi recommandoit

par-dessus lou^ aux gouverneurs, ses lieutenants généraux.

;v(':
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dans leurs commissions, « d'amener les indigènes à in coH'

noissancB et profession de la doctrine évangéiique ; > les mi-

nistres et les courtisans contribuoient de leur argent aux

expéditions que des gentilshommes dirigeoient dans ce noble

but avec une piùtô sincère ; les ordres religieux s'offroient à

l'envi pour ces missions lointaines et périlleuses ; les com-

merçants eux-mêmes ne faisoienl pas difficulté d'associer les

besoins spirituels des populations indiennes aux intérêts de

leur trafic. C'étoit dans toutes les classes une pieuse émula-

tion pour l'expansion de la foi catiiolique et pour le service

de Dieu.

Ce côté de l'œuvre de la colonisation est le plus remar-

quable assurément. Nous nous sommes efforcé de le mettre

dans tout son jour. Malheureusement les informations sur

ce sujet sont incomplètes et rares. Pourtant, de ce que nous

dirons, il résultera clairement que la conversion des sauva-

ges au catholicisme a fait la principale force de la colonie,

de môme qu'elle a été la cause de la sécurité dont Poutrain-

court a joui au commencement de son établissement. Ainsi

elle a eu une part considérable à l'autoi ité, à l'influence, à

la prépondérance de d'Aunay, comme aux exploiis de d'Iber-

ville, de Villebon et de Subercase. En aucun temps, dans

aucune circonstance, les Indiens catholiques n'ont cédé ni

aux séductions, ni aux menaces de la piotestante Angleterre ;

ils n'ont consenti, pour aucune promesse et sous aucun pré-

texte, à séparer la cause de la France de celle de la religion

dont elle leur avoit appris à connoître les bienfaits.

Lorsque le cardinal de Cheverus parlageoil, avec le res-

pectable M. Matignon, les soins de la mission dans la capi-

tale du Massachussots, il rencontra un jour sur les bords de

la rivière de Painmaquoddy une tribu indienne ({ui chan-

toit à l'ombre des forêts le grand Credo de Duniont. C'étoit

un reste de ces Abéna (uis que nos compatriotes acadii-ns

|)
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avoicnt vus, pendant un siècle, verser avec eux leur sang

sur les mêmes champs de bataille. Ils étoient demeurés in-

variablement fidèles à la prière que leur avoicnt enseignée

les Pérès Jésuites; el privés depuis un grand nombre d'an-

nées du bonheur d'assister au SHÎnt sacrifice de la messe,

ils se consoloient en récitant, chaque dimanche, le Symbole

des Apôtres. Leur joie n'eut point de bornes quand ils surent

que la Robe noire, que la Providence avoit conduite au mi-

lieu d'eux, étoit françoisc. M. de Cheverus ne put se déro-

ber à leur empressement qu'après leur avoir promis de re-

venir avant peu pour les visiter et les instruire.

Oh f combien auroit élé différente de ce qu'elle est, la

condition des indigènes, si Dieu avoit permis que la puis-

sance françoise se maintînt sur les rivages américains I et

quel autre spectacle les populations établies dans les immen-

ses bassins du Saint-Laurent et du Mississipi auroient donné

au monde! Il est impossible de penser, sans une profonde

douleur, aux miracles de charité dont la suprématie angloise

a interrompu le cours.

Nous les avons vus reparoîire presque de nos jours, quand

la Révolution a jeté un petit nombre de nos prêtres de l'au-

tre côté de l'océan. L'Église américaine est née, pour ainsi

parler, dans le sang de l'Église gallicane. On diroit que la

divine Providence a voulu montrer aux nations, par ce dou-

ble exemple, ce que deviennent la religion et la civilisation,

quand la France se laisse arracher à son rôle d'institutrice

des peuples, ou qu'au contraire elle l'embrasse avec l'ardeur

de sa foi cl la générosité de son caractère.

M.
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HISTOI RE

L'ACADIE FRANÇOISE

CHAPITRE PREMIER

Découverte de VAcadie. — Roberval. — Le marquis de la

Roche.— \nu-ims.

Le nom d'Acadie a été donné alternalivemenl, et simulta-

némenl quelquefois, à la presqu'île qui sépare le golfe de

Saint-Laurent de la baie de Fundy ou Baie françoise, et au

pays compris entre le fleuve de Saint-Laurent au nord, le

golfe du môme nom à l'ouest, l'Océan atlantique au midi,

depuis le cap de Canseau jusqu'à la rivière de Penobscot, à

l'est enfin une ligne droite partant de l'embouchure de cette

rivière pour aboutir à Québec ou à Montréal; mais, h quelque

portion du continent qu'il ait été appliqué, les limites de

cette portion n'ont jamais été déterminées d'une manière

précise, quoiqu'elles aient été à plusieurs reprises, depuis

la paix d'Utrecht, l'objet de négociations très-longues et très-

laborieuses entre l'Angleterre et la France. Nous n'essaie-

1
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rons pas de faire ce que n'ont pu les diplomates des deux na-

tions; encore moins essaierons-nous de concilierles opinions

contradictoires soutenues par les historiens. Nous y per-

drions notre temps; et il n'y auroit pour notre sujet dans ce

travail ingrat aucun avantage. Nous nous bornerons donc à

dire aussi clairement que possible ce que nous entendons

par l'Acadie. Ce sont les terres e» Iles que baigne l'océan de

la baie Verte à Pentagoet, et plus particulièrement les côtes

de la presqu'île acadienne, la rive de la baie de Fundy qui

s'élend de son extrémité septentrionale la plus reculée dans

la baie de Beaubassin jusqu'à l'île de Menane, prés de l'em-

bouchure de la rivière de Sainte-Croix, et la partie du littoral

qui la continue à l'est jusqu'à la rivière de Penobscot.

On ne sait pas exactement à quelle époque l'Acadie a été

découverte. Ce qui seul paroît certain, c'est que, dès le

commencement du xvv siècle, les Basques, les Bretons, les

Normands faisoieni la pèche de la morue et de la baleine

dans les parages de Terre-Neuve. Quelques-uns môme avoient

pénétré dans le golfe de Saint-Laurent et atteint les ri-

vages acadiens. Le P. Biard parle d'un Thomas Aubert, de

Dieppe, qui fit le voyage de la Nouvelle-France en 1508. Le

nom de ce hardi pêcheur devint populaire en peu de temps,

parce qu'il avoit ramené des sauvages qu'il montroit à la

foule curieuse et empressée. Deux ans auparavant, c'est-à-

dire en 1506, un nommé Jean Denys, de Honfleur, avoit

également touché le continent américain ; mais, comme il

n'en avoit rapporté que des poissons et des cartes géogra-

phiques, il ne reçut pas les mômes applaudissements, dit le

P. Biard. Il demeura à peu près inconnu. Toujours est-il que

la France employoit en 1517 un grand nombre de navires à

la pèche dans les eaux où se perd le fleuve de Saint-Laurent.

On a gardé la mémoire d'un essai de colonisation que fit en

1318, au nord de l'Acadie, le baron de Léry et de Saint-
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Just, vicomte de Gueu. Comment échowa cette aventureuse

entreprise? on l'ignore. La tradition rapporte que le baron

«le Léry laissa ses pourceaux el ses vaches dans l'ile de Sable,

faute de pouvoir les nourrir; ce qui permet de supposer que

sa navigation avoit été contrariée par les vents et qu'il en

avoit mal calculé les hasards.

En iu34 enfin, nous avons des informations certaines et

précises sur la découverte des contrées qui ont porté glo"

rieusement, pendant un siècle et plus, le nom de la Nouvelle-

France. C'est la date du premier voyage de Jacques Cartier.

Après s'être avancé jusqu'à la baie des Chaleurs qu'il recon-

nut et qu'il nomma, l'intrépide navigateur rentra à Saint-

Malo le 5 septembre. L'année suivante, 1535, il repartit avec

trois vaisseaux qui avoient été armés par l'ordre exprès du

roi pour cette expédition. « Le dimanche, jour et fête de la

Pentecôte, 16mai,a-t-il écrit lui-même, du commandement

du capitaine et du bon vouloir de tous, chacun se confessa,

et reçûmes tous ensemblement notre Créateur dans la cathé-

drale de Sainl-Malo; après lequel avoir reçu, fûmes nous

présenter au chœur de ladite église devant révérend père en

Dieu, monseigneur de Saint-Malo, lequel, en son état épis-

copal, nous donna sa bénédiction. >

Ce second voyage fut encore plus heureux dans ses résul-

tats que le premier. Jacques Cartier découvrit le fleuve de

Saint-Laurent et le remonta jusqu'à Québec. Il passa l'hiver

parmi les sauvages; puis il revint en France au mois de

juillet. Dans le compte qu'il rendit de sa navigation au roi,

nous lisons une phrase qu'il est à propos de citer, parce

qu'au début de nos grandes découvertes, elle est une expres-

sion nette de l'esprit de la colonisation françoise dans ces

parages : « Maintenant le temps me semble se préparer au-

quel nous verrons notre sainte foi portée de votre France

orientale en l'occidentale d'outrcmor; à l'eiïpt de quoi a été

i *
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faile la présente navigation par votre royal commandemenl

es terres non encore à nous connues. »

Voilà le but essentiel auquel tendoient ces courageuses et

nous sommes tentés do dire dévotes entreprises; voilà l'effet

qu'on s'en promettoit : faire entendre aux sauvages la parole

de l'Évangile et les convertir à la religion catholique. C'éioil

la pensée commune, c'ôloit le vœu unanime du roi qui or-

donnoit lesexpéditions, des capitaines qui les commandoient,

des matelots qui yservoient, des seigneurs et des marchands

qui en faisoient les frais, des prêtres et des religieux qu'y

appeloit une sainte vocation. Champlain a, dans ses écrits,

quelques lignes admirables qui résument les sentiments de

tous les fondateurs, à divers litres, de nos colonies améri-

caines : Le salut d'une seule âme vaut mieux que la con-

quête d'un empire; et les rois ne doivent songer à étendre

leur domination dans les pays où règne l'idolâtrie, que pour

les soumettre à Jésus-Christ. » Nous verrons qu'à toutes les

époques l'œuvre évangélique a été un dessein prémédité de

la colonisation.

Jacques Cartier, malgré la gloire de sa découverte, malgré

son heureux essai d'un hivernage sur les bords du fleuve de

Saint-Laurent, ne retourna au Canada qu'en 1541. Revenu

en France, il avoit eu à se défendre contre la jalousie, con-

tre l'envie, contre la sottise; et il ne l'avoit pas fait avec un

entier succès. Pourtant il comptoit parmi ses protecteurs les

plus autorisés, François de la Roque, sieur de Roberval.

celui que François I" avoit surnommé le petit roi de Vimeu.

C'étoit un vaillant soldat et un politique habile. La cour le

lenoil en grande estime pour la vigueur de ses actions et

pour la sagesse de ses conseils. Après bien des luttes et des

hésitations, l'opinion favorable à la poursuite des entre-

prises d'outremer prévalut enfin. Roberval fut nommé, en

Jo40, gouverneur général des pays récemment découverts



et de ceux qu'on espéioit justement découvrir encore.

Son premier soin fut de choisir Jacques Cartier pour com-

mander ses vaisseaux, avec le litre de capitaine général et de

maUre pilote. La commission du valeureux Malouin est da-

tée de Saint-Fris le 17 octobre et du règne de François I"

la 26^ année. F^e roi y dit que des rivages américains « lui

auroient été amenés divers hommes qu'il a tenus longtemps

en son royaume, les faisant instruire en l'amour et craime

de Dieu et de sa sainte loi et doctrine chrétienne, en l'inten-

tion de les faire ramener es-dits pays en compagnie de bon

nombre de ses sujets de bonne volonté, alin de plus facile-

ment induire les autres peuples d'iceux pays à croire à notre

sainte foi
;
que semblablement Jacques Cartier lui en a

adressé aucun nombre qu'il a par' longtemps fait vivre et

instruire en notre sainte foi avecsesdils sujets; » qu'en con-

séquence il a résolu de le renvoyer au Canada «afin de

mieux parvenir à faire chose agréable à Dieu, notre créateur

et rédempteur, et qui soit à l'augmentation de son saint et

sacré nom et de notre mère sainte Église de laquelle il est

dit et nommé le premier tils. »

Pourquoi Roberval ne s'embarqua-l-il pas sur les vais-

seaux de Jacques Cartier? Nous ne le savons pas. Il ne se

mit en mer que dix-liuit mois environ après le départ de son

maître pilote qui, pressé par la disette, revenoit en France

quand il le rencontra à Terreneuve dans le cours de l'année

1542. Il lui donna ordre de le suivre; mais Jac(|ues Cartier

protita de la nuit pour se séparer du gouverneur et continua

de faire voiie vers les côîes de la Bretagne qu'il atteignit

heureusement. Roberval arriva donc seul li Québec.

La guerre avoit recommencé dans cette môme année 1342,

entre François 1" et Charles-Quint, à l'occasion du meurtre

commis par Dugast, gouverneur du Milanois, sur les per-

sonnes de Hançoti et de Fiigose, ambassadeurs françois à
« ,':
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Venise et à Constantinople. Le roi, dans ces circonstances,

eut besoin de Roberval; il le rappela. Ce fut seulement

sept ans après, c'est-h-dire en 1549, sous le règne de

Henri II, que le gouverneur général put reprendre ses pro-

jets de colonisation. Il entreprit un second voyage dont il se

promettoit les plus heureux succès; mais il y périt sans

qu'on ait jamais pu savoir où ni comment.

Des guerres de l'Empire, la France tomba dans les guerres

de religion. Troublée profondément dans les conditions

essentielles de son existence, déchirée par les factions, mu-
tilée par les batailles, son sang couloit par de larges plaies ;

elle n'en avoit plus assez, s'il est permis de dire ainsi, pour

arroser dans des contrées lointaines la divine semence de

l'Évangile. Toutefois l'ardeur des découvertes ne se perdit

pas entièrement. Le régne de Charles IX vit en effet les ex-

péditions de Ribaut, de Londonière et de de Gourgues aux

terres de la Floride. Henri III songea à reprendre posses-

sion des rives du Saint-Laurent, sur lesquelles le commerce

des pelleteries et la grande pêche continuoient d'appeler

l'attention. Il accorda au m?-quis de la Roche le gouverne-

ment du Canada avec le titre de lieutenant général.

Mais les temps étoienl trop mauvais encore. Il fallut at-

tendre que la paix fût solidement rétablie par tout le

royaume. En 1598, le marquis de la Roche reçut de Henri IV

la confirmation du titre et des fonctions qu'il avoit obtenus

du dernier des Valois. Sa commission est datée de Paris le

12 janvier. Elle lui assignoit pour but principal de ses tra-

vaux « la sainte œuvre de la conversion des indigènes et

agrandissement de la foi catholique. » Elle l'autorisoit, dit

M. Garneau, à prendre dans les ports de France les navires,

capitaines et matelots dont il pouvoit avoir besoin, à lever

des troupes, à faire la guerre, à bâtir des villes, à promulguer

des lois, à coucéder des terres aux gentilshommes à titre de
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fief, enfin à régler le commerce laissé sous son contrôle-

absolu.

Avec celte toute-puissante autorité, il ne parvint cepen-

dant à réunir que soixante hommes, ramassés sans choix

dans la fange des cités. Il arma un petit navire d'un si faible

tonnage que Poutrincourt, écrivant à Lescarbot, a pu dire

que, ( des bords de sa barque^ il lavoit ses mains dans la

mer » ; et il partit. Les vents le conduisirent assez rapide-

ment aux rivages acadiens; mais, arrivé là, il ne sa-

voit pas mcore sur quel point de la côte il jetteroit les fon-

dements de la nouvelle colonie. Il n'avoit qu'une médiocre

conflance dans ses compagnons, dont quelques-uns étoient

des repris de justice. Il crut en conséquence convenable

d'en débarquer quarante à l'île de Sable, avant de toucher

terre. Les vingt autres dévoient l'aider à explorer la contrée

qu'il avoil devant lui.

Il passa après cela dans l'Acadie pour y chercher un lieu

propre à son établissement. Au retour, une violente tempête

l'assaillit et le poussa à travers l'Océan presqu'en vue de la

France en dix ou douze jours. Il n'y avoit pas à songer à

regagner l'Amérique. La Roche descendit en Bretagne; mais

au lieu des secours dont il avoit besoin, il n'y trouva que

des épreuves et des traverses. Le duc de Mercœur, gouver-

neur de la province, le fit mettre en prison. Sous quel pré-

texte? L'histoire ne le dit pas. Elle ne dit pas davantage

pourquoi, rendu bientôt à la liberté, l'infortuné navigateur

ne put rencontrer le roi que dans la ville de Rouen, cinq

ans après.

Qu'étoient devenus pendant ce temps les malheureux

abandonnés dans l'Ile de Sable? C'est ici une des pages les

plus tristes des annales acadicnnes, annales si fécondes

pourtant en grandes douleurs et .en catastrophes lamen-

tables.
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L'Ile de Sable est siluée ù la pointe de la presqu'île, entre

le cap du même nom et le cap Fourchu. Elle aiïecte la forme

d'un croissant; elle est longue, étroite et basse. Ses bords

sont entièrement nus; on n'y voit ni arbres ni plantes. Son

sol ne se couvre d'un peu d'herbe qu'autour d'un petit lac

qui en forme le cenlie. 11 est aisé de comprendre ce qu'ont

dû souffrir quarante hommes débarqués là avec quelques

vivres à peine el, pour ainsi parler, sans abri. Le marquis

de La Roche croyoit ne les y avoir déposés que pour très-peu

de jours; et ils y restèrent cinq ans ! El pas une seule fois

il ne leur arriva de recevoir, des navires (|ui fréquentoienl

ces parages, le moindre secours ou l'espérance la plus éloi-

gnée. Au commencement, ces natures violentes que des

habitudes de débauche avoieiit endurcies et qu'irritoit le dé-

sespoir, s'exallôreni, jusqu'à la frénésie. Elles ne vouloienl

reconnoître d'autre loi que celle de leurs appétits. Des divi-

sions éclatèrent qui amenèrent des luttes sanglantes ; et ceux

dont une commune infortune auroit dû ouvrir les cœurs à

la pitié, s'entr'égorgèrent. Toutefois, cet élat d'anarchie ne

paroît pas avoir été de longue durée. La nécessité ramena

bientôt les survivants à un sentiment meilleur et plus juste

de leur situation. On s'unit pour se soutenir; on s'imposa le

joug d'une salutaire discipline. On s'étoit aperçu que l'île

ne manquoil pas absolument de ressources : les animaux que

le baron de Lery y avoit laissés quatre-vingts ans auparavant,

s'étoient multipliés ; c'étoil du lait et de ia viande. La pêche

donnoit du poisson. Les loups marins qui venoient jouer

sur la plage, pouvoient fournir des habits. Enfin, les débris

d'un vaisseau naufragé permettoienl de construire quelques

huttes avec des planches. La misérable colonie s'arrangea

peu à peu une vie non pas facile, non pas commode, mais à

peu près suffisante pour les besoins journaliers. Ainsi elle

résista à tous les dangers qui la menaçoienl chaque jour : à

:ii



l'isolement, à l'incléraence du climat, aux intempéries des

saisons, à la faim.

Un jour, elle vit des marins descendre dans l'ile. C'étoient

df's François! Le marquis de La Roche avoit raconté à

Henri IV comment la fortune de la mer i'avoil séparé de la

plus grande partie de sescompa{,'nons; et le bon roi, touché

de compassion, s'éloit empressé d'ordonner qu'un navire fût

envoyé à la recherche des malheureux abandonnés, sous la

conduite d'un pilote qui avoit dirigé la première expédition.

Le voyage avoit réussi à souhait. Les marins qui prenoienl

terre à la vue de la colonie étonnée autant que joyeuse,

étoient les messagers du salut; ils apportoient la promesse

du retour dans la patrie; mais hélas t au lieu de quarante

hommes, ils n'en trouvèrent plus que douze. Vingt-huit

étoient morts!

Ramenés en France, les douze échappés de l'ile de Sable

furent présentés à Henri IV dans le costume des années de

misères et d'épreuves qu'ils avoient traversées avec tant de

peine. Ils étoient vêtus de peaux de loups marins. Leurs

cheveux incultes et leur barbe hérissée couvroient leurs

épaules et leur poitrine. La peau de leur visage, brûlée par

le soleil, durcie par le vent, avoit cette teinte noire et terne

qui accuse de longues souffrances. Leurs yeux fixes et per-

çants brilloient d'un éclat presque sauvage. H y avoit dans

toute leur attitude on ne sait quel mélange de décision et

d'embarras, de timidité et d'audace. Leurs mouvemen s

avoient (|uelque chose de fauve comme leur aspect. Ce n'é-

loient plus des François, et ce n'éloienl pas des Indiens. On

eût dit une race nouvelle dans les traits de laquelle se heur-

toient les signes opposés de la civilisation et de la baibarie.

Jamais pareil spectacle n'avoit été donné à la cour. Le roi

accueillit ces malheureux avec bonté. Il leur fit remettre à

chacun cinquante écus cl les ixnvo\a dans leurs familles,

'» ' » ri I

• ' .vl.

5^.'^ï

•m



— 10 —
en déchargeant de toutes poursuites et de tous châtiments

ceux que la justice recherchoitou qu'elle avoit atteints.

Telle fut la fin d'une entreprise à la(|uelle s'étoient atta-

chées au début tant d'espérances. Le marquis de la Roche

avoil engagé toute sa fortune dans cet essai de colonisation.

Il ne retourna plus en Acadie. Ruine, désespéré, il conçut

un chagrin profond qui le conduisit lentement au tombeau.

im';!!



CHAPITRE II

De Monts. — Exploration des côtes de l'Acadte. — Éta-

blissement de Sainte-Croix. — Poutrincourt- — Fondation

du Port royal. — 1G03, 1004.

Les malheurs du marquis de la Roche ne découragèrent

pas les hardis marins que le commerce des pelleteries et la

poche altiroient vers les rivages de l'Amérique. Il y avoil

alors à Honfleur un riche négociant qui se uommoit Du Pont,

qu'on appelloit communément Gravé et à qui l'histoire a

gardé le nom de Pontgravé. Il forma le projet d'une société

qui exploiteroit à son profit les richesses de la mer et de la

terre dans ces parages; mais, à l'exemple de Cartier, il porta

principalement son attention sur le golfe et le fleuve de

Saint-Laurent. Toutefois, c'est sa féconde initiative qui a été

plus tard l'occasion de la découverte et de la colonisation de

TÂcadie; car, jusqu'à la première expédition de de Monts,

on conuaissoit à peine quelques points des côtes occidentales
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de h presqu'île. Il a de plus eu le mérite de donner l'exem-

ple de ces associations de navigateurs et de marchands aux-

quelles le gouvernement lui-même a eu recours quand il a

voulu imprimer une impulsion plus vive au mouvement de

nos colonies américaines; mais on doit lui reprocher d'avoir

toujours eu moins en vue les avantages futurs d'une fonda-

tion stable, d'un établissement vsolide, que les profits actuels

de son industrie. C'éloit un armateur intelligent et actif; ce

n'^'ioil ni un politique ni un administrateur.

Po. «gravé sentit qu'il avoit besoin d'une assistance puis-

sante Pl T réussir dans ses opérations. (I fit choix en con-

séquence d 'n capitaine de vaisseau nommé Chauvin. 11 lui

persuada de Sv mettre à la tête d'une entreprise f|ui auroit

pour but en app;. '^nco d'établir une population françoise au

Canada, en réalité u ^ trafiquer des peaux de castor avec les

sauvages. Chauvin avo. l'expérience de la mer; il passoit

pour un habile homme ; k 'loit fortement appuyé à la cour.

En peu de temps il obtint de . < faire substituer au marquis

de la Roche. .Ainsi autorisé, il onduisit une douzaine de

colons à Tadoussac; mais ses mesu s a voient été mal prises.

Ses malheureux compagnons ne tardt nt pas à èlre réduits

à la détresse la plus extrême. Ilsauroie succombé à la faim

s'ils n'avoient pas été nourris par la p:
'". des indigènes.

Lui-môme, il mourut dans le cours de son , "dilion.

Il eut pour successeur le cora.Tiandeurde Cnaate, gouver-

neur de Dieppe. Pontgravé étoit lesté Tàme de la société,

dans laquelle entrèrent en ce temps plusieurs personnes de

qualité, avec les principaux marchinds de Rouen. Deux

petites barques furent armées et placées sous le commande-

ment de Champlain. Elles mirent à la voile pour le Canada

en 1(303. Ou connoit l'histoiie de ce premier voyage; nous

n'avons point à la raconter ici. Il sulfil de dire qu'à son re-

tour, Champlain fut admis à l'honneur de présenter à

il
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Henri IV une relation de sa navig;>lion, de son séjour sur les

bords du fleuve de Saint-Laurent, et une carte des pays qu'il

avoit reconnus. Le roi se montra fort satisfait des résultats

de cette expédition, à laquelle il avoit pris un particulier

intérêt; et le commandeur de Chaste étant venu à mourir»

il nomma, pour le remplacer, Pierre Du Gua, sieur de

Monts, gentilhomme ordinaire de sa chambre, et gouver-

neur de Pont.

C'est ici que prennent décidément leurcours les destinées

de l'Acadie françoise. De Monts, s'il faut en croire les ter-

mes de sa commission, avoit fait précédemment aux rives

acadiennes « diverses navigations, voyages et fréquenta-

tions. » Il partageoit sur le pays l'opinion commune qui le

lenoit pour le plus beau, le plus riche et le plus fertile de la

Nouvelle-France. On estimoit ses ports excellents, son sol

fécond, dans l'intérieur surtout, ses côtes abondantes en pois-

sons de toutes sortes. N'avoit-on pas péché dans les mers qui

le baignent, la morue, le saumon, le maquereau, l'éiierlan,

le hareng, la sardine, le loup marin, la vache marine, le

phoque et la baleine? On avoit été frappé d'admiration à la

vue de ses grands bois; et on ne don toit pas qu'on ne dût

trouver, le long du littoral, des mines de cuivre, de fer, de

charbon et de gypse. C'éloit d'ailleurs la contrée la plus fré-

quentée par les pécheurs de Normandie, de Bretagne, de la

Rochelle et du pays basque, qui, depuis près d'un siècle,

n'avoient pas cessé d'être comme les éclaireurs des grandes

découvertes.

D'accord avec la société, de Monts résolut de fonder un

établissement sur les terres de l'Acadie. Sa commission fut

signée à Fontainebleau le 8 novembre 1603. Nous croyons

devoir en citer quelques passages qui prouvent, d'une part,

que la pensée fondamentale de la colonisation n'éloir, pas

changée; de l'autre, que, malgré la relation de Champlain.
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on ne croyoit pas devoir, cette fois, se diriger sur le Canada :

< Nous estant, dès longtemps, informé de la situation et

condition du pays et territoire de La Cadie (sic), mû sur

toutes choses d'un zèle singulier et d'une dévote et ferme

résolution que nous avons prise avec l'aide et assistance de

Dieu, auteur, distributeur et protecteur de tous royaumes et

États, de faire convertir, amener et instruire les peuples qui

habitent cette contrée, à présent gens barbares, athées, sans

foi ni religion, au christianisme et en la créance et profes-

«ion de nostre foi et religion.... Considérant votre connois-

g ince et expérience de la qualité, condition et situation du-

(lil pays de La Cadie pour les diverses navigations, voyages

et fréquentations que vous y avez faits.... vous commettons,

ordonnons, faisons, constituons et établissons notre lieute-

nant général, pour représenter notre personne aux pays,

territoire, côtes et confins de La Cadie.... établir, étendre

et faire connollre notre nom, puissance et autorité.... et à

icelle soumettre, assujôiir et faire obéir tous les peuples de

ladite terre, et, par le moyen d'icelle et toutes voies licites,

les appeller, faire instruire, provoquer et émouvoir h la

connoissance de Dieu et à !a lumière de la foi et religion

chrétienne, là y établir et en l'exercice et profession d'icelle

maintenir, garder et conserver lesdits peuples et tous habi-

tants ësdits lieux. »

Toutefois les protestants avoient la liberté de résider dans

la colonie et d'y exercer leur culte, comme en France ; de

Monts lui-môme étoit protestant; mais il étoit ordonné

d'une manière expresse, ainsi qu'on vient de le voir, d'ins-

truire et d'élever les sauvages dans la religion catholique.

Pour eux il n'y avoit pas d'exception. Ils dévoient être ap-

pelés uniquement à devenir enfants de la véritable Église.

L'œuvre de la colonisation restoit catholique essentielle-

ment.

iVi



— i:i —
On avoit rinlentiori de la pousser avec vigueur. La com-

pagnie du commandeur de Chaste fut en conséquence éten-

due et fortifiée. Elle se recruta surtout parmi les marchands

de la Rochelle.

Mais l'auxiliaire le plus utile qui vint à elle en cette cir-

constance, fut un gentilhomme de Picardie, Jean de Bien-

court, baron de Poutrincourl. A ce nom, on a déjà reconnu

le fondateur du Port royal; nous ajouterons volontiers le

fondateur de la colonie entière, puisqu'aujourd'hui les pa-

tientes recherches de M. Rameau ont démontré que la plu-

part des familles acadiennes sont descendues des colons de

1610. Poutrincourt avoit fait la guerre avec distinction pen-

dant plus de vingt ans; et, suivant les expressions de Les-

carbot, il avoit servi Henri lY dans des affaires dont les

histoires ne font pas mention; mais auparavant, il avoit

combattu courageusement pour la Ligue, dont il avoit em-

brassé le parti, comme son père. C'est encore Lescarbot qui

raconte que « Henri IV le tenant en personne assiégé dans le

ciiâteau de Beaumont, lui voulut donner le comté dudit lieu

pour se rendre à son service; ce qu'ayant refusé, il le fit

depuis gratuitement, voyant Sa Majesté réduite à l'Église

catholique romaine. Le roi, ajoute le vieil historien, lui

rendit par sa bouche ce témoignage, qu'il étoit un des plus

hommes de bien et des plus valeureux de son royaume. »

Poutrincourt étoit chevalier de l'ordre du roi, gentilhomme

de sa chambre, mestre de camp de six compagnies d'hommes

de pied et capitaine de l'une d'elles ; il fut, sous la régence

de Marie de Médicis, nommé gouverneur de Méry-sur-Seine.

On vantoit son intelligence à l'égal de son courage. Il étoit

à cet âge où la vigueur de l'esprit, développée et soutenue

par l'expérience, s'allie merveilleusement à la force du

corps. Par un privilège qui est resté comme particulier à sa

race, il avoit une taille élevée, dont un maintien aisé et fier,
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un visage d'une beauté virile et un air martial relevoienl

les avantages. Ses membres étoienl souples et sa démarche

hardie. Tout dans sa personne respiroit l'énergie et la con-

fiance. Sa jeunesse paroît avoir été studieuse ; car il avoit

une connoissance étendue des sciences mathématiques; la

pratique des arts manuels lui étoit familière; dans les loisirs

de sa vie guerrière, il se méloit même un peu de poésie ei

de musique. Soit qu'il fût las des agitations politiques au

milieu desquelles il avoit vécu, soit qu'il fût mécontent de

sa fortune ou poussé par un vague désir d'aventures, il avoit

conçu le projet de s'établir en Acadie avec sa famille. En

tout cas, il portoit dans la carrière nouvelle qu'il alloit

s'ouvrir, un zèle ardent pour la religion; et il se promcttoit

de travailler de bon cœur à la conversion des indigènes.

Pour lui, cependant, l'expédition de de Monts n'étoit encore

qu'un voyage d'essai. Il vouloit voir, avant d'attacher ses

destinées à celles de la colonie.

De Monts avoit reçu du roi les mômes pouvoirs que le

marquis de La Roche; c'est-à-dire qu'il étoit autorisé à dis-

poser des terres qu'il pouvoit concéder en Qef à ses com-

pagnons, et du commerce dont il avoit le monopole. Il obtint

de plus, mais seulement deux ans après, par une déclaration

du 8 février 160S, la décharge des droits de douane h l'en-

trée de ses marchandises en France. On lit encore une fois

dans la déclaration, que le but de l'entreprise étoit « d'ha-

biter les terres acadiennes, et, par ce moyen, amener à la

connoissance de Dieu les peuples y estant, et là establir l'au-

torité du roi. »

L'expédition se composoit de deux petits navires, qui

partirent ensemble du Havre le 7 mars 1604. Une heureuse

traversée la conduisit en deux mois à la côte occidentale de

la presqu'île; mais les deux vaisseaux furent séparés en

route: ils abordèrent à deux points différents. Celui que

;.t"i



monloit de Monts enln, le 6 niai, dans un petit port situé

entre La Hève et le cap di^ SaMe. Un capitaine normand,

nommé Rossignol, y faisoil la traite avec les sauvages. De

Monts, usan' des pouvoirs que lui conféroitsa commissi)n,

confis(|ua le navire; et, en mémoire de ce premier acte de

sa juridiction, il donna au port le nom du pauvre capitaine.

C'est aujourd'hui Liverpool. 11 prit ensuite la direction du

sud, en côtoyant le rivage; il rencontra ainsi un second

port, qu'il appela du Mouton, à cause d'un de ses moutons

q"i s'y noya. 11 y resta un mois environ, attendant son autre

vaisseau, qui n'avoit pas reparu encore. Pendant ce temps,

Cliamplain, qui accompagnoit de Monts, fut envoyé à la

découverte dans une chaloupe. Il continua à descendre la

côte; et, comme il tardoit à revenir, on fut sur le point de

l'abandonner pour r. tourner en France, parce que les vivres

de l'expédition éloient à hord du vaisseau égaré, et qu'op

ne subsistoit que des produits de la chasse et de la pèche,

ajoutés péniblement aux provisions du capitaine Rossignol.

Enfin Champlain se retrouva. On eut par les sauvages des

nouveUes du second navire qui, après avoir touché succes-

sivenK nt au port aux Anglois et au port de Canseau, où il

rencontra quatre bâtiments troqueurs du pays basque, gagna

h! grand fleuve du Canada, pour faire sur .«es rivages la

traite des pelleteries. Pontgravé, qui avoil le commande-

ment de ce navire, ne rejoignit pas de Monts de toute 1h

campagne.

Toutefois, le lieutenant général rcsloit avec deux vais-

seaux, le sien et celui de Rossignol. Encouragé par le rap-

port de Champlain, il prit sa route vers la pointe de la

presqu'île, doubla le cap de Sable, reconnut la baie de

Sainte-Marie et pénétra dans la baie de Fundy, qu'il nomma
baie Françoise. Il ne larda pas à .'^e trouver devant un magni-

fique bassin qu'une passe de cent cin-juante pieds de lar-
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geur à peint! séparoit de la mer. Tous les liisloriens du

temps parlent avec admiration de ce point du littoral aca-

dien. Lescai bol l'a décrit en prose et en vers. C'étoit un port

naturel qui pouvoit contenir, dil-il, a vingt mille vaisseaux

en assurance, ayant à son entrée vingt brasses de profon-

deur, large d'une lieue et demie et long de quatre. » Une

chaîne de montagnes boisées le couvroit au nord ; au sud,

de gracieux coteaux s'échelonnoient jusqu'au bord de l'eau,

oîi mille ruisseaux venoient se perdre en murmurant. Entre

les montagnes et les collines, à l'est, couloit une belle ri-

vière que les navires pouvoienl remonter sur une étendue

de quinze lieues, au milieu de vertes prairies. Une autre

rivière, moins large et moins longue, descendoit des hau-

teurs voisines, un peu au midi de la première. EnGn, deux

îles forestières, suivant l'expression de Lescarbot, proje-

loient sur le bassin les 'reflets de leur verdure éclatante;

toutes deux d'une lieue de tour à peu près; l'une près de la

passe, l'autre presqu'à l'embouchure de la grande rivière.

Le sol de celle-ci s'arrondissoil vers son centre en un frais

vallon où Lescarbot aimoit à se reposer au bord d'une fon-

taine.

Poutrincourt, charmé à l'aspect de ce splendide paysage,

demanda la concession du pays à de Moûts, qui la lui ac>

corda. Il donna au bassin le nom de Port royal; et ce nom,

devenu celui de la capitale, est resté le plus célèbre de l'Aca-

die, quoique le siùge du gouvernement sous la domination

françoise ail élé, à diverses époques, transféré à La Hève et

à Saint-Jean. Les Ânglois l'ont remplacé par celui d'Ânna-

polis.

Cependant, de Monts continua de remonter la baie Fran-

çoise; il reconnut à l'ouest la baie des Mines, qui s'avance

en pointe dans les terres; et, tournant au nord, il arriva à

l'embouchure de la rivière de Saini-Jean. Cette rivière est
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l.i plus grande des riv;igt.'s aradiens. Ses cô'es sont basses et

remarquablement fertiles; mais l'enlrée en est dangereuse.

Deux rocli'.'rs la dominent : le cour ani de la mer portant de

l'un sur l'autre, les vaisseaux ne peuvent franchir le passage

qu'avec d'exlrômes précaulicn;-,. Plus haut, ils rencontreu

une espèce de harie entre des Iles qu'il faut doubler pour

atteindre un point où il soit possible de mouiller avec sécu-

rité. Un fort pourtant a é é bâti de bonne heure sur la ri-

vière de Sainl-Jean. Cette posilion, en effet, avoit le double

avantage de mettre l'Acadie en communication avec le Ca-

nada par le plus couri chemin, et d être entourée des In-

diens qui nous ont montré le plus de fidélité, les Kanibas et

les Abénaquis. Elle a été en quelque façon le dernier refuge

de la colonisation françoise dans ces parages.

De la rivière de Saint-Jean, de Monts descendit, en sui-

vant toujours l;i rive sepleiilrionaic de la baie Françoise, à

l'île de Sainte-Croix, ainsi appelée, dit Lescarbot, à cause

de dmx cours d'eau qui viennent, comme en croix, du con-

tinent se décharger dans la mer. Il la jugea d'un séjour

agréable et à la lois d'une facile oéfense. Il résolut en con-

séquence d'y passer le temps de l'hivernage qui approchoil.

Il lit débarquer ses hommes, son matériel de guerre, ses

vivres, et commença en môme temps les travaux d'installa-

tion. Les vaisseaux dévoient lui ôlre inutiles dans la saison

d'hiver. Il les renvoya en France, où la compagnie lui pré-

paroit des renforts d'hommes et d'approvisionnements, gar-

dant seulement une chaloupe et un« barque pour l'usage de

la colonie. Poutiincourt, qui n'avoit entendu faire qu'un

voy^ige d'exploration et d'essai, prit passage à bord du na-

vire qui l'avoit apporté; mais, en témoignage du dessein

qu'il avoil sérieusemeni arrêté de revenir, il laissa à Sainte-

Croix ses munitions et ses armes.

L'île de Sainte-Croix est petite, d'une demi-lieue de tour

m

/'



— 2(1

'

t"!;i

'

tiiiiH

n;

m
il'"'

environ. Le sol en est excelloiil; mais il y avoil alor^ pou

(le bois, et surtout elle manquoit d'eau douce. De Monts fit

CDOStruire à un bout le fort qui contenoit, avec son logis et

ceux de d'Orville. de Cluimplain, de Champdoré, du pilote,

le magasin et une galerie pour le jeu aussi bien que pour

le travail des ouvriers en temps do pluie, "Sur un Ilot qui

louchoit, pour ainsi parler, à l'autre extrémilé de l'île, on

éleva une chapelle « à la sauvage, » c'est-ii-dire faite de

troncs d'arbres; et on y plaça le canon. Ainsi la petite co-

lonie se trouva couverte d'un côté par 1 arlillerie de l'îlot,

(le l'autre par la mousqu(Herie du fort. Le reste du terrain

fut divisé en jardins qu'on se mit a cultiver avec ardeur. On

y sema des graines de légumes et de salade qui produisirent

arec abondance; et Lescarbot dit qu'il y vit encore en lt)06

du seigle qui éloit tombé de la première récolte sur la terre

et avoit poussé plnnlurousement sans culture.

Au commencement tout alla bien. L'hiver n'éloit pas en-

core venu. Si la chaleur ne se faisoit plus sentir, l'air éioit

pur et le ciel serein. La température n'avoii pas subi ce!

abaissement qui, plus tard, devoit rendre si douloureux pour

tous, si funeste pour quelques-uns, le séjour de Sainle-Croix.

On travailloit tout le jour d'ailleurs, ici à bâtir, là à enclore

les jardins. Le soir, on se réunissoit dans la galerie; on y

jouoit, on y causoit; on y lisoit les livrets de M" Guillaume,

« farcis de toutes sortes de nouvelles, » dit Lescarbot. Ainsi

on s'enfretenoil en santé. Le magasin fournissoit les vivres

régulièrement. On avoil du vm et du cid^e; et, facilement,

on alloit avec la barque chercher de l'eau douce sur le con-

tinent. Mais le froid arriva, et la neige avec lui. Le bois de

l'île avoit été employé aux constructions qui, suivant lex-

pression de Lescarbot, étoient d'une belle et artificielle char-

penterie. On n'en eut bientôt plus pour se chauffer. F^e cidre

^ela dans les tonneaux; on ne le distribuoit qu'au poids.

!, •»!
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L«i pjissage tlo l'Ile sur la terre fi rme "ievint Irés-péiiible.

Les plus paresseux renoncèrent à l'eau et hureutde la neige.

Opendant il falloit que la garde ronlinuâl de se faire à

l'ilot et au fort. Le guet de nuit mit aux plus rudes éprouves

le couroge des malheureux colons. Plusieurs y succom-

bèrent. Les fatigues engendrèrent les maladies. Près de

([uaire-vingts hommes furent allcinls dans le cours de la

saison; trente-six environ périrent. Le resie ne trouva la

guérison que sous les lièdes influences du printemps.

iMalgré les diiricultés, les douleurs, les périls môme de sa

situation, De iMonts commença avec les Indiens ces relations

de protection d'une part, de lidélilé de l'autre, que les mis-

sionnaires développèrent avec tant de succès, et qui furent

pendant un demi-siècle et plus, l'honneur de la colonisation

hançoise. Il lesaccueillil avec bienveilhince dans l'Ile ; il les

visita sur le continent; por un mélange heureux de douceur

et de fermeté, de dignité et de prudence, il s'aci|uit auprès

d'eux tant de crédit, que plus d'une fois ils le prirent pour

juge de leurs dilTérenls.

Sainte-Ooix n'avoit jamais été pour lui qu'une résidence

d'hivernage. Dès que soufflèrent les premières brises du

printemps, il se décida à aller chercher un lieu plus favo-

rable au solide établissement de la colonie. Ce n'étoit pas

une île qu'il vouloit trouver; c'étoit un point de la terre

ferme; et il le vouloit sous un climat plus chaud, dans une

contrée plus rapprochée des pays explorés par Ribaud et

Laudoniére; car en France on se souvenoit toujours de la

Floride. Ayant donc chargé d'aruuîs et de vivres sa chaloupe,

dont Chaniplain fut le pilote, il suivit la côte américaine

jusqu'à la rivière Kenebec d'abord, puis jusqu'au cap qu'il

nomma Aialebarre et que, depuis, les Anglois ont appelé

cap Cod dans le xMjssachusels. Ce nom de Malebarre s'ex-

plique par l'ét;it de la nier' qui est très-mauvaise a cet en-
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droit. Plusieurs courants s'y heurtent et s'y mfilent de ma-

nière à ce que la pointe du continent ne peut pas être

doublée sans péril. De Monts no jugea pas à propos de tenter

le passage dans sa frftie embarcation. Aussi bien il y avoit

longtemps que lo voyage duroit; et les vivres à bord étoient

rares. Découragé par l'inutilité de ses recherches, il reprit

la route de Sainte-Croix, où il arriva sans encombre.

Pontgravé rependant avoit été chargé par la compagnie

de conduire des renforts à De Monts. Il lui amena quarante

hommes le 15 juin 160.^. Ainsi fut comblé le vide que la

mort avoit fait dans la petite troupe pendant l'hiver précé-

dent; mais il resloit toujours à choisir le lieu où définilive-

menl on s'étaMiroit. Après mûre délibération, on convint

d'un commun accord de retourner au Port royal. L'él.iblis-

sement de Sainte-Croix fut en conséquence abandonné. Le

matériel de guerre, les vivres, les bâtiments môme furent

enlevés. On ne liissa entier que le magasin qui contenoit,

oubliés peut-être dans la confusion du départ, un petit baril

de vin et quelques mesures de sel.

La traversée n'étoit que de vingt-cinq lieues environ. Elle

se fit heureusement; et la petite colonie arriva au Port royal

dans le courant de Tété. Le premier soin de De Monts fut

de faire bâtir un fort entre les deux rivières, presqu'à l'em-

bouchure de la plus grande qui, appelée d'abord de l'Es-

quille, à cause du premier poisson qu'on y pécha, reçut plus

tard le nom de rivière du Dauphin. L'île qui couvroit le

fond du bassin de ses gracieux ombrages et formoit comme

un arrière-port, fut nommée l'île aux Chèvres. On poussa

les travaux avec activité; mais De Monts n'en attendit pas

la fin. Il avoit hâte de rentrer en France, où les intérêts de

la colonie réclamoient sa présence. 11 partit au commence-

ment de septembre.

Ce fut alors Pontgravé qui eut le commandement de la
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colonie- 11 n'y a vuil pas» encore d'habiUtions; il s'occupa'

d'en l'aire conairuire; et comme il é(ui( aussi actif qu'intel-

ligent, il eut bientôt un petit village commodément assis

dans les prairies de la grande rivière; mai^ soit que la

saison fût trop avancée, soit qu'il n'eût pas asse^ de bras,

soit enfln qu'il portât toute son attention sur les profits du

commerce, aucun es^sai de culture n^ fut tent^. On ne de-

manda rien au sol, pas môme ce qui ne manqua pas h Sainte-

Croix, les herbes si agréables el si salutaires des jardins. En

revanche, des relations de bonne amitié s'établirent prompte-

ment arec les sauvages. Les Micmacs ou Squriquois, qui

habitûient les environs du Porl royal, étoient de mœurs tr^s-

douces; ils se familiarisèrent sans peine avec no$ François.

Ils ne leur fournirent pas seulement des peaux de castor, de

loutre, d'élan, que Pontgravé, qui connoissoit le prix des

pelleteries, étoit fort empressé de recueillir; ils leur appor-

tèrent aussi des viandes des animaux et des oiseaux qu'ils

tuoient à la chasse; si bien que l'abondance ne cessa pas de

régner dans la colonie. On mena donc une vie de bonne

chère et d'oisiveté, au moins jusqu'à ce que la provision de

vin fût épuisée. Le travail le plus pénible des colons étoit

de moudre le blé à bras; car on n'aroit pas de moulins. Le

premier ne fut bâti que plus tard par Poutrincourt, sur la

petite rivièrç qui fut appellée la rivière du Moulin à cette

occasion. .

Un jeune prêtre du nom d'Aubri étoit venu avec De

Monts. Il avoit visité avec lui tous les points de la côte où

l'expédition avoit touché dans ses voyages d'exploration. Il

avoit même fait sur le littoral de la baie do Sainte-Marie un

séjour forcé de deux semaines. Voici dans quelles circons-

tances : Dans un moment de relâche, plusieurs hommes

descendirent à terre pour chasser. Aubry étoit avec eux.

S'élanl éloigné de ses compagiious, il ne retrouva plus goa
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chemin <|uaii(i il voulut les rejoindre. Au lieu Je revenir

vers la baie, il s'enfonra dans ios bois. On le chercha; on

l'appela; personne ne répondit. Force fut à la fin de l'aban-

donner. Que devint-il alors? L'histoire ne le dit pas. Peut-

ôtre fut-il secouru par les sauvages; peut-tîtro vécut-il de

fruits et de lacines. Lescarbot raconte seulement que, seize

jours après, Chainpdoré, un des pilotes, retourna dans la

baie de S.iinte-Marie, rencontra sur le rivage le malheureux

Aubri exténué, et le ramena au Porl royal. Le zélé mission-

naire ne se laissa pas décourayer par le souvenir de celte

douloureuse aventure. Il resta avec Ponlgravé ijuaud De

^
Monts quitta la (oloaie. On doit croire qu'à lui revient

l'honneur de la proiuicre prédication di; 1 Evangile parmi

les peuplades acadionnes. Nous n'en avons pas de témoi-

gnages écrits, sans doute; mais comment douter qu'il ait été

fidèle à la vocalion qui r;ivoit conduit dans ces contrées?

D'ailleurs, la conversion si vraie, si sincère de Membertou,

le grand sagamo des Souriquois, son attachement aux Fran-

çais, l'invarialilc fidélité de son peuple permettent d'afllrmer

que les cœars des Indiens avoientreçu de bonne heure la

divine semence.

Quand l'hiver fut passé, Ponlgravé songea à aller à la

découverte. Il ne pou voit pas rester enfermé dans le Port

royal en aliendanl le retour de De Monts, puisqu'il n'enten-

doit pas s'employer aux travaux de la culture. L'Acadie étoit

bien peu connue encore; ou plutôt elle n'étoit pas connue.

Ce qu'on en avoit vu, se bornoit à quelques parties très-

resserrées du littoral. Uuels peuples l'habitoient? quelles

ressources offroit-elle au commerce et, en particulier, au

trafic des pelleteries? Y trouvoit-on (Tes mines, surtout des

mines d'or et d'argent? C'étoit la grande espérance, le rêve

le plus caressé des colons. La fortune des Espagnols faisoit

croire ((ue la terre d'Amérique recéloit partout des métaux

' \' M
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précieux diins ses lluncs. Fontgravé iiedoutuit pas, en outre,

qu'en parcourant les rivages acadiens, il ne rencontrât des

navires pi^clieurs ou troqueurs qui lui donneroient des nou-

velles dt! France. Ayant dune armé une barque, il se mit eu

devoir de franchir le passage qui le séparuit de la baie de

Fundy. Une première fois, il fut repoussé par les vents et la

mer; une seconde fois, sa baniue se brisa sur les rochers.

Aucun coup plus redoutable n'auroit pu frapper la colonie.

De Monls, en elTel, n';iriivoit pas; le temps s'écouloil; à

moins d'une emba, cation, il n'y avoit pas à espérer de s«;

maintenir avec utilité dans le pays, ou d'en sortir. Sans se

décourager, Pontgravé se hûta de construire une autre

barque, à laquelle il joignit une palache. Son dessein étoit

de s'en servir pour ga^çncr de son mieux, e:i cas de besoin,

Oanseau, le Port aux Anglois, ou la baie des Chaleurs, et de

là !>e faire rappatrier, lui el ses couipaguons, jiar qurl(|ue

bàiiment françois.

Ne voyant venir aucun si^cours après dix mois d'altenle,

il conlia la garde du fort à deux hommes, Miquelel et La

Taille, ((ui, par un dévouement héroïque, consentirent à

tenir debout le drapeau de la nouvelle France; et il s'em-

barqua, le 15 Juillet 1606, avec tout son monde.
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CHAPITRE III

Second voyage de Poutrincoiirt. — Lescarbot. — Essai de

colonisation au Port royal. — Travaux. — Exploration

des côtes jusqu'au cap Malebarre. — Abandon de la colo-

nie. — lo >-lfi07.

De Monts avojt été retardé par la nécessité des affaires de

la colonie ; mais il n'avoit pas perdu son temps. A son arri-

vée «;n France, il avoit trouvé une opposition très-vive et

fortement organisée contre son entreprise. On se plaignoit

du climat froid de l'Acadie, de son ciel brumeux, de sa mer

dangereuse; mais ce n'étoit là que le prétexte. En réalité on

regretloit la liberté du commerce des pelleterie; on s'irritoit

du privilège que la compagnie avoit obtenu; on en poursui-

voit l'abolition avec une jalousie effrénée. Les négociants de

Saint-Malo surtout qui voyoient ceux de La Rochelle entrer

chaque jour plus avant dans le mouvement de la colonisa-
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lion, assiégeoient la cour de réclamations, de sollirilalions et

d'intrigues. De Monts résisloit de son mieux; il balançoit

sans trop de désavantage le crédit de ses adversaires; mais

pour l'emporter sur eux décidément, il falloit qu'il restai.

Dans cette silualion, il écrivit à Pouti incourt que ses inlé-

rôts rclenoient en Picardie, offrant de lui remettre avec le

gouvernement des terres acadiennes pendant son absence, la

direction de l'expédition dont il faisoit les préparatifs.

Poutrincourt arriva à Paris en toute hâte. Il amenoil avec

lui iMarc l^rscarbot, le futur historien de ces premiers temps

de l'Acadie. Nous ne crovous pas que les annales de la

France américaine aient conservé a aucune époque le sou-

venir d'une physionomie plus originale et plus inl«;ressanle

que celle de ce zélé volontaire de la colonisation, ^lallieu-

reuseinent nous n'avons sur lui (|ue des jenseignemer.'s

très-incomplets. On ne sait ni la date de sa naissance, ni

celle de sa morl. On sait seulement qu'il éloitné à Vervins,

non vers 1590, comme le disent les biographies, puisqu'il

n'auroit eu(iuc seize ans à peine en l(iO(), mais vers I08O au

plus tard. Marc Lescaibot n'éloit ni marchand, ni naviga-

teur, ni homme de guerre; il étoit avocat en pailemeiit. Il

y a apparence que malgré son tilie, il avoit donné une part

plus grande de ses loisirs aux lettres et à l'histoire, à la poé-

sie môtne qu'à la jurisprudence. Ce n'étoit pas l'amour de

la gloire ou le désir des richesses qui le condiiisoit .lux riva-

ges acadiens, c'étoil la curiosité et un [teu le dégoût (\v.

monde; ce qui, pour ie remarquer en passant, autorise à

penser qu'il avoit déj;i alleint l'âge moyen de la vie. * il

vouloit, dit-il lui-même, voir la terre oculairemenl et fuir

un monde corrompu. »

Compatriote de Poutrincourt qu'il eonnoissoil de longue

date, il s'attacha à lui et à son (cuvre. PeiMant le séjour

d'un an i|u'il lit ai' '*oit royal, il rendit à la colonie les plus
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sii,'nalés services. Personne plus (|ue Ini n'avoil des idées

justes et saines sur la manière dont il convenoit de diriger

lélablissenienl des François en Acadie, pour en assurer la

durée. « La plus belle raine que je saclie, aiuioit-il à répé-

ter, c'est du blé et du vin avec la nourriture du bestial. »

D'un esprit vif et pénétrant, d'un caractère facile et enjoué,

il se prêtoit d'ailleurs à loul; on le vil faire des instructions

religieuses aux colons et aux indigènes, entretenir par ses

conseils et par ses exemples la bonne harmonie parmi ses

compagnons, imaginer des divertissements et d^s jeux pour

rompre la monotonie d'une existence où l'excès du travail et

les retours nécessaires d'une longue oisiveté pou voient avoir

des périls égaux. Quoiqu'il n'eût m emploi dans la compa-

gnie, ni rangdjns la marine, il exerça l'autorité pendant un

voyage d'exploration que Poutrincourt titpeii de jours après

l'arrivée de l'expédition; et son gouvernement intérimaire

ne rencontra ni rivalité, ni résistance. Ci'pendant il ne lais-

soit échapper aucune occasion de se livi-er à ses études favo-

rites. Il s'éloignoit volontiers des réunions bruyantes pour

lire et pour écrire. C'est alors qu'il composa les poésies dont

le recueil a été publié sous le litre de Muses de la Nouvelle

France. C'esi alors aussi probablement (ju'il ramassa les faits

et les observations, qu'il prépara les notes qui lui ont servi

pour la rédaction de son Histoire.

Rentré en France, il n'oublia ni Poutrincourt m l'Acadie.

(I devint le correspondant, le conlident de l'un et l'infatiga-

ble défenseur de l'autre. C'est pour eux qu'il a mis au jour,

sinon le compendieux livre de son Histoire de la NouvoUe

France, au moins les trois relations qui ont paru chez Mil-

lot, à Paris, en 1610 et en 1(>I2. Le but avoué, évident de

ces opuscules étoit d'appeler l'attention et l'intérêt sur les

travaux de Poutrincourt et de gagner à l'Acadie la faveur

publique. Lescarliot ne tarit pas en éloges de la colonie et du
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gouverneur. On sent, en le lisant, qu'il les aime, qu'il les

admire tous deux. Surtout il plaide avec une ardeur pres-

qu'indiscrète la cause de la conversion des sauvages; car il

sait que c'est la pensée fondamentale de la colonisation; et

comme il est bon catholique, catholique même passionné

pour les opinions particulières qu'il a adoptées, passionné

aussi contre ceux qui ne les partagent pas, il en fait, pour

ainsi parler, son œuvre à lui. Un passage de VEpitre au roi,

qui est en tête de son Histoire, sultira pour faire juger de la

véhémence de ses exhortations : « Pourrons-nous trouver

aucune excuse valable devant le trône de Dieu quand les

peuples nous accuseront du peu de pitié que nous aurons

eu, et nous attribueront leur défaut de conversion? Si nous

ne savions l'état auquel ils sont, nous serions hors de repro-

che; mais nous le voyons, nous le louchons, nous le sen-

tons; et nous n'en avons aucun souci! » — Ce mouvement

cicéronien, qui atteste l'érudition de Lestarbot, étoit pris au

fond, dans les sentiments les plus intimes de la France.

Lescarbot fut des preiiiiers à partir pour La Rochelle où

étoit assigné le rendez-vous des voyageurs. Il quitta Paris le

Vendredi saint 1606, en compagnie de quelques personnes

qui éloient de l'expédition comme lui. La petite troupe sé-

journa à Orléans pour y célébrer la fùte de Pâques; . et

chacun fit le devoir accoutumé à tous bons chrétiens de

prendre le viatique spirituel de la sainte communion... »

(yêtoit la tradition de Cartier qui se continuoil.

On aïTiva à la Kochelle le 3 avril. Ue Monts et Poutrin-

court qui avolent fait le voyage en poste, y étoient déjà. Le

dernier avoit ciierché à Paris on prêtre qui consentît à le

suivre en Acadie; il n'en avoit pas trouvi'^ parce que t.'étoit

dans les jours de la semaine sainte et que tous étoient rete-

nus impérieusement par les devoirs du ministère sacré. Il y

a apparence qu'il ne s'étoit pas adressé aux ordres religieux
;
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c:ir il eroyoil que leur temps n'éloii pas encore venu. Plus

heui-eux avec les ouvriers, il en avoit recruté un bon nom-

bre. Le?carbot nous apprend qu'ils étoient menuisiers, char-

pentiers, maçons, tailleurs de pierre, serruriers, taillan-

diers, scieurs d'aii. On imagine aisément qu'ils avoient

l'insouciance, là légèreté, la turbulence habituelles à leurs

professions. La compagnie leur donnoit vingt sous par jour;

ils les dépensèrent avec tant de bruit que le faubourg Saint-

Nicolas où ils étoient logés, en fut troublé et qu'il fallut en

mettre plusieurs en prison jusqu'à leur départ.

Le Jonas, navire de 150 tonneaux, qui devoit les empor-

ter, n'étoit pas prêt. Le capitaine, nommé Foulques, laissoit

à st-s subordonnés le soin de l'armement et de la surveil-

lance. Ainsi les jours s'écouloient; et l'expédition ne

partoit pas. Quand on voulut sortir du port, le vaisseau alla

se jeter sur une des tours de la chaîne; et il s'y brisa. Ce

fut un retard d'un mois encore. Enfin on mil à la voile le

13 mai. Poutrincnurt s'étoit décidé à prendre le commande-

ment; el son activité avoit regagné une partie du temps

perdu par la négligence de Foulques. De Monts retourna à

Paris.

Après une traversée d'environ deux mois, le Jonas toucha

au port de Causeau; et là une partie de l'équipage fut placée

à bord d'une chaloupe pour ranger la côte acadienne de plus

près pendant que le vaisseau se dirigeoil vers le port du

Mouton. Les cabanes que De Monts avoit construites en cet

endroit, deux ans auparavant, étoient demeurées entières.

Les Sauvages les avoient respectées. Pouliincourt se borna

à une courte reconnoissance; puis il gagna le Port royal en

vue duquel il se trouva le 26 juillet. Le 27, il pénétra dans

le bassin. Quand Miquelet et la l'aille l'aperçurent, ne sa-

chant pas s'il étoit ami ou ennemi, ils s'apprêtèrent à le re-

cevoir à coups de canon; mais le vieux chef des Souriquois,
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Membertou, se rendit à bord avec une de ses filles. Il recon-

nut les François; il se liàta den donner avis aux deux intré-

pides défenseurs de la place. Alors les saints d'usage furent

échangés avec une grande joie de part el d'autre.

En peu de temps, les hommes du Jonas furt-nt mis à

terre. Poutrincourt prit possession du Port royal. Le reste

de la journée, dit Lescarbot, se passa a remercier Dieu, à vi-

siter les cabanes des Sauvages et à se promener dans les

prairies.

Cependant Pontgravé avoit été rencontré par la chaloupe

qui le ramena au Port royal le 31 juillet. Il en repartit le 28

août sur ie Jonas qui retournoit en France. Sa barque et sa

palachc furent, laissées pour l'usage de la colonie.

Dès le Icndeinain de son débarquement, Poutrincourt avoit

mis ses gens au labourage : ce sont les expressions de Les-

carbot. Le travail fut réglé, le service organisé; et quand

l'ordre eut été établi d'une manière stable, peu de jours

après le départ de Pontgravé, le gouverneur entreprit un

voyage d'exploration, (l'est i\ cette occasion que Lescarbot

fut chaigé « d'avoir l'œil à la maison et de maintenir ce qui

restoit de gens, en concorde. » Il s'aiMjuitta trés-lieureiise-

ment de ce soin. Nous n'avons pas besoin de dire qu'il s'oc-

cupa tout particulièrement de la culture de la tei-re On sait

ce qu'il pensoit du rôle que l'agriculture devoit jouer danr.

l'élablissement de la colonie. 11 poursuivit donc avec zèle

l'œuvre commencée par Poutrincourt. Des défrichements se

faisoicnt .uitotir .lu Port royal et deux lieues plus loin dan'i

les prairies qui bordoient la rivière du Dauphin, il les conti-

nua. Les premiers étoient deslini's aux Jardins; Lescarbot

les fit enclore pour les garantir contre les incursions des ani-

maux domestiques. I es seconds dévoient recevoir des semen-

ces de froment, de seigle, d'orge, d'avoine et de chanvre; il

fit préparer le terrain à ct^tte intention. Toutefois la défense
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(le la plac«î ne fut pas négligée; de larges fossés entourèrent

le fort «le tous Cf^lés.

Pendant ce temps, Poutrincourt exploroit les côtes de la

baie de Fundy, atteignoit l'isle de Sainte-Croix et poussoit

jusqu'au cap Malebarre qu'il doubloit, descendant quelque-

fois à terre, s'aboucliant avec les sauvages, trafiquant avec

eux et même contractant des alliances dont sans doute le

souvenir n'a pas été inutile plus lard dans les guerres que

nous avons eu à soutenir contre les Anglois. Il put en plu-

sieurs endroits ménager ses provisions au moyen du pain de

maïs, des fèves et des raisins que lui fournirent les indigè-

nes. C'est ainsi qu'il lui fut donné d'accomplir ce voyage do

plus de quatre cents lieues, sans jamais manquer de vivres,

quoiqu'il montât une petite barque à peine capable de suflire

à une navigation de quelques jours. Il recueillit aussi du

chanvre en assez grande quantité. A son tour il planta dans

une île, près du cap Malebarre, du blé et de la vigne, peut-

être en prévision d'un retour prochain.

Généralement l'accueil qu'il reçut des tribus indiennes

fut amical et hospitalier. Pourtant en une circonstance il eut

une attaque à soutenir, et malheureusement il y perdit quel-

ques-uns de ses compagnons. C'étoit au port qu'il appela

Fortuné, au-dessous du cap Malebarre. Il avoit planté une

croix sur le rivage en signe de prise de possession. Les sau-

vages présents à la cérémonie luiavoient montré des disposi-

tions peu bienveillantes. Il résolut, en conséquence, de ne

point passer la nuit à terre, ainsi qu'il l'avoit fait souvent.

Quand le soir fut venu, il ordonna que tout le monde se re-

tirât à bord ; mais quatre hommes jugèrent à propos de ne

pas obéir. Au matin, pendant qu'ils dormoient encore, les

Indiens les assaillirent avec de grands cris. La garde de la

barque donna aussitôt l'éveil; un détachement de François

fui jeté sur la côte; il courut vers le lieu d'où le bruit éloit
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venu; mais à son approche, sans attendre les représailles

dont il éloil menacé, l'ennemi se dispersa en fuyant. Los

quatre hommes étoient morts! Leurs cadavres furent relevés

et ensevelis au pied de la croix. Puis le détachement reprit

le chemin de la barque. Enhardis par cette retraite, les In-

diens revinrent à la charge; les plus emportés suivirent nos

François et entrèrent même dans la mer, comme s'ils eus-

sent voulu tenter l'abordage; mais Poutrincourt les contint

par quelques coups de fusil. D'autres, plus prudents, quoi-

que non moins irrités, s'étoient jetés sur la croix; ils re-

voient abattue; ils a voient déterré une de leurs victimes et

profané son corps. Ce fut pour Poutrincourt une terrible hu-

miliation que de ne pouvoir tirer vengeance de cette action

odieuse ; mais il comprit qu'il ne feroit qu'ajouter inutile-

ment du sang au sang déjà versé. Il s'éloigna, le cœur na-

vré, des parages où une douleur aussi cruelle lui avoil été

infligée.

Il songea alors à retourner au Port royal où il arriva le

14 novembre, après deux mois et demi d'absence. Sa navi-

gation, quoique contrariéepar fois, n'avoit été marquée néan-

moins par aucun incident digne d'être rapporté. Il trouva

tout eu bon état dans la colonie. La paix y régnoit; le travail

y avoit produit d'excellents fruits d'ordre, de prospt'rilé, de

santé; et ses champs de la rivière du Dauphin qui reçurent

sa première visite, prometloient une récolte abondante.

L'hiver s'écoula paisiblement entre les travaux d'entre-

tien et d'amélioration, de préparation pour l'année suivante

et les divertissements de la chasse ou de la pèche. On vivoit,

sinon sans souci, du moins sans inquiétude. Le magasin

étoit largement fourni de vivres; les distributions de vin se

faisoient régulièrement; il n'y avoit point de maladies; les

journées bien employées.se terminoient par des réunions où

chacun prenoit sa part de récréations joyeuses; et on ne
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(louloit pas que le printemps n'amenât, avec des nouvelles

de France, des renforts d'hommes et de provisions. Aucun

courage ne flëchissoit; aucune résolution n'étoit ébranlée?

Mais le mois d'avril commença ; et on ne vit rien venir.

Mai lai succéda sans justiQer les espérances qu'on avoit mi-

ses en lui. Enfin le jour de l'Ascension 1607, des nouvelles

furent reçues. Hélas ) elles étoient déplorables. De Monts qui

étoit resté en France, mandoit que les HoUandois, guidés

pnr un transfuge du nom de La Jeunesse, avoient enlevé

tous les castors de la compagnie dans la rivière du Canada

et que son privilège du commerce des pelleteries lui avoit

été retiré. Le premier revers, si grand qu'il fût, pouvoit ôlre

réparé par le travail; mais le second n'avoit de remède que

dans une nouvelle faveur de la volonté royale; et il étoit

impossible de songer à un pareil retour de fortune, pour le

moment du moins. De Monts concluoiten conséquence qu'il

n'enverroil personne en Acadie et que, déliant les colons de

leurs engagements, il laissoit chacun libre de ne prendre

conseil que de ses intérêts.

Cette lettre fut lue dans une assemblée publique de tous

les François; après quoi, Poutrincourt demanda l'avis de ses

compagnons. Il en avoit un, lui: c'étoit de demeurer; c'étoit

de se maintenir en possession du pays qu'on occupoit, de dé-

velopper les ressources qu'on y trouvoit déjà, et d'attendre

des jours meilleurs. Sa courageuse résolution ne fut ni par>

tagée, ni comprise. Tout d'une voix, les colons décidèrent

qu'il n'y avoit plus qu'à se mettre, sans perdre de temps, en

mesure de regagner la France. Poutrincourt ne put que se

rendre à un vœu aussi unaniment exprimé. Il donna donc

ses ordres pour les préparatifs du départ.

Apparemment il n'en pressa pas l'exécution avec son acti-

vité accoutumée; car les pauvres abandonnés ne commencè-

rent à quitter le Port royal qu'à la fin de juillet. Une petite
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banjuo mit ;i la voilo lo 29. Le Î^O, ce fut la grandi.' barque,

convoyée par une autro pclile. Poulrincnnrl cependant resta

-au fort encore douze jours. Il .senibloit (ju'il ne pût pas se

détaclici- de celle terre qu'il avoil adoptée et où il se croyoit

appelù à accomplir de grandes choses pour Dieu et le loi.

La raison ou peut-ôlre le prétexte de .«es relards éloit, di-

£oil-il, qu'il vouloit voir ses blés mûrs. Quand à la lin il .se

sentit dans la nécessité de rejoindre les hommes dont le soin

lui avoit été confié, il alla dans les (hamps de la rivière du

Dauphin, arracha des pieds de froment, de seigle, d'orge,

d'avoine et de chanvre dont il forma des glanes; et il s'em-

barqua le ïi août. « Ce fut, dit Lescarbot, ce fut la pitié au

partir, de voir pleurer les sauvages, lesquels on avoil toujours

tenus en espérance que quelques-uns des nôtres dcmeurc-

roient auprès d'eux. Enfin il fallut promettre que, l'an sui-

vant, on y enverroitdes ménages et familles pour habiter lo-

talement leurs terres et leur enseigner des métiers pour les

faire vivre comme nous. » Poutrincourt leur fit don de six

barriques de farine, des blés qui n'étoient pas coupés, et leur

abandonna la jouissance des habitations.

La petite lloltille se dirigea vers Canseau qu'elle atteignit

heureusement. Là nos Franeois infortunés prirent passage à

bord de bâtiments pécheurs qui les rapatrièrent. Le navire

qui portoit Poutrincourt et Lescarbot, leva l'ancre le 8 sep-

tembre ; et le 28, il entra dans le port de Roscoff. La tra-

versée avoit été rapide, mais très-pénible. Après deux jours

de repos, les voyageurs gagnèrent Saint-Malo par ten e, puis

revinrent à Paris. Poutrincourt, presqu'à son arrivée, eut

l'honneur d'être reçu par le roi. Il rendit compte à Sa Ma-

jesté de ce qu'il avoit fait en Acadie, lui présenta les glanes

qu'il avoit rapportées, et la supplia d'accepter cinq jeunes

outardes qu'il avoit nourries pour elle et qui furent envoyées

à Fontainebleau. ..: ^' »* • •^ !...
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Tableau de la colonie.

— Dicertissements.

bertoii.

Instruction religieuse.— Travaux.

- Culture. — Sauvages. — Mem-

.(•
I -ru .^\

Ccl essai de colonisation si brusquement inlerronipii nous

révèle deux des grandes causes qui ont exercé ];\ plus fâ-

cheuse influence sur nos établissements américains : la ri-

valité du commerce des ports et la complicité des protes-

tants avec les étrangers. La Jeunesse étoit protestant. Il y

en a eu d'autres que nous signalerons en leur lieu; mais

ces deux ont été les plus fatales puisqu'elles ont arrêté l'es-

sor colonial à son début. Peut ôire ne savoit-on pas alors

que l'Acadie étoit comme une fortification avancée du Ca-

nada; mais si on avoil réussi h la constituer fortement, on

n'en auroit pas moins obtenu ce double résultat, d'une part

de couvrir en quelque sorte Tembouchure du Saint-Laurent
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et en même temps d'ouvrir par la baie de Fundy une com-

muDication facile avec Quùbec; de l'autre d'avoir une senti-

nelle vigilante sur le passage des vaisseaux anglois qui se

rendrolent dans la baie du Massachussets. Qui pourroit dire

jusqu'où, dans ces conditions, se seroit étendue sur la terre

d'Amérique la domination françoise?

La colonie du Port royal n'éloit pas encore assise mais

elle alloit s'asseoir. L'ordre y étoit établi, le travail organisé,

la culture des terres commencée; et il régnoit entre elle et

les tribus indiennes qui l'entouroient, un accord de res-

pect et de conflance qui n'a jamais été rompu. Les cœurs

étoient pleins d'assurance: on ne voyoit de périls nulle part.

A peine soupçonnoit*on qu'un retard des arrivages de Franco

pouvoit soumettre à quelques épreuves les moins robustes

ou les plus impatients. Les Anglois de Boston ne paroissoient

pas s'apercevoir de la présence de nos François dans la pres-

qu'île acadienne. Dans tous les cas on se senloil trop bien

préparé à la défense pour redouter une attaque.

Grâce à Lescarbot, c'est l'époque sur laquelle no ^ns

les renseignements les plus étendus et les plus cerialns.

Nous allons tâcher de mettre en ordre les récits du vieil

historien et de présenter ainsi un tableau fidèle de la co-

lonie.

On sait que le fort avoit été construit par De Monts entre

la rivière du Dauphin et celle du Moulin, en face de l'île

aux Chèvres et que Lescarbot l'avoit fait entourer de fossés.

Il est probable que les logements du gouverneur et des ofli-

ciers avoient été disposés dans l'enceinte des murs, comme

à Sainte-Croix; mais les maisons des colons s'étendoient au

dehors, principalement sur les bords de la grande rivière.

Nous ne savons pas précisément avec quels matériaux elles

avoient été bâties; seulement Diélreville, qui visita le Port

"oyal en 1699, nous apprend qu'alors « elles étoient mal
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bousillées, avec des cheminées d'argile; » ce qui veut dire

sans doute qu'elles étoient faites de troncs d'arbres ou de

fortes planches dont les interstices avoient été comblés avec

de la terre glaise. La plus grande qu'il habita et qui avolt

auparavant servi d'église, se compo.oit de trois pièces en

bas, do greniers au-dessus et d'une cave maçonnée sous la

pièce du milieu. On peut croire que c'éloient là à peu de

chose près les constructions primitives. La colonie avoit à

son origine assez d'ouvriers pour suffire à tous les besoins

d'une pareille architecture.

Poulrincourt ëtoit trop bon chrétien pour ne pas donner

ses soins aux atTairesdela religion. H avoit, on se le rappelle,

cherché inutilement à Paris un prêtre qui voulût prêcher

l'Évangile aux colons et aux indigènes; les circonstances

ne lui avoient pas été favorables. Il comptoit au moins sur

le jeune Aubry qu'il avoit laissé à Sainte-l'roix. Malheureu-

sement ce premier missionnaire de l'Acadie étoit rentré en

France avec De Monts. En cet étalPoutrincourt, qui ne pou-

voit consentir à permettre que le service de Dieu fût oublié,

s'adressa It Lescarbot qu'il savoit If plus capable d'entretenir

ses compagnons des devoirs de 1 t^re, de? espérances, des

récompenses du ciel : « Je ne serai pas honteux de dire,

écrit à cette occasion notre véridique et naïf historien,

qu'ayant été prié par le sieur de Poutrincourt, notre chef,

de donner quelques heures de mon industrie à enseigner

chrétiennement notre petit peuple, je l'ai fait en nécessité et

en étant requis, par chacun dimanche et quelquefois extraor-

dinairement presque tout le temps que nous y avons été. Et

Tint bien à point que j'aie porté m;» Bible et quelques livres

pour y penser; car autrement une telle charge m'eût fort fa-

tigué et eût été cause que je m'en fusse excusé. Or cela ne

fut du tout sans fruit, plusieurs m'ayant rendu témoignage

qu'ils n'avoient jamais tant ouï parler de Dieu en bonne
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part, et no sachant auparavant aucun principe de ce qui c>i

(le la doctrine ciirélienno ; qui est i'i tat auquel vit la plu-

pari de la chrélicnté. El s'il y eut de l'édification d'un côté,

il y eut aussi de la mi'disnncc de l'aulre, parcique d'une li-

berté gallirane. jo disois vulorilic/s la vériléj mais enlln

nous avons été bons amis. »

Il y avoit plus de zèle apparemment ((ue de science dans

renseigiieiuenl de Lescarbol; et sa liberté gallicane, comme

il rap[ielle, n'éloil pas exemple de présomption. On y trou-

veroit peu' ôlre, dans une certaine mesure, l'explication des

dissentiments qui éclalcrenl plus tard entre le lils de Pou-

trincourt et les Jésuites, et en tout cas des préventions aux-

quelles le missionnaire improvisé cède manifestement dans

ses récits contre les révérends pères. Quoi ipi'il en soit, ces

conférences sur les cboses de la iidigion ne furent pas sans

profil pour le maintien de l'ordre que Poutrincourt avoit

établi. Si entachées (ju'elles fus.'-ent d'opinions particulières,

comme elles reposoient sur le fondement solide de la doc-

trine catholique, elles n'en contribuèrent jias moins ta en-

tretenir les colons dans de salutaires habitudes de régula-

rité, de respect et de discipline.

On travailloit tous les jours, les dimanches exceptés, pen-

dant trois heures seulement. Le reste du temps étoit donné

à la cliasse et à la pécho. Ces deux divertissements avaient

de plus un but d'utilité : ils (Revoient fournir la colonie de

poissons et de viandes. Le magasin, abondamment garni

d'ailleurs, ne contenoit point de vivres frais; et il en falloit

pour combattre riniluence du climat acadiensur des hommes

accoutumés à une autre température comme à une existence

ililTérente. Les distributions se faisoienl légnliércment :

chaque colon recevoit du pain à sou appétit, et trois cho-

chopines do vin i)ar jour; on joignoit à ces deux nécessités

premières d'un bon nqias pour des l-raiKois, du riz, des pois,

Ik
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des févt s, des pruneaux, des raisins, dij la morue sèche, d( s

chairs salées, de l'huile et du beurre. Le reste éloit aban-

donné à l'industrie de chacun.

Toutefois une sorte d'institution avoil été créée pour éta-

blir à cet égard entre l.s principaux personnages une soli-

darité profitable à tous; c'est l'Ordre dv, bon temps. Nous

croyons qu'il convient d'en faire honneur à l'esprit inventif

et au caractère joyeux de Lescarbol. L'Ordre se composoit

de (juinze membres qui avoient alternativement le soin de

l'approvisionnement et la direction du service. Ils se

relevoitnt tous les jours. Celui qui étoit en charge devoit

pourvoir aux besoins de la table, procurer les viandes,

donner ses ordres au cuisinier et veiller à ce que les

mets fussent servis convenablement; il faisoit en un moi

les fonctions de maître d'hôiel. Le matin , à midi et le

soir, quand l'heure du repas étoit venue, il sa rendoit à la

cuisine , distrihuoit les plats à ses olTiciers et marchoit

à leur tète, la serviette sur l'épaule, le bâton d'office

à la main, liî collier d'or au cou. La môme cérémonie s'ob-

servoil au dessert, mais avec moins d'apparat, si ce n'est

le soir. Le souper se terrainoit par la transmission des insi-

gnes du commanicmenl. Avant de rendre grâces à Dieu, h*

maître d'hôlol résignoit entre les mains de son successeur

le collier et le bâton; il lui versoit un verre devin; et de-

hout, au milieu des convives silencieux et attentifs, ils bu-

voient l'un à l'autre. Gomme la responsabilité du service

revcnoit au chef de l'ordre, il en avoit aussi la gloire. Ce

n'étoit pas pour lui un mince lujel de félicitation que d'a-

voir réussi à charger la table de viandes succulentes. Il y

avoit donc entre les membres une émulation dont la cora-

.niinauté se trouvoit très-bien. On ne se nourrissoit pas seu-

lement; souvent on faisoit bonne chère : i Jamais, dit Les-

carbol, jamais au déjeuner nous n'avon- manqué de saupi-
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quels de chair ou de poisson; et aux repas du midi et du

soir, encore moins.» Parmi les chairs dont les colonie fai-

soient leurs délices, il cite celles du canard, de l'outarde, de

Toie grise et blanche, de la perdrix, de l'alouette entre les

oiseaux, et entre les quadrupèdes celles de l'élan, du cari-

bou, du castor, de l'ours, du lapin et du chat sauvage. Les

poissons étoient le plus ordinairement des morues, du sau-

mon, des maquereaux, des éperlans, des harengs et des sar-

dines.

Le souper fini, on se réunissoit pour causer et pour jouer;

ou on se séparoit pour étudier. Les conversations étoient

bruyantes autant que vives et gaies; car Lescarbot les qua-

lifie h la fois de caquets, de bruits et de tintamarre. Pour

lui, il s'en retiroit quelquefois et a se tenoit volontiers en

son étude, lisant ou écrivant quelque chose. > Les plaisirs

n'avoient pas toujours cet entrain tumultueux qui faisoit

reculer le studieux historien. Ils éloient parfois simples et

délicats. Aussi quand le temps étoit doux et l'air serein, on

faisoit de la musique sur la rivière du Dauphin et on dinoit

dans la prairie. Pendant le voyage d'exploration que Pou-

trincourt commença au mois de septembre, Lescarbot ima-

gina de donner pour le retour du gouverneur un spectacle

nautique à la colonie; c'étoit ce qu'on appeloit alors un

divertissement. La poésie et la musique en faisoienl le

charme principal. Le scénario de ce petit drame a été pu-

blié dans le recueil des Muses de la nouvelle France. C'est

médiocre d'invention, plus médiocre de style ; mais il faut

tenir compte du lieu où la scène se passoit, ce magnifique

bassin du Port-Royal dont les eaux reflétoient la riante ver-

dure de l'Ile aux Chèvres et que couronnoit la majesté des

montagnes ; il faut tenir compte aussi de la bonne volonté

des acteurs, de la joie pure des spectateurs, de l'abandon

naïf de tous. Peut-être trouvera-t-on, en se figurant dans
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son cadre splendkie le tableau que présentoit la colonie

ainsi assemblée et groupée autour de son chef, que cette

nouveauté n'étoil ni sans attraits ni sans grandeur.

Neptune, sur une conque marine à laquelle sont attelés

six Tritons, rencontre la barque de Poutrincourt ; il l'arrête,

et il adresse au gouverneur, debout à l'avant de sa frêle

embarcation, un discours en vers. Une trompette sonne.

Les Tritons, à ce signal, viennent à leur tour réciter leurs

harangues. Pui« quatre sauvages s'approchent dans des ca-

nots; ils complimentent aussi Poutrincourt en versfran-

çois. Apparemment ils n'étoient sauvages qu'à demi. Le pre-

mier offre au grand sagamos^ au visage pâle, un quartier

d'élan; le second, des peaux de castor; le troisième,

des matachiaz, c'est-^-dire des écharpes et bracelets faits

de la main de sa maîtresse. Le quatrième a été malheureux

à la chasse; il ne porte rien; mais il ira à la pêche; et

il espère que la fortune lui sera plus favorable. Pou-

trincourt remercie le souverain des mers, les Tritons,

les sauvages ; il les invite tous à l'accompagner au Port-

Royal. La troupe de Neptune entonne alors un chant à quatre

parties ; après quoi, la trompette sonne dans l'air les notes

aiguës d'une joyeuse fanfare. Le canon tonne ; et le cortège

se met en marche. Au moment où, alerte et triomphant, il

entre dans le fort, un garçon, « de gaillarde humeur, » an-

nonce le festin.

Voilà dans une rapide et sèche analyse l'œuvre de Les-

carbot. Nous en aurions cité quelques vers que le lecteur n'en

auroit probablement pas été plus satisfait. •— D'ailleurs nous

n'en avons pas parlé pour le talent qu'y a déployé l'auteur,

mais pour le témoignage qu'elle nous fournit de l'étal tran-

quille et prospère de la colonie,

Tout sourioit, en effet, aux hardis fondateurs de l'Aradie

françoise. Nous avons vu que la vie éloit abondante et facile
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au PoilRoy;»! : on y travailloit moderéaienl; el cepoiiilaiU on

y avoit déjà jelô les fondements d'une installation solide,

l-cs habitations étoient suflisantes, sinon commodes. Puu-

irincourl avoil fait fabriquer des briques pour les pourvoir

<lo bonnes cheminées. Il avoil fait bâtir un moulin tur la

petite rivière ; ce qui avoit été pour les colons un double

profil, puisque, dispensés de moudre le blé àforcedobias, ils

avoiont de meilleure farine avec moins de fatigue. Des trois

embarcations (jui servirent au rapatriement des malheureux

abandonnés, deux avoient été construites par ses ordres »!l

sous sa direction. 11 avoit imaginé, pour les calfa'er, df.'

suppléer au brai qui lui manquoit, par la gomme des saiiins

qu'il recueilloit dans les bois voisins et qu'il épuroit sur un

fourneau de son invention. De son côté, un charpentier avoil

fait du charbon; car, dit Lescarbot, on s'employoit à Inus

usages.

Quant à la culture de la terre, nous savons (ju'elle pio-

melloil des résullats excellents ; les glanes que Poulnncourl

apporta en France, en offroicnt une incontestable pieuve,

« Je puis dire, saus mentir, raconte Lescarbot, que jamais

je n'ai tant travaillé du corps pour le plaisir que je prenais

à dresser et cultiver mes jardins, les fermer contre la g(Ha-

mandisc des pourceaux, y faire des parterres, aligner les

allées, bâtir des cabinets, semer froment, seigle, orge, avoine,

fèves, pois, herl)es de jardin et les arroser, tant j'avois envie

de connoîlre la terre par ma propre expérience. » Nous vou-

lons bien que les colons n'aient pas eu tous la môice envie

au môme degré; mais il n'en faut pas moins recounoîlre

nue l'intention sérieuse, arrêtée des chefs de la colonie, éloit

de découvrir et de développer ses ressouces agricoles.

Au milieu de leurs divertis^ements, nos François n'eurent

jamais rien à craindre pour leur sûreté. La paix régnoit au

Port royal et dans la péninsule. Aucun différend no s'éleva
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'MHS iiucun lirétexlc entre, eux et los indigènes. C'est uni!

roniarquo qu'il faut faire à notre honneur : Pendant tout

io temps de notre domination en Acadie, non-s<!ulement il

n'y a pas eu d'exemple d'un soulèvement des sauvages contre

nous ; mais au contraiie, nous n'avons reçu des iribus qui

nous enveloppoient en quelque sorte, que des témoignages

persévérants d'une soumission parfaite et d'une courageuse

lidélilé. Elles nous ont été, si cruellement que nous ait

éprouvés la fortune, des auxiliaires dévoués, des alliés infa-

tigables dans toutes nos guerres avec les Anglois.

. Les Mismacs ou Souriquois étoient simples et doux. (I

convient de faire dans ces accords constants des deux races

une large part à leurs raiiîurs hospitalières. Ils avoient pour

chef à CL'tle époque un vieillard qui réunissoil tous les titres

à la vénération des popula'ions indiennes : il étoil guerrier,

orateur et médecin. Membertou, ainsi se nommoil-il, exer-

çoit le commandement depuis un demi-siècle et davantage;

on crovoit qu'il avoit dépassé sa centième année. Son renom

de courage et de sagesse étoit Irès-grand sur les deux rives

de la baie de Fundy. Aucun sagamos n'étoil écouté avec au-

tant de déférence, obéi avec autant de docilité, suivi avec

autant de dévouement et d'affection. Il avoit une intelligence

remarquable. Père de nombreux enfants, ce qui est chez

les sauvages à la fois une marque de richesse et un instru-

ment de crédit, il avoit habilement employé sa puissance

palernello à étendre et fortifier son autorité politique. Il

s'étoit attaché de bonne heure aux François qu'il ne cessa

jamais d'aimer et de servir avec une cordialité réfléchie. On

Tavoit vu venir, curieux et confiant, auprès d'eux à la pre-

mière arrivée de De Monts; il continua de les visiter pendant

que Pont Gravé eut le commandement provisoire de la

colonie; et sa bonne volonté ne fut pas inutile aux deux

intrépides aventuriers qui veillèrent sur le drapeau du Poil-
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Royal après le départ do ce lieutenant du gouverneur. Nous

avons dit comment il reconnut, avant Miquelet et La Caille,

le vaisseau de Poutrincourt et comment il montra sa joie du

retour des François. De ce moment, il devint un familier

du fort où il trouvoit toujours le plus bienveillant accueil.

Un échange de procédés et de services s'établit entre la

colonie et les indigènes. On s'habitua à vivre dans des rap-

ports de protection d'un côté et de l'autre de soumission. Les

sauvages apportoient au Port-Royal les chairs des animaux

qu'ils tuoientà la chasse ; ils en offroient la moitié au gou-

verneur; puis ils ëchangeoient le reste contre du pain dans

une sorte de marché public qui se tenoit sur la place. Leur

arrivée étoit d'ordinaire une occasion de réjouissance. On

les traitoit en voisins et en amis. Les chefs pourtant man-

geoient seuls à table. Les autres recevoient une distribution

de pain» comme des pauvres, dit Lescarbot , nous aimons

mieux dire, comme des serviteurs. Ce n'étoit pas, en effet,

une aumône qu'on leur donnoit. Ils ne s'asseyoient pas à

côté des guerriers de la tribu, parce qu'une pareille fami-

liarité étoit condamnée par les usages des aïeux. Quelquefois

Poutrincourt leur faisoit la tabagie, suivant le langage du

temps; c'est-à-dire qu'il les réunissoit dans des repas,

accompagnés de harangues et de danses. Membertou ne

manquoit jamais alors de prendre la parole pour célébrer

les avantages qu'assuroienl aux Indiens les bonnes grâces

des François : « Il remontroit, raconte Lescarbot, les cour-

toisies et témoignages d'amitié dont ils étoient l'objet de la

part des colons, ce qu'ils en pouvoient espérer à l'avenir,

combien la présence d'iceux leur étoit utile, voire même
nécessaire, pour ce qu'ils dormoient sûrement et n'avoient

crainte de leurs ennemis. »

Il y avoit, on le voit, du calcul dans les sentiments et la

conduite de Membertou ; mais ce calcul étoit intelligent et
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élevé; il n'ôtoit rien à la sincérité des sentiments et à la

loyauté de la conduite. On ne peut en conclure qu'une chose :

c'est que Membertou sentoit et comprenoit la supériorité

de la civilisation françoise, qu'il s'y soumettoit avec simpli-

cité, que, ne pouvant y aspirer encore pour sa tribu, il dési-

roit au moins lui en obtenir les fruits qu'elle étoit capable

de porter. Il ne tarda pas à en recueillir pour sa famille et

pour lui-môme le profit le plus dt'sirable et le plus solide.

Instruit par les soins de Poutrincourt, il embrassa la reli-

gion catholique et reçut le baptême avec tous ses enfants.
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CHAPITRE IV

De Monts cède l'Acadie à Poutrincotirt. — Retour au Port-

Royal. — Les compagnons de Poutrincourt. — Jessé de

Fleuchey^ premier missionnaire. — Zèle de Poutrincourt

pour la conversion des sauvages. — Conversion de Mem-

bertou. — Disette. — Mort de Henry IV. — t608 à 1610.

Les promesses de retour que Poutrincourt avoit faites

aux Indiens, étoient parfaitement sincères, quoique le coura-

geux gentilhomme ne pût guère entrevoir encore les moyens

qu'il auroit de les remplir. La compagnie étoil dissoute ; les

colons alloient se disperser; partout le privilège de la traite

des pelleteries étoit aboli. Heureusement De Monts obtint,

le 7 janvier 1608, qu'il lui fût rendu pour un an. Sur ce

fondement, il conçut le projet d'une nouvelle expédition ;

mais entraîné par le désir de chercher le fameux passage du

Nord-Ouest, qui de nos jours encore exerce une séduction

si puissante sur les plus hardis navigateurs, il résolut d'aller
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s'établir nu Ciuiiiiia ôl ah.indonna l'Ac.iJio à Poiilrincourt.

Celui-ci ucu'pla sans hésiter sa pari des [)crils et de l'Iion-

nciir do i'L'iilro|iri>c. Il dcvoit pourvoir à tout; car il ne

recevoil di^ De Monts quo la délégation de son i)OUVoir cl

l'exeicice de ses ilrojis dans les parages acadiens. Après de

longues et laboiieusos démarches, — quand il put compter

que le succès couionneroit ses elTorls, en octobre 1008, il

adressa au Pape, pour le prier de hénir son œuvre, une lettre

latine que l.escarhol avoil écrite et qu'il nous a conservée.

Le Saint-Père répondit^par un bref dans lequel, annonçant

à Poutrincourt qu'il avoit invoqué pour lui le secours de

Dieu au tombeau des Sainls-Apôlres, il le louoit de son zèle,

l'encourageoil dans ses desseins, lui reconimandoit avec un

touchant intérêt les Ames des pauvres sauvages et lui accor-

doit pour lui et pour les siens la grâce de la bénédiition

ai'oslolique. En inéme temps, il autorisnit le nonce Uohei'l

Ubaldini à désigner un piélre françois pour accompagner

rcxpédilion.

Néanmoins l'année IGOÎ) se passa encore en négocinlions

et en préparatifs. Poutrincourt s'associa pour subvenir aux

besoins de la colonisation, deux marchanda de Dieppe,

Dujardin et Duiiui'sne, qui se chargèrent d'équiper un vais

seau, de l'armer et de le munir des provisions nécessaires

tant au voyage qu'aux premiers temps d,! la résidence en

Acadie. Il éloit, quand tout fut prêt, dans la baronaie d^

Sainl-Just, en Champagne, qui lui appartenoit du chef de

Jeanne de Salazar, sa mère. C'éloit au commencement de

février 1010. Il remplit aussitôt un bateau de vivres, de

meubles et de munitions de guerre ; il s'embarqua sur la

Seine et descendit le fleuve, malgré les difficultés du la navi-

gation et les rigueurs de la saison. S'il faut en croire Lcs-

carbot, ce trajet ne fut pas sans dangers, principalement

aux passages de Nogent, de Corbeil et de Siint-Uoud. Pou-
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irincoiirl y vit pftrir plusieurs bateaux, emportés par la

«loieiiro du (ourant; mais plus heureux ou plus habile,

ii surmonta tous les obstacles et arriva enfin à Dieppe vers

la (In du mois.

Il avuit amené avec lui son (ils atné, Charles de Biencourt

baion de Saint-Just. C'éloit, dit Lescarbul, un jeune homme
de grande e.^pérance, ayant déjà l'expérience des choses de

la mer. Il fut, l'année suivante, nommé « vice-amiral du

ponant es côtes de delà, » c'est-à-dire es côtes de la nouvelle

France. On doit croire qu'il avoit suivi son père dans la

première expédition du Port-Royal, quoique les auteurs n'en

parlent pas. Il savoit, en e(Tet, de la langue des sauvages

aàsez pour entretenir Membertou des vérités de la religion

catholique; assez du moins, suivant le P. Riard, pour trati-

quer avec les Indiens sur toutes les côtes de la baie de Fundy.

Les noms de six seulement des compagnons de Poutrincourt

nous ont été conservés par la liste dtis parrains d'indigènes

(|ue Lcscarbot a recueillie sur ce qu'il appelle pompeuse-

ment les regislies de la cathédrale. Ce sont, avec Jacques

de Salazar, son second fils, qui conlintiu la branche de Pou-

trincourt après la mort du baron de Saint-Just, M. de Collon-

gne, M. René Mahcu, M. Belot dit de Monlfort, M. de Jouy

et M. Bertrand, natif de Sézanne. Il est probable que le qua-

trième appartenoii à une famille bourgeoise de Paris; car

nous trouvons sur les moines registres quatre Belot dont

deux commissaires des guerres et un procureur au grand

Conseil. Nous ne savons rien des autres, si ce n'est que Les-

carbol laconte comment M. de Jouy tua, d'une arquebusade

dans la tète, un élan que chassoit Louis Membertou et qui

vint passer la rivière du Uauphin devant le Port-Royal. Les

historiens, d'ailleurs, s'accordent à reconnoilre que les colons

avoient été choisis avec soin dans les deux classes des labou-

reurs et des artisans.
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Quant au (n-i'^lro qiii se irôscnl.) pour rairc parlic de

l'expédition et i|ui reçut ses pouvoirs du nonce apos(oli<|ue,

il s'appoloil Jessé do Klcuchey, il éloil né à Lanlage, diocèse

lie Lang[(.s. i.'éioit un honiuie dt; bunnes Icllres, suivant

l'expression de Lt'sc;iib(»t. Les événeuienis de sa courte

nii»i()n nioniréiriit iju'il éloil :iussi un homme de 7.è\e et

de charité. Les sauva^jes leureiit en grande alTeclion et le

nonimérenlleF.ilriarche. .\(tus iguoronsdaiisquelles circons-

tances el pour (|ut'ls mollis il ijuiiti la (iOlouie. Lescarhot

nous apprend seulement «[u'il reviul en France le i7juin

1015.

On mil en mer à Dieppe, le 'ili ou le ^0 février iClO. On

eut pendant les premiers jours des alternatives de calme et

de mauvais temps qui rendirent la navigation dilTlcile et

périlleuse : le vaisseau fatiguoii sans avancer. Le lundi de

Pâques, une voie d'eau s'ouvrit dans la soute au pain et au

biscuit, sous les ellorls d'une violente tempête; il fallut se

hâter de la réparer. Le chari)enlier qui travailloit à l'inté-

rieur, ti'oubloii par le bruit de ses coups de marteau les

prières de l'équipage; car ou célébroit à bord, comme on

l'auroit fait à terre, avec moins de solennité, mais avec au-

tant de piéié, la triple fête de la résurrection du Sauveur des

hommes. Poulriucourt lui tit dire d'aller continuer son tra-

vail à l'ejLtérieur. L'ouvrier obéit. En se glissant le long des

flancs du navire, il reconnut que le gouvernail avoit été

rompu. Ce fut une nouvelle réparation à faire ; toutes deux

u'étoient pas sans danger. Le charpentier balancé sur les

flots que soulevoient les vents furieux, fut, en efîet, jeté à la

mer; et les matelots qui lultoient péniblement sur '•> por-

contre l'ouragan, ne l arrachèrent qu'avec pei' t

eu lui lançant des cordages. Cette ane wiui

t-elle pas bien l'esprit de religion do. loieiu nés os

cotons et leur chef?
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Enfln le leiiips devint ini'illciir. \a\ vnissr'aii, suivant piiis

lihri'inenl sa route, rencontra, lu 11 mai, lo banc de»

Morne?, où on prit des poissons cl des oi.^oaiix ; et ce fui un

grand soulagement pour nos voyageurs qui, depuis long-

temps manquoient de vivres frais. Peu aprf's on ('toit en vuo

de Pentagoët,. Le jour do l'Ascension, on descendit pour en-

tendre la messe, sur une petite Ile à laquelle Poulrinrourl

donna le nom du saint niyst«''re qu'on y venoit d'honorer.

De 1^, on toucha à S:iint<--Croi\ où le sacriflce de l'aulel fut

offert en mt^moiredes compagnons de De iMonts,morls pendant

l'hiver 1G05 ; et on arriva au Port-Royal vers la lin du mois.

Rien n'avoit (^lé détruit ni changé dans le lieu principal

(le la Colonie. « Les bâtiments furent trouvés tout entiers,

excepté les couvertures, dit Lescarbot; et chacun meuble

éloil à la place où on lesavoit laissés. » Les sauvages avoient

été fidèles aux promesses qu'ils avaient reçues de Pou-

trincourt. ils attendoient les François; et ils furent plus

heureux qu'étonnés de les revoir. La longueur du temps

n'avoit lassé leur patience non pins (ju'alléré leurs senti-

ments. Ils accueillirent leurs amis, leurs bienfaiteurs, leurs

protecteurs avec les témoignages de la joie la plus viv». Ce

fut pour tout le mondo un grand jour que le jour de la ren-

trée du fondateur courageux du Port-Royal dans ses posses-

sions.

Après les premiers moments donnés aux élans de la satis-

faction commune, Poulrincour se hâta de mettre son monde

à l'ouvrage. Il y avoil beaucoup à faire, même dans l'état où

le respect des Indiens avoit conservé les habitations. 1/ordre

du travail fut donc réglé ; et d'un consentement unanime,

on convint que la journée commenoeroit toujours par la

prière. Le devoir du chrétien devoit être accompli avaut

tout. Les occupations des colons ne venoient qu'après. Elles

éloient ainsi acceptées avec une volonté plus droite et rem*
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plies avec un plus forme courage. En peu de temps, les mai-

sons furent recouvertes, et particulièrement le moulin de la

petite rivière. La culture rendit aux terres abandonnées

depuis 1607 leur fécon(!<'ô. Comme l'eau manquoil dans le

fort, on y creusr. un puits qui fut plus tard d'un grand

secours quand les Anglois assiégèrent le Port-Royal.

Probablement les chefs de la colonie avoient repris leurs

anciennes demeures ; les laboureurs et les artisans s'étoient

établis dans les maisons dispersées le long de la rivière du

Dauphin. Nous savons, en tous cas, que mescire Jessé du

Fleuchey s'éloit mis en possession de c l'étude » et du jardin

de Lescarbot. De la sorte, la petite communauté françoisc

avoit retrouvé sa physionomie d'autrefois. C'étoit le même
esprit de foi, les mômes habitudes de discipline, la môme

activité dans le travail, la moue confiance dans l'avenir,

la même disposiiion des habitations, pour tout dire entin,

les mômes pensées, ie môme mouvement et le môme aspect.

Cependant Poutrincourl ne perdoil pas de vue l'œuvre

capitale de la conversion des s.iuvagts. Il s'y employa de

bonne heure au contraire. Aucun résultat de la colonisation

ne lui étoil plus à cœur. Avec sa haute inlellig nce cl son

expérience acquise si chèrement, il comprenoil que les. des-

tinées des élahlissemenis françois y étoient en quelque

façon allacliées. H l'^ivoit cherché dès le début de son entre-

prise; il le poursuivit Jusqu'à la fln ; c;ir il étoit en Acadie,

comme il avoit été en Fraice, l'ardent catholique des pre-

mières et belles îinné.s de la Ligue. « Il brùloit d'un si graurl

désir (le voir la terre de la Nouvelle-France christianisée,

dit Lescarbot, que lous ses discours et ses desseins ne bu-

toienlqu'àcela;età cola môme il a consommé tout son bien.»

Les conférences de Lescarhol avoicnl jeté des semences

de vérité dans le cœur de Memhertou. Poulrincourt s'attacha

particulièrement au vieux chef; il le fit instruire par son



fils, le baron de SaintJust c qui enlenJoil et parloit fort

bien l'idiome des SouriquoiB et sembloit né pour leur ou-

vrir le chemin des cieux; » il l'in&truisil Iui-m6me. Mcssirc

Jessô de Fleuchey, ignorant des langues indiennes, ne pou-

voit d'abord que préparer la matière des entretiens. La

famille de Membertou fut bientôt admise tout entière à en-

tendre l'explication de la doctrine êvnngélique ; ce fut une

sorte de catliéchisme que (it à de pauvres sauvages le lude

soldat des guerres religieuses. On imagineroit dinicilement

un spectacle plus édifiant et plus étran}:re à la fois, plus

curieux et plus saisissant que celui do Poutrincourt, debout

au milieu de ces simples crénlures auxquelles it expose avec

lionté les enseignements de la foi chrétienne.

Membertou éclairé demanda le baptême pour lui et pour

les siens. Il fut, après examen, jugé digne de le recevoir;

et la cérémonie fut indiquée pour le 2i juin iUlO, jour de

In fêle de saint Jean-Bapliste. Dès le matin les néopliytes se

réunirent dans la cabane (|tii servoil deglii^e. Chacun, sui-

vant les expressions de Lcscnrbot, c fit reconnoifsance de

toute sa vie, confessa ses péchés et renonça au diable qu'il

avoit servi jusque-l.i. » Puis l'eau sainte ayant éié répandue

sur leur front, on entonna le Te Deum; et le canon retentit

en signe d'allégresse. Les nouveaux citrélicns éloient au

nombre de vingt et un. Meiuberlou lut appelé lleiiii, son

lilsalné Louis et sa femme Marie, des noms du roi, du dau-

phin et de la reine. Le premier et 1» dernière liirenl tenus

sur les fonds du baptême par INjulriiieourl ; le seeon^i par

Charles de liiencourt, baron d** Sainl-Ju^l.

De ce moment jusqu'à sa moi l, le vieux Sagain;is ne cessa

pas de se montrer véritablement chréiien. Il [ orioit ostensi-

blement une croix sur ?a poitrine; il piioit; il assistoit à

l'oflice divin; partout il faisoil profession de la foi à l.i(|iielle

il avoit eu le bonheur d'être eonduil (ar la miséiieode de
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Dieu. Jaloux d'y attirer après lui ses frères indiens, il sup-

plioit souvent messirc Jossé de Fleuchey de ne pas les oublier

dans ses prières et au saint sacrifice de la messe. Un jour

que ses provisions étoient épuisées et que lui manquoient

môme les ressources de la pêche, parce que le poisson qui

devoit à celte époque monter de la mer dans la rivière,

n'étoit pas encore arrivé, se souvenant de ce qu'on lui avoit

dit de la puissance de la prière, il se mit à genoux ; et il

demanda au Père tout-puissant qui donne aux oi-seaux leur

nourriture, de lui envoyer quelque secours dans sa détresse.

En même temps, avec une confiance pleine d'abandon, il

chargea sa fille d'aller voir si le hareng qu'on attendoit,

commençoit à parottre. Il ne s'étoit pas relevé que déjà celle-

ci revenoit en courant et en criant : a Le hareng, mon père,

le hareng I » Nous ne citons pas cette anecdocle comme un

miracle; mais nous pouvons assurément y voir un témoi-

gnage excellent de la foi de Memberlou.

Il y eut, à la nouvelle de ces > onversions, une vive émotion

parmi les tribus indiennes, Poutrincourt trouva une occa-

sion de la mettre à profit peu de temps après. Il n'eut garde

de la laisser échapper.

Ses approvisionnements de vivres n'avoiont pas élé cal-

culés sur les besoins de la saison d'hiver; c'est pourquoi,

bien qu'on attendît une cueillelle de blé, dit Lescarbol, il

avoit résolu d'envoyer le baron de Saint-Just en France

pour les renouveler. Les préparatifs du voyage furent faits

dans les premiers jours de juillet; et le 8, il monta sur

sa grande barque pour accompagner son fils jusqu'à La

Hôve. Côtoyant ainsi la presqu'île acadienne, il arriva

près du cap Fourchu, devant une île où des sauvages

étoient cabanes, c'est-à-dire où ils a voient dressé une

sorte (le ca'rip, apparemment pour la chasse des oiseaux

ou pour l;i |)ùclie. Il descendit à terre, entra en conversation
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avec les Inliens et finit pnr leur proposer de suivre l'exem-

ple de Membertou. A ce nom, toutes les volontés s'incli-

nèrent. On ne croyoit pas pouvoir faire mieux que le vieux

Sagamos. Poutrincourt, heureux de leur consentement, leur

prescrivit de se rendre au Port-Royal où ils trouveroient un

prêtre qui les instruiroit.

Toutes les tribus indigènes le connoissoient ; car si elles

avoient un lieu particulier de résidence sur quelque point

de la presqu'île, elles se répandoient souvent à trave^'s les

forêts, allant de la pointe de Ganseau à la baie de Sainte-

Marie et du cap de Sable à la baie des Mines, suivant que

les y attiroient les nécessités de la chasse ou les événements

de la guerre. On les rencontroit même à l'autre bord de la

baie de Fundy, sur la côte des Etchemins. La nouveauté de

l'établissement du Port-Royal avoit excité leur curiosité.

Elles étoient venues toutes au fort. Il y avoit auprès de la

Hêve un chef indien que les François avoient vu en bien des

occasions et qu'ils nommoient déjà Martin par une sorte

d'anticipation, à cause du penchant qu'il montroit pour le

christianisme. Il étoit absent de son village quand Poutrin-

court passa ; mais ayant appris que le gouverneur l'avoit

demandé, il entreprit de le rejoindre. 11 y réussit après

quelques jours de recherches; et le résultat de leur entre-

vue fut que Martin continua sa roule vers le Port-Royal

pour aller entendre les instructions du Patriarche.

Poulriucourt, de son côté, se mit en devoir de regagner

le chef-lieu de la Colonie après avoir quitté son fils à La

Hêve. Une tempête l'accueillit aux environs du cap de Sable.

Peu s'en fallut qu'il ne fût poussé par la violence de^ vents

vers les rivages de la France, comme il était arrivé au mar-

quis de La Roche en 1598. Soit que les hasards de la mer

lui fussent plus favorables, soit qu'il manœuvrât avec plu»

d'habileté, il parvint à doubler hi pointe de la presqu'île.
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Obligé do plier encore sous l'effort de la lempôlc, il y*

dirigea sur Sainte-Croix qu'il alleignit heureusement; nnis

ses vivres éloienl épuisées. Un chef indien, du nom d'Oa-

gimont, lui donna (]nelques galettes de mais. Ainsi ravil:iillé

et reposé, Pou'rincoarlse rembarqua pour le Porl-Hoyal oii

il ariiva après cinq semrtines d'absence,

Une affaire délicate et difllciie l'attendoil à son retour :

Martin, lliléle au lenôez-vous que le gouverneur lui a voit

donné, avoit été instruit; il étoil chrétien; mais il mnuint

de la dyssenterie huit jours après avoir reçu le b^piôm»'.

Les sauvages vonloiont emporter son corps pour le déposer

dans la terre dos ancêtres ; c'étoit contre la volonté formrl-

leraenl exprimée du défunt qui avoit demandé pour s<'r

restes mortels la bénédiction et les prières de rÊhdise. Fou-

trincoiirl se trouva ainsi placé entre deux dangers : le dan-

ger du mépris qu'allireroit sur lui un acte de faibles.*!; s'il

permcltoil que les intentions de Martin fussent niéronnuos :

et s'il enlcndoit les faire respecter, le danger d'une rupture

avec les indigènes. Qui pouvoit prévoir les conséquoncis

d'un premier dissentiment et d'une première lutte? Il

essaya d'abord de la persuasion; il voulut haranguer les

sauvages; mais les plus furieux l'interrompirent par des

cris. Ce fut bientôt un effroyable tumulte : les Indiens se

parloient avec véhémence; ils alloienlel venoient; se grou-

poient, se séparoient pour se rejoindre encore. Un projet

évidemment étoit délibéré. Les arcs furent bandés eu effet,

les haches levées. Poulrincourt prit alors résolument son

parti. 11 fit avancer douze arquebusiers, la mèche allumée.

A cette vue, les sauvages hésitèrent; ils abaissèrent leurs

armes, irrités encore et moins abattus qu'humiliés; ils

s'éloignèrent enfin H les funérailles furent célébrées sans

.?ulre résistance. Apres la cérémonie, Poutrincoiirt rassembla

les méconlcnls ; il leur adressa «iuciques p noies do douceur
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et (le conciliation et leur fit faire une distribution de pain

qui acheva de les calmer. La paix c toit conclue. Nous ne

voyons pas qu'elle ait jamais été troublée.

C« t incident qui pouvoit allumer la guerre, qui pouvoil

au moins éloigner les Indiens de la Colonie, ne ralentit pas

même le mouvement des conversions. Lescarhot dit que

cent quarante sauvages furent baptisés dans la seule année

1610, le 14 et le 16 août, le 8 et le 9 oclobre. le 1" décem-

bre. Il nous a consi'rvé les noms de leurs parrains et de leurs

marraines d'après les registres du Port-Royal. C'est une lisle

fo. t curieuse où figurt nt, à côté des princes et princesses de

Condé et de Conli, du comte et de la comtesse de Soissons,

du duc de Nevcrs et de la duchesse de Nemours, du duc

de Guise et de la duchesse de Longueville, de l'archevêque

de Vienne, des évéïiues de Langres, de Paris, de Boulogne

el de Troyes, des magistrats, des avocats, des commis, les

trois frért's, un beau-frère et un neveu du Patriarche, mes-

sire Je.ssé de Fleuchey. Ce respectable prêtre déployoil un

admirable zèle pour le salut des âmes qui avoient été con-

ûécs à sa charité. Il accueilloit avec bonté tous ceux qui

s'adressoientà lui; il ne se lassoit pas de leur faire des instruc-

tions. Il visiloit les malades, quelque éloignés qu'ils fussent

de sa résidence. Pénétré des beautés de la religion, il aimoit

à entourer de toute la pompe que permettoit sa pauvreté,

les solennités du culte. 11 s'étoil formé un petit chœur de

chant qui, chaque dimanche, exécutoil, à la grande satisfac-

tion des assistants, une messe de la composition de Poulrin-

court ; et de temps en temps il conduisoit son peuple en

procession sur une montagne, au nord du Port-Royal, qu'il

a voit appelée de La Roque, en mémoire d'un prévôt de Viraeu,

el où « il y a, dit Lescarbot, un roc carré de toutes jtarls,

de la hauteur d'une table, couvert d'une mousse épaisse. »

C'éloit apparemment l'autel où s'olTroit le saint sacriGce. Les
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enfants des sauvages étoicnt habillés en lévilos pour ccllo

cérémonie à ïaquelle ta population entière s'associoit avec

une pieuse joie. Les pères chantoienl de tout leur cœur et

dan» un recueillement plein d'édification, les prières de

l'ofllce divin. Les Indiens, au rapport des missionnaires, ont

la voix fort juste et un remarquable sentiment de la mu-

sique. • Je les ai entendus, dit Diétreville de ceux de l'Aca-

die. Je les ai entendus plus d'une fois chanter dnns l'église

du Port-Royal à la grand'messe et à vêpres. Les voix des

femmes particulièrement étoienl si douces et si touchâmes

quejecroyois entendre des anges chanter les louanges de

Dieu. Ce qui me le faisoit croire davantage, c'est que je ne

voyois pas remuer leurs lèvres. Les voix des hommes se

méloient de temps en temps si justement avec celles des

femmes que cela faisoit un effet admirable, et j'en étois

charmé. »

Sans se faire illusion sur la valeur absolue de loulcs les

conversions, sans croire que le baptême ait con-luit tout

d'un coup i la perfection les sauvages qui avoiont eu le

bonheur de le recevoir, il n'est pas permis de douter de

l'excellence des fruits qu'a voit portée la publication de l'Évan-

gile parmi les indigènes. Qu'il y ail eu des converlis igno-

rants, des convertis adonnés encore à des pratiques supers-

titieuses, des convertis vicieux et frauduleux, c'est possible,

c'est probable môme. Hélas! que de chrétiens refusent,

malgré la lumière de la foi et de l'éducation, malgré la

grâce des sacrements, de rompre avec leurs habitudes cri-

minelles. Mais n'étoit-il pas sincère, cet Indien de la baie

de Sainte Marie qui, étant malade, fait prier instamment le

Patriarche de venir le baptiser? Et cet autre, Arauariez-

Loth, qui, se voyant près de la mort, envoya son (ils au

Port-Royal, avec mission de le recommander aux prières de

l'Église et de iéclarer en son nom qu'il vouloit être enterre
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«luns le cirnelière des chréiiens? Le premier résidoità douze

et le second à vingt lieues du chef-lieu de la colonie. L'es-

pril cliréiienpénélroitjusque chez les sauvages qui n'avoient

pas été lavés dans l'eau de la régénération. Lescarbot cite

un capitaine de la rivière de Saint-Jean, nommé Kchoudun,

qui, dit-il, « ne mangeoit point un morceau qu'il ne levât

les yeux au ciel et ne fit le signe de la croix, parce qu'il

avoit vu les François faire ainsi ; même aux prières il se

mettoit à genoux comme eux ; et parce qu'il avoit vu une

grande croix plantée prés du fort, il en avoit fait autant

chez lui et en toutes ses cabanes, et en portoit une devant sa

poiirine.

Ainsi ce n'étoit pas seulement par la parole que se propa-

geoit la doctrine évangélique, c'éloit aussi par les exemples:

la fldélilé des colons dans In pratique d^s devoirs religieux

avoit la vertu d'une prédication excellente; c'étoit plus peut

être encore par les largesses de Poutrincourt : il paroît que

les sauvages avoient pour le pain un goût prononcé, et il

leur en faisoit fréquemment des distributions qu'il accompa-

gnoit d'exhortations et de conseils.

Mais il arriva un jour que sa charité trompa les calculs

de sa prévoyance. Son (ils ne revenoit pas ; l'hiver s'annon-

çoit et les vivres diminuoient. Il fallut se décider à retran-

cher quelque chose des portions que les colons recevoient à

chaque repas. Cependant on eut toujours du pain, ce qui

prouve que la cueillette du blé avoit été bonne; car l'appro-

visionnement qu'on avoit apporté de France, au mois de

juin, n'avoit pas évidemment pu suffire à la subsistance de

tant de personnes pendant une année presque entière. A
mesure que la saison avançoit et devcnoit plus rude, les

souffrances augmentoient. Los choses en vinrent bientôt à

ce point, que chacun ne pensa, presque plus guère qu'à ses

propre besoin. Le cuisinier prélevoit pour lui seul une large
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pari sur l»!s mois qu'il éloil chargé de pn'fparer. Ceux qui

porloiunl le IjI6 nu moulin délournoicnl une partie (Je la

farine pour leur usage personnel. Ce n'éloit pas encore le

pillage, c'cloil déjà le vol. Le malheur aigrissolt les esprits,

endurcissoil les cœurs, Iroubloit les consciences. Des signes,

de division se monlroieni çà et là. Il y avoil des enlre-

lieus secrets, des réunions mystérieuses. Par un mé-

lange habile de feniiei:^ et de douceur, Poulrincourt

réussit pourtant à maintenir la discipline au milieu de tant

d'occasions de révolte. Il sut ne provoquer contre son auto-

rité ni l'irritation par la violence, ni le mépris par la foi-

blesse. On lui désobéit quelquefois ; on ne cessa jumais de

le respecter. Par une protection spéciale de la Providence,

la colonie n'avoit pas eu de morts ; elle n'avoit pas de ma-

lades.

Heureusement le printemps parut et avec lui les poissons

qui remontent, à cette époque, les rivières du Port-Royal.

La première poche fut faite le 14 avril. Depuis ce jour, on

ne manqua plus d'esturgeons, de saumons, d'éperlans, de

harengs, de sardines. En même temps, on fut informé que

les sauvages arrachoient de la terre des racines (c'éloient

des topinambours, appelé chiqueti en langue sauvage. Ce

précieux tubercule a été apporté en France par les compa-

gnons de Poulrincourt) dont ils se nourrissoieut et qui

étoient bonnes à manger comme des tru(Ter> dit Lescarbot.

On se mit aussitôt en quête, et les recherches eurent pour

résultat d'abord, de fournir à la colonie, une ressource

bien précieuse en temps de disette, puis de procurer le dé-

frichement de quatre arpents qui furent ensuite ensemencés

en blés et en légumes.

Toutefois c'étoit, à peine de quoi subvenir aux nécessités

pressantes du présent. Il falloit aux espérances de l'avenir

des fondements plus certains. Les colons ne pouvoienl pas
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l'aliandonrKM- téméraircraenl aux hasards d'une vie aussi

précaire. Il n'y avoil plus do blé, plus de farine; et on

alloit faire cuire la dernière fournée de pain, (yéloil le

10 mal 1G11. Poulriiiconit assembla les principaux delà

colonie. Que falloil-il faire dans une pareille cxtrémilé? La

(|uesiion mûrement ex;iminéo, il fut décidé qu'on liendroit

encore jusqu'à la lin du mois, mais que, ce délai expiré, si

le secours attendu n'éloit pas arrivé, on renireroit en

France.

Le lendemain étoit le jour de la Peiitecôtc. La fêle fut cé-

lébrée avec solennité. François et indigènes, tout le monde

entendit la messe, et chacun, dit Lescarbol, se rangea à son

devoir. Néanmoins la journée se passi Irislemetil. L'heure

(lu coucher sonna sans qu'aucune voile eût élé signalée à

l'horizon. Tout à coup, le c.iiion tonne, l;i trom|)ét(! relenlit.

C'éloient des amis, des sauveurs; c'éloit Biencourt. La colo-

nie, réveillée par bî bruit, éclata en transports de joie. On
courut au-devant de ses compagnons (|ui apportoient le

paiu. On se félicita avec euv de leur retour fortuné, on

rendit grâce à Dieu, et dés le malin, on alla processionnel-

lement sur la montagne du Nord, oITrir au Maître des misé-

ricordes le saint sacritice de l'autel en témoignage derecon-

noissance et d'amour.

Uiencourl, après les premiers embrarsements, raconta à

son père l.i mort de Henri IV. La funeste nouvelle se répan-

dit comme un éclair dans la colonie. Ce fut alors un long

cri d'étonnement, d'indignaiion et de douleur. Poutrincourt

pleura amèrement le maître (lu'il aimoii. Les François s'as-

socièrent à l'aflliction profonde de leur chef, et les indigènes

mêmes, suivant les expressions de Lescarbot, « firent le

deuil du roi fort longtemps, ainsi qu'ils eu>sent fait d'un

de leurs plus grands Sagamas. >
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CHAPITRE VI

Voyage de Biencoiirt en France. — // traite avec tes Jésui-

tes. — Betour — Mécompte. — Poutrincourt passe en

France et laisse Biencourt pour gouverner la colonie. —
Brouillerie de Biencourt et den jésuites. — .Mort 4e Mem-

bertou. — lCAO'imi.

• ' -i •!
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Nous avons dit que Biencourt éloit parti du Port-Royal

le 8 juin 1610. Son voyage devoit être de quatre mois; il en

dura près de onze. Poulrincourt en avoit espéré des secours

bien nécessaires, hélas i dans sa détresse; et les secours lui

manquèrent. La situation des malheureux colons empira au

lieu de s'améliorer. Ils éloient plus nombreux ; et la nou-

velle expédition leur apportoit à peine assez de vivres pour

subvenir aux besoins de ceux qui avoicnt passé l'hiver sur

la terre acadienne. La société s'étoit accrue; mais des divi-

sions la troublèrent. Les derniers venus se séparèrent enfin

de leurs devanciers; cl par un fatal enchaînement de cir-
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constances, cette séparation amena les Anglois Jusque dans

la presqu'île. Tout périt sous les coup» des forbans que

lancèrent, contre les côtes de l'Acadie, les puritains du Mas-

sachussets. Nous allons bientôt assister au début do ces

guerres sans merci, où le courage françois n'eut d'égal que

la perfldie britannique.

En passant sur le banc de Terre-Neuve, Biencourt apprit

d'un navire anglois la mort de Henri IV. C'étoit comme nn

sinistre présage des malheurs qui l'attendoient à son retour

dans In colonie. Il continua sa route, triste, désolé autant

qu'impatient; et il arriva à Dieppe le 21 août.

Quelques jour^ après, il étoit h Paris. La reine-régente

l'admit à l'honneur de lui raconter la conversion des pre-

miers sauvages acadiens. Elle daigna en même temps rece-

voir, des mains de Lescarbot, la relation qu'alloit publier de

cet événement l'ancien compagnon, le correspondant fidèle

de Poutrincourt. L'audience lit concevoir à Biencourt les

plus flatteuses espérances. Marie de Mèdicis Tôcouta avec

beaucoup d'intérêt; elle loua l'œuvre do la coloniaition et

promit d'encourager partout l.i prédication de l'Évangile

parmi les indigènes. C'étoit le côté de l'entreprise qu'elle

comprenoit le plus aisément et qui alloit le mieux à ses sen-

timents catholiques. Elle recommanda enfln au jeune repré-

sentant du gouverneur de se servir des Jésuites pour cette

importante mission.

Le P. Biard assure que Henri IV avoit fait la même recom-

mandation à Poutrincourt dans le temps où il confirma la

concession du Port-Royal, et qu'il avoit chargé le P. Cotton

de désigner les sujets qui dévoient être employés en Aca-

die au service de Dieu, annonçant qu'il leur assigneroit

2,000 livres pour leurs besoins. Nous ne saurions dire quelle

part le roi eut en cette affaire; mais nous sommes disposés à

croire que les Jésuites s'offrirent, on furent offerts en i€06.
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à Poatrincourt qui les refun, parce qu'il lui parut que l'état

de la colonie était trop précaire encore pour songer h y éta-

blir un ordre religieux. L'événement, on l'a vu, ne justifla

que trop «a prévoyance.

Biencourt seirouvoit dans desdisposilionit plus favorables

à cet égard: le Port-Royal étoit convenablement installé;

les François et les indigènes y vivoient en parfait accord ; la

parole de Dieu commençoit à être entendue des tribus sau-

vages; Membertou étoit chrétien; d'autres chefs montroient

un grand respect pour les pratiques de la religion; tout sem-

bloit promettre un avenir de paix et de prospérité h la colo-

nie. Biencourt accepta donc les Jésuites. Le P. Biard et le

P. Ennemond Massé furent choisis pour l'accompagner.

Mais au moment de partir, les associés de Poatrincourt,

à Dieppe, Duqaesne et Dujardin, ne voulurent pas les rece-

voir. Ils déclarèrent qu'ils étoient prêts i admettre sur leur

navire des religieux de toutes les congrégations, excepté les

pères de la compagnie de Jésus. Le père Biard dit qu'ils

étoient protestants, c'ei^.i possible ; ils avoient en tous cas une

part dans l'armement et la cargaison du navirequ'iis avoient

été chargés de préparer. Ne pouvant vaincre leur obstina-

tion, on dut penser à les écarter par le remboursement inté-

gral de leurs avances. Ce fut une première cause de retard.

D'abord on s'adressa à la reine, qui donna 2,000 livres.

On fit ensuite une quèle parmi les dames de Paris et de

Rouen, suivant Lescarbot. Au rapport du père Biard, tout

se borna à quelque secours de la marquise de Yerneuil, qui

<r meubla les Jésuites d'ustensiles et vzses sacrés pour dire la

messe,* de madame de Sourdis,qui « leur fournit du linge,»

et de la marquise de Guercheville qui leur fit présent a d'un

bien honnête viatique. » Toujours est-il que l'ancienne so-

ciété fut dissoute et qu'il s'en forma une nouvelle entre

C hirles de Biencourt et Thomas Robin, sieur de Collogue,
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(l'une pari, i\o. l'autro, Iin Ji'siiilps. L'.icle fui pass»'» j. î»i««|(i).'

1(1 9.0 janvier 1611, tlcvanl Thomas l.cvasscur el Hen^ Bens(».

uïbcllioîis. Les Jésuites vers(}rent 3,800 livres pour la moitié

(Je la cargaison; et iii eurent droit à la moitié du proflt. Ils

prélèrent à Biencourt "37 livre?, remboursables à Paris ou

à Huurn, au retour du voyage. Ils avancèient tMifin, pour le

linloub, l,2-2u livres, qui tievoieni leur (Mrc rcmbourst'es en

iotait:('! à la iiK^me èpo(|ue, à munis (\uo le gouverneur du

l'ori-ltoyal iiaimàt mieux eu im|»uler 1.000 pour le frél; ce

*|Ui ne lui en laisseroil plus (|ue ^^ à payer en argent. Les

Jésuites apportèrent ainsi à la soeiéle rj.lfiS livres.

(^(itoil un secours iiuissaiit pour la colonie; mais dans la

l'orme où il se présenloit, il n'éloit pas sans péril. Le iraiit*

ilu tO janvier mettoil U^ Jésuites et Poutrincourl dans une

sjtuaii«m très-délicate. L).v> premier.^ n eloient pas .seulement

les associés du sechnd; ils éloienl ses créanciers. La consi-

(b'ralion fort légitime de leu>'n intérêts pouvoit le.s conduire

insensiblement, sans dessein prén.édilé. par la pente nain-

Ile destiioses, à se mêler de la conduite du gouverneur.

(|ij|. à son tour, pouvoit enir r |,Tomptemenl eu dtMîance de

leurs in'enlions et do leurs acl( s. Dans b^s rappoits de tous

les jours, où la liversilé des droits se joint h la dilîcrence

(les fonctions, des ( ondiiions et des caractère^, on donne ou

prend si aisément de l'oiubrage I II ne faut qu'une impru-

dence, !in m'dlentf^ndu. un nM''eii.i,.U;, pour engtmdrer la

puiventiop, d'où naît le miC(mtemoment, et (jue l'irritation

(inlictienl. La complète harmonie des vues, le plein accord

des volonîéi- ne se maintiennent guère (|ue dans la prospc-

nié. Malbeij'eusemcnl c'éloit à des épreuve'*, à de rudes

("preuves (juc la !!Ociét('' étoil réservée.

Tout étant réglé, comme nous l'avons dit, de b.jnnc bii,

avec une droite intention de pari et d'uilre, llienconvl et les

jésuites s'emba,(piè;ent sur la Grâci' ih Dieu. Ils cnime-
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iiuieiil une Ircnlaiiio iltioniiiios, ouvriers il laboureurs, (|ui

alloiciil courir la l'orluiic <le rélablissciiieiil acadien. Le

vaisseau mil à la voile le 20 janvier. A peine eul-il i|uiil6 le

port qu'une leinpôle l'assaillil et le jeia sur les côtes d'An-

gleterre, où il fut cuntraiiit de relâcher. La persistance du

mauvais temps le retint pendant vingl-deux jours à l'ancre.

Le iO février eulln, un repartit ; mais la navigation fut pé-

nible et longue. On n'arriva au Port-Royal que le 11 mai,

après trois mois de mor.

Il étoil trop tard pour la traite des pelleteries. Les .sau-

vages avoient été réduits, (lendant l'iiiver, à manger une

partie des peaux ({u'ils avoieul ranias.sées ; des trati(|uanls

lie La Hoclielle et de Saint-Malo avoient enlevé le rn.ste

ou h peu près. Ce fut le premier mécompte de l'expédi-

liun. Lescarbot calcule que la société y perdit environ

i.tHK) écus.

Un second mécompte, plu» douloureux encore, fut celui

i|ui résulta de rinsuflisinjcc des approvisiuiinements appot-

lés par le navire: la longueur de la traversée avoil entraîné

une plus grande consommation de vivres i|u'on ne s'y étoil

allendu ; et le contre-maKre nvoil détourné une quantité cou-

sid< table lie blé, soit avant le départ de Dieppe, soit pendant

Il relâche eu Anglelene. Ainsi la colonie se trouvoit, après

l'atrivéedc la Grdco de DieUy dans un état pire qu'aupara-

vant. Les ressources du pays acadien lui écliappoient ; et elle

iraltemldil plus les secours de France.

Poulrincuurt avoil. d'après le IV Bianl, cinquanie-qnatre

personnes à nourrir : viiig!-lrois qui étoienl venues avec lui,

ri trente et une (|ui avoient suivi Hiencourt. Il ne s'elTra>a

pas de celte charge si lourde. Dés quil eût prisconnoissance

de sa posijon, il se déi ida i\ liavcrscr la buliMleKiindy pour

se rendre h la côte des Ltrliniiiii riusieur» raisons l'y ap-

pelaient : d';d)i)r>l il àavoit iju i( \ icncuiiticruil des vai.<)-
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seaux rochelais, malouins ou basques ; et il espéroit en ob-

tenir quelques provisions pour la {^ubsisiance de ses compa-

gnons. Il vouloil ensuite essayer de troquer quelques peaux

de loutre ou de castor. Enfin il avoit à exercer un devoir de

justice envers les sauvages qui se plaignoient d'avoir été

pillés par deux François, dont Pun avoit tué une de leurs

femmes et l'autre enlevé une de leurs filles.

Le P. Blard l'accompagna dans celte excursion. L'accueil

qu'ils reçurent fut partout excellent. Les Indiens s'empres-

sèrent autour de Poutrincourt, demandant la punition des

coupables qu'il n'hésita pas à leur promettre. Un pourtant

réussit à échapper; lise réfugia dans les bois; c'étoit le

meurtrier de la femme. Le ravisseur de la jeune fille fut ar-

rêté et condamné. Poussé par le sentiment de charité que la

méditation de la parole de Dieu met au cœur des religieux,

le P. Biard sollicita du gouverneur la grâce du malheureux

François; mais peut-être ses instances eurent-elles quelque

chose de plus impérieux et de plus pressant qu'il ne conve-

iioit ou aux circonstances ou au caractère de Poutrincourt;

car celui-ci, en se rendanl à lu prière du Père, lui dit :

« Mon Père, iaissez-moi faire ma charge. Je la fais bien, et

espère aller aussi bien en paradis avec mon épée que vous

uvec votre bréviaire. Montrez-moi le chemin du ciel; je

vous conduirai bien sur terre. » Le ton de cette petite

remontrance semble justifier la remarque de Lescarbot, que

déjà des dissentiments avoicnt éclaié entre Poutrincourt et

les Jésuites. Quoi qu'il en soit, le François condamné et

giâcii'', étoit lils de Pontgravé de Honfleur. Il sera à propos

de s'en souvenir.

Malgré les résultats utiles qu'il avoit produits, le voyage à

la côte des Etchemins n'avoit cependant pas âuITi pour assu-

rer la subsistance de !a colonie. Les vivres éloient toujours

rares. Poutrincourt vit qu'il navoil pas d'autre ressource
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que de se ravilaiiier eo Fraoce. 11 se décida à y aller lui-

môme; et» comme il avoit recueilli quelques peileleriej, il

partit dés le mois d'août. Ce fut, pendant son absence. Bien-

court qui eut la charge du gouveroemenl.

Soit que sa jeunesse inspirât moins de respect et moins

de confiance, soit que son inexpérience le livrât à la pré-

somption, les difliculiés ne lardèrent pas à s'accroître

autour de lui. Peut-êlre les Jésuites se piaignèrenl-ils da-

vantage; peut-être s«uiïrit-il avec plus d'impatience leurs

contradictions. Toujours e^i-il qu'on en vint enflu âi une

ruplure qui, quoique suivie bientôt d'une réconciliation

n'en fut pas moins le prélude d'une séparation définitive.

Nous ne voyons pas clairement de quel côté furent le

premiers (orts. Nous no pourrions môme pas dire, en bien

des circonstances, à qui doit être faile la plus large part de

blâme, il n'y a plus aujourd'hui que deux témoins des évé-

nemenls : Lescarbol et le P. Biard, qui, tous deux, <onl égale-

ment passionnés. L'un est pour Poutrincourt absoluoicnt,

dans toutes les occasions, sur les moindres détails; l'aulre

défend les Jésuites à outrance, ils pèchent tous deux par le

même excès; ils sont prévenus dans lu même mesure. On

sait que le livre du P. Biard a été publié en réponse à celui de

Lescarbol. Nous craignons que l'aigreur n'ait appelé la vio-

'«ince, et, qu'ensemble, elles n'aient élouiïé la vërilé.

Ce qui seul nous apparolt avec certitude, c'esl que, de

deux côtés on a manqué de prudence et de discrétion. La

Situation étoit d'autant plus dilTlcile, que les colons vivoient

Irés-péniblement, pendant que les Jésuiles jouissoienl d'une

abondance relative. Ils avoient leurs provisions à pail; ce

qui éloit un sujet fort naturel de jalousie. Us en secoururent

huns doute généreusement la pauvreté de la colonie dans un

niumenl suprême; mais ;) n'est pas probable que cet acte de

Miarilé .lif ou le pouvoir de faire taire les piévenliouà Pt les
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ressentiments. Leur existence, en quelque sorte séparée, dé-

plaisoit; ils paraissoient moins des guides spirituels et des

compagnons de fortune que des hôtes ou des créanciers. On

étoit disposé à révoquer en doute leur volonté de rester

attachés aux destinées du Port-Royal. A cette époque, le

patriarche Jessé de Fieuchey étoit encore au poste qu'il

avoit occupé le premier.

A leur tour, les Jésuites avoient leurs griefs sur des points

qui touchoieul aux intérêts de la religion et aux devoirs de

leur ministère sacré. Ils trouvoient qu'on se pressoit trop de

conférer aux sauvages le sacrement du baptême; et peut-être

avoienl'ils raison. Toutefois, ils n'ont jamais élevé de doutes

sur la sincérité de Membertou, dont la bonne foi est attestée

par lo P. Biard lui-même. Ils auroient voulu des instruc-

tions plus étendues, un noviciat plus long, des épreuves

plus décisives. Op n'insistolt pas assez à leur scis sur la né-

cessité de renonct^i à la polygamie. Il n'y avoit guère que

les chefs ou capitaines qui eussent plusieurs femmes. C'ëloit,

en quelque façon, une marque et à la fois une garantie do

leur puissance. Les indigènes généralement éloient d'une

nature fort tempérée Ils avoient d'ailleurs trop de peine à

pourvoir à leur propre subsistance pour songer à nourrir de

nombreux enfants; mais si privilégiée, si restreinte que fût

la coutume des unions multiples, elle n'en étoit pas moins

' >ntrairc à la doctrine de l'Ëvangile. Les Jésuites ne la tole-

roienl pas. Il n'approuvoient et ne permettoicnt que le ma-

riage chrétien. Aufour d'eux on se roontioil plus facile, ap-

paremment en considération d<\s circonstances. On pensoil

sans doute qu'il étoit à propos de ménager les préjugés des

Indiens, de traiter doucement leur ignorance et de les con-

duire avec précaution à la perfection que commande la loi

évangélique. On consentoit :\ un état transitoire qui parois»

soit devoir rendre le progrès plu^' aisé et plus durable. Les-
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carbol av . ?<^ qu'il avoit composé un traité pour la défense

de la polygarie ; il ajoute, il est yrai, par forme d'amusé-

ment; mais ce n'en est pas moins un indice des contradic-

tions qui affligeoient les Jésuites et les blessoient.

Un événement qui n'étoit pas sans intérêt pour la colonie,

amena de bonne heure entre les parties un premier éclat;

c'est la mort de Membertou. Le vieux Sagamos étant malade,

Biencourt le fit amener au Port-Royal et l'établit dans la

chambre du P. Massé, Les Jésuites souffrirent de l'affluence

des visiteurs, et surtout de la présence de la jeune fille du

chef, de fort grandes gênes dont ils se plaignirent. Il

ne fut pas tenu compte de leurs observations. Néanmoins,

ils continuèrent de prodiguer leurs soins affectueux au mori-

bond dont la vie s'en alloit, échappant aux efforts de leur

expérience. Un jour, Membertou qui se sentoit mourir,

annonça qu'il désiroit être enturré dans son village, au lieu

o(i reposoient les ossements de ses pères. Les Jésuites lui

représentèrent que, chrétien, il étoit nécessaire que sa

dépouille mortelle fût déposée dans une terre chrétienne ;

que hors de là elle ne reccvroit pas la bénédiction de l'Église;

que ses frères, les clirétiens, ne pourroient pas prier sur sa

tombe; qu'il donneroit enlin aux convertis de sa tribu et de

sa famille un mauvais exemple; mais Biencourt, soit irré-

dexion, soit déférence pour le Sagamos et pour les indiens,

ne fut pas de leur avis. Il trouva bon que le désir de

Membertou fût exaucé. C'éloit un tort et une faute; un tort,

parce qu'il se sëparuil des Jésuites sans motif valable sur une

question de leur particulière compétence; une faute, parce

qu'en affoiblissant leur autorité, il s'alToiblissoit lui-môme.

Il auroit été mieux inspiré s'il s'étoit souvenu de la décision

et de la vigueur de Poutrincourt lors de l'enterrement de

Martin. Les sauvages étuient comiuu des enfants, Sout dispo-

sés à méconnoltre la supérionlé qui s'ignoroit on s'oublioit

M
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elleHnâme. Il Calloit les goDTerner paternellement, c'eRl-è-

dire avec bonté, arec doucenr, mais sans foiblesse.

Les Jésuites ne se rendirent pas à l'opinion du gouver-

neur. Ils essayèrent de gagner par de pieuses exhortations

Memberton qui résista. Ce n'étoit d'abord qn'une discussion;

ce fut une lutte. Le zèle de la religion et la jalousie du com-

mandement s'irritèrent; l'amour-propre s'en mêla peut-être.

Las de combattre enfln, le P. Biard qui étoiL d'on caractère

ardent, sortit précipitamment de la maison,^ bien résolu,

pensoit-il, à abandonner à son obstination ie malade indo-

cile; mais ridée lui vint bientôt qu'il pouvoit comprvmetlre

ainsi le salut d'une âme. Ëmu et attendri, il rentra, llem^

bertou éloit revenu de lui-même à des sentiments meilleurs.

Il exprima hautement sa volonté d'être enterré dans le cime-

tière des chrétiens. La paix fut rétablie de ta sorte; toute

dissidence disparut; toute émotion cessa. Il n'y eut plus

d'attention parmi les assistants que pour le grand spectacle

de la mort qui approchoit.

Membertou reçut les derniers sacrements avec uoe foi

vive. Prêt alors à parottre devant Dieu, il adressa à ses

enfants une exhortation touchante, leur recommandant de

rester toujours unis, de garder une fidélité inviolable à la

religion qu'ils avoieut eu le bonheur d'embrasser el qui le

consoloit si doucement à son heure suprême, de se montrer

en toute occasion pleins d'une respectueuse recoDooissance

envers Poutrincourt qu'il appela son frère. Il termina en

les bénissant au nom de la Trinité sainte; et ses devoirs de

chrétien et de père accomplis, il expira le 18 septembre 16H.

biencourt lui fit faire dos funérailles solennelles. Quand le

jour de l'enterrement fut venu, les colons prirent les armes

el allèrent se ranger en ordre auprès de la maison mor*

tiiaire. Le clergé arriva peu de temps après procossionnel-

lement. Les fauvages réunis enlouroienl le cercueil el pUu-
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roient; le tambour battoitaui champ». Cet appareil mili-

taire k la porte d'une paurre cabane, cette pompe de la reli«

gioD, imposante môme dans sa simplicité» ce mélange de

François et d'Indiens, ce silence qu'inlerrompoit à peine la

voix du prêtre, tout cela formoit une scène qui ne manquoit

ni de grandeur ni de poésie. Les prières dites, on reprit le

chemin de l'église où une grande messe fut chantée; puis,

toujours suivi de la foule muette et recueillie, le corps fut

porté au cimetière des chrétiens pour y reposer à l'ombre de

la Croix.

Cependant les vivres étoient toujours rares dans la colo-

nie. On avoit encore de la viande; la chasse en fournissoit;

mais peu de pain, peu de farine. Il falloit les ménager; car

l'hiver étoit proche. Biencourt avoit été au Port-aux-coquil-

les d'abord, ensuite dans l'Ile de Sainte Croix dans le temps

à peu près où Poutrincourt étoit parti pour la France. Ce

voyage avoit, à ce qu'il semble, pour but principal de chercher

le capitaine Plâtrier, de HonQeur, qui faisoit la pèche dans ce«

parages, et d'exiger de lui la redevance en poissoa qui éloit

stipulée par la concession de De Monts. C'est au moins tout

ce que nous en dit le P. Biard qui accompagnoit le gouver-

neur. Lescarbot n'en parle pas. Au mois d'octobre, Bien-

court, pressé par la nécessité, se rendit à la rivière de Saint-

Jean, dans l'espérance que quelque occasion s'offriroit à lui

de se ravitailler. Il y trouva deux capitaines françois,

Robert Gravé, fils de Ponlgravé, et Merveille. Que se passa-

l-il entre eux? Le P. BiarU raconte longuement, mais avec

peu de clarté, des scènes de violence dont il ne fait pas con-

noltre tous les motifs. Le gouverneur, dit-il, vouloit que les

deux capitaines lui payassent le cinquième de leur pèche.

Ce n'ètoit pas tout, pour le premier au moins; il y avoit

encore autre chose.

On se rappelle qu'au mois de juillet précédent, Robert

«
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Gravé a?oii M arrêté, jugé et condamné par Poutrincourt

pour avoir enlevé une jeune flilo indienne cl qu'il avoil dt)

sa grâce aux sollicitations du P. Diard. Il avoit depuis lors

continué à rOsider sur les bords de la rivière Je Sainl<Jcaii,

courant les bois avec les sauvages ou communiquant avec

les navires qui touchoient à cette partie des rives ncadiennes.

Dans le cours de celte vie aventureuse, il s'éloit souvent, a

bord des vaisseaux ou sous les cabanes, répandu en invective

contre le maître du Port-royal. Biencourt en avoit été

inrormé ; et il en avoit conçu un vif ressentiment qui éclata

dans cette rencontre du mois d'octobre.

Nous avons dû relever cette cause principale d'une colli-

sion dont la relation obscure et incomplète est au fond sans

intérêt pour l'histoire générale de l'Acadie, parce qu'elle va

tout à l'beure produire un novveaii dissentiment entre Bien-

court et le P. Biard. Pour le reste, il suffit de dire qu'après

s'être querellé, on s'expliqua; que Merveille suivit le gou-

verneur au Port-royal pour régler leurs intérêts à l'amiablH,

ol que Robert Gravé demeura ù la rivière de Saint-Jean.

Biencourt descendit la côte septentrionale de lu baie de

Fundy jusqu'à la pointe de Kemboc où il Iniila de quelques

pelleteries avec les indigènes. Il en repartit le \ ou le 5

novembre, toucha à Penlagoët et gagna l'Ile de Sainte-Croix.

U, il rencontra le capitaine Plâtrier, qui Lui donna deux

barils de pois et de fèves.

Le P. Biard, qui l'avoit toujours accompagné, lui demanda

alors de le faire conduire à Saint-Jean : il vouloit, disoil-il,

s'aider des conseils et de la coopération de Hubert (îravé

pour travailler à la lr:iducliun de quel(|U(S prières et d'un

petit catéchisme en langue suiiriijuoise. Le motif étoil assu-

rément louable; mais le moment ètuil mal choisi. Biencourt

refusa.

Son refus ne fut pas absolu puut uut, suivant le P. Biard :



il ie déguisn sons In ron<lilion quo lu Père nourhroit pendant

lonl riiivcr los nial«'lols qnl lui seroienl doiiiH^s: condition

«"ividnmmenl imposslhlo, qui ne pnuvoitpns £lrc arccplécpar

conséquent cl qui ne le fut pas. En r^'alitô, Oif.ncourt avoit

trop de griefs et, no l'oublions pas, de griefs légitimes con-

tre Robert (iravc pour consentir h ce que les habitants du

Port-royal tnitreiinssenl avec lui d'amiables relations; il ne

(levoit pa<i so souciiT surtout do les voir nouer des rapport*

de sorviccs rïciproqnes avec les Jésuites dont il se déftoil.

Los«arl>ot accust! les Hévrrenls Pérès d'avoir levé des cartes

•lu pays dans i'Inleniion de s'en servir pour choisir à leur

aise un lieu où ils pussonl former un établissement séparé.

La levée des caries s'explique trés*nalurellemenlsnnsqu'il

f.iillo recourir à la stipposilion d'une arrière-pensée. N'éloil-

l-il pas loul simple, en rlTot. que des hommes qu'une sainte

vocation appi-loil h employer leur vie enliérc 5 la conversion

dos sauvatîcs, cherchassent à se rendre compte personnelle-

ment de la situation des contrées qu'ils dévoient habiter,

où ils dévoient exercer leur ministère et où dévoient venir

avec eux, apréi^ eux d'autres membres de leur famille reli-

gieuse? Les Jésuites d'ailleurs, laborieux autant que zélés,

ont toujours joint, dans leurs missions, l'étude des sciences

.'i la prédication de ri^>angilo. Nous leur devons en partie

les premières notions exactes que la géographie ail recueil-

lies sur l'Amériquo. L'accusation de Lcscarbot, quelque

apparence (|ue lui prête In fondation de Saint-Sauveur,

prouve les impressions défavorables (]uo gardoient contre

eux les chefs de la colonie. Elle n'a pas d'autre valeur

ni d'autre signihcation. liCs jésuites, croyons-nous, n'uvoient

pas, en ce temps-là. un dessein préconçu de porter l'activité

de leur upostolat sur un autre point des terres acndionnes

mais nous conviendrons que le P. Biard manqua de discré-

tion et de prudence. , .,. ,j ,,|-^ ^ ,i,
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Il dit qae son séjour à la rivière de Saint-Jean avoit été

eonvena et arrangé avec Robert Gravé. Quand ? Après le ju-

gement et la grftce du mois de juillet? Mais Robert Gravé

s'étoit constamment montré l'ennemi de Poutrincourt depuis

cette époque. Après la collision du mois d'octobre? Elle

n'avoit pas pu calmer l'irritation de Biencourt. Le P. Biard

auroit dû comprendre que sa démarche étoit de nature à

faire naître des soupçons et à tendre une situation déjà trop

tendue. Ce n'étoit pas assez qu'en pareille circonstance il

pût se rendre i lui-même le témoignage qu'il n'avoit que

des intentions droites et sincères ; il falloit que personne ne

se crût fondé à le lui refuser.

Le retour au Port-Royal se fit sans autre incident. On ar^

riva vers le 15 novembre ; et, dès le 20, la neige commença

à tomber. C'^toit l'hiver avec ses rigueurs et ses privations.

Cependant on n'avoit pas de nouvelles de Poutrincourt. Les

maigres ressources que le dernier voyage avoit procurées,

s'épuisèrent. Il n'y avoit plus de poissons dans les ririôres ;

et la chasse ne promettoit que des dangers. Les sauvages

eux-mêmes avoient peine à se pourvoir do vivres. On ne les

voyoit plus au fort. Seule, la famille de Membertou parut

n'avoir pas oublié le chemin de la colonie, où elle ne cessa

pas d'apporter, de temps en temps, quelques quartiers des

animanx qu'elle avoit tués. Les rations avoient été réduites;

il fallut les réduire encore. On ne donna plus à chaque pe*-

sonne, et pour chaque semaine, que dix onces de pain, nne

demi-livre de lard, trois écuellées de pois ou de fèves et

une de pruneaux. Le vin fut réservé pour les plus pres-

santes nécessités.

Ainsi s'ouvrit, pour nos malheureux François, l'année

1612. Le mois de janvier s'écoula presque tout entier dans

les douleurs de la faim et les angoisses du doute. Quand se

montreroit à rhoi'.nn le viisseau que tous attendoient de
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France si impaliemmeDt? Raméneroil-il Poutrincourtf

Ouels secours en recovroil-on? Comment flniroit cette lon-

gue et pénible attente? Le troisième dimanche après Noël,

c'est-à-dire le deuxième de TËpiphanie, le P. Biard prèchoit

à la messe. Il parloit sur l'ÉTangile du jour, qui est celui

des noces de Cana. Venant au passage où la très-sainte

Vierge annonce à son divin Fus que les convives n'ont plus

de vin {vinum non habent)^ il se souvint que les pauvres

colons étoient depuis longtemps privés de cotte boisson que

leur état de foiblesse et l'insuffisance de leur nourriture leur

rendoient si nécessaire. Il eut pitié d'eux; et se laissant

aller au sentiment dont son cœur étoit plein, il demanda au

nom du premier miracle du Sauveur Jésus qu'une petite

distribution de vin leur fût accordée.

La familiarité habituelle des instructions que les Jésuites

ailressoient à leur troupeau peu nombreux, l'intimité que

tes épreuves de la vie commune établissoient entre l'orateur

et son auditoire, la circonstance qui sembloit solliciter la

parole du prêtre, le lieu étroit et pauvre où le missionnaire

paroissoil plutf un père conversant avec ses enfants qu'un

prédicateur édiflant une assemblée de fidèles, :out autorisoit

ces épanchements <le la charité. Dans l'élan de sa prière, le

P. Biard n'hésita pas à promettre que Dieu récompenscroit

une si bonne œuvre. Il déclara même que la récompense

étoit prête : un vaisseau voguoit vers le Port-royal; il appro-

choit; il ne tarderoit pas & être en vue. Sa conflance se com-

muniqua, pleine, entière, aux chefs de la colonie. La distri-

bution du vin fut faite le même jour.

Et peu après, le 23 janvier, le vaisseau entra dans le

port
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CHAPITRE VII
' l'

Poutrincourt traite avec la marquise de GuercheviUe. — Le

P. Gilbert du Tliet — Rupture de Biencourt et des Jésui-

tes. — Les Jésuitet, fnulp^t Snint-Sauvettr. — La Saus-

saye. — Saint-Sauveur es, pris par les Anglo-Américains.

— Prise et destruction du Port-^oyal par Argall. 1611-

1613.
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Le vaisseau dont l'arrivée, avoit si iieureusement réalisé

In promesse du P. Biard, étoit parti de Dieppe le 31 décem-

bre 1611. Il ne ramenoit pas Poutrincourt: mais il nvoit des

vivres; il apportoit de bonnes nouvelles. Les colons, joyeux,

se reprirent aux espérances de leurs premiers jours, espé-

rances qui hélas! dévoient être encore une fois et plus cru-

ellement déçues I

Poutrincourt avoit fait le voyage de France, on se le rap-

pelle, pour s'occuper de l'approvisionnement de la colonie.

Il lui falloit de l'argent. Ce fut une pieuse dame, la raar-
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quisc (Je Giiercheville, qui lui en fournit. Klh entra pour

mille écus dans la société formée, l'année précédente, entre

Biencourt, Robin de Collagne et les jésuites.

Une part des profits et des terres lui fut attribuée dans la

proportion de son apport; mais au moment de conclure, une

difficulté se présenta : Poutrincourt avoit réservé tout le

terrain de sa concession; on lui demanda de produire ses

titres; ils éloient au Port-royal. Que faire? Devoit-on renon-

cer à Tassocialion ou se contenter d'une de ces clauses vagues

qui ne valent que juste ce que vaut la bonne foi des parties?

La marquise de Guercheville ne fit ni l'un ni l'autre. Elle

ne retira pas sa parole; mais soitqu'elle craignît d'êlre trom-

pée, comme le prétend le P. Biard, soit qu'il lui convint de

se donner pour des desseins qui n'étoient pas encore mûrs,

une situation et une autorité supérieures à celles de Pou-

trincourt, elle acheta les droits de De Monte. Ainsi elle se

trouva en possessicm des privilèges et prérogatives du lieu-

lenant-générai en Acadie, tels qu'ils avoient été réglés par

la commission du 8 décembre 1603.

C'étoit à la fois une garantie contre les obscurités du

traité et une préparation aux résolutions ultérieures que

pouvoit déterminer la suite des événements. Dès lors, en

eftet, madame de Guercheville avoit une délégation directe

du pouvoir royal dans toute l 'Acadie. Le commerce étoit

placé sous son contrAle; la libre disposition des terres non

concédées lui appartenoit; et par conséquent elle pouvoit

fonder de nouveaux établissements pour son propre compte

ou en autoriser la fondation selon son bon plaisir. Il y a un

mot du P. Biard qui prouve que la portée de l'acquisition

avoit été très-bien calculée :

€ Par là, dit-il, Poutrincourt fut serré et confiné dans son

Port-Royal.») On pensoil donc à l'y enfermer étroitement

pour le cas où on jugeroit à propos d'en sortir.
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Toutefois, l'expéililion projetêo po fit dans les conditions

de l'acte de société, Rien ne fui changé ni aux arrangements

du voyage, ni h l'administration de In colonie. Poulrincourt

nolisa un navire dont le capitaine s'appcloit Nicolas Labbé;

il mit à bord un nommé Simon Joubert pour avoir soin

du chargement et des vivres. De son côté, madame de Guer-

cheville confia la surveillance de ses intérêts à un jésuite, le

R. P, Gilbert du Thet.

Jamais navigation n'a été plus heureuse et plus rapide, si

les dates que nous fournit le P. Biard, sont exactes. On arriva

au Port-Royal en vingt-quatre jours. Les passagers n'avoienl

pas souffert du voyage, et les habitants les recevoient avec la

Joie que donnent les nouvelles longtemps attendues de la

patrie absente. Il y eut fôte dans toute la colonie.

Mais la bonne harmonie dura peu entre Biencourt et les

jésuites. Une nouvelle cause de dissentiment se joignit bien-

tôt aux anciennes. Simon Joubert, abusant de la confiance

de Poutrincourt, n'avoit pas embarqué la quantité de blé et

de provisions qui avoit été convenue. Le P. Gilbert du Thet

s'en plaignit; la charge qu'il tenoit de madame de Guerche-

ville lui en faisoit un devoir. Au fond doue il avoit raison ;

mais peut-être ne fut-il pas sans reproche en la forme. Tou-

jours est-il que la discussion s'envenima; l'irritation devint

si grande que le P. Biard se rendit furti/emenl à bord du

vaisseau de Nicolas Labbé, avec l'intention de retourner en

France et d'y porter plainte contre le gouverneur. Bien •

court le somma de rentrer au Port - Royal ; et le Père,

s'il falloit en croire Lescarbot, auroil répondu par une

sentence d'excommunication ; mais la passion de l'histo-

rien s'est laissé emporter à une erreur évidente. Il n'appar-

tenoit pas à un pimple prêtre d'excommunier un fiièle par

voie de jugement. Après un vain essai de résistance, le

P. Biard se décida à quitter le navire ; il descendit h terre.
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mais (li! encore Lcscar])Ol, il s*;ibs(inl de toules fondions

ecclésiastiques , cl ses confri^rcs nvoc lui. On doit entendre

qu'il s'agit de fondions publiques; les jésuites n'y éloient

pas tenus rigoureusemcnl; et le premier missionnaiie de

l'Acadie y résidoit encore.

Biencourt consentit enfin au dépari du P. Gilbert du Tlirt,

qui mit à la voile le 17 juin. C'estsuf le mêi!:e vaisseau que

le palrian;lie Jessé de Fleuchey piit pa^jsago [)0(ir retourner

en France. Dm^ ces circonstances, le P. Biard alidiqua ses

ressentiments; il se, réconcilia avec Biencourt, auquel il fit

ses excuses ; il célébra la sainte messe dans l'église du Poil-

floyal, le jour de la fi>(e de saint Jean, le 2'i juin.

Ainsi la paix fut rétablie. La colonie, que ces divisions

avoient troublée, rentra dans son calme ordinniro. L'accord

de tous fut si entier, que ncns ne savons plus rien de ce qui

se passa en ce temps au Port-Royal , si ce n'est que les tra-

vaux il'exploralion, de commerce et de culture y étoieni

poursuivis avec activité

L'œuvre de la mission s'accomplissoit ainsi. Pendant que

le P. Massé s'en alloil?! la rivière de Saint-Jean, le P. Biard

resioil au Port-Royal-, et tous d'^ux bientôt devenoient assez

babiles dans la langue des sauvages pour rédiger leur calé-

cbisme. Ils multiplièrent alors les instructions aux indigè-

nes; ils attirèrent les enfants à l'église en les mêlant aux cé-

rémonies du culte, tantôt le.-; faisant marcher en rang devant

la croix, tantôt leur donnant à porter les luminaires, et « tant

eux que leurs parents, dit le P. Biard, y prenoient du plaisir

comme s'ils eussent été vraiment chrétiens. Dieu merci!

ajoute-l-il, cela est commimémenl gagné, qu'ils no veulent

point mourir sans baptême, se croyant être misérables à ja-

mais s'ils trépassoient sans icelui,oudu moins sans une forte

volonté d'icelui et sans douleur de leurs péchés. » Toutefois,

les jésuites, fidèles à leur opinion sur le danger des conver-
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sions prùcipilées, ne baptisèrent (|uu vin^l Indiens
, parmi

lesquels trois seuleracnl étoionl adultes; encore n'admiront-

ils ceux-ci à la grâce du baptême (|u'en extrême maladie, el,

pour ainsi parler, à l'bcure de la morl.

Qu'ils fussent chrétiens ou idolâtres, au reste, k» indigè-

nes monlroient pour les Pères jésuites beaucoup d'empressé-

ment et de respect : '< La contlance et la privauié sont déjà

si grandes , dit le P. Biard, (|ui en est un bon témoin, que

nous vivons entre eux avec moins de crainte que nous ne

ferions dans Paris; car, dans Paris, nous n'oserions dormir

que la porte bien venouillée ; mais là, nou^ ne fermons que

contre le Vent; el si n'en dormons pas pour cela moins as-

surés. »

Cependant le P. Gilbert du Tliei éloit arrivé en France.

Avoil-il déjà conçu le projet de se séparer de Poutrincourt?

C'est assez probable. Son voyage, apparemment, n'avuit pas

d'autre Qn. Les jésuites, il faut en convenir, avoienl bien des

motifs de mécontentement : ils n'approuvoienl pas tout ce

qui avoit été fait avant eux pour la conversion des sauvages;

et la règle de conduite qu'ils avoient adoptée rencontroitdes

oppositions. L'administration de la colonie ne lépondoit pas

en tout à leurs idées, à leurs espérances, à leurs préteniions,

si l'on veut; leurs intérêts et ceux de madame de Guerche-

ville, qu'ils représenloient, ne leurparoissoient pas en sûreté;

enfin, ils avoient eu à soutenir des luttes dans lesquelles on

ne pouvoit guère les accuser que d'avoir manqué d'à-propos

el de mesure. On peut, par conséquent, admettre qu'ils

avoient concerté le départ du P. Gilbert du Thet dans une

pensée de séparation. Le P. Biard en convient d'ailleurs ça

quelque sorte, quand il dil que, pendant l'biver de 1613^

« on s'otcupoit à Paris de retirer les jésuites du Port-Royal,

( t de fonder pour eux un autre étiiblissement. »

Incontestablement ils étoienl dans Itur droit. La société
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qu'ils avoieiit fornièo avec Biencourt, il où éloil iiilitivenue

madame de Guerchcvillc, ne les lioit que pour un objet et

un temps déterminé; ils on avoient rempli toutes les obli^sa-

tions. Hien, en ôquilô et en justice, ne s'opposoit à ce qu'ils

s'engageassent pour d'autres desseins.

Néanmoins , là est le point de départ des événements qui

latalement ont abouti à la catastrophe de 1613. C'est que les

Pérès jésuites n'ëtoieiit pas ces liabiles spéculateurs dont leurs

ennemis nous ont donné tant de portraits de fantaisie. Ils

uvoient plus de zèle pour la religion que d'entente des opé-

rations commerciales; ils calculoient mal avec les hommes,

si peu habitués qu'ils étoient à calculer avec la Providence.

Créanciers de Poutrincourt, ils firent, pour sauvegarder leurs

intérêts^ précisément ce qu'il falloit pour les compromettre.

Plus versés dans le maniement des grandes affaires^plus in-

telligents des conditions dans lesquelles les associations se

meuvent, ils auroient compris qu'ils dévoient ménager leur

débiteur malheureux, et ils le poursuivirent; qu'ils dévoient

se rapprocher de la colonie pour la soutenir dans ses épreu-

ves, pour l'aider dans ses liesoins, et ils s'en séparèrent. Leur

premier et principal tort fut de n'avoir pas vu que leur for-

tune en Acadie ëtoit liée pour un temps encore à celle du

Port-Royal. Ce n'éioit pas trop de toutes ces forces réunies

pour lutter contre les obstacles que rcncontroit l'entre-

prise laborieuse de la colonisation.

Débarqué en France, le P. Gilbert du Thet lit saisir les

marchandises de Poutrineourt sur le navire qui les apportoit,

pour sûreté de la créance des jésuites et de celle de la mar-

qpisc de Guercheville. Un procès ^'ensuivit : nous ne sau-

rions diie quel en fut W succès ; les informations nous man-

quent à cet égard. 11 n'est pas probable que la vente des.

pjllelories, mises sous la main de la justice, ait sufli au

RMubour.LMueiit de toutes les souitnes que les Uôvérends
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Pères avaient versées; nous savons , en tout cas, que plu-

sieurs mois furent perdus en procédure et en plaidoiries,

perdus pour les jésuites, qui plaidoient et ne recevoient

pas d'argent, perdus surtout pour la colonie, qui fut aban-

donnée à ses propres ressources. Poutrincourt, embarrassé

dans les détours du procès, ne put envoyer ni provisions ni

vivres. Aucune expédition ne partit de France, môme pour

porter des nouvelles au Port-Royal. L'hiver reparut cepen-

dant; les malheureux colons furent bientôt réduits à la plus

extrôme mi^^ère; ils n'uvoient plus ni blé ni pain. Les jésui-

tes qui, comme nous l'avons dit. avoicnt leur magasin à part,

leur tirent distribuer deux barils de froment et un d'orge. Ce

fut nne grande charité; car leur réserve diminuoit; et elle ne

larda pas & ôtre épuisée. On en vint enfln à ne vivre que de

glands et de racines. L'} P. Biard, qui étoil industrieux, cons-

truisit, avec son confrère et un jeune garçon à leur service,

une petite chaloupo iivcc laquelle il explora les rivages de la

presqu'île, recueillant avec soin tout ce qui pouvoil servir à

leur alimentation. Plus lard, quand la (empéralure fut deve-

nue plus douce, il l'employa pour pocher l'éperlan et le ha-

reng qui commençoient à se montrer à l'entrée des rivières.

Ainsi la mauvaise saison s'écoula, triste, pénible, désolée.

1^ Et le printemps, dont on attendoil des consolations et des

secours, n'amena que des déceptions d'abord, puis un im

mense désastre. Voici comment et dans quelles circon-

stances t

Madame deGuerchevilles'étoitdécidée, vers la fin de 1614,

à faire valoir ses droits et à fonder en Acadie, un établisse-

ment spécial pour les Pères jésuites. Une expédition fut pré-

parée et organisée sous le commandement d'un officier de

quelque réputation , La Saussaye. Elle se composoil de iiua-

rantc-huit hommes , colons et é(iuipage. Le P. Gilbert du

Theten avoit la direction, comme supérieur de la mission,
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et, à la fois, comme chargé des intérêts de la marquise, fl

étoit accompagné d'un autre jésuite, le P. Quantin. On prit

la mer le i^ mars 1613, sur un vaisseau de Honfleur, dont

le capitaine étoit d'Abbeville et s'appeloit Charles Flory. Le

lieulenanlavoit nom Hesdamotte, et le pilote Isaac Bailleul.

L'expédition arriva le 16 mai devant La Héve, où une croix

aux armes de la marquise de Guercheville fut plantée en si-

gne de prise de possession. De là, elle se rendit au Port-Royal.

Biencourt étoit à la découverte avec ses gens; il n'avoit laissé

que deux hommes pour In garde du fort, tant la sécurité

éloit grande. Nos François, en effet, savoient qu'ils n'avoient

rien à craindre des sauvages; et ils ne pensoient pas qu'ils

eussent à se défier du voisinage des Anglois. Les PP. Biard

et Ennemont Massé étoient également restés au chef-lieu de

la colonie. Sans s'arrêter, La Saussaye les prit à bord, rentra

dans la baie de Fundy et se dirigea vers la rivière de Penta-

goët. Il attérit à l'orient de l'tle Pemelig, en un endroit qui

fut nommé Saint-Sauveur. « Le lieu, dit le P. Biard, est une

jolie colline, élevée doucement dessus la mer, et baignée h

se»* côtés de deux fontaines. La terre y est essartée (défri-

chée) à vingt ou vingt-cinq arpents, herbue f n quelques en-

droits jusqu'à la hauteur d'un homme. Son aspect est au

midi et orient, quasi à l'embouchure de Pcnlagoët et où se

déchargent plusieurs agri^ables, commodes et poissonneuses

rivii'res. Le lerroir y est gras, noir et fertile. Le port et havre

sont des plus beaux qu'on puisse voir, et un endroit propre

-.} commander à toute h côte. Le havre, spécialement, est as-

suré comme un étang; car, outre qu'il est remparé de la

grande île des Monts déserts, il l'est encore de certaines pe-

tites îletles qui rompent les flots et les vents et fortifient son

entrée, fl n'y a llolte de laquelle il no soit capable, ni »i haut

navire qui ne puisse s'approcher, pour déi arquer, à la lon-

jrnour d'un râhle. »
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Quels (|uo ftissenl les avantages de ci^le position, quelques

attraits qu'elle oITrtt aux fondateursdu nouvel établissement,

peut-ôtre ne s*y seroient-ils pas arrêtés; mais l'équipage du

navire refusa d'aller plus loin, disant qae, puisqu'il ètoit en

Acadie, il avoit droit, selon les termes de sa charte*partie, à

trois mois de séjour. On s'établit donc à Saint-Sauveur; on

s'y entoura de quelques fortifications ; et tout de suite on se

prit à cultiver la terre. La Saussaye paroit avoir été pénétré

de cette juste pensée, qu'il ne pouvoil y avoir, pour le suc-

cès de la colonie , un fondement solide, une sûre garantie,

que dans le travail agricole. Il donna dès le début tous ses

soins à la culture ; il les donna même avec une préoccupa-

tion exclusive, s'il est vrai qu'il en négligea la construction

des habitatious, ce qui lui fut reproché et devint une occa>

sion de dissentiments, sans que pourtant la discipline fât

méconnue. Les jésuites, de leur côté, s'empressèrent de visi-

ter les sauvages , auxquels le P. Biard s'étoit montré précé-

demment, après lepairiarcheJesséde Fleuchey. Ils furent ac-

cueillispartout avec respect; etiafamiliaritédeleursentreliens

avec les guerriers, leur complaisance affectueuse pour les

petits enfants les mirent promptement dans les bonnes grâ-

ces des indigènes.

Ainsi la colonie commençoit suus de favorables auspices,

qu'ind tout à coup deux navires parurent à l'entrée du havre

derrière les petites îles. C'étoient des Anglois. Lescarbol

raconte qu'ils avoiont été envoyés par les autorités de Boston

pour voir quels étoient les élran ,'6rs qui avoient planté leur

drapeau sur un rivage appartenant, disoient elles, à la cou-

ronne d'Angleterre; mais, suivant le P. Biard, dont les in-

formations doivent être plus sûres, puisqu'il étoit alors à

Saint-Sauveur, ils alloient à la pèche de la morue vers les

îles Pencoét; et ils manquoicntde vivres, quand, pai' hasard,

ils apprirent d'un Indien i|u'il y avuit un vaisseau fran-
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Qois dans le voisinage. Se sentant les plus forts, ils con-

çurent aussitôt l'idée d'un coup de main qui pouvoit renou-

veler leurs approvisioniiemenls et soulager leur détresse. La

piraterie étoit un peu dans les habitudes des marins qui fré-

quentoient les côtes d'Amérique à cette époque ; mais per-

sonne ne l'a exercée avec moins de scrupule et plus d'avidité

que les Anglois. Ils n'ont fait aux premiers établissements

françois de l'Acadie que des guerres depirate^.

t

l^.-'

; "n^"'

•l' ..f

Le capitaine Argall, c'étoit lui qui avoit le commandement

des deux navires, persuada au sauvage de lui servir de guide.

Quand ses voiles parurent à l'horizon , le pilote Isaac Bail-

leul s'avança dans une chaloupe pour le reconnottre ; et s'é-

tant aperçu qu'il avoit des Anglois devant lui, au lieu de re-

tourner à Saint-Sauveur, où ilcraignoitde no pouvoir arriver

à temps, il se jeta de côté et se cacha au milieu des lies. Ar-

gall n'eut garde de le poursuivre; il continua sa route, mar-

chant droit sur le vaisseau qu'il aborda 5 coups de mousquets

et de canons. Les François ne s'alteniJoient pas à une atta-

que si brusque. La Saussaye n'étoit pas même dans le fort;

il exploroit les environs de la colonie. Flory n'avoit à bord

que dix hommes et pas de canonnier. Il essaya pourtant de

se défendre; mais avec quelle espérance? Ce fut le P. Gil-

bert du Tbet qui mit le feu à la seule pièce qui répondit au

feu des assaillants. Il avoit cédé sans réflexion à l'élan d'une

indignation généreuse, ne songeant pas même à pointer, in-

capable peut-être de le faire, moins soucieux, en tout cas, de

donner la mori que de sauver l'honneur du pavillon. A la

seconde décharge de l'ennemi, il reçut en plein corps une

balle de mousquet dont il mourut vingt-quatre heures après.

Ainsi tomba le courageux missionnaire que l'ardeur inexpé-

rimentée de son zèle avoit poussé à entreprendre cette mal-

heureuse expédition, mais dont les erreurs ont été payées

' •
•«.
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trop cliëi-L'inenl pour qu'on ne s'arrête pas, ému et désarmé,

devant sa fin douloureuse.

Dans les conditions où elle étoit engagée, la lutte ne pou-

voii pas être longue. Les François, accablés, se rendirent.

Argall prit possession du navire et de Saint-Sauveur; au-

cune résistance ne lui avoii été faite dans le fort; et les pré-

textes lui manquoient po jr accorder le pillage h ses matelots.

Il y suppléa par une indigue supercherie. Furetant dans le

logis de La Saussaye, qui étoit absent, il trouva le coffre de

l'inforluné capitaine, le força et prit la commission qui éta-

blissoit le caractère de l'expédition et la qualité du comman-

dant; puis il le referma avec soin ; ce fut le seul acte d'au-

torité qu'il se permit dans celte première journée. On l'eût

dit embarrassé de sa victoire; mais quand La Saussaye pa-

rut le lendemain, il le traita de pirate, lui reprochant avec

impudence de naviguer sans papiers. La conclusion de sa

harangue fut que tout ce qui éloit dans la colonie, lui appar-

tenoil; et il en ordonna le partage entre ses compagnons. Si

habilement qu'elle eût été jouée, cette honteuse comédie lui

donna pourtant des remords; car ce ne fut que lentement et

presque furtivement qu'il enleva les provisions, les muni-

tions, les meubles, et jusqu'aux vêtomenls des pauvre» co-

lons. Tous les jours, quelques matelots descendoient à terre ;

ut tous les jours ils emportoient les objets qui exciloient le

plus vivement leur convoitise, si bien qu'à la fln tout dispa-

rut sons la main des Ânglois.

Nous voudrions dire tout ce que nous inspire de dégoût

une pareille conduite; mais nous ne sommes encore qu'au

début. Il est à propos que nous contenions l'expression de

nos mépris ; nous en verrons bien d'autres.

11 fallut enûn songer au départ. Ârgall, désirant se débar-

vasser des François, offrit de leur donner une chaloupe et de

es laisser aller où il plairoil à Dieu de les conduire. C'eût
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été les envoyer à la mort; car ils iHoicnl Ircnle, et à peine la

chaloupe auroil-elle |)u les porter. Argall Icsavoilbien; aussi

exigcoil-il de La Saussaye qu'il prit par écrit la responsabi-

lité de ce qui pourioit arriver, en déclarant qu'il avoit choisi

lui-même ce moyen de recouvrer sa liberté. Rien de cela n'é-

toit acceptable, ni l'cxigeance, ni la pioposition.

Quinze hommes pourtant, parmi lesquels éloient La Saus-

sayeetleP. Ennemond Massé, consentiront à courir les ha-

sards d'une navigation aussi périlleuse. Ils prirent la cha-

loupe et partirent. Pendant ce temps, Isaac Bailleul rôJoil à

travers les tles, clierchant quelque occasion de recueillii les

François qui auroienl pu échapper aux poursuites de l'en-

nemi. Pour plus de sécurité, il s'étoit déguisé en Indien. Les

sauvages en effet passoient partout sans être inquiélés; ils

avoient môme pénétré dans Suint-Sauveur, où ils avoient of-

fert aux jésuites de recevoir les colons dans leurs tribus et

de les nourrir pendant tout Thiver; contraste éclatant entre

ces simples créatures qui alloient ainsi au devant des de-

voirs de l'hospitalité, et les Anglois orgueilleux qui fouloient

aux pieds toutes les lois de la justice I

Lsaac Bailleul rencontra les quinze voyageurs, incertains

de la roule qu'ils dévoient suivre. Il rallia avec eux son em-

barcation; et, tous ensemble, ils cinglèrent veis la pointe de

la presqu'île, atteignirent le Port-au-Moulon,etlà trouvèrent

un vaisseau malouin qui les ramena en France; ce vaisseau

apparteiioit au (ils de Pontgravé.

Ârgall se chargea, non sans beaucoup d'hésitation, des

<|u(nze autres François, savoir : trois ouvriers qui s'étoient

engagés à li^availler de leur métier à Boston, sous la condi-

tion d'être renvoyés au bout d'un an dans leur patrie, le

lieutenant De!amotte avec quelques hommes qu'il avoit

choisis, les PP. Biard et Quanlin, accompagnés de deux co-

lons qui s'étuieut attachés à leurs personnes. Ces(|uatre der-
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niers dévoient ôlio déposés sur une des Iles Pencoët et re-

commandés aux pécheurs anglois.

Ses dispositions prises, Ârgall mil à la voile, se faisant

suivre du vaisseau françois qu'il avoit placé sous le comman-

dement de son lieutenant, nommé Turnel. Son voyage se fit

sans aucun incident digne de remarque, si ce n'est qu'il ne

tint pas la promesse qu'il avoit faite aux jésuites. Étant dé-

barqué à Boston, il présenta ses prisonniers comme des pi-

rates; mais il arriva ce qu'il n'avoit pas prévu : le gouver-

neur, sir Thomas D»*ale, voulut faire un exemple sur ces

malheureux; il déclara qu'ils seroient pendus. Argall, di-

sons-le à sa louange, recula devant cette conséquence ex-

trême de sa supercherie. Il n'avoit pas eu peur du vol et du

pillage; il eut honte de l'assassinat. Après avoir inutilement

combattu la résolution du gouverneur, il finit par lui avouer

qu'il avoit soustrait la commission de La Saussaye ; et il la

lui remit entre les mains.

Mais les François n'en furent pas moins traités avec inhu-

manité. On lesjetii en prison; et on les laissa languir dans

la misère ; mais surtout Argall ne perdit rien de sa consi-

dération et de son crédit; au contraire, il reçut la mission

officielle de poursuivre sur le Port-Royal son œuvre de des-

iruciioii.

Les Angloiâ de Boston avoienl vu avec un vif sentiment de

jalousie les François s'établir sur les rivages acadiens. C'é-

toit une concurrence qui pouvoit devenir une rivalité et une

opposition. Ils se scntoient fort pressés du désir de l'empô-

cher de grandir. D'ailleurs, comme nous l'avons dit, l'Aca-

die étoit une sorte de poste avancé sur la route que les vais-

seaux de l'Augleterre suivoient pour se rendre dans la baie

du Massachussets; ils comprenoient parfaitement l'impor-

tance de cotte position. S'ils n'avoient jus.|ue-là tenté contre

elle aucun effort violent, c'est qu'ils ne savoient pas quelle
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puissance d'attaque il seroit nécessaire d'employer. Le suc-

cès si facile et si complet d'Argall leur donna le courage

qu'ils n'avoient pas eu encore. Ils résolurent donc de frap-

per, pendant que la fortune leur sourioit, un coup décisif, et

de faire au Port-Royal ce qu'ils venoienl de faire à Saint-

Sauveur.

Une expédition fut organisée; et Argall en eut le com-

mandement. Elle se composoit de son vaisseau qui porloit

quatorze canons, du vaisseau de Flory qui avoit Turnel

pour capitaine, et d'une grande barque de douze tonneaux.

On embarqua les prisonniers de Saint-Sauveur sous le pré-

texte de les renvoyer avec ceux qu'on se promettoit de faire

dans la presqu'île, mais plus probablement avec l'intention

de leur arracher les informations dont on pourroit avoir

besoin pendant la roule. On mit ainsi à la voile vers le

milieu d'octobre. Le premier exploit des conquérants fut

de disperser les derniers débris de Saint-Sauveur. De là ils

se rendirent à Sainte-Croix qu'ils achevèrent de ruiner éga-

lement. Enfin ils parurent devant le Port- Royal au commen-

cement de novembre.

Ils n'y trouvèrent personne. Biencourt étoit en mer; et

les colons travailloient aux champs de la rivière du Dau-

phin, deux lieues environ au-dessus du fort. Arrivés comme
des voleurs, les Ânglois se jetèrent comme des voleurs sur

leur proie. Ils mirent le feu à l'habitation, enlevèrent les

troupeaux qu'ils rencontrèrent et pillèrent les maisons, bri-

sant les meubles qu'ils ne pouvoient pas emporter, rompant

les portes pour en avoir les gonds et les clous, jonchant le

sol du linge et des vêtements qu'ils dédaignoient, faisant eh

un mot du Port-Royal entier un lieu de désolation et d'hor-

reur. Ils s'acharnèrent môme sur un rocher qui éloit proche

et où se lisoient, gravés au-dessous des fleurs de lys, les

noms de De Monts et de Poutrincourt. Ih dégrailèrent à
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coups de cisean cl de marteau ces impérissables témoins de

la colonisation françoise.

Etrange aveuglement! ils croyoient effacer ainsi toutes

les traces de notre passage sur la terre acadienne; et ils ne

voyoient pas que les ruines même qu'ils accumuloient avec

tant de fureur, auroient été autant de voix qui se seroient

élevées pour attester les efforts de noire civilisation et accu>

ser les emportements de leur barbarie.

Tout ce travail de dévastation put être accompli sans

résistance. Quelques colons seulement, amenés là par le

hasard, ou attirés par le bruit, parurent au dernier moment;

mais ils n'avoient pas d'armes. II y eut un échange d'impré-

cations et de menaces, de malédictions et d'insultes, échange

dans lequel les Jésuites ne furent pas épargnés, surtout le

P. Biard qui, avec plus de nne volonté que de prudence

peut-être, étoit descendu h terre pour tâcher de contenir

les haines et de calmer les colères. La partie étoit trop iné-

gale pour que les François songeassent à l'engager; et les

Anglois chargés de butins, rassasiés de vengeance, n'avoient

pas d'autre désir que de regagner en sûreté leurs vaisseaux.

Revenus à bord, ils prirent précipitamment la route de

Boston.

C'étoii le 13 novembre. Jusque-là, tout leur avoit réussi

à souhait, comme s'ils eussent affronté les périls de la

mer pour l'entreprise la plus juste; mais dans la baie de

Fundy, une violente tempête éclata qui sépara les trois navi-

res. La barque disparut, engloutie sans doute {:ar les flots;

car on n'en a jamais eu de nouvelles. Ârgall, longtemps

battu par les vents, parvint enfin à regagner la capitale du

Manachussets. Turnel fut poussé vers les Âçores et aborda

à Fajal où il put réparer ses avaries. Âpres un séjour que la

présence des PP. Biard et Quantin f ur son navire le força

d'abréger, parce qu'il craignoit qu'ils nt^ fussent découverts

t<

I !.

•*•!

'- '.' '
•'

» .'

•*' **t'

• • •<•.



• »

*

»'.

m

\

•'»

w

- m —
parles Espagnols, il jugea prudent de passer par l'Angle-

terre pour retourner en Amérique; mais là d'autres épreuves

l'attendoient. L'ambassadeur de France, informé que les

deux Jésuites étoient h Pembrocke, les réclama; et ils lui

furent rendus. Ils revinrent en France par Douvres et

Calais. La marquise de Guercheville de son côlé obtin' par

sou crédit que le navire lui fût resiiuié. Presque dans le

même temps, Argall, qui sembloit avoir h cœur de racheter

la perfidie et la honte de sa conduite à Saint-Sauveur, s'em-

ployoit activement au rapatriement des François ramenés

ou restés h Boston; de sorte qu'enfin il ne demeura rien aux

Anglois de leur grande expédition, que la joie du dommage

qu'ils avoient causé n nos établissements acadiens.

Mais la lutte est engagée; et désormais les Anglois ne

manqueront aucune occasion de la reprendre. Ils seront à

l'alTût de tous les prétextes; ils sauront même au besoin s'en

passer, pour peu que les circonstances les y sollicitent. En

ont-ils cherché contre le Port-Royal? L'essai de la colonisa

-

(ion de Saint-Sauveur leur a paru une extension de la domi-

nation françoise; et cela leur a suffi. A ce point de vue, l'en-

treprise des Jésuites fut doublement une faute, parce qu'elle

atîoiblit Poutrincourt qu'il auroit fallu fortifier au conlraire,

et parce qu'elle ne s'accomplit pas dans les conditions de

maturité et de force qui pouvoienl seules la justifier; mais

il y auroit de l'injustice à imputer à ses auteurs la respon-

sabilité des événements qui l'ont suivie.

L'inqualifiable agression d'Argail n'en est pas sortie

comme un effet de sa cause, comme une conséquence de

son principe; elle n'en a été qu'un accident. C'est un acte

de piraterie qu'aucune usurpation n'a provoquée, que n'ex-

cuse aucune injure et qui n'a compromis les intérêts de la

France qu'au préjudice de l'honneur de l'Angleterro.
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CHAPITRE VIII

Poutrincourt passe en Acadie et revient en France. — Sa

mort. — Concession de VAcadie sous le nom de Nouvelle-

Ecosse à sir William Aleximder, par Jacques I*" et Char-

les /*'. — Les deux La Tour. — Denys. 1613. 1632.

Le bruit de la chute du Port-Royal n'étoit pas parvenu en

France quand Poutrincourt prit la mer pour rejoindre ses

compagnons. Nous ne connoissons pas les circonstances

dans lesquelles s'étoit préparé et s'accomplit ce douloureux

voyage, qui fut le dernier. Nous savons seulement que l'in-

trépide gentilhomme arriva sur les côtes de l'Âcadie le

27 mars 1614, et qu'il n'y trouva que ruines, misère et déso-

lation. « Depuis la Toussaint, dit Lescarbot, ses gens avoient

vécu de racines, d'herbes, de bourgeons d'arbres; après la

gelée, d'herbes arrachées aux rochers, parce qu'ils ne trou-
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voient plus rien dans les bois. Plusieurs éloient morls de

faim. »

Quelques-uns, plus heureux, s'étoienl jetés dans l'inté-

rieur de la presqu'île; cl, avec l'aide des sauvages, ils

avoient réussi à gagner le Canada. D'autres s'étoienl fixés au

milieu des Indiens, dont ils avoient en quelque façon adopté

la vie vagabonde, si ce n'est qu'ils se bûtirent des habita-

tions pour leur servir de refuge pendant l'hivernage. On

pi;ut croire que le fort de f^omeron (1), présdu cap de Sable,

fut construit à celte époque.

Abattu, découragé, Poutrincourt dit adieu à ce pays où il

s'étoit complu à placer pendant tant d'années ses meilleures

espérances. On ne dit pas qu'il ait ramené en France avec

lui aucun de ceux qui, dans d'autres temps, avoient voulu

courir la fortune d'un établissement en Acadie. Son fils

même, Bicncourt, ne l'accompagna pas. Peut-être n'eurent-

ils pas le bonheur de se revoir une dernière fois. Il est assez

probable que Biencourt avoit chcrohé à se mettre à l'abri

d'une nouvelle insulte des Anglois en portant sa résidence à

l'est de la presqu'île, sur les bords de l'Océan. Nous verrons,

en effet, que La Tour, que nous rencontrerons plus tard

maître du fort de Lomcron, prétendoit l'avoir reçu de la libé-

ralité du jeune gouverneur. Toujours est-il qu'il est rnort en

Acadie, sans que, depuis la destruction du Port-Royal, ont

ait jamais rien su de sa vie et de sa mort.

Il ne parolt pas que Poutrincourt, revenu à Paris, ait

songé à saisir le gouvernement de ses justes plaintes contre

les Anglois. L'état des affaires aussi bien ne se prcioli pas à

une pareille réclamation. La France éloit livrée aux inlri-

(1) Il y avoit alors en Loraine, dans les environs de Cliinon,

une famille de Lomcron dont le dernier représentant mâle,

Boyosl-None, est mort assez récemment. C'est sans doute un

membre do cette famille r|ni avoit donné son nom au fort.
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i?ues (le la régence de Marie de Médicis; et renx qu^ lu la-

veur avoit faits ses maîtres, n'étoient ni en volonté ni en

puissance de venger cette violation insolente de ses droits

souverains. Les princes s'agitoicnt pour empêcher le mariage

de Louis XIll. La guerre civile, déjà menaçante, éclata en

161S. Poutrincourt y prit le parti de la reine et alla se faire

tuer devant Méry-sur-Seinc qu'il assiégeoit. Ainsi périt

obscurément l'homme illustre, le vaillant soldat, le naviga'

leur infatigable qui s'éloit exposé à tant et de si imminents

périls pour gagner à la France sa part du Nouveau-Monde.

Son corps fut enseveli dans l'église de sa baronio de Saint-

Just. Lescarbot nous a conservé les deux épilaphes qui

furent faites l'une pour Saint-Just, l'autre pour le Port-

Royal; mais surtout il nous a laissé de son héros et de son

ami un éloge que ne sauroit égaler aucune inscription mo-

numentale, dans la phrase suivante : « Il brùloit d'un si

grand désir de voir s:i terre de la Nouvelle-France christia-

nisée, que tous ses discours et ses desseins ne buttoient qu'à

cela; et à cela même il a consommé tout son bien. »

Malgré le silence de la France, l'Angleterre ne se crut

apparemment pas autorisée à disposer du territoire qu'elle

avoit envahi: car ce fut seulement au mois de décembre

1621 que Jacques I" fit concession de l'Acadie àsirWilliam-

Alexander de Menstry. Encore ne paroît-il pas qu'aucun

effort de colonisation ait été tenté en ce temps. La conces-

sion, en effet, dut être renouvelée en 1625 par Charles I".

Sir William-AIexander devoit transporter des Écossois sur

les terres qui lui avoienl été ainsi données en fief. Il ctoit

autorisé à créer des chevaliers baronnets, dont le nombre

ne devoit pas excéder cent cinquante; et le pays, situé à l'est

d'une ligne tirée de la rivière de Sainte-Croix au fleuve de

Saint-Laurent, dans la direction du nord, avoif reçu, à cette

occasion, le nom de Nouvelle-Ecosse.
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Cependant les colons françois, aux(|aei.s s'éloient joints

quelques aventuriers, continuoicnt à se ni.iintonir sur la

côie orientale de la prof^qu'ile principalement. Ils avoient,

entre le cap de Sable tt le cap Fourchu, le fort de Saint-

Louisetle fort de Lomeron qui, plus tard, fut appelé le fort de

La Tour. On raconte que les premiers émigranls qui furent

envoyés par sir Willlam-Alexander, les trouveront si nom-

breux, si bien armés, si préparés à une défense énergique,

qu'ils n'osèrent pas débarquer et qu'ils retournèrent en Eu-

rope sans avoir eu que la vue de la terre promise à leurs

exploits et à leurs travaux.

En 40-28 enfin, à la faveur de l'expédition de David Kirtk

contre Québec, sir William-Alexander eut la fortune de

mettre ses colons en possession du Port-Royal. L'Acadie et

le Canada, attaqués en même temps par l'Angleterre, qui

avoit déclaré la guerre à la France pour la défense de La

Rochelle, succombèrent à une année de distance. Ici se place

un épisode que Denys a entouré d'une sorte de merveilleux,

que tous les historiens lui ont emprunté, et, qu'à njtre tour,

nous devons raconter, mais en le réduisant à ses proportions

naturelles et véritables.

Denys donc, dit qu'un sieur de La Tour avoit, dans la

baie de Sable, un bon fort; que le père de ce La Tour ayant

été en Angleterre, et y ayant épousé une dame d'honneur de

la reine, le roi le fil chevalier de la Jarretière, t en faveur

de ce mariage, pour l'obliger d'aller trouver son fils et de

l'engager à remettre le fort en l'obéissance de Sa Majesté

britannique; » que, « pour cet elTet, on équipa deux vais-

seaux de guerre, » sur l'un desquels La Tour (le père) s'em-

barqua avec sa famille, « lequel étoit porteur de commis-

sions au nom de son fils, avec l'ordre de la Jarretière»; que

d'abord on commença par faire les offres les plus brillantes

à La Tour fils, qui répondit t qu'il ne pouvoit prendre
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d'autre commission que celle qu'il avoit, ni recevoir de ré-

compense que du roi, son maître; » qu'on passa ensuite aux

menaces et des menaces à rexéculion ; mais que La Tour se

défendit si vigoureusement qu'il força les Anglois h la

relraitc; que, voulant être bon fils après avoir été bon ci-

toyen, il consentit à ce que son père demeurât dans le pays,

sous la condition toutefois qu'il n'entreroit pas dans le l'ort ;

qu'il lui Ht, en effet, bâtir un petit logement hors de l'enr

ceinte fortifiée rt qu'il l'y nourrit, lui et toute sa famille.

Ce récit est d'ailleurs embelli d'une scène de dévouement

conjugal qui attendrit le lecteur et repose son esprit fatigué

d'admiration : La Tour, père, désespéré, mais non abattu

par son malheur, en annonçant h sa femme sa résolution do

demeurer avec son fils, lui permet de retourner seule en

Angleterre pour la soustraire aux amertumes de la vie à la-

quelle il va se condamner. Madame de La Tour, non moins

généreuse, proteste avec larmes à son mari qu'elle ne l'abaD'

donnera pas; et, plus heureuse, elle a la joie de faire accep-

ter son sacrifice.

Enfin Denys termine de la manière suivante : « Environ

l'an 1035, je passai par là. Je fus voir le jeune La Tour qui

me reçut très-bien et me permit de voir son père en son lo-

gement dont j'ai parlé ; ce que je fis. » Il a, par conséquent,

su directement et il peut attester que La Tour père résidoit,

en 1633, hors du fort, dans une situation de dépendance

vis-à-vis de son fils; mais c'est tout. Le reste, de qui l'a-t-il

appris? Sans aucun doute de l'acteur principal de ce peti

drame, de La Tour fils.

Son témoignage, en somme, n'est que de seconde main.

Examinons maintenant : on a certainement déjà compris

qu'il faut retrancher le conte ridicule, impossible de l'ordre

de la Jarretière donné à La Tour père, offert à La Tour fils;

conte dont le P. Charlcvoix n'a retenu que la dernière moi
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tu'î et qui a é\è supprimé tout à fait par M. Garneau. Denys

fait (lire, par Charles de La Tour, « qu'il ne peut ni prendre

d'autre commission que celle qu'il a, ni recevoir de récom-

pense que Cu roi, son maître. » Or, sur le premier point,

nous avons, d'une pari, une lettre du !^5 juillet 1627, dans

laquelle La Tour demande au roi de France « une commis-

sion pour la conservation de la côte de l'Acadie.; » à celle

date donc il n'en avoit pas. Nous savons, d'autre part, au-

thentiquement qu'il ne lui en fut délivré une par le cardinal

de Richelieu, que le 11 février 1031. Il paroît, par une lettre

que le secrétaire d'État de Bouthillier lui adressoit le 16 mars

1633, que c'étoit simplement une commission de capitaine

du fort de La Tour. Sur le second point, nous prouverons

dans la suite de cette histoire qu'il n'a pas eu à l'occasion

de pareils scrupules.

D'après le récit de Denys, c'est au nom du roi d'Angle-

terre que La Toui- fut sollicité de se reconnoîlre sujet et vas-

sal de la couronne; ce sont des vaisseaux de la marine

royale angloise qui échouèrent dans leurs attaques contre le

fort de l'aventurier françois. M. Garneau a entrevu une

partie de la vérité. Il raconle que l'expédition éloit faite

pour le compte de sir William-Alexander; par conséquent,

les vaisseaux qui la porloient avoient été équipés pour le

commerce; et ils appartenoient ii la marine marchande. En

cela il est parfaitement exact. Nous le prouverons, en ajou-

tant toutefois que le père de La Tour y avoit aussi son in-

térêt. .
'

A en croire Denys, La Tour père, comprenant qu'il n'y

avoit plus de sûreté pour lui ni en Angleterre ni en France,

ne se seroit pas retiré avec les Anglois; il auroit fixé sa des-

tinée errante au cap de Sable. Nous savons, au contraire,

par Champlain qu'il se rendit au Port-Royal sur les mômes

vaisseaux qui l'avoient apporté.

L*'"{'
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Eu quelle niinôe révôneinenl s'osl-il passé? Denys ilit

pendant lo siège de La Kochclle; par consériuent en 1(52H,

ou, uu plus tard, en iOliU; car la paix fut signée le 24 avril

de celte dernière année. M. Garneau se prononce pour 102Î),

mais après la conclusion du traité de Suze, environ dans le

temps de la reddition de Québec. II suppose que La Tour

père avoit été fait prisonnier en \iJ2H sur un des vaisseaux

que de Ho(iucmoiit conduisoit au Canada, et que, trans-

porté en Angleterre, il avoit obtenu, comment? à quel titre?

une grande concession de terre sur la rivière de Saint-Jean.

Évidemment il a été embarrassé de concilier le récit de

Denys avec les faits contemporains dont l'authenticité est in-

contestable; et, pour éviter l'erreur de son devancier, il est

tombé dans une autre. La vérité est que l'événement a eu

lieu dans l'année 1G30.

Veut-on une dernière preuve du peu de conliance f|4ie

Denys mérite? 11 assure que le fort de Lomeron fut détruit

par les Anglois pendant le siège de La Rochelle. Or, le fort f

de Lomeron et le fort de La Tour, c'étoit tout un. La même ;

habitation a porté successivement ces deux noms sous los«^

quels nous la trouvons désignée h la fois dans une pièce

oriicielle que nous citerons prochainement. La Tour auroit

donc en môme temps repoussé les Anglois et perdu son

fort!

La lettre de 1627, dont nous venons de prrler, est datée

du fort de Lomeron. La Tour donc y étoit à cette date. Il y

étoit encore en 1631, même en 1633 et en 163u. Seulement

dans ses deux dernières années, il lui avoit déjà donné son

nom. On peut croire qu'il se décida à ce changement après

avoir reçu sa commission du cardinal de Richelieu.

A présent, rétablissons les faits : La lettre de 1627 nous

apprend que La Tour père étoit alors en France et qu'il

avoit pouvoir de son lils pour solliciter auprès du roi la corn-
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mission que celui-ci dcmandoit. Il devoit mArac, s'il réussis-

soil à l'obtenir, la porter en Acadie. Avoil-il déjà des rela-

tions avec sir William-Alexander? Protestant comme les

frères Kirtk comme le capitaine Michel, s'étoit-il, à leur

exemple, alliô aux Anglois pour enlever à la France ses

possessions américaines? ou bien, mécontent du mauvais

succès de sa négociation, a-t-il seulement, après avoir essuyé

un refus à la cour, été chercher fortune en Angleterre?

nous ne le savons pas. La Farguc dit qu'il avoit porté h Lon-

dres ses ressentiments de religionnnirc. C'est possible.

Toujours ost-il que nous le retrouvons en 4629 chevalier

baronner de la nouvelle Ecosse par lettres patentes de sir

William Alexander, en date du 30 novembre : « Sachant

particulièrement que sir Claude Sainl-Élienne, chevalier,

seigneur de La Tour et de Vicarjcs, a encouru beaucoup

de peines et fait de grands voyages pour rendre de grands

services h Sa Majesté ainsi qu'à moi, sir William Alexander,

pour l'avancement et promotion de ladite plantation etc. m

Ce style suppose assurément des rapports déjà anciens ; et

il n'y a pas de témérité à les faire remonter du moins à

l'année précédente 16'28. Pourtant il n'a voit encore obtenu

pour récompense de ses peines et de ses services que le titre

de baronnet; mais le 30 avril 1630, il eut pour lui et son

(ils collectivement une concession comprenant « les pays,

côtes et lies, à partir du cap et rivière Ingogon (près du cap

Clouen) et suivant les côtes et îles vers l'est jusqu'au port

de La Tour, autrefois appelé de Lomeron, et en continuant

au delà dudit port à suivre ladite côte jusqu'à Merligues-

tre ,près du port et cap de La Hôve et au delà, sur une pro-

fondeur de quinze lieues dans les terres tirant vers le nord. »

La concession comprit « deux baronies, savoir la baro-

nie de Saint-Étienne et la baronie de La Tour, séparées cl

biornées par ledit chevalier de La Tour et sondit Gis. »
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En conséquence cl pour l'exécution de racle, sir William

Alcxander créa baronnet de la Nouvelle Ecosse, par lettres

patentes du i2 mai 1G30, Charles Saint-Etienne, écuyer,

seigneur de Saint-Deniscourt et de Baigneux.

Muni de ces pièces, La Tour père partit aussitôt pour

l'Acailie. Fut-il appuyé dans sa mission par deux vaisseaux

de guerre, comme Denys l'a prétendu? Ce n'est ni possible

ni probable. Sir William Alexander ne dut pas prévoir une

résistance que La Tour, sans aucun doute, n'eut garde de lui

laisser soupçonner et qui, à le bien prendre, ne pouvoil

guère être soupçonnée. De quoi s'agissoit-il en effet de dé-

posséder La Tour flis? Non. Il s'agissoit au contraire de lui

remettre un titre légal de propriété. Les lettres de conces-

sion lui donnoient sur les terres concédées t tous droits,

juridiction et privilèges, autant et plus qu'aucun marquis,

comte et baron en tenoil de la couronne d'Ecosse; » et

elles ne lui imposoient d'autres conditions que < d'être bon

cl lidèle vassal du souverain seigneur roi d'Ecosse, de lui

rendre toute obéissance et assistance 'pour lui soumettre

les peu pifs du pays et d'entretenir bon accord et bjnne

amitié avec sir WilliamAlexander. »

Il est vrai qu'elles constituoientles deux La Tour proprié-

taires collectivement et indivisément; mais le fils avoit-il

sur le territoire dont il se disolt le maître, un aulrc titre

que la possession? L'Acadie étoit délaissée par le gouverne-

menl français qui ne l'avoit pas réclamée depuis i6i2 et

i|ui ne sembloit pas, à la distance où étoit La Tour, devoir

la réclamer jamais. Sa position ainsi éloit irrégulière et très-

incertaine. Il étoit naturel de croire qu'il ne refuseroit pas

une concession qui devoit en apparence la régulariser, on

n'étoit pas accoutumé à trouver chez les aventuriers de trop

grands scrupules sur l'origine de leurs droits cl de leur

pouvoir.
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D'ailleurs l'affaire étoit d'un caractère purement jirivé.

Bien qu'elle intéressât le premier secrétaire de Sa Majesté

hritanniijue pour le royaume d'Ecosse, elle n'éloit pas de

colles où il auroit été permis d'employer des officiers et des

vaisseaux de la marine royale angloise. Si William Alexan-

der envoyoit des colons et des vivres au Port-Royal. C'est

seulement en passant que La Tour avoit été autorisé à tenter

la fidélité de son fils.

Arrivé prés du cap de Sable, il essaya, non d'une atla-

que pour laquelle la petite expédition n'avoit pas été pré-

parée, mais d'une négociation qui échoua. Ses offres furent

rejetées. Veut-on que çait été par le patriotisme de La Tou'"

fils? Nous y consentons, à condition, toutefois, qu'on nous

accordera qu'il n'a pas eu à déployer l'héroïsme dont Denys

lui fait honneur. Champlain dit simplament « qu'il ne se

laissa pas emporter aux persuasions de son père. »

Si La Tour fils n'avoit pas calculé d'avance ce que sa ré-

sistance à l'entreprise de son père pouvoit lui apporter de

bénéfice, il put au moins avec habileté et promptitude en

tirer partie. Dans sa lettre de 1627, il annoncoit une agres-

sion des Anglois ; et il demandoit une commission pour la

repousser. L'agression avoit eu lieu en 1630; et il l'avoit re-

repoussée ; au moins il le disoit; c'est l'origine de la fable de

Denys. La commi.«sion lui étoit due en quelque sorte ; il

avoit été bienvenu à la redemander. On n'a pas oublié

qu'il l'obtint sous la date du 11 février 1631/

Un événement que Champlain raconle, lui avoit aussi

bien prouvé que lesdispositionsde la coui de France étoient

favorables : peu après la retraite des vaisseaux anglois, le

capitaine Marot, de Saint-Jean de-Luz, arriva au port de

La Tour. Il étoit envoyé par la compagnie de la nouvelle

France pour fonder une habitation en Acadie. Il remit à

La Tour des lettres do Tuffel, l'un des associés, qui l'cx,-
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lioiioil à se maintenir dans le service du roi et « à u'adhé-

ler ni condiscenclre aux volontés de l'Anglois. » Il lui an-

iioiigoit en môme temps que, dans l'espériince de le trouver

toujours lidèle, il lui envoyoit « des vivres, rafraîchisse-

ments, hommes et armes, » l'autorisant à former un établis-

sement dans le lieu qu'il jugeroil convenable. C'étoit, en

quel(iue façon, une réponse à la lettre de 1627. La Tour,

« irès-aise de voir naître ce qu'il pouvoit h peine espérer,

dit Cliamplain, se hâta, d'accord avec Marot, de faire reve-

nir son père du Port-Royal; et tous ensemble ils résolurent

de bâtir un fort sur les bords de la rivière de Saint-Jean.» Par

des circonstances qu'il est inutile de rapporter ici, celte ré-

solution ne fut pas exécutée. La Tour père resia appa-

remment auprès de son fils ; voilà commenl Denys put le

voir on 1635. Notons en passant une réflexion de Champlain

sur celte affaire : « Ce conseil (des deux La Tour) avoit plu-

tôt SOS inclinations au bien de leur contentement et autre de

leurs afiaires particulières qu'à conserver et employer le

bien de ceux qui les employoienl à leur profil. »

Celte anecdote prouve que, môme pendant l'essai de colo-

nisation écossoise de sir William Alexander, les aventuriers

françois s'éloient maintenus en possession de divers points

di; l'Acadie et qu'ils avoient continué à entretenir, proba-

blement par l'entremise des bâtiments pécheurs et tro-

queurs, des relations avec la France qui se montroil décidée

à ne pas les abandonner.

On voit que Uenys l'a pris sur un Ion beaucoup trop hé-

roïque. La Tour père a bien essayé de s'établir dans îa baie

de Sable à la faveur d'une double concession de sir William

Alexander ; mais il n'a point été appuyé dans sa tentative

par des vaisseaux de la marine royale anglaise; il n'a point

attaqué le fort français i coups de canon ; Tour s'est borné à

une nôgooialion Irès-pacilique dont le résultat a été de ne '<•
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brouiller ni avec les Anglais qui lui ont donné un asyle au

Port-Royal, ni avec son fils qui l'en a fait revenir pour se

concerter avec lui sur le projet d'un établissement dans la

rivière de Saint-Jean.

En 1629, les François ne possédaient plus guère en Aca-

die que le fort de La Tour et peut-ôtre le fort de Saint-Louis.

Au Canada, il8n'avoientplus|rien. Québec s'étoit rendu aux

frères Louis et Thomas Kirik le 29 juillet; mais la paix

avoit été conclue entre les deux couronnes dès le 24 avril.

G'étoit même la signature du traité qui avoit entraîne la

chute de la cité canadienne. Dans le temps qu'il se nôgorloil

cncore,une escadre avoit eu ordre d'escorter le convoi que I;»

compagnie avoit préparé pour le ravitaillement de la colonie.

Le rendez-vous éloit indiqué à Brousge ou à la Rochelle.

On alloit partir quand la guerre cessa. L'escadre alors fut

envoyée contre le Maroc. Le convoi qui l'avoit attendue,

arriva trop tard; de sorte que les Anglois, en se présentant

devant Québec, avoient trouvé la garnison en proie à une

horrible famine qui l'avoit obligée de capituler sans avoir

combattu.

Richelieu gouvernoit. Ce n'étoit pas après la prise de la

Rochelle qu'il pouvoit penser à livrer le droit de la France

à des entreprises étrangères. Il demanda résolument que

l'Angleterre renonçât à sa conquête. La justice de sa récla-

mation n'étoit pas douteuse : Québec enlevé en pleine paix

devoit-être restitué, la victoire en ce cas ne constituant pas

un droit au profit du conquérant. Il n'y a de fruits légitimes

de la guerre que contre l'ennemi; tout ce qui ne se justifie

pas par un état flagrant d'hostilité, est a'ous de la force,

violence et piraterie. Cependant les négociations furent labo-

rieuses et longues; les Anglois ne lâchent pas volontiers leur

proie. Il fallut que le lier cardinal se mît en mesure de ren-

trer d'autorité dans la colonie que le cabinet de Londres
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hésiloit h lui rendre de bonne grâce. Enfin, le traité fut

conclu et signé à Saint-Germain-en-Laye, le 29 mars 1632.

• Le roi d'Angleterre, y est-il dit, promet de rendre au

toi de France tous les lieux occupés en la nouvelle France,

Acadie et Canada. » Huit jours éloient donnés aux sujets

de Sa Majesté britannique pour retirer des lieux et forts les

armes, bagages, marchandises, or, argent, ustensiles et gé-

néralement tout ce qui leur apparlenoit : « Pour les mar-

chandises loyales et marchandes qui poiirroient rester aux

mains des Anglois non troquées, il sera donné satisfaction

sur les lieux, selon ce qu'elles auront coiité en Angleterre,

avec trente pour cent de profit en considération des risques

do la mer et port d'icelles payé par eux.»

Dés le 10 janvier de cette année, la Gazette avoit publié

une lettre de La Rochelle qui annonçoit la préparation

« d'un embarquement pour aller, ce mois de mars, en la

nouvelle France. » La lettre ajoutoit : « C'est une terre

neuve, propre à froment et légumes et autres fruits croissant

comme en France, riche en mines d'argent, cuivre et fer,

partout plantée d'arbres de haute futaie d'extrême grosseur

et hauteur, féconde en prairies propres à nourrir toutes

sortes de bestias. Son étendue est de plus de mille lieues,

bornée de rivières et d'une mer fort poissonneuse et où se

pèchent force saumons, esturgeons et molucs... Le royaume

d'Acadie où la colonie doit habiter, est à même hauieur que

Bordeaux et Marseille... La compagnie, autorisée par Sa Ma-

jesté pour l'exécution de ce beau dessein, y fera passer un

chacun pour dix écus par tête et pour chaque mille écus

que voudront employer ceux qui aiment celle sorle de Ira-

lic, promet, au bout de trois ans, de leur faire trouver autres

mille écus par chacun an. Ceux qui s'embarrassent on con-

sument leur âge en procès pour un arpent de terre, en

pourroient là trouvera meilleur marché; et si ceux que la
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misère et ia nécossitê poursuivent en ce royaume, veulent

ouvrir les yeux à ces expôdicnls, ils pourront par change-

ment (le climat interrompre le cours de leurn mauvaises in-

fluences. »>

C'étoil un appel à tous les hommes qui auroient pu tHre

tentés d'employer leurs capitaux ou leurs bras dans les tra-

vaux de la colonisation. La lettre a-t-elle bien «Hé écrite de

La Rochelle? On peut en douter; de nos jours surtout où on

a une connoissance si parfaite de ces artifices de la publicité.

En tous cas, elle émanoit certainement de la compagnie qui

s'étoit proposé par là de recruter des colons et de recueillir

de l'argent. Il est môme permis de penser que Richelieu n'y

a pas été étranger; on sait qu'il ne dédaignoit pas, à l'occa-

sion, de parler au public par la voix de la Gazette. Prévoyant

dès lors la conclusion prochaine du traité de Saint-Germain,

il aura voulu préparer les esprits à la reprise de possession

de l'Acadie et peut-être aussi peser sur les résolutions Irop

lentes du plénipotentiaire anglois. Remarquons que \e Mer-

cure françois a reproduit presque textuellement le? der-

nières phrases de la Gazette.

Si on ne veut pas admettre que la publication de Renau-

dot a été commandée ou autorisée par le cardinal de Ri-

chelieu, on devra y voir, au moins, un témoignage certain

du zèle avec lequel le gouvernement avoit embrassé la cause

de la colonisation. Elle prouve, en effet, sans aucun doute

que l'embarquement de la Rochelle étoit préparé trois

mois avant la signature du traité. M. Garneau incontesta-

blement a eu tort de dire qu'en se faisant rendre l'Acadie,

« le cardinal n'avoit pas encore d'intention sérieuse de

coloniser cette contrée qui resta abandonnée aux Traitants. »

Nous le prouverons d'une manière surabondante. En atten-

dant voici une remarque qu'il est à propos de noter ici :

^a convention qui fut passée entre le cardinal de Richelieu

Il ÏÏ\
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et le commandeur de Razilly, chargé de reraellre la Com-

pagnie en possession du Port-Royal, porte la date du

27 mars 1632 ; c'est-à-dire qu'elle est antérieure de deux

jours au traité de Saint-Germain. Par là, il se voit avec

quelle sollicitude le ministre suivoit le mouvement des né-

gociations pour presser l'exécution de ses desseins.

Il faut se rappeler qu'en 1027 et 1628, instruit tle l'inexé-

cution des articles précédemment accordés à Guillaume

de Caen et de la situation périlleuse dans laquelle s'agitoit

péniblement le Canada, il avoit en vertu de « l'autorité que

le roi lui avoit donnée sur toutes les terres nouvellement

découvertes au moyen de la navigation dont il éloit le sur-

intendant, » institué la compagnie des Cent-Associés, et lui

avoit concédé « en toute propriété, justice et seigneurie, le

fort d'habitation de Québec avec tout le pays de la Nouvelle-

France, dite Canada, tant le long des côtes depuis la Flo-

ride, en rangeant les côtes de la mer jusqu'au cercle arctique

pour latitude, et de longitude depuis l'île de Terre-Neuve,

tirant à l'ouest, jusqu'au grand lac dit la Mer douce et au

delà,que dedans les terres et le long des rivières qui y passent

et se déchargent dans le fleuve appelé Saint-f^aurent, au-

trtment la grande rivière du Canada, et dans tous les autres

neuves qui se portent a la mer, et généralement toute

l'étendue dudit pays au long et au large et par delà tant et si

avant qu'ils auroient pu étendre et faire connoître le nom du

roi, ledit roi ne s'étant réservé que le ressort de la foi et

hommage qui lui dcvoit être porté et à ses successeurs rois

avec une couronne d'or du poids do huit marcs à chaque

mutation de roi, et la provision des officiers de la justice

souveraine qui lui auroient clé nommés et pi'éscntés par

les dits associés lorsqu'il auroit été jugé à |iropos d'y en

établir. »

La Compagnie s'étoit obligée de faire passer au pays de la
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Nouvelle-France, deux à trois cents hommes de lous mé-

tiers, dès l'année 1628, et pendant l€s années suivantes

d'en augmenter le nomt)re jusqu'à quatre mille de l'un et

de l'autre sexe, dans les quinze années qui dévoient finir

«n décembre c que l'on auroit compté 4643. » Cinq actes

successifs « faits et passés à plusieurs et divers mois et

jours » depuis le 29 avril 1637 jusqu'au 6 août 1628, con-

tiienneut les stipulations de ce traité important. Les lettres

de confirmation de Louis XIII portent la date du camp

devant La Rochelle, le 6 mai 1828. Les lellres d'altachc du

cardinal de Richelieu, grand maître, chef et surintendant

fénéral de la navigation et commerce de France sont datées

du 8. Toutefois les circonstances n'avoient pas permis que

la convention reçut une exécution entière. On sait que

l'expédition commandée en 1628 par Roquemont, l'un des

premiers associés, fut rencontrée par David Kirth dans le

fleuve de Saint-Laurent, que les navires de guerre furent

battus et le convoi capturé.

Quand le traité de Saint Germain fut définitivement signéj

Richelieu se hâta de saisir enfin la compagnie de l'Âcadie et

du Canada. Pour cela le commandeur de Razilly eut mis-

sion de la mettre en possession du Port-Rojal; et Cham-

plain fut renvoyé à Québec.

Isaac de Launoy de Razilly, d'une ancienne et noble

famille de Touraine, étoit compatriote du cardinal de Ri-

chelieu. Il avoit appris le métier de la guerre sur les galères

de l'ordre de Malte dont il étoit devenu commandeur. On

ne connoissoit guère, en ce temps là, de marin plus habile,

plus expérimenté et plus intrépide. <( Monsieur le comman>

deur de Razilly, dit Champlain, a toutes les qualités d'un

bon ei parfait capitaine de mer, prudent, sage et laborieux,

poussé d'un saint désir d'accroître la gloire de Dieu et por-

ter son courage au pays delà Nouvelle-France, pour y arbo-
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r«r l'étendard de Jésus-Christ et y faire fleurir les lys soui

le bon plaisir de Sa Majesté et de monseigneur le cardinal

do Richelieu. » Sa carrière nvoit été remplie par d'éclatants

services. Il nvoit combattu avec beaucoup do courage contre

les Anglois pendant le siège de La Rochelle. Le 6 octo-

bre 1627 notamment, la lloite qui partoit. du Havre des

Sables d'Olonne pour jeter des secours dans l'Ile de Ré»

l'avoit vu exercer, conjolnlement avec Beaulieu Persac, la

charge d'amiral; et il éloit resté prisonnier du duc de Buc-

kingham après avoir soutenu vaillamment dans sa barque

l'assaut d'une douzaine de chaloupes : « Us eurent, dit le

Mercure français, toute lu composition (ju'ils demandèrent;

c'est-à-dire la vie sauve et à tous les leurs, ayant menacé

les ennemis de se brûler avec eux s'il ne leur accordoient

cette composition. » Rendu h la liberté, Razilly avoit été

choisi pour commander d'abord l'escorte du convoi pour

le Canada en 1628, puis l'expédition projetée de 1631.

Dans l'intervalle il avoit été chargé de tirer vengeance

des insultes faites au pavillon françois par l'empereur du

Maroc.

Ses titres, h la mission qui lui fut conliée, étoient donc ex-

cellents. D'ailleurs il comptoit au nombre des cent associés.

Or, l'article 16 du traité de 1627 porte que, f pour comman-

der en toute l'étendue de la Nouvelle France, en l'absence

de monseigneur le grand maître, ensemble dans les places

et forts qui sont jà édifiés et qui seront ci après par eux cons-

truits et entretenus pour la sûreté du pays, ne sera par Sa

Majesté ni ses successeurs donné pouvoir à autres qu'à ceux

de la Compagnie que ledit seigneur grand maître choisira. >

C'est en conséquence de cet article que Richelieu fit avec

Razilly la convention du 27 mars 1632 dont nous avons

déjà parlé. Le cardinal s'engagea c à faire délivrer au com-

mandeur dans le 20 du mois d'avril au port du Morbihan le
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vaisseau nommé l'Espérance en Dieu., franc cinglant, prêt

à recevoir sa charge, armù de ses canons, pierriers, poudre

et boulets, et la somme de dix mille livres comptant, sans

qu'il en pût coûter autre chose au Roi. » De son côti's le com-

mandeur s'obligea * à équiper avec ledit vaisseau une pala-

chc du port au moins de cent tonneaux, armée à ses frais; à

faire aMSsi à ses frais toute la dé|.iense tant de la soMe que

victuailles des hommes de l'équipage desdits vaisseaux, et à

renvoyer la môme année, le vai&seau l'Espérance en Dieu

dans le port de Brest. » Evidemment ces obligations regar-

doient l'association on général, et lui seulement comme asso-

cié. 11 n'y a pas apparence en effet qu'il les ail consenties en

son nom personnel a pour mettre ladite Compagnie en pos-

session du Port Roval ; » ce sont les termes textuels de l'acte

Aussi bien il y a à remarquer que cet ar le Cht rédigé exacte-

ment dans la même forme que ceux (jui avoicril été passés

en 1627 et 1628 entre le cardinal de Richelieu et les pre-

miers associés, de Roquemont; Havel, Lataignant, Dablon,

Duchesne et Castillon, si ce n'est qu'il n'y est fait aucune

mention des devoirs généraux de la Compagnie. Quand la

première convention fut conclue et pendant que se signoient

les contrats successifs qui constituèrent et organisèrent la

société, il ne s'agissoit que de reprendre sur de plus larges

bases, l'œuvre do la colonisation du Canada. L'Acadie,

depuis si longtemps délaissée, n'avoit point encore de part

aux desseins du gouvernement et aux spéculations des asso-

ciés. Peut-ôlre Richelieu lui môme n'auroll-il pas songé à

en demander la restitution si l'occasion ne lui en avoit pas

été fournie par la capitulation de Québec; mais elle fut na-

turellement comprise dans les négociations relatives à la

Nouvelle France dont elle n'éloit après tout qu'une partie.

En rentrant sous la domination françoise, elle rentra égale-

ment dans la concession faite à la Compagnie. Il fallut alors

- «
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l'un s'appeloit le Saint-Jean. L'Espérance en Dieu les rallia

8'en occuper. L'acte du 27 mars 1632 n'eut pour but que de

régler ce qui touchoità la prise de possession du Port royal.

Il fut simplement un traité supplémentaire à la convention

originelle de 1627-1628; de là l'omission des obligations

fondamentales de l'association dont la fortr.ule précédente

suffifoit et qui n'étoient ni méconnues ni contestées.

Une disposition pourtant s'y réfère; mais on va voir en

quels termes : t Sur lesquels vaisseaux, il (Razilly) passera

trois capucins et le nombre d'hommes que lui et sa compa-

gnie jugeront nécessaires. » Pour bien comprendre le sens

de cette clause, il faut se reporter aux articles de 1627 dont

le troisième est ainsi conçu : » En chacune habitation qui

sera construite par les associés, afin de vaquer à la conver-

sion des sauvages et consolation des François qui seront en

ladite Nouvelle France, y aura trois ecclésiastiques au moins

lesquels lesdits associés seront tenus loger, fournir de vivres,

vêlements et généralement les entretenir de toutes choses

nécessaires tant pour leur vie que fonction de leur ministère.

Les Récollets avoient ouvert le chemin de l'Acadie aux Jé-

suites qui les avoient suivis de près. Le père Joseph crut que

l'expédition de Razilly étoit une excellente occasion d'y in-

troduire les Capucins, et de leur assurer leur part des tra-

vaux apostoliques dont s'honoroit l'Eglise de France. Il ré-

clama pour eux la mission du Port Royal; et il l'obtint. Voilà

pourquoi l'acte du 27 mars obligea le commandeur à passer

trois Capucins sur ses vaisseaux: mais il n'alla pas plus loin,

parce que le reste avait été réglé parles articles de 1627.

Quant aux colons qui dévoient également faire partie de

l'expédition, si le nombre n'en fut pas déterminé, c'est

qu'apparemment on ne jugea pas à propos d'imposer à la

Compagnie plus de charges qu'elle n'en avoit accepté parles

conventions précédentes. Nous avons dit qu'elle s'éloit en-
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gagée à liansporler dan* la Nouvelle Fiance quatnj niill-

pa^rsonnes de l'un cl do l'ciutre sexe en quinze ans. On lu

lài$3oit sans doute la liberté de les répartir à sa convenance

entre les divers lieux de la colonie.

Le» choses ainsi préparées dès avant la conclusion du traité

de Saint-Germain, le roi signa le 10 mai la commission du com-

mandeur de Razilly : « Nous vous avons commis et ordonné,

y est-il dit, commettons et ordonnons par ces présentes pour

recevoir des mains des Anglois on noire nom ledit Port Royal

et d'iceluy prendre possession,n pour cet effet suivre et ob-

server de point en point les instructions données par notre

très-cher et Iros-amé le cardinal de Richelieu, pair do

France, grand niailre, chef et surintendant général de !a

navigation et co.iimorce du royaume; et de ce vous donnons

pouvoir, autorité et mandement spécial et {général. »

Ainsi tombent les assertions singulières de Cliarlevoix, ré-

pété par M. Garneau, qui a imaginé de partager entre le

commandeur de Razilly^ La Tour et Denys, le territoire de

l'Acadie. Le commandeur, on vient de le voir, avoit seul

l'autorité. Dans une pièce authentique dont nous aurons à

parler plus tard, il est qualifié de gouverneur, lieutenant

général du cardinal de Richelieu en la Nouvelle France; et

la Gazette le désigne comme « ayrtnt commission pour gou-

verner en toute l'étendue du pays en l'absence du cardinal

de Richelieu. »

Tous les arrangements préliminaires de cette grande en-

treprise retardèrent l'expédition de deux mois. Puis, quand

tout fut prêt, les vents contraires empêchèrent pendant deux

autres mois les vaisseaux de mettre à la voile; de sorte que

le commandeur de Razilly qui dcvoit, suivant la lettre de la

Rochelle, partir au mois de mars, ne partit en réalité qu'au

commencement de juillet. Razilly n'étoit par son traité as-

treint à fournir qu'un seul vaisseau; il en équipa deux dont

;
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au port du Morbihan, ainsi i|u'il avolt été convenu, ù la Un

(le juin. Pt'u de jours apnV, le 4 juillet, la petite escadre

cingloit vers l'Acadio. Elle portoit trois cents hommes d'6-

lile, dit In Gazette.

pile arriva heureusement à sa destination vers le commen-

cement d'aoùl. Une lettre écrile do la Nouvelle^France le 14

et publiée par le journal de Renaudot, nous apprend que lo

coinmandour avoil déj'i « reçu de la main des Anglois le fort

Thiôbéc; que les Kcossnis lui avoient rendq le Port-Royal;

qu'il avoil délogé d'autres Anglois de quelques lieux qu'ils

avoient usurpés sur b's François. » Les expressions difîé-

rciites dont l'autour se s. rt pour rendre compte des diverses

opérations de Hazilly, sont à remarquer. La remise du Port-

Royal se fit en effet dans les formes sans contestation, sans

hésitation. Le commandeur étoit porteur: 1" d'une lettre

patente du roi de la Grande-Bretagne en latin, du 4 du mois

de juillet '6.31. sous cachet d'Ecosse, * pour la restitution

dudit Port-Ho.vnl en l'étal qu'il étoit lors de la prise d'icelui;

2o d'un commandement dudit roi à ses sujets étant dans ledit

Port-Royal pour la démolition et délaissement de la place;

3" d'une lettre du chevalier Alexander au capita'ne Sores-

ter, conimandanl audit Port-Royal, tendant à môme fin. » A
la vue de ces pièces, Soresler n'avoil plus eu qu'à obéir. Il

fut débarqué aux dunes d'Angleterre avec les quarante-six

écosboi^^ qui tomposoient la garnison, par le Saint-Jean., ren-

tré au Havre- de-Grâce l; H février 1633.

Mais pour les antre? ports, il n'y avoit ni lettres patentes,

ni commandement du roi d'Angleterre. Les Anglois qui les

occupoient,éloientd'ailleursdu continent américain.Ii fallut,

sinon employer la force, la montrer du moins. Toutefois la

résistance n'alla pas jusqu'au combat. En peu de temps le

commandeur de Razilly fut en pleine et libre possession de

toute l'Acadie.
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CHAPITRE IX

Charles de Menou d'Annay. — Denys. — La Tour,

On n'aura pas de peine à admellre ce que dit la Gazette,

que i Pembaïquement de force noblesse avoil rendu illustre

le commencement de la colonie. » Eu effet, aucun voyage de

découverte n'avoitété exécuté jusque-là, aucune entreprise

de colonisation n'avoit été tentée sans que de liardis gentils-

hommes en eussent voulu partager les dangers, les fatigues

elles [)rivations. Razilly, il est naturel de le croiro, ne fut

pas moins bien accompagné que Jacques Cartier, Roberval

ou Cliamplain; mais des hommes de diverses comiilions qui

s'étoient associés à ses travaux, deux seulement ont lai.-sô

un nom dans l'histoire: ce sont d'Aunay et Denys. Un troi-

sième que nous avons déjà nommé, qui habitoil l'Ai idie de-

puis le temps de Poulrincourt, La Tour a vécu sou^ k' gou-

vernement du commandeur; et après la mort de ce dernier,

it,
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ses prétentions et sa révolte enteu sur la destinée du pays la

plus fâcheuse influence. Nous pensons que c'est ici le lieu

de les faire connoilre tous les trois; car désormais ils revien-

dront souvent dans la suite de nos récits.

Charles de Menou, chevalier, seigneur d'Aunay, apparte-

noit à une ancienne maison qui, originaire du pays char-

Irain, a étendu par succession de temps sa fortune, sa puis-

sance et son illustration dans les provinces de Touraine, de

Berry et de Nivernois. Son père, René de Menou, seigneur

de Charnizay, étoit écuyer du roi quand il publia en 1612,

la Pratique du cavalier, suivie d'un traité des moyens d'em-

pêcher les duels et de bannir les vices qui les causent. En 1629,

il avoit été employé par Charles de Gonzague, dujc de Ne-

vers, à faire valoir auprès de Louis XIII les prétentions de

ce prince au duché de Mantoue. La manière dont il s'ac-

quitta de celte mission, lui concilia l'estime du cardinal de

Richelieu. Nommé gouverneur du duc de Alayenne, il avoi^

composé pour l'instruction de son élève un Traité de la

guerre qui a (Hé alliibué au maréchal de Biron. Nous le

Voyons enfin conseiller du roi eti ses conseils d'Etat et privé

dans l'année 1642. C'est à lui qu'on doit l'Instruction du roi

enVart de monter achevai, réiiigée sur des notes que lui

avoit confiées Pluvinel, premier écuyer de Henri III, de

Henri IV et de Louis XIII. — Nous ne savons pas en quelle

année naquit Charles de Menou : nous savons seulement

qu'il étoit le Iroisicme iils de René et qu'il avoit perdu ses

deux frères aînés en IGtI. Destiné à suivre, à l'exemple de ses

aïeux, la carrière des armes, il entra dans la marine et ser-

vit avec quelque distinction sous le commandeur de Razilly,

son parent. Quoique fils unique et appelé à recueillir en

France tous les avantages d'une grande naissance, il accom-

compagna le commandeur en Acadie, peut-être avec la pro-

messe de lui succéder. Au tnoins n37illvt»>/iif ovor.» .^^r, ^^
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pari, outre sa commission, « une autre de pareille teneur,

laquelle avoil le nom en blanc, pour, en cas que par acci-

dent il fût empêché d'aller lui-même exécuter ce qui lui

avoit é!é ordonné, il pût la faire remplir du nom d'une

personne agréable à Sa Majesté et capable. » Cette personne

incontestablement éloit Charles de Menou.

A peine débarqué au Port-Royal en effet, le gouverneur le

chargea des opérations les plus importantes à la fois et les

plus difficiles. Ainsi co fut lui qui fit évacuer par les Anglois

toute la côle jusqu'à Pemaquid et Kennebec ; lui qui força

Thomas Willct à quitter Penlagoët, où il s'éloit établi à la fa-

veur de la guerre entre les deux couronnes. Ce fut lui encore

qui ramena en France, au mois de janvier 1633, le vaisseau

VEspérance en Dieu, que le commandeur s'éloit engagé à ren-

voyer dans le port de lires! . Pendant son séjour à la Rochelle,

à cette époque, il paya les lettres de change que Raziily avoil

souscrites au capitaine anglois Rose, pour prix dos câbles et

des voiles d'un navire, jette par 1 1 tempête dans le port de

la Hôve. (I est vraisemblable qu'i -etourna en Acadie avec

le renfort dont la Gazette, dans nue lettre de La Rochelle,

annonçoit le départ pour le mois de mars.

D'Aunay, nous apparoit dans ces circonstances comme le

lieutenant, l'homme de confiance et d'affection, Valter ego

du commandeur. Hors de la présence de Raziily, il n'agissoit

pas seuleuraent en toute liberté, avec plein pouvoir; il agis-

soit en son nom propre. Par exemple, Thomas Willel, un

mois après avoir ôlo cliassé de Pcntagoël, se prést-nta avec un

navire et une pinasse devant le forl qu'il assiégea. D'Aunay

n'eut pas plutôt repoussé cette agression perfide qu'il en

écrivit au chef du gouvernement colonial anglois, dans la

baie du Manaciiiissels; et sur la réponse évasive (|ui lui fut

faite, il répliqua « qu'en temps cl lieux convenables, il se

feroit un honneur d'accueillir favorablement ceux qui se-
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roienl avoués par M. Winllirop comme étant sous son auto-

rité ; que quand ils se présenleroient en cotte qualité, ils Fe-

roient les bienvenus à Penobscol, mais pas au delà. » Nous ne

voyons pas (lue dans ce message dont nous empruntons la

substance à une de ses Ictires du 2 octobre 1644, il ait seule-

ment fait mention du commandeur. Ce silence seroil inexpli-

cable s'il n'avoit pas été autorisé.

Nicolas Denys est l'auleur de la Description géographique

et historique des côtes de l'Amérique septentrionale, avec l'his-

toire naturelle du pays. La qualité qu'il y prend de « gou-

verneur lieutenant général pour le roi et propriétaire de

toutes les terres cl îlc;>, qui sont depuis le cap do Campseaux

jusqu'au cap des Kozirrs, » a trompé le viei' bistorien de la

Nouvelle France; et c'est apparemment sur ce fondement

illusoire que Cliarlevoix, s'est avisé de lui donner dés 1032,

le gouvernement « de la côte orientale du Canada, depuis

Canceaux jusqu'à Gaspé. » La vérité est que Denys n'a été

invesli qu'en 1655, du titre et des pouvoirs que rappelle son

livre. Au reste on n'a su de lui jusqu'à présent que ce qu'il a

bien voulu nous en apprendre lui-même. Si nous devons à la

découverte récente de quelques dot-uments oiiginaux des

informations nouvelles d'un Cfrtain intérêt, nous n'avons

malbeureuseii.ent encore que i.eu de cboses à ajouter à ses

récils. — Nicolas Denys, naquit en 1598 à Tours, selon Chal-

mel, plus probablenienl selon nous à Metlray ou dans les

environs. Quelle éloit sa famille? Nous l'ignorons. Il parle

d'un de ses frères, nommé de Vitray, à qui il avoil donné le

commandement d'un navire chargé de morues, et qui devint

parla protection du cardinal de Richelieu, capitaine d'un

des vaisseaux du roi. Cela suppose, si l'on veut, une sorte

de notabilité ; et on peut croire que le père de Denys n'étoit

pas absolument sans fortune. Pourtant ses enfants parois-

soienl n'avoir reçu qu'une instruction très-médiocre. Deux

> «,:
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lettres (Je Nicolas qui ont échappé à la destruction, prouvent

évidemment que leur auteur savoit à peine écrire ; et après

les avoir lues, on doutera, comme nous, que la Description

des côtes de rAmérique septentrionale, malgré son peu de

mérite littéraire, soit entièrement de lui. Ce qu'on peut dire

de Denys avec le plus de certitude, c'est qu'il avoit quelque

connoissance du commerce et qu'il ne manquoit pas d'intelli-

gence. Sans doute il avoit servi dans la marine marchande.

Les deux industries qu'il essaya d'importer dans l'Acadie, le

donnent au moins à penser.

« Je n'ai, dit-il dans son premier volume, jamais compté

sur le négoce des pelleteries avec les Sauvages que comme

sur un accessoire qui pouvoit servir en quelque façon au

capital de ce qui se peut faire dans le pays ; qui est la pêcbc

sédentaire et la culture de la terre. » Il faut remarquer qu'il

comprend dans la culture de la terre, l'exploitation des bois

à laquelle il s'est livré d'abord avec quelque succès. Tou-

jours esl-il que Denys, originaire de Touraine, comme Ra-

zilly, et peut être à ce titre protégé du commandeur, ne fit

partie de l'expédition qu'en qualité de colon, sans pouvoir

ni fonctions.

La Tour, au contraire, on le sait, avoit un commandement

en Acadie ; et il l'avoit obtenu du cardinal de Richelieu,

avant môme que le projet de l'expédition n'eût été arrêté.

Mais qu'étoil ce que La Tour? D'Aunay, dans un mémoire

de 1644, prétend qu'il s'appelloit Turgis; qu'il étoit fils

d'un maçon du faubourg Saint-Germain, emmené comme

soldat au Port Royal par Poutrincourt ; que celui-ci le donna

pour valet de chambre à Biencourt, son fils
;
qu'il se fit alors

nommer Saint-Étienne, puis La Tour; qu'après la mort de

son maître, il s'empara de tous les biens meubles, évalués

par inventaire à 70,000 livres, et de toutes les terres et les

bâtiments qui avoient appartenu à ce <lernier ;
que ma-
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dame de Poiiliincoml, lui intenta un procès en restitution

devant le parlement de Paris, le 16 décembre 4635. D'Au-

iiay renvoie pour la preuve de ses assertions au mémoire de

Picauli, procureur; mai? il s'arrôle là. Quelle fut l'issue du

procès? nous en avons vainement cherché les pièces.

Mais au défaut des documents invoqués par d'Aunay, nous

en avons d'autres qui, s'ils ne confirment pas ses dires d'une

manière absolue, les autorisent du moins. Ce sont d'abord

les Lettres patentes de Louis XIV, en date du mois do décem-

bre 1652, dans lesquelles La Tour est nommé Turgis. Ce

nom donc étoit le sien apparemment. Dins les Lettres pa-

tentes de sir William Alexander qui lui concèdent en fief

une portion de l'Acadie, et dans celles qui le créent baron-

net de la nouvelle Ecosse, il est partout appelé Saint-Etienne

et non La Tour. Le premier nom lui est commun avec son

père ; le second est donné au père seul. En IG27, il est vrai,

la lettre qu'il avoit écrite au roi pour demander une com-

mission, avoit été signée de La Tour. Esl-ce à dire que le

nom lui appartenoil ? non ; c'éloit assez qu'il l'eût pris,

ainsi que d'Aunay l'aflirme. Et il falloit bien qu'il I'l'ùI pris

en effet puisque son père, dans le temps qu'il trailoit avec

sir William Alexander, c'esl-à-dire en 1G29 cl en 1030, ne

le lui conrioissoil ou ne le lui reconnoissoit pas. Nous retrou-

vons en loui cas dans ces divers documents tous les noms

que d'Aunay dit avoir été portés successiv3ment par La Tour :

Turgis d'abord; c'éloit sans doute le nom patronimique;

Saint-Élienne ensuite, celui de l'ëcuyer de Bicncourt, jus-

lues en 10:27 environ ; enfin La Tour, peut être après la

ûort de son maître.

Dans sa lettre de 1627, La Tour raconte qu'il fui mené

par son père en la Nouvelle France; il avoit, dit-il, alors

quatorze ans. C'est aussi ce que dit d'Aunay, si ce n'est

qu'il ne parle pas de l'âge auquel le jrune colon fit son pre-
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mier voyage. La Tour ajoule « qu'il n roni l'Iionneur de

commander l'enseigne el la iieutenance du feu sieur de

Poulrincourl jusques à sa mort. » — Il y a ici une confusion

évidente : ce n'est pas du baron de Foulrincourt, le fonda-

teur du Port Royal, qu'il s'agit ; c'est de son fils Biencourt

qui put prendre le nom de Poulrincourl après 1615, quand

son père eût été tué devant Méry sur Seine, mais qui ne fut

jamais elqui n'est pas encore connu sous ce nom. Est-ce à

dess'Mn que La Tour a employé une appellation qui pcrmet-

toit de confondre les deux personnages? Peut être. Le pre-

mier Poulrincourl avoit laissé à la Cour et en France un re-

nom que le second n'a pas recueilli. D'ailleurs le souvenir

de Biencourt pouvoit n'être pas trop bon à rappel 1er dans la

circonstance. En tout cas, il résulte de la lettre de La Tour,

qu'il avoit été sous les ordres, nous aimerions autant dire

dans la domesticité de ce dernier. Qu'il ait commandé l'en-

seigne et la Iieutenance, nous y consentons; mais ce n'est

pas à l'âge do quatorze ans que Biencourt lui a confié de

pareilles fonctions. Aussi bien à la date où nous reportent

ces premières années du jeune La Tour, il ne les avoil pas

h sa disposition. Tout au plus, ce fut en 1613, après que son

père eut abandonné définitivement le Port Royal, qu'il put

songer à se former une compagnie. La Tour devoit avoir

alors vingt ans. Jusques là qu'avoit-il fait? Il n'étoit pas

obligé de reprendre ses souvenirs de si haut dans sa lettre
;

et nous comprenons qu'il s'en soit tu ; mais son silence ne

suffit pas pour infirmer le témoignage de d'Aunay.

Enfin dans la même lettre de 1627, La Tour prétend que

t par son testament Biencourl lui avoit fait la faveur de le

constituer en son lieu el place, el lui laisser la place et l'é-

quipage dont il s'est acquitté pour le .service du roi le plus

dignement qu'il lui a été possible. » Il n'y a pas de doute par

conséquent qu'il retonoit le bien de son ancien maître ; mais
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selon lui, c'étoil très-légiliraement, à titre de légataire, en

vertu d'un acte que toutes les législations ne croient jamais

entourer de trop de respect et auquel elles s'efforcent d'or-

dinaire d'assurer la plus entière obéissance. Madame de

Poutrincourt pouvoit fort bien refuser d'admettre l'exis-

tence d'un testament qui la dépouilloit. Elle y avoit son

intérêt ; et peut être en avoit elle de bonnes raisons. Le pro-

cès sur lequel d'Aunay s'appuie, s'explique dès lors; il se

comprend. On s'étonneroit h bon droit si aucune réclama-

tion n'avoit troublé La Tour dans la possession d'un héritage

dont la légitimité étoit facilement contestable.

11 faut en contenir : toutes les assertions de d'Aunay ont

un fondement. Qu'elles soient exagérées dans la forme, à la

bonne heure; assurément elles ne sont pas fausses. Nous

pouvons donc le croire encore quand il dit: « Après le

décès dudit sieur de Biencourt, ledit La Tour courut par les

bois avec dix-huit ou vingt hommes, se mêlant avec les

sauvages et vivant d'une vie libertine et infâme, comme

bêtes brutes, sans aucun exercice de religion, n'ayant pas

même soin de faire baptiser les enfants procréés d'eux et de

ces pauvres misérables femmes, au coniraire les abandon-

nant à leurs mères, comme encore à présent ils font. » A

part les expressions dures auxquelles peut se reconnoître le

ressentiment de d'Aunay, c'est ce q»ie La Tour avoue lui-

même dans sa lettre au Roi : « J'ai été contraint par le mau-

vais traitement que nous avons reçu des Anglois, de vivre

ainsi que les peuples du pays et vêtus comme eux, chasser

à force les bêtes et pôclier les poissons pour vivre. » Kt plus

loin : « Les Anglois ont charge et dessein de se saisir du

pays de la nouvelle France... à quoi je me suis préparé avec

les familles de mes alliés, peuples du pays, et ceux que j'ai

d'ordinaire avec moi, et ma petite troupe de François. »

Maintenant nous savons ce qu'il étoit : un soldat de for-

rett
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lune, un avenlmier, sms naissance probablement, cortai-

nemenl sans édiicalion, conduit en Acadie par la nécessité,

retenu dans le pays pai- l'impuissance de se faire ailleurs

^n sort plus f.ivoiable on peut être par l'habitude d'une vie

vagabondi' et paresseuse. C'est Biencourt qui l'éleva par sa

faveur et qui lui livra le fort de Lomcron par sa mort; et la

possession de cti foil sur son titre principal à la première

grâce que lo canlina! do UiiJK'lieu lui accorda en lui en-

voyant utu' commission dec.ipil;iine. Puis les circonstances le

servirent assez pour qu'il pût so parer un jour de la qualité

de lieutenml-gùaèral pour ie roi sur la côte d'Acadie;

mais si ce n'rloii pas enc ro lOvJl ce qu'avoit n^vé son ambi-

tion, c'éloil iiop pour son caractère et pour son courage.

Arrivé <à ce f;ii[e dos liontîoins, il descendit rapidement

pour revenir par la rôvolte à sa première condition de cher-

cheur d'aventuies, Il ôtoit fort ()eu lettré; sa supplique de

1627 le prouve: elle est du plus mauvais style, et elle

témoigne aboii lanimenl de l'ignorance où il a vécu, des

règles les plus vulgaires de la grammaire et de l'orthogra-

phe. Lls historiens amôricains 'l'ont qu'une très-médiocre

opinion de s» valeur et de sa probité Hubbaid l'accuse

d'avoir été par son excès de prudence la cause de sa der-

nière défaite qu'il auroit conjurée, dit-il, s'il avoit déployé

autant d'énergie que sa femme; et après avoir ènumoré les

pertes qu'il subit par la prise du fort Saint-Jean, il ajoute :

« A la vérité, il faut dire que des biens obtenus de la sorte

vont rarement jusqu'à la troisième génération au jugement

môme des pavens. » N'y a-t-il pas li une allusion à la suc-

cession de Biencourt?

A l'époque où le commandeur de Razilly débarqua en

Acadie, La Tour devoit avoir trente-neuf ans. D'après sa

lettre il en avoit trente-quatre en 1627 ; et par conséquent

il étoit né en 1593. Avoit-il suivi son père dans le premier
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voyage du baron de Poutrincourl, rVsl-à-dirc en 1604? I

éloit alors âgé de onze ans et non de quatorze. S'il n'élcii

parti de France qu'en 1610 lors que Poulrincourt fui envoyé

par de Monts pour prendre le gouvernement de la colonie

naissante, il coraptoil dix-sept années. Nous ne pouvons

par aucun calcul trouver l'Age qu'il se donne au moment de

son arrivée dans le pays. Au reste cela est peu important.

En 1632, La Tour habitoitl'Acadie depuis vingt-deux ans au

moins, peut-être depuis vingt-huit. On peut admettre

qu'après avoir été dans la domesticité de Biencourt, il étoit

devenu ofQcier de ce dernier en 1612. Quand le Port-Royal

fut tombé entre les mains des Anglois, il se relira avec i^on

maître dans le fort de Lomeron dont la [mort de Biencourt

le rendit possesseur vers 1624 et que dans la joie de son

élévation, il appella le fort de La Tour. Il y éloit encore

dans le temps que Razilly parut sur la côte acadienne;

mais il avoit depuis le 11 février 1631 un titre légal et

régulier: Le cardinal de Richelieu lui avoit, à celle date,

conféré les fonctions de capitaine du fort. De plus, au mois

d'avril de la môme année, les associés de la Nouvelle France

résidents à Bordeaux, ayant envoyé sous les ordres de

Laurent Ferchaud un navire chargé de munitions et de

vivres pour le secours du fort de Saint-Louis au cap de

Sable, lui avoient donné le commandement de cette habi-

tation. Le but de sa lettre de 1627 avoit été ainsi atteint en

partie.
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CHAPITRE X

Razilly s'établit à La Hêve. Insubordination de La Tour.

D Aunay défend Penlagoët contre les Anglois. Projets de

Razilly. Le cardinal de Richelieu entre dans la société de

colonisation. Culture. Exploitation des bois et pèche, par

Denys. Mort de Razilly. 1632-1635.
'.-î!l

On peut bien croire que La Tour ne vit pas sans quelque

inquiétude s'établir le nouveau gouvernement colonial. Sa

situation en effet devoit en être singulièrement changée.

Nous voulons ne pas tenir compte de celte vie de coureur

de bois qu'il avoit menée jusques là, vie libre jusqu'à la

licence, activée! paresseuse, rude et débauchée, vie d'aven-

tures et de rapines, de plaisir brutal et d'orgueilleuse domi-

nation; mais enfin il étoit seul au milieu des indigènes

dont la facile nature se plioit sans peine à ses volontés; et

9



r
jlfS

- k

t •.

"'I

•'*"
f il.

- 130 -

il alloil avoir des voisins qui devienilroicnt bien vite des

roncurrenls. Il exerçoit une sorte de puissance souveraine;

et une autoritù supérieure se inonlroit piôte à lui imposer

des lois. Son indépendance disparoitroit nécessairement avec

l'isolement qui la garantissoit ; et sa libiTtô même seroit

gônée. Avant l'arrivée du commandeur de Razilly, il ôtoilde

fait le gouverneur et presque le roi de l'Acadie; car rece-

voit-il les ordres de la métropole? Après, il ne pouvoit être

au plus que le capitaine des forts de La Tour et de Saint-

Louis.

Une circonstance dut bientôt .^jouter h ses préoccupa-

tions : le commandeur ne s'arrêta pas au Port-Royal que

les Écossols lui avoient rendu. Charmé des beautés natu-

relles de la liôve et des avantages de son havre , assez

grand, disoit-on alors, pour contenir mille vaisseaux, il y

Uxa sa résidence et le siège de son gouvernement. Ainsi il

se trouva à une très-petite distance du fort de La Tour, en

môme temps qu'il eut sous sa surveillance directe et en

(juelque façon sous sa main toute la côte d'Acadie. C'est

justement la contrée sur laquelle La Tour avoil demandé

dés 1627 h étendre son pouvoir.

Celui-ci pourtant ne parut longer d'abord qu'à rendre sa

condition meilleure en traitant avec la compagnie. H passa

en France au mois de novembre 1632; il obtint une con-

cession de terres autour de son fort ; et au mois de mars

1633, il se prépara à y transporter des colons. Une lettre

datée de La Rochelle le 6 et publiée par la Gazette, nous ap-

prend qu'il offroit de distribuer « à tousceuxqui voudroient

choisir pour retraite le climat de l'Acadie, des terres et

prés grandement fertiles que la compagnie de la Nouvelle

France lui avoit concédés, abondants en toutes sortes d'oi-

seaux et animaux de chasse, môme en castors, dont la mer

et les rivière^ voisines sont fort poissonneuses. » La lettre

lui

de
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lui donne le litre de lieulenani général pour le roi du fort

de La Tour.

Peut-être l'avoit-il reçu en elTet. On sait que l'administra-

lion n'en éloit pas avare avec les entrepreneurs décolonisa-

tion. Ce titre aussi bien ne conféroit à ceux qui en étoicnt

revêtus, que des droits de justice et de police dont l'exer-

cice étoit indispensable au maintien du bon ordre. Il éloit

en quelque sorle attaché à toutes les grandes concessions.

Denys en a joui également sur son territoire. La lettre a

soin de faire remarquer que « le service divin s'administre

par les pères capucins. » Au témoignage de d'Aunay,

c'étoit Razilly qui avoit envoyé les révérenls pères à La

Tour, dans l'espérance de le convertir à une vie plus chré-

tienne. En les recevant, celui-ci n'avoit pas entendu renon-

cer à ses pratiques; et sa soumission n'éloit qu'apparente
;

car bien que, sur la recommandation du père Joseph, le

secrétaire d'état de Bouthillier lui eût écrit le 16 mars 1633

pour lui « dire qu'il eût à faire retirer du fort de La Tour

les gens d'église séculiers et religieux qui y pouvoient

être, lesquels ils devoit avoir soin de faire reconduire en

France pour retourner en leur province, et mettre en leur

lieu et place des pères capucins, » Denys raconte qu'en

1633 il trouva au fort un père récollet. Nou5 verrons plus

lard qu'il y en avoit encore en 1644.

Razilly ne tarda pas à savoir exactement quels fonds il

pouvoit faire sur l'obéissance de la Tour. Ce fut à l'occasion

de la reprise de Pentagoël : Les Anglois de la baie du Massa-

chussets, qui occupoient ce fort, refusoient de le rendre. Ils

prélendoient que la place leur appartenoit parce qu'elle

éloit à leur convenance. Située sur la rive gauche du fleuve

qui les séparait de la colonie françoise, ils n'avoient eu pour

la prendre, en quelque sorte, qu'à allonger la main. Fré-

quentée par les sauvages de l'intérieur, elle offroit de
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grands avantagts pour la Iraito des pcllelorics. EnTin les

Ariglois pikMioienl autour des ties qui l'avoisinent, des

maquereaux au printemps, en hyver dos morues. ïlsavoienl

par conséquent de bonnes raisons pour la panier; mais le

rommandeur n'en avoil pas (1«î moins bonnes pour la

reprendre. Fatigué de leur lenteur, il chargea d'Aunay de

les contraindre à exécuter le traité do Saint-Gormain; et

parce qu'il ne pouvoit lui donner qu'un vaisseau, il ordonna

à La Tour de le rallier en route avec toutes les forces dont

il pourroit disposer. Des deux parts on fui exact au rendoz-

vous; mais La Tour ne voulut pas aller plus loin. Il n'aban-

donna pas seulement l'entreprise; il fil de plus avertir sous

main la petite garnison angidiso. D'Aunay resté seul s'avnuçn

cependant vers Penlagoël dans riiilention de le reconnoî-

Ire; et se voyant assez fort pour s'en emparer, il entra dans

le port. Los Anglois étonnés et sui-pris consenlirent à so

retirer. Un inventaire dos muniiioris et marchandises qu'ils

ne purent enlever, fut dressé en exécution de la convention

(le, 1032 entre les deux couronnes; et d'Aunay souscrivit à

Tliomas Willet, leur chef, un billet payable à présentation.

Les choses ainsi réglées dans les formes les plus rigou-

reuses, il sombloit que tout fût fini. L- s François en ctToi

n'avoienl fait que se mettre en possession d'un fort (jui leur

avoit été rendu par utj traitj solemnel; et les droits des

Anglois avoient été sciupuleuscment respectés; mais Penla-

goët étoit loin du Port-Royal, plus loin encore de La Hévo.

Thomas Willet qui se souvenoit du peu que la conquête du

fort avoit coûté aux Anglois pendant le siège de La Rochelle,

s'étoit promis de prendre bientôt sa revanche. Un mois

après, il revint avec un vaisseau de quatre cents tonneaux

el un autre de moindre force, montés tous deux par envi-

ron deux cent;> hommes. D'Aunay heureusement étoit encore

dans la place. A peine a voit-il eu le temps de faire ajouter
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»ux forliflcalions une palissade; et il n'avoil avec lui (|iia

vingl-huit soldais. Néanmoins il soutint vigoureusement

pendant trente jours tous les elTorts des assaillants, qui ne

tirèrent pas moins de mille à douze cents coups de canon.

La ' "
-^se fut vraiment liéroique.

l .unemis épuisèrent leurs munitions et leurs vivres

sans avoir obtenu sur lui le moindre avantage. AIToiblis

enfin par la perte de quehjues-uns des leurs et vaincus, ils

reprirent le large. Pentagoët étoit sauvé. Depuis lors il n'a

pas cessé d'être sous la domination françoise, jusqu'à co que

l'Acadie entière fût occupée par les Anglois en 16ci4.

Peut-être aurions-nous dû placer sous l'année 1632 cet

événement dont d'Aunay, (jui le raconte, ne donne pas la

date ; mais il nous a semblé qu'il n'y avoit pas assez de

temps entre l'arrivée de Razilly au mois d'août et le départ

de La Tour au mois de novembre ou peut-être au mois

d'of "^bre; d'autant plus que d'Aunay pai le auparavant des

m 's traitements que La Tour fit éprouver aux Pères

cape as, et de tentatives qu'il renouvela par plusieurs et

diverses fois, « pour faire révoller les Indiens contre le

commandeur. » D'ailleurs est-il possible que La Tour ait eu

la témérité de refuser son concours à l'expédition de Pen-

tagoët, justement quand il se proposoit de traiter avec la

compagnie et d'assurer ainsi sa position, alors encore

incertaine? Naturellement on doit penser qu'il ne bazarda

cet acte d'insubordination qu'après s'être fait confirmer

dans la possession de son fort et des terres qui l'environ-

noient. Avant, il se seroil mis dans le cas de voir rejeter sa

demande et de perdre sa commission; mais une fois reconnu

propriéidire de la contrée, aussi bien que capitaine du fort,

sa condition étoit bien plus favorable. Son contrat ne pouvoit

être rompu que dans les formes; et il n'avoit plus à craindre

qu'une décision du gouverneur sulTit pour le déposséder.
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Par toutes ces raisons, nous avons assigné à sa désobéis-

sance et à la reprise de Pentagoët la date de i633.

L'année suivante, le commandeur de Razilly adressa au

cardinal de Richelieu une lettre et un mémoire qui con-

tiennent de précieux renseignements sur le but de la colo-

nisation, sur la situation de la colonie et sur le plan projeté

pour en favoriser le développement : « Je ne dois pas avoir,

dit le commandeur en commençant ea lettre, d'autre but

que la gloire de Dieu, li grandenr du roi et le service par-

ticulier de Votre Éminence en ce qui m'oblige d'avoir fait

ce mémoire... sachant que Votre Éminence a une passion

extrême de s'employer àl'au.L'mentation du christianisme et

acquérir nouvelles couronnes à Sa Majesté. Dans le susdit

mémoire, elle '< ouvera des notions suffisantes pour l'un et

pour l'autre; et en mon particulier, je n'y prends autre

intérêt sinon que de passer le reste de mes jours à travailler

de cœur etd'àrne à l'augmentation de cette grande œuvre

qui a été réservée au ciel dans le temps que tenez le gou-

vernail de la navigation de France et qu'êtes un des princi-

paux piliers de l'église; joint que Votre Éminence a la

charge i!e vice-roi dans le nouveau monde, où par sa puis-

sance elle peut faire réunir au giron de l'église plusieurs

millions d'âmes. »

On le voit : c'est toujours l'esprit chrétien qui domine

dans l'œuvre de la colonisation et qui en marque

le but. Il s'agit toujours de l'intérêt de la religion et du

salut des âmes. Aussi est-ce le père Joseph qui est, sous

l'autorité du cardinal de Richelieu, le protecteur de l'enlre-

prifMi; c'est lui à qui le mémoire est envoyé ; c'est lui qui le

remet au ministre, apparemment pour en appuyer les pro-

positions.

Le commandeur continue en invoquant le témoignage

des pères capucins, « lesquels par leurs exemples, ajoute-t-il,
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nous ont si bien conduits que par lu grâce de Dieu le Tice

ne règne point en cette habitation ; et depuis que j'y

suis, je n'ai pas trouvé lieu de châtiment : la charité et l'a-

mitié y sont sans contrainte. > Les sauvages ne donnoient

pas moins de satisfaction à Razilly : a Ils se soumettoient de

leur franche volonté à toutes les lois qu'on vouloit leur im-

poser, soit divines soit humaines, recoanoissant Sa Majesté

Très-Chrétienne pour le roi. »

Après deux ans d'établissement, car le mémoire est daté

du 15 juillet 1634, on devoit embrasser avec joie les espé-

rances que donnoient les premiers résultats. Toutefois le

commandeur et ses amis avoient dépensé cinquante mille

ëcus, < sans en avoir retiré aucun profit sinon des bâtiments

et fortiQcations munies Je vingt-cinq canons en batterie, en

fort bon état de défendre la croix et les lys. » Que faut-il

entendre par ses amis ? Esl-ce la compagnie des Cent as-

sociés? L'expression paraîtra un peu forcée. N'est-ce pas

plutôt la société de son frère, Claude de Razilly, sieur de

Launay, capitaine pour le roi entretenu dans la marine, et

de Jean Condonnier, bourgeois de Paris, société forra(!e

« pour peupler les habitations du Port Royal et de la Hève,

en la côte d'Acadie? » Nous hésitons parce que nous n'avons

pu savoir ni la date de sa constitution ni celle de sa conces-

sion. Le commandeur enfin termine en disant qu'il « attend

le secours qu'il plaira au roi lui donner par la faveur du

cardinal. »

Ce secours est l'objet du mémoire. Razilly demande que

le roi place dans l'entreprise cinquante ou soixante mille

écus. Il expose qu'avec ce fonds « on peut dès la première

année employer cinq navires de Sa Majesté; lîeux pour la

traite et trois pour la pêche des morues, dont l'un revien-

dra en France et les deux au'res iront dans le détroit en di-

vers lieux où ils ne seront enfermés sous la puissance de
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l'Espagnol. Ils y chargeront des vins el des fruits pour faire

leur retour en France au mois de janvier. » La seconde an-

née, on emploiera huit navires ; la troisième, dix, el la qua-

trième, douze ; toujours dans les mêmes proportions que la

première et sans accroissement du fonds, les profits de l'o-

pération devant subvenir à l'augmentation des armements.

Ainsi c on fera quatre puissants efforts qui tourneront en

honneur el grandeur de la France, o i. On peuplera le

pays ; ce qui « causera la conversion de quantité de sauva-

ges au christianisme; » 2. Il s'établira un grand commerce

naval « tant pour les pelleteries que navigation du détroit; »

3. Les douze navires du roi ne seront plus à charge aux

finances, «d'autant que le fret qu'ils gagneront, paiera leurs

radoubs et entretien ; » 4. Enfin « les douze navires du roi

croisant annuellement les mers, armés de munitions comme

des navires doivent être pour la navigation tant du détroit

que de nos mers, empêcheront une infinité de pirateries qui

se font journellement sur les sujets du roi, rendront la na-

vigation plus libre et rappelleront plusieurs sujets du roi,

experts en îa navigation, qui, faute d'emploi, vont chercher

condition chez les étrangers. »

Mais surtout, avant toutes choses, le commandeur insiste

sur la nécessité de ne pas laisser l'affaire t à une compagnie

de tant de têtes.» C'est son premier mot au commencement ;

c'est son dernier à la fin. Il faut absolument « faire tomber

l'entreprise es mains du roi ou du cardinal de Richelieu et

du maréchal d'Effiat. » Sans cela, il n'y a pas de succès à

espérer: « La diversité de tant d'opinions et de volontés, la

défiance y régnant, fera toujours qu'on dépensera cent écus,

làt)ù il n'en faudroit que trente. »

Quel accueil Richelieu fit-il à ce mémoire? Nous ne sau-

rions le dire précisément. Il ne paroft cependant pas que le

fonds de cinquante ou soixante mille écus ait été accordé.
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On étoit à la veille de la déclaration de guerre contre l'Es*

pagne ; et ce n'étoit pas le moment de tirer du trézor une

somme aussi importante. Le roi d'ailleurs alloit avoir besoin

de ses vaisseaux. Mais si le cardinal n'emprunta rien à l'E-

pargne pour venir en aide à Razilly, il l'assista du moins de

ses deniers.

Le 16 janvier 1635, par contrat passé devant Gabriel Guer-

reau et Pierre Parque, notaires au Châtelet de Paris, il s'as-

socia en son nom personnel avec Claude de Razilly et Gon-

donnier. « Pour le désir qu'il a de protéger le sieur de

Launay-Razilly et ses associés, et de leur donner moyen de

persister h l'entreprise qu'ils ont faite de peupler les habita-

tions de Port Royal et de la Hêve en la côte d'Acadie, est-il

dit dans l'acte, le cardinal de Richelieu promet volontaire-

ment de fournir une somme de dix-sept mille livres pour

être employée en l'achat de victuailles et marchandises de

troc pour envoyer au port de La Hêve au sieur commandeur

de Razilly et y faire passer les personnes mentionnées en

l'étal qui en a été fait. » De son côté, Claude de Razilly re-

connoît pour lui et pour Jean Condonnier dont il se porte

fort, quo a sans l'assistance de mon dit seigneur le cardinal

duc, ils auroient été contraints de remettre à la compagnie

de la Nouvelle France lesdites habitations et perdre la dé-

pense qu'ils Y avoient faite. » Sa concession par conséquent

étoit certainement antérieure à 163.J. Étoit-elle antérieure

aussi au mémoire du commandeur? C'est très-probable. Il

paroît impossible qu'elle ait été faite après le 15 juillet 1634

et qu'avant le 16 janvier 1635 le fond social ail été épuisé.

Pour prix des dix-sept mille livres qu'il apporte, Richelieu

devient propriétaire pour un cinquième « tant des terres,

habitations, forts, bâlimenls, droits, traites et choses accor-

dées par la compagnie de la Nouvelle France audit sieur de

Launay-Razilly, que des vaisseaux, meubles, marchandires.
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armes, munitions, virres et autres choses généralement quel-

conques qui sont aux dites habitations et terres. * Il nomme
seul un des deux directeurs de la société, Launay-Raziliy et

Gondonnier choisissant l'autre d'un commun accord. Il sti-

pule formellement qu'il ne sera tenu de suppléer aucunes

sommes pour quelques nécessités qui puissent arriver, quand

môme, faute de suppléments, le fonds social pourroit être en-

tièrement perdu. iMais comme il n'ignore pas que son apport

laissera la société dans l'obligation de chercher de nouveaux

fonds, il autorise Launay-Raziliy à s'adjoindre d'autres so>

ciétaires qui pourront nommor un troisième directeur, mais

à condition qu'ils verseront des sommes notables dont le to-

tal sera du moins de vingt mille livres.

Cette autorisation n'étoit pas de pure forme ; car neuf

jours après, c'est-à-dire le 25 janvier, deux nouveaux asso-

ciés, Jean Le Grand, conseiller du roi en ses conseils d'état

et privé, président en la Chambre des Comptes de Bourgo-

gne, et Louis Molin, contrôleur au grenier à sel du Mont-

Saint-Vincenl en Charolois, ajoutèrent au fonds social, le

premier dix-sept mille livres et le second trois mille. Le

contrat fut passé devant les notaires Guerreau et Parque. Il

est calqué sur le précédent, toutefois avec cette double diffé-

rence : que Launay-Raziliy et Condonnier ne s'y reconnois-

sent pas obligés de la conservation de la concession à l'assis-

tance de Le Grand et de Molin et que le cas où l'adjonction

de sociétaires nouveaux deviendroit nécessaire n'y est pas

prévu. Le dirons-nous ? A notre sens, l'objet principal du

premier contrat fut de « faire tomber l'entreprise es mains

du cardinal de Richelieu, » suivant les expressions du com-

mandeur de Razilly. Richelieu, il est vrai, n'étoit dans la

société que pour un cinquième ; mais c'étoit assez qu'il y

eût un droit et un titre pour en être le maître. Toujours est-

il que la société ainsi constituée eut, à l'exclusion de la com-
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pagnie des Cent associés, la direction des afTaires de TAcadie.

Elle poursuivit seule l'œuvre de la colonisation, si ce n'est

que le commandeur resta « gouverneur lieutenant-général

pour le cardinal duc en la Nouvelle France. *

Ses efforts se concentrèrent h peu près tous sur la Hève et

sur le Port-Royal. Elle continua sans doute à tenir une gar-

nison françoise dans Pentagoët. La Tour eut près de son fort

un jardin où il cultivoit du blé et des pois. De l'autre côté

de la baie de Sable, un père rt'collet défricha un demi-ar-

pent de terre environ : < Il y avoit, dit Oenys qui le visita

en 1635, quantité de très-beaux choux pommés et de toutes

autres sortes d'herbes potagères et de légumes. Il y avoit

quelques pommiers et poiriers qui étoient bien pris et très-

beaux, mais non encore en état de porter, étant venus petits

de France et n'ayant été plantés que de l'année précédente.

Je fus étonné de voir tout cela, mais bien plus lorsqu'il me
montra ses pois et son froment qu'il avoit semés. Les pois me
ravissoient à voir leur hauteur ; ils étoient rames, mais si

couverts de gousses que cela ne se peut croire à moins que

de le voir ; et le froment de môme. Il n'y avoii grain de blé

qui n'eût sept à huit pailles, les moindres; les autres douze

à treize ; le moindre épi de demi-pied de longueur, bien

fourni de grain ; mais entr'autres, il me montra un grain de

blé qui étoil venu h l'écart, qui avoit cent cinquante pailles

toutes portant épi et que je comptai. Il y avoit un grand cer-

cle ou cerceau de barrique qui les entouroit pour les mainte-

nir et supporter de crainte d'être couchés par le vent. »

C'est, autant que nous avons pu l'apprendre par les témoi-

gnages qui sont parvenus jusqu'à nous, tout ce qui se lit en

dehors des deux grands établissements compris dans la con-

cession de la Société.

Razilly entra si franchemont dans la pensée de l'acte so-

cial qu'il paroit avoir laissé sans exploitation et sans culture
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les terres qui lui avoieul élé concédées personnel lemcnt par

la compagnie des Cent associés le 18 mars 1632, dans la baie

et sur la rivière de Sainte-Croix. Tout entier aux devoirs de

sa charge, il ne donna rien aux âoins de ses intérêts. Nous

avons déjà dit qu'il avoit adopté La Hêve pour le siège de

son gouvernement.

La Héve est située sur la côte orientale de l'Acadie vers

le 41" degré de latitude. L'entrée du port est resserrée à

gauche par l'Ile aux framboises et par le cap Doré à droite;

mais elle débouche dans un magnifique bassin. Au fond une

rivière navigable pour les chaloupes jusqu'à une dislance

de cinq ou six lieues dans l'intérieur, est séparée par une

pointe à peu près triangulaire d'un étang et d'un vaste ma-

rais. Le sommet du triangle incline vers la rivière à l'opposé

du port, en sorte, dit Denys, qu'il n'y a pas grande terre à

couper pour enfermer d'eau trois ou quatre arpents. C'est

sur la pointe que le commandeur bâtit son fort. Il y établit

sa demeure et réserva pour sa chasse les bords de la rivière,

abondants en gibier de toute espèce. Il fil défricher un ter-

rain de quelque étendue auprès du fort, et un autre encore

dans une vallée au sud qui descend vers la mer et dont le

versant nord est adossé au havre de La Hôve. Ce dernier

étoit le plus considùrable. Le commandeur avoit là, au té-

moignage de Denys, environ quarante hommes qui recueil-

loient déjà quantité de froment quand il mourut. « Il n'avoit

point, ajoute le môme auteur, d'autre passion que de faire

peupler le pays ; et tous les ans il faisoit venir du monde,

le plus qu'il pouvoit, à ce dessoin. »

Denys, lui, se fit construire un logement au-dessus de

l'habitation du commandeur, sur un petit affluent de la ri-

vière. Douze hommes travailloient sous ses ordres à la cul-

ture de l;i terre et à l'exploitation des bois ou pourvoyoienl

par la chasse aux besoins de la petite colonie. Une vaste
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forôl dont les arbres étoient pour la plupart dVsser.ce de

chêne, s'étendoit en quelque sorte aux pieds de sa maison.

Il raconte * qu'il mit là ses ouvriers de merrain et ses char-

pentiers en besogne, et qu'en deux années il eut quantité de

merrain, de poutres pour les bâtiments, toutes équarries,

aussi bien que des solives, n Plus tard il s'avança juscjues

dans la baie de Mirligaiche, Merliguestre ou Merligauh, qui

est la première au nord après la baie de La Hôve.

Razilly, qui prenoit intérêt aux travaux de son intelligent

compatriote, voulut, un jour, visiter le nouveau chantier. Il

s'embarqua avec Denys, et peu après avoir doublé le cap

Doré, au-delà des lies qui bordent la côte, il descendit au

lieu où les ouvriers étoient réunis: u M. de Razilly fut ravi

en voyant une si grande quantité de bois et si bien condi-

tionné. Il dit mille belhs choses sur la bonté du pays, sur le

grand nombre de monde qui pâtit en France et qui pourroit

être à son aise en ce pays. Il en dit bien davantage lorsque

je le fis entrer dans une salle que j'avois fait faire, couverte

de feuillage, où il trouva une laide assez bien garnie, des

potages de tourtes avec des outardes et cravans, où tout son

monde se réjouit bien autant que lui ; car ils avoient tous

bon appétit. A ce service en succéda un autre de cravans et

de sarcelles; et à celui-ci un troisième de bécasses, bécassi-

nes et alouettes en pyramides. Ce fut un ravissement à tout

le monde de voir tant de gibier à la fois. Tout cela n'avoit

coûté que deux journées de mes hommes. Des framboises et

des fraises en abondance servirent de dessert, m'ayant été

apportées par les enfants des Sauvages que j'avois employés

pour ne point distraire mes gens de leur travail. Le vin

blanc et claret ne manqua pas à cette fête, en sorte que

M. de Razilly et toute sa société furent fort satisfaits, aussi

bien que mes gens, qui eussent fort désiré que M. de Razilly

les fût venu voir souvent ; à quoi je n'aurois pas trouvé mon

±
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• compte, non pour )a dépense du gibier qui ne manquoit di

• *

«
point, ils en avoient tous les jours, mais pour le retardement q»

k de mon travail. » na
^

L'industrie de Denys promettoit dès lors de devenir très- jo
'

fructueuse ; et le commandeur, pour l'encourager, permet- té(

' x toit que les bois travaillés de La Hôve et de Mirligaiclie fus- de

'.*'
" sent transportés gratuitement en France par le retour des su

•
vaisseaux qui lui apportoient ses provisions. so

Il prit une part plus active à une autre entreprise de ga

.
i'i Denys qui eut aussi d'heureux commeiiccmenls. Nous vou- ph

t lons parler de la poche sédentaire établie au port Rossignol, So

dans la partie nord d'une baie qui s'ouvre à peu de distance do

•,. de La Hôve. Le commandeur s'associa avec Denys et un qu

1
marchand d'Âuray en Bretagne. Il fournit des fonds pour sin

1
'•

l'installation. Le marchand envoya à la côte d'Âcadie un ne

; "•
;, naviro, qui peu de temps après fut renvoyé au port d'embar- pri

.1
quement, chargé de morues. Celte première opération donna ce

assez de bénélice pour engager la société à acheter un vais- réj

• * \ seau d'un plus fort tonnage. La Catherine^ de la marine prc
*

royale, fut équipée pour la pêche et conduite au port Rossi- pri

,' gnol par de Vitray, frère de Denys. Son chargement fut re[
«Il

1 bientôt complet ; mais cette fois, le capitaine eut ordre de da

se rendre à Porto. La vente se fil aussi bien que les associés

f
l'avoient espéré. Un tiers du prix fui payé avant la livraison Fr.

et transmis à La Rochelle. Malheureusement le débarque- 16;

*'. i
ment n'étoit pas encore opéré quand la nouvelle arriva que 16

la guerre avoil été déclarée entre la France et l'Espagne. 1

r Trois mois étoient accordés aux vaisseaux étrangers pour ten

sortir du port ; mais les marchands portugais qui avoient la

i' calculé que ce délai, en expirant, les acquilteroit, s'appli- l'ai

y. quèrent à l'épuiser par leurs lenteurs. Ils étoient pourtant à Ra
• r

bout d'expédients quand il s'avisèrent de proposer à de Vi- ru

. 'l

•

tray d'acheter son navire. Celui-ci y consentit à deux con- gr
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ditions : l'une^ qu'il recevroil son argent conrplant; l'autre,

qu'il pourroil le transporter, avec son équipage, à bord d'un

navire fiançois qui devoit mettre à la voile sous sept ou huit

jours. Tout fut accordé. Une bonne somme même fut comp-

tée à de Vitray, qui la mit aussitôt en sûreté entre les mains

de l'autre capitaine. Ace moment, un nouveau contre-temps

survint: la Catherine, jugée propre à la guerre, fut saisie

sous le prétexte qu'elle appartenoit aux marchands portu-

gais. Néanmoins le gouverneur de Porto voulut bien s'em-

ployer pour obliger ces derniers à parfaire leur paiement.

Son autorité resta impuissante contre leur mauvaise foi. Il

donna alors des lettres à de Vitray qui alla à Madrid, invo-

quer la justice du gouvernement. Si sa recommandation fut

sincère, il a été permis d'en douter après le succès ; car on

ne tarda pas à se débarrasser de son protégé en le jetant en

prison; et tout ce que l'ambassadeur de France put obtenir,

ce fut que le pauvre prisonnier seroit mis en liberté s'il se

résignoit à perdre sa créance. Encore dut-il ajouter à la

promesse qu'il fit de se taire, la caution d'un savetier au

prix d'un écu. L'entreprise succomba sous ce coup. Denys la

reprit plus tard, mais sur un autre point de la c6te, à Ghe-

dabouctou dans la baie de Canceaux.

La déclaration de guerre entre les deux couronnes de

France et d'Espagne assigne à cet événement la date de

1635. Le premier essai de la pêche sédentaire est donc de

1634.

Un projet d'une autre sorte étoit à peu près dans le même
temps l'objet des méditations du commandeur. Pénétré de

la pensée que l'œuvre de la colonisation devoit tourner h

l'avantage du catholicisme et jaloux d'y associer son ordre,

Razilly eut l'idée de fonder un prieuré de Saint-Jean-de-Jé-

rusalem en Acadie. Il en écrivit le 8 septembre 163a au

grand maître et lui demanda son assistance. Nous regrettons

^j
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vivement que sa lellro ait été perdue. Ceseroil un document

précieux pour l'histoire de son trop court gouvernement ;

car nous voyons par la réponse de X.Paulo(l) qu'il y enlre-

l»»noil son supérieur « des progrés qu'il avoit faits jusques

là, et de ceux qu'il espéroit faire à l'avenir. » Nous aurions

^ms doute,iavec un tableau de la situation des établissements

françois à cette époque, un exposé authentique de ses vues

ut des moyens par lesquels il se proposoit de les réaliser.

Tout en louant grandement le zélé de son très-cher et bien-

aimé religieux, le grand maître lui répondit de Malle, le 20

février IG36, que les affaires de l'ordre n'étoienl pas dispo-

sées «pour l'exécution d'un pareil despein, et qu'il entrepre*

noit une fortification en celte place qui coùteroit deux cents

mille écus avant d'être à sa perfection et qui leur étoit d'au-

tant plus nécessaire qu'ils éloient menacés d'un siège. » Il

lui refusa môme la permission de tester, comme absolument

contraire aux statuts. Toutefois usant de la facullé que lui

.iccordoit la constitution de l'ordre, il l'autorisa à disposer

(lu quart de ce qu'il possédoit.

Razilly ne vécut pas assez pour recevoir cette réponse. Il

était mort l'année précédente, au mois de novembre, lais-

sant la colonie d'autant plus incertaine de son sort qu'il n'a-

voit pas de successeur officiellement proclamé et reconnu ;

que des symptômes de division et de lutte s'étoienl montrés

déjà ; qu'il étoil par conséquent aisé de prévoir que le gou-

vernement seroil disputé ; enfin que la France, engagée

dans une guerre qui ne devoit finir qu'en 1649, avoit trop

d'occupation sur le continent européen pour prêter une

attention bien suivie et donner des soins bien efficaces à ce

qui se passeroit en Acadie.

(i) Antoine de Paul, prieur de Saint-Gilles, élu en 1623, mort

en IC36.



CHAPITRE XI

D'Aunay prend le commandement de la colonie. —Il s'établit

au Port-Royal. —Compétition de d'Annay et de La Tour.

— Partage de l'Aeadie entre eux. — Mariage de d'Aunay.

— Mariage de La Tour. — 1635-1 6iO.
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Aussitôt après la morl de Razilly, d'Aunay prit le gou-

verncmentdela colonie, C'étoltson droit etson devoir. Lieu-

tenant du commandeur pendant la vie de celui-ci / le pou-

voir lui appartenoit inconteslablemenl. Il n'éloit pas môme
libre d'y renoncer avant que le roi n'eût nommé au gouver-

neur décédé un successeur. Le premier acte de son autorité

fut de transférer le siège du gouvernement au Port-Royal et

d'y conduire la plupart des habitants de la Iléve. Do'nys

se plaint avec amertume de cette mesure qui, il faut le dire,

lui causa un grand dommage; mais il ne conteste pas que

10
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d'Aunay ait pu l'oiilonner liigilitiitMiicnt. * Lo commandeur,

(Jitil, souhailoit (le faire coniiollre la bonté du pays cl le

faire peupler; d'Aunay, tout aucnnlraire, api)rélieiidoil (|u'il

s'Iiabilûl; et aussi n'y a-l-il fait passer personne et emmena

tous les liaijitants de la lltH'e au Poi t-Uoyal, les tenant ton-

jours esclaves sans leur y laisser fain.' aucun profil. Son hu-

meur et celle de son conseil étoil de rétrni'r ; ce (ju'ils n'eus-

sent pu faire si l'on eût connu la honlé du pays et qu'il eût

été pcupit". Ils mo l'ont bien fait eonnoître; car depuis la

mort do AI. de Kazilly, je n'ai pu avoir la liberté de faire

venir mon bois ni n'a jamais voulu (|uo ses vaisseaux m'en

aientap[)orté,(iuirevenoienlà vuide, (jiioi(|ue j'aie voulu lui

donner la moitié de la vente du bois... en sorte (lue je fus

contraint d'abandonner le pays et pour plus de vingl mille

livies de bois de toute sorte tout façonné. » — Voilà dans

eetle dernière phrase la raison de son opinion : l'abandon de

la Héve lui a coûté vingt mille livres et son élablissemenl.

Disons ici, puisrpie l'occtsion s'en présente, queCharle-

voix et M. Garneau ont mal compris ce passage de Denys

quand ils en ont conclu que d'Aunay n'avoil fait passer per-

sonne en Acadie; iM. Garneau surtout, (jui a imaginé d'ex-

pliquer la conduite tlu gouverneur par la crainte « d'éloi-

gner Il chasse et de s^î créer de la concurrence dans son

négoce, o Denys parle , non de l'Acadie, mais de la Hôve

seulenunt. C'est en efTt à la Ilévo (jue Razilly atliroit lea

colons; c'est aussi de la Hôve que d'Aunay les écarta. Ils

n'avoienl. ni l'un ni l'autre, assez d'hommes pour peuplera

la fois le? deux habitations. Ils firent des choix difi'ércnls

par des motifs que nous exposerons ailleurs. C'est en réa-

lité tout ce qui les distingue en ce point. Quant à l'explica-

tion hasardée par M. Garneau, Denys assurément n'en doit

pas répondre. Il a dit très-clairement que l'humeur de d'Au-

nay et de son conseil étoit, non de trafiquer, d'acquérir,
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tl'amasscr, mais d»î régner. Il ilénouiu un despote; il n'ac-

cuse pas un mnrchnnd.

Il a contre d'Aunay encore un autre grief: aim^s avoir

quitté la llùve, il remonta la côte, d'Acadie au nord, ex-

plora les havres et les rivières, visil;/ l'Ile du Cip Breton,

ctdlo de Saint-Jean, cl alla fonder un nouvel élablissemont

dans la grande lie Miscau.ii l'enlréode la Ijaie des (ilialeurs.

< J'y lis pliinter, ra(;otilc-l-il, lorce noyaux de pcV'lie, pa-

vie, presse et toutes sortes de fruits h noyau (jui y vinrent à

merveille. J'y lis aussi planter de la vi^ne (|ui réussit ;idnii-

rablenient; mais deux ans après, d'Aunay m'en déposséda

en vertu d'un arrOt du conseil. » (l'est là un grave sujet de

plainte; et Denys n'a garde de le négliger. Pourlnit il recon-

noU(|iie (i parce (|ii'il avoit une concession de la compagnie,

d'Aunay, malgré son arrêt, Ht accommodement avec celui qui

commandoit dans l'île, et ([ue l'on inventoria toutes les mar-

cliandises et victuailles de la valeur des |uelles il donna la

promesse, payable l'année suivante. » Ici encore il n'impute

pas au ','ouverneur une pensée de lucre; il le nioiilre au

contraire loyal et désintéressé, prenant des arrange:nenls

onéreux quand il pouvoil agir dans la rigueur de son droit.

Denjsajoale, il est vrai, qu'il n'a jamais rien pu retirer de

sa créance; mais il ne dit pas (fu'il y aiteu mauvaise foi de la

part de sou débiteur; et nous verrons que d'Aunay surpris

par la mort laissa une succession très-embarrassée.

En résumé, Denys n'a de ressentiment ([ue contre l'/m-

meur derégner dontd'Aunay et so.i conseil étoient possédés,

seloiîlui. Une nie pas que le passage du pouvoir île Uazilly

à çoM " T'^ ir ait été régulier; loin de là. Il l'explique:

V t fait, dit-il, un accommo lement avec, le frère

.•mm. ;ur. C'est une mauvais; explication. Nous n'a-

voi pas tiouvé trace d'une convention de ce genre. D'Aunay

ra 'onte simplement que le commandeur do Razilly, avant

r
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f]e mourir, « l'avoil supplié (1(î ne point abandonner lo pays

ptdccontiniior l'œuvro si glnrioiisement commencée, et que

les pères capucins lui avoienl f.iit la même prière. » C'étoit

en elîel tout ce qu'avoient à faire ceux qui avo'ciu le désir

de le conserver. Parla mort du gouverneur, l'aulorité lui

étoil échue inronleslablement. On pouvoit le prier de la re-

tenir; on n'avoit pas besoin de la lui donner, et personne

n'avoit caractère pour cela.

Mais si mauvaise que soit l'explication de Dcnys , elle

prouve néanmoins que le pouvoir d« d'Aunay n'étoil pas

contesté. La population de la llôve l'accepta ou le subit,

comme on voudra; elle y obéit jusqu'à quitter ses établis-

sements pour se transporter au Port-Uoyal. Il n'y eut ni op-

position ni hé''itation. Le capitaine de Pentagoët reçut les

ordres du nouveau gouverneur et lui garda la place tidèle-

ment. Seul, La Tour refusa à d'Aunay l'obéissance qu'il avoit

à peine rendue à Kazilly.

Nous n'avons sur ce qui se passa dans les trois années de

l()3o à 1()3S que des informations incertaines et incomplè-

te*. Jl y a une lacune, sinon dans la série des documents sur

lesquels nous nous appuyons, au moins dans li succession

des fnits. Far exemple, nous ne savons pas précisément com-

ment, en quelle année, en quelle circonstance commença la

lutte de d'Aunayet de La Tour, lutte qui fut sourde d'abord,

qui éclata ensuite en violences et qui liiiit par prendre le

caractère d'une rébellion ouverte d'un crtté , d'une guerre

nationale de l'autre. Voici pourtant ce qui nous apparoîl :

On se rappelle que La Tour avoit une concession de la

compagnie des Cent associés, il se crut apparemment par là

londè à se considérer comme indépendant de d'Aunay, en

(|ui il affecta de ne voir que le représentant de la société for-

mée par Hazilly et Condonnier, et dont par conséquent il

préiendoil resserrer l'autorité dans les limites de la conces-
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sion du Port-Uoyal el de la Hôve. Ce fut le principe el In

cause de leur division. Les deux coî'ipagnies ne s'accor-

doient pas toujours; el il est arrivé que la délinition insuf-

fisante appareraïuei.t île leurs droits respectifs a donné lieu

à des conlcslalions. Nous avons déjà dit que Deuys avoil ob-

tenu de la première des terres, qui sur la réclamation de

d'Aunay lui fuient retirées par un arrêt du conseil d'Etal.

Il semble résulter de cet arrêt que l'action de la seconde

s'étendoit sur toute l'Acadie. La Tour ne l'entendoit pas

ainsi; c'est tout simple. La question étant controversée, il

éloit naturel qu'il la tranchât dans le sens de son intérêt el

de son am'uition. Elle ne l'auroit pas été qu'il en auroil en-

core pris prétexte pour clierclier à s'établir dans l'indépen-

dance de son gouvernement particulier; car ses pensées et

ses vues alloienl plus loin que le partiige de la puissance. Il

se flatloit au commencement de l'espérance que d'Aunay ne

resleroit pas en Acadie après la mort de Uazilly; puis il

conçut le projet de le contraindre, par les embarras el les

obstacles qu'il lui susciteroit, à abandonner la colonie. 11 ne

doutoit pas qu'après cela il ne demeurât maître du pays tout

enlier. Et de fait il y en avoii (juelque apparence. Il com-

mandoil dans les deux habitations de La Tour el de Saint-

Louis; et peut-être avoit-il déjà construit le fort de Saint-

Jean sur la rivière du même nom , si bien (ju'il ttoit l'égal

du gouverneur en force sinon en autorité. D'Aunay l'accuse

en termes iormels « d'être demeuré trois ans avec les sau-

vages olde leur avoir persuadé de faire quebjue désordre.»

Si on se souvient de ce qui s'éloil passé pendant la vie de

Razilly, on sera disposé à admettre cette accusation, dont

eu tout cas on ne doit pas s'étonner.

Dans celle compélilion, le premier avantage fut pour La

Tour, qui obtint que l'Acadie fut partagée pres(iue également

entre d'Aunay et lui ; co (|ui est bien une preuve qu'il s'a-
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gissoil du droit do l'un à lasupériurilé et des préleniions de

l'aulro h l'indépendance. Ln eiïel, par une lettre datée de

Saint-Germain, le 10 février 10'?8, le roi fil savoir à d'Au-

nay que, « voulant (lu'il y eût bonne intelligence entre lui et

le sieur de La Tour, sans que les lieux où ils avoient à com-

mander l'un et l'autre, pussent donner sujo! de controverse

entre eux, * il untendoit que d'Àunay « fût son lieutenant

général en la côte des Etécliemins, à prendre depuis le milieu

de la terre ferme de la baie Françoise en tirant vers les Vir-

ginies et gouvernement de Penlagoël, et que la charge du

sieur de La Tour, son lieutenant général en la côted'Acailie,

fût depuis le milieu de ladite baie Françoise Jusqu'au détroit

de Canceaux. »

Pour comprendre ce partage, il faut savoir que la baie

Françoise fait dans les terres une écliancrure profonde du

sutl-ouest au nord-est. A g;iuclie est le pays des Ftécliemins

qui commence vers la rivière Keniieebec et Unit à Passama-

quody. A droite, la presqu'île acadienne, appelée ordinaire-

ment l'Acadle, s'étend du cap de Sable au cap Canceaux. il

auroitélé naturel de séparer les gouvernements de d'Aunay

et de La Tour par la baie; mais apparemment le dernier su-

jet de queiellc éloil la possession du fort de Saint-Jean (jui

avoit été construit par le second et qui se liouvoil du môme
côté quePentagoëtappartenaiilau premier, (yétoit sans doute

laquestionpiincipalequ'avdjteu à résoudre le conseil ilu roi.

Tous deux d'ailleurs éloienl établis à la foi? :>ur l'un et l'autre

rivage : d'Aunay au Foit-Uoyal, à la lléve, à Pentagoët et

dans le pa.\s des EtétMiemins; La Tour à Saint-Jean en terre

ferme, sur la côlc aux forts de La Tour a de Saint Louis.

On tira donc de l'est à l'ouest une ligne qui, coupant la baie

en deux pailles inégales, laissa au nord Saint-Jean, au midi

Pentagoët avec la côte d'Acadie lout entière. Le premier lot

fut attribué à La Tour; le second à d'Aunay, qui paroll avoir
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acquis ainsi les deux liabilations de La Tour el de Sainl-

Louis, siluéei^, comme on sait, à l'extrémilé sud de la côte,

au cap et dans la baie de Sable. Au roste, la lettre du roi

montre que le gouvernement lui-mûme n'avoil sur la géo-

graphie de ces contrées que des notions fort incomplètes;

car La Tour y recevoit le titre de lieutenant général dans

une partie de la colonie où, de fait, il n'avoit plus ni autorité

ni possession.

Après avoir fixé de la sorte la limite des lieux où devoit

s'exercer le pouvoir de chacun des deux compétiteurs, le roi

ajouloit dans sa lettre : « Ainsi vous ne pourrez changer au-

cun ordre dans l'habitation de la rivière de Saint-Jean faite

parle sieur de La Tour, qui ordonnera de son économie et

peuple comme il jugera à propos ; et ledit La Tour ne s'ingé-

rera non plus de rien changer aux habitations de la Hôve et

du Port-Uoyal. » L'indépendance de co dernier étoil donc

consacrée pleineiiient. Il ne relevoit plus (juc de la niélro-

pole. Il étoit dans son gouvernement maître au même titre

et avec les mômes droits que son rival. Toutefois on peut

croire que d'Aunay gardoit une certaine supériorité, sinon

de commandement , de dignité au moins. Le roi, en effet, le

chargcoit expressément < de lui donner compte des affaires de

de là et particulièrement sous quels prétextes et avec quelles

cominissioiisquelquesétrangerss'étoient introduits etavoienl

formé des habitations es diles cotes, alin qu'il y fit pourvoir

et lui envoyer los ordres (]u'il jugeroit nécessaires sur ce

sujet. » Il ordonnoit en outre que, « (|uant à la troijuc, on

en usât comme on avoit fait du vivant du commandeur de

Razilly ; » c'est-à-dire qu'il attribuoil à d'Aunay les privi-

lège?, prérogatives el avantages qui avoient appartenu à ce-

lui dont il lenoit la place.

Quoi qu'il en soit, en 1038 La Tour étoit établi au fort de

Saint-Jean avec la qualité el le pouvoir de lieutenant fr 'né-
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rai pour le roi sur tout le pays situé au nord de la ligne dont

nous avons parlé. En quel temps avoil-il bâti ce fort? Nous

avons vu que dès !()30 le projet de former une habitation

sur la riviéic de Sainl-Jean avoit été concerté entre les deux

La Tour et le capitaine Marotde Saint-Jean-dc-Luz. Au rap-

port de Cliaiiiidain, La Tour père devoit avoir le comman-

dement de la nouvelle colonie; mais il éloit encore au-

près de son lils en 1635, Denys l'aflirme. Nous en concluons

que l'habilalioo n'avoit pas été fondée. C'est aussi ce qui ré-

sulte du récit de Cliamplain, (jiii élit (ju'on perdit du temps

et qu'on compromit les intéièls de la compa{,mie en ren-

voyant à vide, pour demander (( des commodit( s et des hom-

mes afin de bâtir et se fortifier en ladite rivière, r le plus

petit des vaisseaux exjiédiés de Bordeaux par ïufict. Puis-

que le fort n'existoil pas en lG3o, il faut croire qu'il ne fut

construitqu'aprés la mort du commandeur. En (juelle année?

Nous l'ignorons; mais ne peut-on pas pt'U.^er (juejasde lut-

ter inutilement contre d'Aunay dans la presqu'île et de

poL^sser sans succès les sauvages à la révolte, La Tour prit

enfin le parti de s'établir sur la rive gauclie de la baie Fran-

çoise dans le triple dessein de s'ouvrir une contrée alors pres-

que inconnue des François, de se poster en face de d'Aunay

et en même temps le se rapprocher des Angloij de la baie

du Massachussets, avec qui il pouvoit lui ùlje ulile de se mé-

nager des intelligences? Souvenons-nous, en tous cas, (|ue la

lellre du roi parle des entreprises « de quelcjucs étrangers >

sur les rôles. Une attestation des révérends pères capucins,

datée du 20 octobre 1G43, nous apprend en effet que ks

Anglo-Américains n'avoienl pas cessé de harceler d'Aunay

depuis sept ans, c'est-à-dire depuis 1(530; en sorte que la

construction du fort de Saint Jean coïnci' avec leurs pre-

mières agressions. La Tour d'ailleurs, tout en repoussant les

olTres de son père eu 1G30, n'en avoil pas moins retenu les
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litres que celui-ci lui avoil apportés. Nous verrons qu'il sut

fort bien s'en servir dans les diverses occurrences de son

alliance avec les Anglois.

D'Aunay, lui, éloit au Port-Royal, où nous savons qu'il

avoit transporté la population de La Héve aussitôt après la

mort du commandeur de Kazilly. llest fort probable qu'avant

de succéder au gouvernement de la colonie, il faisoit sa

résidence ordinaire dans cette habitation. C'est ce qui expli-

que la préférence qu'il ne cessa pas de lui accorder. Il avoil

ainsi eu occasion d'apprécier les avantages que cette posi-

tion lui olTroil pour s'opposer aux desseins des Anglois, et

repousser leurs attaques. En se fixant à La Héve, le com-

mandeur de Razilly paroit n'avoir songé qu'à maintenir

avec la France des communications promptes et faciles. A
l'époque où il débarqua en Acadie, et dans les circonstances

où il se Irouvoit, cette préoccupation étoit naturelle. D'Au-

nay avoit d'autres soucis; il devoit, par conséquent, avoir

d'autresvues. Une observation attentive l'avoit convaincu que

ses voisins du Massactiussets ne manqueroient guère une

occa^ion de se jeter sur le territoire françois. C'étoil, à son

sens, le plus grand danger de la colonie; c'étoil donc celui

qu'il falloit conjurer avant tous. Par sa situation, le Port-

Royal éloit, assurément, le lieu le plus lavorable pour y faire

face. D'Aunay y établit le siège do son gouvernement et le

centre de son action.

Il est aisé de comprendre que d'Auuay avoit dû n'être

que médiociement satisfait du voisinage de La Tour. Leurs

démêlés antérieurs l'avoienl justement rendu dôlianl; et

l'expérience lui avoit appris à craindre qu'une alliance ne

se formât entre son rival et les Anglois. Il se croyoil d'ailleurs

des droits sur le gouvernement de l'Acadie entière, conunc

successeur du commandeur de Razilly. Pour tout dire en

un mol, les raisons qui avoicnt décidé La Tour à prendre
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position sur les bords de la rivière de Saint-Jean, avoient dû

l'exciter à lui contester ce poste. I a lettre du roi, en réglant

leur différend, en avoit laissé subsister les causes.

Cependant il paiolt que d'Aunay se soumit loyalement et

franchement à l'arrangement du conseil. Dans £on mémoire

de 1644, loin de le contester ou de le discuter, il n'en parle

môme pa?. Il l'avoit accepté à la fois comme le principe

de son autorité et comme la règle de ses devoirs. Il l'observa

ponctuellement. On ne voit pas qu'il ail, en aucune circons-

tance, inquiété le commandement ou troublé le territoire de

La Tour.

Sans doute, c'est vers l'année 1030 qu'il faut placer l'épo-

que de son mariage, dont nous ne connoissons pas
i
récisé-

ment la date. On lit eu effet, dans une requête adressée on

l6oS au secrétaire d'Etat de Brienne, que l'aîné de ses fils,

Joseph de Menou d'Aunay, avoit alors vingl-deux ans, étant

dans sa vingt-troisième année. Peut-être, cependant, seroit-

il plus exact de reporter cet événement une ou deux années

plus tard. La requête n'est pas un document dont on doive

accepter de confiance toutes les allégations; et l'erreur qui y

auroit été commise, Irouveroit son explication en ceci, qu'elle

a été rédigée pour réclamer en faveur de Joseph de Menou

le gouvernement de l'Aculie. D'Aunay dit, quehiue part,

que la nouvelle de son mariage parvint à La Tour en 1039.

Nous pouvons conjcclurer dès lors que, marié en tG37 ou

1038, à Paris, d'Aunay conduisit sa femme en Acadie vers

la fin de la dernière année ou au commencement de l'année

suivante; car il falloil quelques jours au plus pour savoir à

Saint-Jean ce qui se passoit au Port-Royal.

Pressé par ses parents et ses amis de revenir en France,

d'Aunay avoit jugé que le meilleur moyen de se soustraire

à leurs sollicitations étoil de se lier plus (Hioitenienl à la

compagnie et à la colonie. Il avoit, en conséquence, épousé
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Jeanne Mulin, fille de Louis Klolin, écuyer, seigneur de

Courcelles, le dernier venu dans l'associalion formée par

Claude de Razilly cl Condonnier.

Ce fut pour La Tour comme un avertissement et un exem-

ple : un averlistieiiiont; jus(iue-là il avoil voulu croire que

d'Auiiay, sous la double pression des dilTicultés de l;i colo-

nisation et des instances de sa famille, se décidcroit quelque

jour à quitter TAcadie, et il en attcndoit l'événement avec

une impatience contenue; mais à la nouvelle que la femme

du gouverneur éloit arrivée au Porl-Royal, il comprit qu'il

ne pouvoit plus compter sur une retraite volontaire. Il éclata

alors. Dés 1G3Î), il poussa les sauvages de la rivière de

Saint-Jean à attaquer une chaloupe montée par un soldat de

la compagnie de d'Aunay et par un père capucin. Le soldat

fut tué, la chaloupe pillée; le religieux seul échappa. Peu

de temps après, La Tour se rendit à La Héve et s'efforça de

semer la divi.»ion parmi les François qui y éloienl restés;

puis il passa au Port-Ro\al pour lâcher de corrompre celui

qui conimandoil dans le fort, en l'absence du jjouverneur.

Il étoit accompagné de Desjardins, son agent à La Uoehellc,

et de Jamin, capitaine d'un de ses navires, à qui il disoit

tout haut que dans deux ans il auroit ruiné d'Aunay et sa

compagnie. Ce n'étoienl pas là des paroles fanfaronnes d'un

ennemi qui s'abandonne imprudeiumenl aux emporlemenis

de sa colère. On verra bientôt comment les événements y

répondirent.

La guerre commença l'année suivante; guerre, à la fois,

de piiate et de procureur, guerre où les ruses de la piocé-

dure se mêlèrent aux violences des comlials, et dont hs

champs de bataille furent, avec le havre du l'oit-Uoyal et la

rivière de Saini-Jean, le tribunal de Taniirauté de Guyenne

p[ le conseil du roi. La compagnie dut y intervenir en son

.-M
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propre nom: car il éloit évidciU ([u'il y alloil de sa ruine

autant que de celle de d'Auuaj.

Cependant, La Tour songea à se marier à l*e?4emple de son

eompélileur. C'étoit apparemment un gaije qu'il jugcoil

utile de donner au gouvernement de la métropole et à la po-

pulation de la Colonie. La vie débauchée qu'il avoit raonée

jusque-là n'étoit de nature ni à lui attirer les grâces de

l'une, ni à faire naître dans l'esprit de l'autre la .:onfianco

et la sécurité. Il résolut donc d'y renoncer. En conséquence,

il chargea Desjardins de lui amener de Franco une femme.

Celle qu'il reçut en IGiO s'appeloit Marie Jaquelin. D'Au-

nay dit qu'elle étoit fille d'un barbier du Mans, c'est possi-

ble; que ses mœurs n'avoicnt pas toujours été pures, il n'y

auroit pas lieu de s'en étonner. On sait assez dans quelle

condition étoient prises les femmes qui «.«lloient en Amérique

courir la fortune d'une union légitime. Tout ce que nous en

pouvons dire, nous, c'est que madame de La Tour avoit un

caractère résolu, qu'elle étoit hardie jusqu'à la témérité,

emportée jusqu'à la violence, qu'elle ne craignoit pas le

danger et qu'elle savoit déployer dans les occasions une

vigueur toutà fait virile. Elle partagea aisément les passions

de son mari. Elle les irrita souvent; elle les seconda tou-

jours. Les extrémités sanglantes d'un siège et d'un assaut,

non plus que les fatigues et les périls de la mer, ne trouvè-

rent pas son courage inégal à ses conseils; et pour assouvir

leurs communs ressentiments, elle ne recula ni devant la

trahison, ni devant l'apostasie.

llj



CHAPITRE XII

La Tour essaie de surprendre le Port Royal et d'enlever

d'Aunay. — En mer. — // est fait prisonnier. — Procès.

— La Tour est condamné. — Sa commission est révoquée.

— D'Aunay est nommé lieutenant général en Acadie. —
Il est chargé de faire exécuter l'ordre qui a été donné à

La Tour de se rendre auprès du roi pour entendre ses

volontés. — 1640-1644.
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Au commencement de 1640, d'Aunay ayant été averti que

les Anglo-Américains se préparoient à attaquer le fort de

Pentagoët, il se hâta d'y envoyer, pour le ravitniller, neuf

hommes de la compagnie avec des vivres et des munitions

de guerre. Deux petits bâtiments, une pinasse et une cha-

loupe, partirent en conséquence du Port Royal vers le mois

de mars; mais ils furent rencontrés en route par La Tour,

qui les captura. I es hommes, conduits à Saint-Jean, furent

retenus pri^onniers et traités en esclaves. Quatre mois s'é-
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coulèrent sans (|ue d'Aunay en reçill aucune nouvolle.

Étoienl-ils à Penlagoi'i? Avoienl-ils péri en mer? L'expé-

dition angloise les ;ivoil-elle forcés de sfi jeter sur t|uelquo

point ignoré de la côte? Nul ne le savoii. Enfin, le ntysiôro

de leur captivité fut révélé par des sauvages. Allant au [dus

pressé, d'Aunay prit le parti de secourir lui-môme la place

qu'il croyoit menacée. Il s'embarqua donc avic deux autres

petits navires, non armés et montés de peu de gens : l'un

appelé Notre-Dame, que commandoit Le Bœuf; l'autre,

nommé le Snint-Fronçois, sous le commandement du capi-

taine Marot. il ne se proposoit que de melire le fori en meil-

leur élat de défense, se réservant d'aller plus tard délivrer

les captifs et demander à La Tour la sidisfaction qui lui étoit

légitimemenl due. Son voyage fut heureux. II revenoit ac-

compagné de deux pères capucins, lorsque tout à coup le

bruit du canon se fit entendre.

C'étoit La Tour qui, mi^ux armé, se disposoit à le prendre

ou à le couler bas. lî s'éioil trouvé un peu par hasard sur le

passage de d'Aunaj. Voici comment : Desjardins, arrivé peu

de jours auparavant à Saint- Jean, avec la femme qu'il avoit

été chargé d'y amener, avoit touché en passant au Port

Royal. Il y avoit appris que d'Aunay étoit absent et que la

garnison, alTaiblie par les deux détachements qui avoientété

dirigés successivement sur Pentagoët, ne cômptoit pi us qu'un

petit nombre de soldats. Il en avoit informé La Tour. L'oc-

casion leur avoit paru favorable, à tous deux, pour sur-

prendre la place. Ils s'étoient mis en mer aussitôt et avoient

été se présenter devant le Port Koyal. La Tour avoit de-

mandé la permission d'entrer dans le foit pour faire bénir

son mariage. Marie Jaquelin l'accompagnoil en efTef, et le

prétexte étoit d'autant mieux choisi qu'on sa voit que les

pères capucins, scandalisés de sa conduite et fatigués de ses

mauvais iraiteoienls, s'étoient retirés de .«on habitation. Il
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avoil compté qu'une fois introduit avec les hommes dont la

présence étoil réclamée par son rang et le caractère de la

cérémonie, il lui auroit été aisé de seconder du dedans un

mouvement exécuté au dehors par les équipages de ses vais-

seaux; mais l'oflicier qui commandoit, avoit des instructions

trop précise?, il étoit d'ailleurs trop instruit des éNéneinents

de l'année précédente pour les recevoir. La Tour, (pii avoit

bien voulu user de la ruse, n'avoit pas osé se hasarder à

employer la force. Il avoit subi en silence l'humiliation d'un

refus. Toutrfois, entré le soir dans le port, il y avoit passé

la nuit; mais il en éloit sorti le lendemain de grand matin;

et c'éloit en retournant à Saint- Jean quil avoit rencontré

d'Aunay.

Ses premiers coups de canon semblèrent lui promettre

une victoire facile. Le vaisseau que montoit d'Aunay, fui

démâté, et plusieurs soldats lombèient blessés mortellement :

La Tour avoit deux pinasses plus fortes que les petits navires

de son adversaire; ses hommes étoient plus nombreux; et il

éloil. armé pour le combat. Il se eonlioit en sa supériorité;

c'éloit même ce qui l'avoit enhardi à commencer l'attaque.

D'Aunay, au contraire, ne s'attendoit pas à une action qu'il

n'avoit pas seulement songé à prévoir. H n'avoit pas à bord

un seul canon ; mais il y suppléa par son courage et par

l'habileté de ses manœuvres. Prenant éiiergi((ucment l'offen-

sive, il pressa La Tour avec tant de vigueur, qu'il le força à

se rendre; et il rentra victorieux au Port Uoyal, suivi de ses

deux prises. La Tour, Marie Jaquelin cl Desjardins étoient

ses prisonniers. Le capitaine Jamin avoit été tué pendant le

combat.

L'affaire n'étoit pas de nature à se terminer ainsi. Il falloit

qu'elle fût déférée au conseil du roi, qui seul éloit compé-

tent pour en ronnoitrc. C'éloit, en efl'et, un attentat à la vie

de d'Aunay cl à la paix de la colonie. Mathieu Cappon,

4»
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commis nu groITt* Ac In justice ol polin' \W hi Nouvollf Franco

«Ml In cAle (l'Arndio, cnnimcnçn, W l'tjuillol, (h'S informn-

tions .'i In rnquAlo de (îermaiii Dounot, dil La Vcnlurc, cnpi-

mine (l'armes (le Pcnlngorl ; d'Isaac Pj^sseU^y el Guillautne

Tralian, tant en leurs noms propre» que comme représentants

(les autres habitants de PentagO("t, de La ilôve eldu Port

Koval, dont ils avoicnl procuration. Le 10, il interrogea les

matelots cl serviteurs de La Tour : Pierre Clinbran, Pierre

Haude, Pierre Marquis, Micliel de Nougarftle, Hobert Le

Manseau, Moyse Gallot, Damien Devcscliau. Le lendemain

17, il continua son instruction; enfin, il termina et signa son

proc(^s-verl)al le 20. Cependant, à la pri(''rc des p^res capu-

cins, d'Aunay consentit à mettre en liberté La Tour, Marie

Jaquelin, Desjardin» el leurs gens. En conséquence, on

dressa « quelques articles do conciliation et d'accord » qui

furent écrits par ce dernier et où il fut dil « que les choses

resleroient en un même état jusiju'à ce qu'autrement par

Sa Majesté il en dût être ordonné. » L'action de la justice

ainsi étoit réservée. Le 11 aoiU suivant, les pères capucins

appuyèrent le procés-verbal de Capjion par un certificat dont

le texte ne nous est malheureusement pas parvenu. De nou-

velles plaintes de quelques particuliers du Port Royal don-

nèrent lieu à une enquête par addition le 16.

Mais si d'Aunay se promettoit de poursuivre par les voies

légales le châtiment du crime qui avoit été commis contre

lui, et de demander In réparation des dommages qu'il avoit

soulTerts, La Tour, de son côté, étoit bien résolu à ne rien

abandonner de ses desseins. Nous allons le voir d'une part

répondre à la plainte de son adversaire par une action de-

vant les juges de l'amirauté de Guyenne, et de l'autre cher-

cher dans l'alliance des Anglois un appui pour sa résistance

aux volontés du roi. L'affaire se compliquera d'actes de pro-

cédure, de travaux de négociation et d'incidents de guerre.



- nii -

Nous aurons à la suivre h Paris, rn Acadii; cl dans la baie

du Massacliussols. KIU; n'étoit au coiinntMiceiML'nt qu'um;

compétition d'inli'rtHs [lurcinent {irivés; elle prendra à la

(In les largi s proporiions d'un inténH national.

Dés le Odu mois d'octobre KiW), à l'in^liKation de La Tour

el sous la direction du I)i sjardiiis, Mine l)auvei'},'ne, veuve

du capitaine Jaiiiin, intenla contre d'Auiiny. devant les juge»

de l'amirauté de Guyenne, une accusation de mmirtre. Pour

sûreté des réparations et dommaycs-inlérét"' qu'elle deinan-

doil, elle lU saisir à La Hochill.-, où il venoit d'arriver, le

navire le Suint-Fran(;oiSy et décréter de [irise de eorps,

comme complice:;, les nommés Le Itd'ui ri Poinlis ; le nommé
Daubié, d'ajouriiemeni [lersonnel. Le Uieul', qui avoil rtîm-

placé Marol dans le (^ominaïKlrmeiil du navire, lut en elïel

arrélj dans le nu'^me mois d'oriolire. (i'éloit hardi; uiais

l'accusé principal éloit loin; on poiivoil réu-.siren son ab-

sence. Or, si l'accusation ('toit admise, il en lésultemli une

présomiitiou léjjale (|ue d'Aunay avoil été l'agresseur; cl

La Tour en tireioil un argument Irés-spécieux pour sa dé-

fense. En tout cas, le procès seul devoit élre pour .l'Autiay

el la compagnie une cause di; pertes dillicilemcnl réparables ;

car le SauH-François ne pourroit pas sortir de La Uoclielle;

ses marchandises re.tcroient sous le sérpicstre; et, par con-

séquent, le Port lloyal ne recevroit pas les secours que les

besoins de la colonisation rendoienl si nécessaires. Ce calcul

ne manquoil pas d habileté, certes; il étoil permis d'en es-

pérer le succès. Déjà n'avoit-on pas obtenu (pie le pri'Cureur

du roi se joignit, pour les premières poursuites, à la veuve

Jainin? Mais la compagnie, tans ia(|uelle on avoil compté,

>.'empressa d'intervenir. Klle présenta aux juges de l'ami-

rauté une requête sur laquelle, après plusieurs procédures,

il fut statué contradlctoiiviiient, le 19 octobre, t (ju'elle

communiqucrolt les pièces par les(|uelles elle entendoit jus-
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tiilcr que lo navire lui apparlenoit. » Cependant, * main

levî'f lui fui faite et provision dudil navire et des niar-

c'iandises, en don;;?nt bonne et suflisantc caution de les

représenter ou rapporter en valeur d'iccux. » Une autre

sentence du 10 novembre reçut Antoine de Boismarlin pour

vôriHcateur de Jacques Savary, dont la caution avoil été

acceptée en exécution du jugement précédent. Enfin, les

21 novembre et i*' déti:mbre, la saisie fut levée purement

et simplement.

Gomment l'affaire nprès cela vint-elle devant le conseil

du roi? Nous ne saurions le dire. 11 seroil croyable que ce

fut par un appel de la veuve Jamin, si nous ne trouvions pas

qu'un arrêt du mois d'octobre prononça i'ôbirgisseiuent d«'

Le Bœuf, saps qu'il paroisse que celle question eùl été sou-

mise aux iiiges de l'amirauté. Est-ce par rinterveniion per-

sonnelle de La Tour dont il v&l fait mention dans un autre

arrêt du G mars 1644? Nous n'avons sur cet inciJenl que la

trop sommaire indication de l'arrél: et ce n'esl pas as- <îz.

Toujours eslil ii-'iu comnencemenl de 1641, Is compa-

gnie adressa au co.iaeil une requête tendante ii ">'. que main

levée fût donnée tant du navire que des marcbandises ;
que

les cautions qu'elle avoit été obligée de fournir, fuisenl dé-

cliargées; erélin, que défense fût faite à la veuve Jamin et à

tans autres de la troubler ni inquiéter, sous peine de dix

mille livres d'amende et de lou:- dommages-intérôt«. « La

saisie, disoil-elle, tourne au grauii préjudice Don-seu!emeut

des suppliants, mais d*' tous les François (|ui sont en la côte

d'Acatlie, lesquels, ladite s.iisie .subsistant, mourroientde

Win, ne pouvant être pourvus des vivres et munitions qui

dévoient provenir de la vente disdiles marcbandises. » Un

arrô; du 1" déconibr.» lui accorda la main levée, sous la con-

dUiou louU .ois qu'elle rcprcsenleroil les objets saisis ou « le

prix d'iceu\ s'il éloit aiiioi ordonpé en lin de cause; et à la
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charge d'en faire faire l'eslimation. > Il n'avoit pas été statut';

sur le point relatif à la décharge des camions. La compagnie

y revint au mois de mar.« par une nouvelle requête; mais

nous n'avons dans cette seconde instance qu un arrêt inter-

locutoire du 19, portant que a la veuve Jamin et autres qu'il

appartiendra, seront assignés, pour être ensuite pourvu ainsi

que de raison. »

Il est certain néanmoins que La Tour succomba devant

toutes les juridictions. Les juges de l'amirauté et les magis-

trats du conseil lo condamnèrent unanimement. Si hardie H
si habile qu'elle ait été, son alla(|ue fut malheureuse. Sa

défense ne le fut pas moins. La plainte de d'Aunay étant

arrivée à Paris, sur le vu du procès-verbal de Cappon et du

(^erlilical des pères cupucins, le conseil du roi ordontia que

Desjardins, qui faisoil sa résidence ordinaire à La Koclielle,

(t seroit pris au corps cl conduit es piison du Fort-l'Évôque

pour être ouï sur le c> tenu desdites informations. » L'arrêt

est du 2y janvier 4G41. Le 13 février, le roi stianda La Tour

auprès de sa personne par une lettre signée de sa main, lui

commandant « de s'embarquer incontinent icelle reçue > sur

le vaisseau qui la lui auroit portée, et de venir le trouver,

quelque part qu'il fût, * pour recevoir ses ordres et l'infor-

mer de l'étal du pa>s. »

Le même jour, il écrivit à d'Aunay une autre lettre por-

tant commandement « de se saisir de La Tour, s'il man([uoit

à venir; de se servir pour cet efTet de tous les moyens et

forces qu'il pourroit, et de remettre les forts dudit La Tour

entre Ico mains de personnes fidèles et affectionnées (|ui

pussent en répondre. » Enfin la commission de La Tour fut

révoquée le 28 parle cardinal de Hiclieheu, qui en fil déli-

vrer h d'Aunay une de la même date avec le titre de lieute

nant-général tn la côte d'Acadie. Par une so te de dérision

de la fortune, ces dernières pièces furent expédiées sur b'

i"'*y
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iiièine S<iint-François que la veuve Jainiii avoil lait saisir à

La Kuchelle elqui relotirnoit au Pori Hoyal.

D'Aunay comptoii sur un renfort do trenle ou quarante

lioinmos qui lui éloienl nécessairL's pour exécuter les com-

mandements de Sa Majesté; mais, par des raisons qui nous

sont inconnue.'., il n'en reçut que six seulement, de façon

qu'il dut se contenter de falr.( signifier à La Tour les lettres

du roi et la lettre do révocation du caidinal, l'avertissant

(|u'il pouvoit prendre passage sur le Saint-François, s'il

étoit assez bien conseillé pour ^c résoudre à l'obéissance. La

signilicalion fut faite le 20 août. Peu de temps après. d'.\u-

nay passa en Fratu'c pour rendre compte; personnellement

de sa conduite et solliciler l'envoi des secours (ju'il avoii

attendus vainement.

Pendant ce tenips, !;> compagnie ne s'étoil pas contentée

de prêter à d'Aunay son assislance devant la justice. Elle

avoil résolu de le faire entrer pour une part dans ses droits

sur la coioiiio et d.tns les biens iju'idle y possédoil. Mors elle

se composoit Jt3 (^llaude de Hazillv, propriéiaire de quatre

parts, de Nicolas le Tardif, commissaire extraordinaire des

guerres, qui avoit acheté celle de Le (îrand.et des pères ca-

pucins substitués an lieu et place du cardinal de Ricbelieu.

qui leur avoit fait abandon de ses droits e:i 1(310 pour leur

entretien et pour la fonu.ilion d'un séminaire de sauvages.

Louis Molin y étoit encore intéressé pour les trois mille livres

qi'MI avoit fournies à la société en 103'); mais il parolt qu'il

n'éloit considéré que comme créancier. Par contrat passé W.

-21 février devant Reaufort, notaire au CliAtelet de Paris,

Claude de llaziily et Nicolas le Tardif, taiit en son nom

propre qu'au nom du lévérend père Esprit, supérieur des

missions de la Nouvelle-France à Pans, « recoiinuissant les

assistances et services ([ue le sieur d'Aunay avoil faits à la

compagnie depuis six ans ijuil étoit en Acadie (cest-à-dire
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depuis qu'il avoil sucmlé au comiuandeui de Razilly), aymt

souvent hazardé sa vie tant au passage des vaiss'^ar^ (|ui

('loient venus de par dfli», qu'en la prise et conservation du

Port Royal contre les Anglois et en plusieurs autres rencon-

tres, et le d«5sirant favorablement traiter et obliger à embras-

ser les inténMs et avantages desdits associés, lui accordèrent

et à ses hoirs et ayant cause, par les considérations susdites,

une septième part au fonds de ladite société et aux fruits qui

en éioient provenus et dévoient en provenir, pour y prendre

par ledit sieur d'Aunay paroille part que chacun des asso-

ciés à consignation du fonds des dix-sept mille livres que

chacun d'eux y avoit mis, tout ainsi que s'il y fût en'ré

comme les autres par la contribution de la septième cl qu'il

eût fourni pareille somme dès le commencement de la so-

ciété. » ITAunay ètoit en c* teiDps-là ait Port Royal. Ce fut

son père qui le représenta dans l'acte. Les associés ne lui

imposèrentd'autres conditions que((decommunii]ucr('t faire

savoir audit sieur son lils de se porter pour le bien et ulllilè

de ladite société avec affcclion, fidélité ctdilif^cnce requise

et nécpssaire en tout s occurrences, comme lesdils associés

l'espéroieiit dudit sieiir d'Aunay, duquel ils connoisi-'oient la

générosité, suffisance, conduite et expérience » ; et pnur lui

personnellement, «d'agir en toutes les atTaires qui concer-

noienl ladite socié' S concurremment avec lesdits associés,

même en leur absence, ou de conimeitro queNju'un en son

lieu, en cas qu'il ne pût, soil h cause de son ;Vjre ou de ses

affaires, qui fût capable et s'ac(iiiitlAI diirnement de celtf

charge, et auroil voix délibéralive dans touler les assemblées

qui seroienl fail(î,' pour les affaires de laditi- société ».

D'Aunay ralilia et conlirnia ce contrat par acle passé devant

Beanfort le 10 février l«Ui.

Nous avons dit (|u'il étoil venu en France vors le mois de

'-ei)lc?ubrc on (roclobie de l'iiniiéc précédente, dans le ries.

't.
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sein Cii rendre compte île l'accueil que La TouraToit fait aux

commandements du roi. Il s'y trouva pour être le témoin et

peut-être le provocateur des nouvelles mesures qui furent

décrétées contre ce dernier et contre Desjardins. Soit qu'il

eût des protecteurs à la cour, soit plutôt qu'il comptât sur la

distance «jui le séparoit de la métropole, sur le peu d'atten-

tion que le gouvernement, occupé de soins plus importants

sur le continent européen, accordoit d'ordinaire aux choses

de la colonie, sur les secours qu'il pouvoit espérer des An-

glois de la baie du Massachussels, La Tour se inaintenoit avec

obstination dans la situation d'hostilité qu'il avoit prise. H y

étoit puissamment encouragé par Tactive complicité de son

agent. Le (u emier :ivis (|u'il eut de sa révocation, lui avoit

été transmis par une lettre de la femme de Desjardins qui

lui avoit écrit le âCmars 1G41 «de ne point obéir aux ordres

du roi, mais d'envoyer un puissant ret'^ r à Desjardins, atln

qu'il lui renvoyât de puissants secours >. Un vaisseau étoit

en effet parti de La Rochelle pour le fort de Saint-Jean; et

le 7 août, le conseil du roi avoil, sur la plainte de la com-

pagnie, n-ndu un arrôl portant que « certain navire envoyé

par ledit Desjardins audit La Tour seroit saisi et arrêté lors-

qu'il se trouveroit h La Rochelle ou ailleurs ». C'éloit un peu

tard sans doute, et il auroil mieux valu le retenir avant le

départ; mais le gouvernement, souvent mal informe, étoit

encore plus mal ser^ La Toar et ses complices le savoient

bien. Aussi l'arrêt du 7 août no les avoit pas trouvés plus

obéis<(ants que la lettre de commaml* ment du roi et la lettre

de révocation du cardinal de Richelieu.

C'ejt dans ces circonstances que d'Aunay étoit arrivé à

Paris. Son rapport fit comprendre la n<}cessilé de nouvelles

mesures. Deux autres arrêts f'uent on conséquence portés le

21 février 4642 contre Desjardins et contre La Tour. Le

jtreiiiicr s'alua que Desjardins « seroil pris nu corps ei con-
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duités prison du Fort l'Évoque pour ôlre procc^ilù exlraordi-

nairement contre lui ». Il fit en outre expresses «inhibitions

et défenses à tous maîtres de navires et toutes autres per-

sonnes de porter ni envoyer aucunes sommes, vivres, muni

tions ou marchandises audit La Tour ou de rapporter dudit

pays d'Acadie par deçà aucunes marchandises appartenant

audit La Tour ou par ses ordres ou de ses complices et ad-

hérents, sous peine de confiscation, d'amende et de punition

corporelle selon l'exigence du cas. » Dans le second, il fut

dit que <( La Tour , au préjudice et mépris de la volonté de

Sa Majesté à lui certifiée, continuoit, autant qu'il pouvoit,

l'exercice de sa charge et commission, et tenant en confus^ion

et désordre les afTaires dudit (ays d'Acadie, et par sc"^ mal-

versations et mauvais comportements empéchoit le progrès

et avancement de la religion chrétienne parmi les sauvages,

du service de Sa Majesté et de l'établissement de la colonie ».

Sur cet exposé, l'arrêt ordonna que «Charles de Saint-Etienne

do La Tour seroit pris au corps et constitué prisonnier pour

être amené et conduit en France, pour être oui et répondre

sur les faits et cas à lui imposés ; tous ses biens saisis et ar-

rêtés» . Il défendit expressément o à toutes personnes d'obéir,

ni rendre ou prêter aucune assistance audit La Tour sous

peine de punition corporelle selon l'exigeance des cas». Il

enjoignit enfin o à d'Auniy Charnizay, lieutenant général

du roi au pays d'Acadie, de faire exécuter ledit arrôt et d'y

donner main forte par toutes voies, comme aussi de se saisir

des forts et lieux occupés par ledit La Tour et d'y établir des

personnes ûdèles et affectionnées qui en pussent répondre. »

Les deux arrêts furent publiés à La Rochelle, h Rouen, h

Dieppe, au Havre de Grâce, à Sainl-Malo, à Nantes, à Ab-

bevillc et dans tous les lieux habités sur la rôte d'Acadie.

D'Aunay s'embarqua peu de temps après pour la Nouvelle

France. Il ctoit, comme on lo voit, <'hargé judiriaircment de
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pourvoir 5 l'oxéculion de la sentence rendue contre la Tour.

Ce fut le principal objet ûo son voyage. Désormais donc il ne

s ajfira plus de sa querelle, mais de l'inténH de la justice.

Ses griefs personnels s'effaceront devant le caractère public

de sa mission. Il aura à faire respecter l'autorité du roi et

non plus à venger ses propres injures. Ses actes seront ceux

de la puissance royale. En forçant à l'ohéissancc un sujet

rt'Ijelle, il obéira lui-niènie. Ce n'est plus le compétiteur, le

rival, l'ennenii de La Tour que nous allons suivre dans ses

opérations; c'est le représentant de la souveraineté en France

etenAcadie.

Avant de partir, d'Aunay reçut de ses associés deux nou-

veaux témoigriMgos de conliancc et de gratitude. On sait

qu'en Ki'iO, le cardinal de Kichelieu avoil fiil abandon de

sa part aux p^res capucins. Pierre IJriant, miicliand bour-

geois de Paris, avoit été nommé par contrat du i'i janvier

de la même année poui admitiislrer « li's revenus de la-

dite part et portion ». Le !> février lO'ti, il déclara devant

Chapelain, noiaire au Chàlelcl de Paris, (pic «ne pouvant

vaquer aux soins de celle charge » ù cause de l'éloigne-

ment des lieux, «le révérend père Honoré, supérieur

provincial et supérieur général des missions des capucins

de la province de Paris, lui avoit substitué Charles de lUt'nou,

chevalier, seigneur dAunay:» et celui-ci, parle même acte,

€ accepta de bon cœur celeiiiphiiqui regnrdolt ravariceinent

de la gloire de Dieu audit pays de la Nouvelle France, et pro-

mit, moyennani sa sainte grâce, y employer toute son in-

dustrie alin que les peuples réussissent mieux selon l'inton-

tion de Son Lminence. » De son côté, Claude de Uazilly,

« en considération et reconnoissance des soins et travaux

que messire Charle.? de Menou. chevalier, seigneur d'Aunay,

avoit pi'is et souffert i)Our rétablissement, conservation et

nanutenlion de la colonie, tant auprès du dèfuni cnnuiian-

.
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deur de Razilly que depuis son décès, et en fareur de l'a-

mitié et parenté qui étoit entr'eux, * donna audit sieur de

Menou, absent, le notaire stipulant et acceptant pour lui,

I la somme de i|uatrc mille livres ù prendre sur celle de cin-

quantc-trois mille deux cents (|ui lui étoit due par la succes-

sion du feu commandeur, pour r/en jirévaloir sur les terres

et hions de la rlviér»' et haie de Sainte-Croix, concédés audit

commandeur par la compagnie de la Nouvelle France».

L'acte a été passé devant Beaufort, notaire à Tours, le 19 fé-

vrier I*^'t2.

Rien donc no manquoil à d'Aunay pour forlifior son aclion

cl la rendre ellicace. Il avoit toute l'autorité du gouverno-

uuMit et loul le crédit de la compaj^nit'. Il s'embarqua pour la

Nouvelle France après avoir reçu, avec les copies autlien-

liques des arrêts du conseil, une commission spéciale qui

lui (lonnoil cliar},'e et pouvoir de veiller à l'exécution de ces

anéls; et il alla tout droit jeter l'aiicre à remboucliure de la

rivière Sain!-Je;in.

il est probable qu'il partit de France en juin ou en juillet;

car il arriva vers le milieu eiu nioisd'aoïlt dans la b.iie Fran-

çoise. Il envoya au-^siltM à La Tour un penlilbomme, assisté

(le deux autres, par une chaloupe (jue inaminivroicnt (jualrc

matelots. Son int<ntion étoit d'essayer d'abord des voies de

la douceur. Le gentilhomme avoit ordre de lire :îu i;ipilaipfl

lebellc les pièces otlicielles dont il éloil porl(!ur, et de l'ex-

horter à obéir aux commandements du roi. tyéloil tiuii le

devoir de sa dépulalion ; mais à peine avoit-il commencé sa

lectuie que La Tour lui arracha les papiers avec violence et

les mil en un bouchon, suivant les expressions de d'Aunay,

en proférant (juantité de paroles insolentes, (let acte brutal

de révolte fut suivi d'un autre plus injusliliahle encore. Les

députés el les matelots furent jeiés m prison; et ils restèrent

^i
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reufermés dans la fort de Saiot-Jcan depuis le 17 août 1642

jasqu'au 3 septembre 1643.

Rendus alors & la liberté et renvoyés en France sur un

aisseau de La Tour qui, malgré les défenses du conseil,

conservoit toutes ses relations avec La Rochelle, ils déposè-

rent leur plainte entre les mains du juge de l'amirauté qui

on dressa procés-verbal le 14 octobre. Cette pièce dont d'Au-

nay nous a fourni la date, nous devons le dire, n'a pas été

retrouvée; mais c'est elle apparemment qui est visée en ers

termes dans l'arrêt du conseil daté du 6 mars 1644 : c Et

autres informations du 14 octobre audit an (1643), fanes par

le lieutenant général et juge ordinaire de l'amirauté de

Guyenne établi en la ville de La Rochelle. •

Il ne restoit plus après cela qu'à employer la force. D'Au-

nay s'y résolut sans peine ; et La Tour, de son côté, l'avoil

aisément prévu; mais ni l'un ni l'autre n'y étoient suflisam-

ment préparés. Le premier n'avoit qu'un vaisseau; ce n'é-

toit pas assez pour réduire le fort de Saint-Jean. Il se con-

tenta donc de garder sa position à l'embouchure de la rivière

et d'y établir une sorte de blocus. Le second avoit entamé

des négociations avec les protestants de La Rochelle et les

Anglois de la baio du Massachusscts. Il dut en attendre le

résultat.

y
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La Tour traite avec les Angloit de Boston. -> H se rend lui'

même dam cette ville. — Accord hypocrite des magistrats

et de La Tour. — Contrat passé entre La Tour d'une part,

Gibbons et Hawkins de Vautre, pour une expédition contre

le Port Royal. ~'^Q^\-{(iïk.

/"'^

'm

Au mois de septembre 1641, La Tour avoit envoyé & Bos-

ton un nommé Rochet, protestant de La Rochelle, avec mis-

sion de demander au gouTerncment de la Baie trois choses :

1" la liberté du commerce; i" le secours des Anglo-Amë-

ricain3 contre d'Aunay; 3» la permission de faire venir des

marchandises d'Angleterre par l'entremise des négociants

du Massacbussets. Ce n'étoit apparemment qu'un essai; car

Rochet s'éloit rendu d'abord à Penlagoct, où il avoit reçu

d'un M. Schurt la seule lettre dont il fût porteur; et laissant

.> »
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daDs ce port son navire et ses hommes, il avoit pris passago

sur un bâtiment nnglois qui l'avoit conduit clandestinement

en quelque sorte à Boston.

Sa première demande pourtant lui fut accordée; mais les

magistrats de la colonie britannique s'excusèrent de répon-

dre aux deux dernières par la raison qu'il n'avoil pas d(>

commission de La Tour. On lui fit d'ailleurs une réception

pleine de courtoisie; on prit soin de son logement et de sn

table ; et s'il n'eut pas la fortune de remettre à son maître le

traité qu'il avoit été chargé de conclure, il lui rapporta du

moins des espérances.

Quand La Tour se vit enfermé dans son fort par le blocus

que d'Aunay avoit établi près de l'embouchure de la rivière

de Saint-Jean, il songea à reprendre dan» de moill ures

conditions la négociation mal engagée de l'année précédente.

Cette fois, il choisit pour le représenter auprès du gouver-

nement de la Baie son lieutenant nommé Lestang; et il lui

donna des lettres remplies, dit Hubbard,de compliments

françois. Lestang réussit à sortir de la rivière sur une cha-

loupe montée par quatorze hommes. Il arriva à Boston le

6 octobre 1642. On le traita avec plus de faveur encore que

Rochet; on lui permit pendant son séjour, qui fut environ

d'une semaine, d'examiner l'état des choses et des personnes

dans la colonie ; mais on ne lui promit point de secours. Les

Anglo-Américains comprenoient parfaitement qu'ils avoienl

avec La Tour un intérêt commun, celui de renverser la puis-

sance de d'Aunay et de ruiner la compagnie de la Nouvelle

France. Ils n'avoient guères, depuis plusieurs années, man-

qué une occasion de harceler les établissements françois; ils

les avoient même quelquefois attaqués à force ouverte. Ce-

pendant ils hésitoienl à se jeter dans les hazards «l'une

guerre déclarée dont il ne voyoientpas clairement le succès,

malgré l'alliance (|ui leur étoil offerte. D'Aunay leur parois-

. 1
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soit trop redoutable. Ils craignoient d'ailleurs de contribuer

à étendre le pouvoir de La Tour plus qu'il ne convenoit à

Uïurs vues. » Tant, écrivoit M. EndicotTà M. Winlhropdans

une lettre citée par M. Gnrncau, tant que d'Âunay et La Tour

seront opposés l'unù l'autre, ils s'alTaibliront mutuellcinenl.

Si le dernier prenoit le dessus , nous aurions un mauvais

voisin ; et je craindrois qu'on eût peu de sujet d'être content

d'avoir eu affaire à ce» François idolâtres.» Tout ce qu'ils

avoicnt à faire, pensoienl-ils, c'éloit d'empêcher que le plus

foible ne fût accablé avant (jue Ifur intervention ne pût ser-

vir utilement à l'accroissement de la domination angloise. Il

falloit seulement qu'ils restassent maîtres de saisir le mo-

ment où ils pourroient raisonnablement se promettre d'é-

craser ou (le soumettre les deux compétiteurs ensemble.

Voilà pounjuoi ils s'appli((uoienl à ne point rebuter les es-

pérances de La Tour, s;ins ['ourlant s'engager avec lui d'une

manière positive. S'ils rerusèrent à Lestang l'assistance (|u'il

leur demattdoit, ils lui accardèreut, comme à Hochet, la li-

herlé du commerce.

(Juebiucs négociants de Boston, on effet, é(juipèrent pr..'s-

que aussitôt une pinasse pour aller tiuliquer dans la rivière

deSainl-Je;in. La Tour les reçut avec toute la complaisance

(les illusions dont ils étoient eux-mêmes bien ai.ses de le

bercer. Il les encouragea, le» aida dans leurs opérations; et

quand ils repartirent, il leur remit pour le gouverneur du

Massachiisscts une lettre dans laipielle, après l'avoir remer-

cié de la brillante réc*iption qui avoit élé faite à Lestang, il

lui racontoit à sa manière et selon ses desseins l'histoire de

ses démêlés avec d'Aunay.

On conçoit qu'il n'avoit pas été possible à ce dernier de

rester toujours dans la position qu'il avoit [trise deux mois

auparavant à l'embouchure de la rivière de Sainl-Jean. La

nécessité de se ravitailler, le soin des affaires de son gouvci-
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nement l'avoient obligé de convertir, pour ainsi dire, le blo-

cus en une simple surveillance. Il ne quittoit son poste de

temps à autre que pour y revenir. \\ se trouvoit à Pentagoët

lorsque les Anglo-Américains entrèrent dans ce port en re-

tournant à Boston. G'ètoit vers le commencement du mois

de novembre. D'Âunay ne s'opposa point à leur retour ; mais

il profita de leur passage pour écrire de son côté au gouver-

neur de la colonie angloise. Dans sa lettre, il lui donnoit

connoissance desarrèts du conseil rendus contre La Tour, et

des ordres du roi dont, au reste, il luitransmettoit des copies

authentiques; et il lui déclaroit en termes formels qu'il sai-

siroit tous les navires de la Baie qui essaieroient de pénétrer

jusqu'au fort de Saint-Jean.

Les choses demeurèrent en cet état jusqu'au mois de mai

1643. A eette époque La Tour fut averti que Oesjardins lui

avoit expédié de La Rochelle un vaisseau de cent quarante

tonneaux nommé le ^axut-CXément ^ chargé de vivres et

de munitions, UKmté par cent quarante hommes, tous pro-

testants, et commandés par le capitaine Etienne de Mouron,

protestant commeeux; que ce vaissenu étoit déjà rendu dans

la baie Françoise, mais qu'il ne pouvoit pas aller plus loin

parce que d'Aunay lui fermoit l'entrée de la rivière. L« blo-

cus, en effet, avoit été resserré depuis peu. Deux navires,

mouillés au sud-ouest de la première île , gardoient le seul

passage praticable entre cette île et la terre ferme ; une pi-

nasse surveilloit le côté du nord-est.

Ce secours n'avoit pas seulement pour but d'augmenter

la garnison du fort de Saint-Jean et d'ajouter à ses moyens

de défense; il devoit encore contribuer an succès des négo-

ciations avec le gouvernement du Massachussets. Depuis la

guerre de religion en France, en Amérique, depuis qu'un

article de l'acte de fondation de la compagnie des Cent as-

sociés avoit stipulé que les catholiques seuls seroient reçus

"iti
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dans la Nourelle France, les protestants n'avaient pas cessé

d'être en disponibilité de connirence ayec les Anglois. La

Tour ne l'ignoroit pas. Il avoit été témoin en quelque façon

de ce qui s'étoit passé au Canada pendant le siège de La

Rochelle; il avoit connu la part que les frères Kirkt et le

capitaine Michel avoient eu à la prise de Québec en 1629. Il

en avoit conclu qu'il seroit infailliblement mieux accueilli Si

Boston s'il s'y montroit entouré de protestants. L'arrivée du

Saint-Cfément étoit donc pour lui une sorte de coup de for-

, tune ; mais il falloit rejoindre ce vaisseau dans la baie Fran-

çoise.

La Tour prit une résolution presque désespérée : il s'em-

barqua sur une chaloupe avec sa femme et les deux pères

récollets qui résidoient dans sob habitation. Il descendit la

rivière pendant la nuit et réussit à gagner la haute mer.

Montant alors sur le Saint-ClémenU il fit voile aussitôt pour

la baie du Massachu «^?9.

Il y arriva vent {«r.''è> e 4ii Hubbard , et entra dans le

port de Boston sans avoir b e aperçu. Par un hazard singu-

lier, un de ses gens reconnut en passant la femme et la fa-

mille du capitaine Gibbons qui se rendoient par mer à une

ferme située sur la côte. Cet homme dit à son maître que

dans une autre circonstance il avoit reçu l'hospitalité du ca-

pitaine. G'étoit probablement pendant le cours delà mission

dont Lestang avoit été chargé, l'année précédente. La Tour

-fit mettre aussitôt une chaloupe à ta mer pour accoster la

barque de madame Gibbons qui, effrayée de se voir pour-

suivie par des étrangers, se réfugia dans une lie appelée le

Jardin du gouverneur. Il débarqua dans l'tle après elle.

M. Winthrop y étoit. Sans perdre de temps, La Tour l'a-

borda et lui exposa sa situation. Il lui dit que le vaisseau sur

lequel il étoit venu, étoit récemment arrivé de France;

qu'il n'avoit pas pu pénétrer dans la rivière de Saint-Jean
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parce que d'Âunay, son ancien ennemi, en gardoit l'embou-

cliure; qu'il avoit éle lui-même obligé de sortir clandestine-

ment de son fort pour rejoindre ses gens dans la baie Fran-

çoise; et il termina en demandant que le gouvernement du

Massachussets Taidât à rentrer chez lui.

Celle version est celle de Hubbard. D'Aunay prétend que

La Tour le dépeignit comme un homme dont le crime avoit

été reconnu et proclamé par le roi de France et qu'il solli-

cita le secours des Anglois pour le prendre, promettant de

les récompenser du fervice qu'ils lui auroient rendu. Il est

probable que si le récit de l'iiislorien américain est un peu

adouci, il y a quelque exagération dans celui du gentilhomme

françois. On verra pourtant par la suite des faits que le der-

nier est le plus près de la vérité. M. Winthrop répondit à

La Tour qu'il n'avoil pas le pouvoir de terminer lui-môme

une affaire aussi grave et qu'il devoit s'en entendre avec les

autres magistrats. Il l'engagea en conséquence à l'accompa-

gner à Boston, où ils se rendirent en effet, le même jour.

Hubbard raconte que cette entrevue improvisée causa

dans la ville une alerte assez vive. Quand on sut que des

étrangers avoient débarqué dans le Jardin du gouverneur,

on s'inquiéta pour la sûreté personnelle de M. Winthrop et

pour la possession de l'île qui formoil une des principales

défenses du port. Et ce n'étoit pas sans raison, dit Hubbard;

car t si on eût eu affaire à un ennemi, il auroit pu , non-

seulement surprendre le gouverneur et sa famille , mais en-

core se saisir des canons et des forts ou emporter ce qui lui

auroit convenu, puisqu'il n'y avoit pas un seul homme pour

garder la place. » L'alarme se communiqua en peu de temps

à la cité entière. Les habitants prirent les armes; quelques-

uns se jetèrent dans des chaloupes pour observer de plus

près les envahisseurs ; on ne fut tout à fait rassuré que par

le retour de M. Winthrop.
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Dès l'année 1638, il avoit été question d'unir les colonies

de la Nouvelle Angleterre dans une confédération pour les

besoins de la dëf&nse commune. Nous croyons à propos de

faire remarquer que cette année est précisément celle où

l'Acadie fut partagée entre d'Aunay et La Tour, dont les dé-

mêlés avoient eu quelque retentissement en Amérique. On
doit se rappeler que le dernier étoit déjà en communication

avec les Anglois du Massachussets. Le projet d'union amé-

ricaine, mal conçu ou mal compris apparemment, fut aban-

donné, mais pour être repris en 1043, justement dans h
temps que les événements sembloient se précipiter dans la

baie Françoise. Le 19 mai, les colonies du Massachussets, de

Plymouth, du Conneclicutel de New-Hîiven formèrent une li-

gue offensive et défensive. Il fut arrêté que pour la gestion

des affaires de la ligue, deux commissaires de chacune d'elles

se réuniroient annuellement le 1" septembre; la première

année à Boston ; la seconde à Hartford ; la troisième à New-

Haven ; la quatrième enfin à Plymouth, et ainsi successive-

ment les années suivantes. Un article de la convention con-

clue à ceteffet portoit «qu'aucune desdites colonies ne pour-

rait faire la guerre sans le consentement des autres , sauf

dans le cas de nécessité subite. » C'est le foible germe d'où

est sorti l'arbre gigantesque de la république des Etats-Unis.

Singuli.îr contraste I II étoil réservé à la France d'assurer

l'indépendance de la confédération dont le fondement a été

établi sur la crainte de sa puissance I

G'étoit devant l'assemblée des députés coloniaux que de-

voit être portée la demande de La Tour; mais elle n'étoit

pas réunie. M. Wiuthrop convoqua à la hâte les magistrats

de Boston et ceux des députés dont la demeure étoit assez

rapprochée pour qu'ils pussent recevoir à temps son message.

La réunion eut lieu le lendemain de la rencontre dans le

Jardhi du gouverneur. La Tour fut admis à y exposer le but
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de son voyage. Il présenta, pour prouver la justice de sa

cause, la commission du capitaine Etienne de Mouron qui

étoil, dit Hubbard, sur parchemin, d'une écriture régulière,

avec la signature et le sceau du vice-amiral de France,

grand prieur de l'ordrede Malte, pour porter des provisions

à La Tour qualifié de lieutenant général du roi en Acadie.

Il présenta égilement des lettres de la compagnie qui l'in-

formoient, sous la d;»te d'avril 1643, des démarches de d'Au-

nay, en France apparemmen', et lui conseilloient de bien

faire attention à lui.

Nous pouvons admettre l'existence de la commission : il

n'avoit pas dû être diflicil^ de surprendre la religion du

gratid-prieur, qui étoil alors Amable de La Porte, vieillard

très-peu appliqué aux affaires; niais les lettres nous sont dé-

cidément suspectes. Si elles avoient été écrites dans les bu-

reaux de la compagnie, elles ne l'avoient certes pas été en

son nom et avec son consentement. On a vu avec quelle bien-

veillance elle avoit traité d'Aunay en 1642, et jusqu'à quel

point elle lui accordoil sa confiance. Il n'est pas possible

qu'elle se soit ainsi démentie d'une année à l'autre. Aussi

bien il n'y en avoit pas de raison. N'étoit-elle pas d'ailleurs

intervenue dans toutes les procédure? contre La Tour? Et

n'etoit-ce pas sur sa requête qu'avoient été rendu* la plu-

part des arrêts du conseil? Enfin d'Aunay n'étoit plus en

France depuis prè? d'un an. Il n'y faisoit donc pas de dé-

marches; et il n'avoit pas à en f.iire puisqu'il étoit porteur

des ordres les plus formels du roi.

Quelques membres de la réunion rappelèrent que La Tour

les avoit reçus avec courtoisie dans le fort de Saint-Jean

où des circonstances fortuites les avoient forcés d'entrer;

mais d'autres lui deniaRdèient compte du meurtre de deux

Anglois qu'il étoit accusé d'avoir tués dix ans auparavant

à Mac'das, et de la saisie de diverses m;irchanilises d'une

IÇÏI
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valeur de cinquante louis (1,200 francs), appartenant à des

habitants de la Nouvelle Angleterre. Sur le premier, point

La Tour répondit que les Anglois étoient ivres et qu'ils

nvoient les premiers et sans provocation fait ftu sur les Fran-

çois, avec qui ils avoient jusque-là trafiqué paisiblement. Il

offrit, sur le second, de soumettre l'affaire à des arbitres, pro-

mettant d'acquiescer au jugement qui seroit prononcé con-

tre lui. Cette discussion épuisée , on décida que , puis pie

malgré l'arrêt qui le déclaroit rebelle, il étoit en bons ter-

mes avec l'État en France, aussi bien qu'avec la compagnie,

et bien que les magistrats de Boston n'eussent pas le pou-

voir de l'assister sans l'assentiment des commissaires de

toutes les colonies unies, il n'étoit néanmoins ni convena-

ble ni juste d'empêcher ceux qui le voudroient, de le secou-

rir. En conséquence, on lui accorda pour la troisième fois la

liberté du commerce ; mais cette fois on y ajouta expressé-

ment l'autorisation de louer les navires qui étoient dans le

port, pour les employer à ?a volonté. On lui permit en

même temps de mettre ses soldats à terre et de leur faire

faire l'exercice avec la milice de Boston.

Ce n'étoit sans doute pas un traité d'alliance; mais en fait,

qu'y manquoit-il, sinon la forme? Le gouvernement de la

colonie angloise avoit adopté avec intention cette conduite

équivoque. Il avoit voulu prêter à La Tour un secours effi-

cace et en même temps se réserver l'excuse de n'avoir pris

pour son compte aucun engagement et d'avoir seulement

laissé à ses nationaux le plein exercice de leurs droits. Toute

sa politique dans cette affaire est marquée au coin de la ti-

midité et de la ruse. D'Aunaj l'inquiétoitet lui faisoit peur.

Malgré le soin avec lequel elles avoient été revêtues d'une

apparence de neutralité, les décisions de la réunion ne fu-

rent pas reçues sans opposition parmi les habitants. Il y eut

des protestations formelles. M. Winthrop lui-même parle de
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celles des colonies d'Ipswich el de Rowley. Hiitchinson de

son côté nous en a conservé deux. La première, datée du 5

juin, est signée par trois magistrats et quatre citoyens. On y

lit : I Nous apprenons par un témoin oculaire, venant de

l'est, que d'Âunay est très-fort en artillerie, en hommes et en

munitions sur terre et bien pourvu sur mer ; à tel point que

plusieurs personnes de ce rôié ont agité entre elles la ques-

tion de savoir si elles n'iroient pas le joindre et l'aider dans

la crainte que pour se venger il ne vint à les attaquer et à

les ruiner. Il a la réputation d'être un bon soldat, un com-

mandant vaillant, prudent cl expérimenté. Ceux qui se dé-

fendent ont de grands avantages sur ceux qui attaquent.

Nous craignons que nos moutons n'ailleni h la bouche-

rie. »

Dans la seconde protestation, qui porte la date de Pisca-

taqua le 28, Thomas Gorges écrivoiî àM. Winthrop : a Vous

n'êtes pas sans savoir les craintes où nous sommes , depuis

que vous avez promis du secours à La Tour. Pour ma part,

je crois devoir vous certifier que non-seulement h partie du

pays que nous habitons, mais aussi tonte la Nouvelle Angle-

terre, trouvera en d'Aunay un fléau. ..Si on pouvoit faire un

coup complet et le détruire entièrement, j'en serois assez

satisfait ; mais autrement, il n'est pas à supposer qu'étant

gentilhomme et bon soldat, comme il ost, il ne cherche pas

use venger avec ses cinq cents hommes, ses deux navires,

et une galiote <'t trois pinasses bien pourvues. D'ailleurs,

vous pouvez considérer de quelle manière il assiège La Tour.

Ses navires sont au sud-ouest de l'île à l'enlrée de la rivière

de Saint-Jean, seul côlé par où les vaisseaux peuvent péné-

trer; ses pinasses sont au nord-est. On doit croire qu'il for-

tifiera rtle; ce qui empêchera vos bâtiments de passer. Ainsi

vous aurez montré l'intention de lui nuire sans le pouvoir. »

Thomas Gorges exagère ici un peu les forces de d'Aunay,
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qui, suiTanl Hubbard, n'avoit devant le fort de Salul-Juan

que ses deux navires et une pinasse.

Ces protestations sont remarquables à plus d'un titre. O'a-

borJ elles montrent que le gouvernement du Massachussets

n'avoit pas si bien déguisé son intervention que le véritable

caractère n'en eût été reconnu même par les Anglois. En-

suite elles prouvent ce que nous avons dit : qu'on désiroit

ardemment à Boston la ruine de d'Âunay et que si on ne

sedécidoit pas à courir, pour en Unir avec ce voisin redou-

table, les hazards d'une guerre déclarée, c'est qu'on ne l'o-

soit pas. Enfm elles rendent un éclatant témoignage à la

bravoure, aux talents militaires, à la vigueur du gentilhomme

françois ; el elles font clairement connoilre qu'il ne cher-

choit en aucune façon à troubler la paix entre les deux nar

lions. Elles eurent dans la colonie assez de retentissement

pour que M. Winthrop se vit obligé de convoquer une se-

conde assemblée. La discussion fut reprise, mais sans qu'il

paroisse que de nouveaux arguments aient été produits.

Nous nous trompons : on invoqua la Bible; et les arguments

qui lui furent empruntés demeurèrent sans réplique. On
résolut décidément qu'il n'étoit pas plus illégal de permettre

à La Tour de se procurer des auxiliaires parmi les Anglois

de la Baie qu'il ne l'avoit été à Josué de secourir les Gabao-

nites contre les Cananéens, et à Josaphat d'aider Joram con-

tre Moab en présence d'Elysée qui sauva les Juifs par un

miracle. Les saints du Nouveau Monde savoient, avec un art

merveilleux, accommoder à leurs intérêts la parole de Dieu.

M. Winthrop informa les commissaires coloniaux absents

de ce qui s'éloit passé, « déduisant, dit Hubbard, les raisons

qui l'avoient déterminé à donner sans retard et sans autre

embarras pour le pays une réponse à La Tour dont la dé-

tresse étoit urgente. » Par le conseil de quelques magistrats,

il écrivit aussi à d'Aunay. il prit prétexte de la lettre qu'il
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avoit reçue de lui au mois de novembre 1642. Après lui

avoir exposé qu'ayant su parl'arrôt du conseil dont il lui

avoii envoyé une copie, que La Tour étoit sous le coup d'une

condamnation en France, il avoit d'abord pris le parti de

n'avoir plus avec ce dernier que des relations de commerce,

et que si les navires du Massachussets avoient été capturés

dans leurs voyages au fort de Saint Jean, le gouvernement

de la colonie se seroit fait droit comme il auroit pu, sans

donner aucun motif d'offense au roi de France qu'il hono-

roit comme un grand et puissant prince; il ajoutoit que c La

Tour étant venu trouver les magistrats de Boston pour de-

mander leur assistance, et ayant mis sous leurs yeux la com-

mission du vice- amiral aussi bisn que les lettres de la com-

pagnie, quoique ceux-ci n'eussent pas jugé à propos de lui

accorder des secours parce qu'ils n'étoient pas disposés à so

mêler des guerres de leurs voisins, néanmoins, eu égard à

la pressante nécessité, ils n'avoient pas pu s'écarter du de-

voir du christianisme et de l'humanité jusqu'au point de lui

refuser la permission de noliser des navires qui se trouvoient

dans leur port. > Puis il lui annonçoit « qu'attendu que

quelques-uns de leurs gens éloient en disposition d'accom-

pagner La Tour, quoique sans commission, ils les avoient

chargés d'amener une conciliation par tous les moyens pos-

sibles. » Enfin il terminoit en déclarant que « si leurs gens

faisoient ou tentoient de faire quelque chose contre les rè-

gles de la justice ou les coutumes du bon voisinage, ils en

seroient responsables devant eux à leur retour. »

Si les auxiliaires anglois de La Tour, pour parler le lan-

gage de M. Winthrop, avoient charge de ménager une con-

ciliation, ils étoient donc les agents de leur gouvernement;

ils avoient une mission officielle et un caractère public. Ce

passage de la lettre prouve évidemment que l'intervention

de l'autorité coloniale étoit plus effective que ne sembloicnt
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le dire lesdécisions prises par les deux assemblées de Boston.

El cet autre où le gouverneur fait remarquer avec une cer-

taine aiïectation qu'ils sont responsables devant les magistrats

de la colonie, comment faut-il l'entendre? Est-ce 2i dire que

celte responsabilité devoit suffire à d'Aunay ? Lui éloit-il in-

terdit par là de châtier les agresseurs? Ce pourroit Cire as-

surément autant une menace qu'une promesse. En eiïet, il

est clair que si la loi angloise suivoit ainsi en pays étranger

les gens du Massachussets pour les contraindre à répondre

de leurs actes, elle devoit les protéger ausôi bien que les

punir. N'insistons pas davantage. M. Winthrop, embarrassé

dans les entraves d'une situation équivoque, avoit eu sans

doute l'intention de donner à l'adversaire de La Tour des as-

surances de bon vouloir; il ne s'étoil pas aperçu qu'il lui

fournissoit des arguments. Au reste, la discussion ne fut ter-

minée par les lettres ni avec d'Aunay ni avec les commis-

saires des colonies unies. Nous la retrouverons plus lard.

Hubbard ne fait pas difûcultë de dire que La Tour fut très-

satisfait des réponses du gouvernement anglo-américain. Ces

réponses pourtant n'étoient peut-être pas tout ce que celui-ci

désiroit; mais elles lui accordoient plus qu'il n'avoit pu ob-

tenir jusque-là. En définitive, un secours lui étoit assuré.

Il savoit bien que des aventuriers se rencontreroient aisé-

ment qui s'associeroient volontiers à sa fortune pourvu qu'ils

trouvassent quelque chose à y gagner. Le point important

étoit d'avoir l'autorisation des magistrats; et il Ta voit. Il

comptoit sans doute un peu, sinon sur leur concours public,

au moins sur leur assislance secrète. Avec cela le reste étoit

facile. Ce n'étoit plus qu'une question d'argent.

On peut croire qu'il avoit un arrangement tout prêt avant

la seconde assemblée de Boston, si même cet arrangement

n'étoit pas déjà signé. Toujours est-il qu'un contrat fut passé,

le 30 juin, entre lui, Edouard Gibbons et Thomas Hawkins,
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les deux derniers négociants et copropriétaires des navires

Scabivige, Philip and Mary, Increase et Greyhound. Aux

termes de ce contrat, les quatre vaisseaux dévoient être mon-

tés par quarante-neuf matelots et armés de trente-quatre

pièces de canon et quatre mortiers. Ils dévoient en outre

porter les vivres nécessaires à leurs équipages pour deux

mois. Edouard Gibbons et Thomas Hawkins s'engageoient

à être prêts à partir de Boston ou de Cbarleston le 10 juillet

pour se rendre dircclement, en compagnie du Saint-Clément,

aussi près que faire se pourroitdu fort de Saint-Jeaii, et à s'y

mettre h Tancre. Ils promettoient < de se joindre audit na-

vire Saint-Clément pour leur défense et pour celle de La Tour

contre les forces de d'Aunay et toutes autres qui l'attaque-

roient injustement dans la roule qui seroit suivie jusqu'à son

fort, et pour toute autre aide ». Ils se réscrvoient toutefois

de ne faire que ce qui seroit décidé du commun consente-

ment de La Tour et de la majorité des conseils qu'ils auroient

nommés. De son côté, La Tour prenoit l'engagement de lever

à ses frais soixante-huit soldats anglois; de consignera bord

des navires, avant le départ, des provisions suffisantes pour

deux mois, et de payer à Edouard Gibbons et Thomas Haw-

kins huit cents louis en pelleterie, au prix courant de Boston

lors du paiement, lequel dcvoit être fait avant l'expiration

des deux mois à partir du jour où l'on auroitmis à la voile

dans la baie du Ma^sachussets, Il avoit la faculté de retenir

les navires au-delà du terme fixé, mais à la condition d'ajou-

ter une somme par chaque jour dans la proportion du prix

convenu. Il pouvoit également faire passer quelques-uns de

sps soldats sur les vaisseaux anglois; mais il avoit été stipulé

expressément que le nombre n'en excéderoi* pas dix par

chaque vaisseau. Au moment de sceller le contrat, Edouard

Gibbons et Thomas Hawkins avoient exigé que La Tour four-

nit la poudre et les balles, à la charge par eux de lui tentr

[o-n
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compte de cette dépense : pour la poudre, à raison de sept

louis le quintal, et pour les balles, selon le prix courant de

Boston.Un autre article proposé et accepté enmême temps por-

toit que t le butin et pillage de marchandises et effets qui se-

roit fait par le mvire Saint-Clément et par les quatre vaisseaux

anglois ou par.aucun d'eux, scroit partagé par égales portions

entre les négociants propriétaires, les marins et les soldats,

selon ce qui se pratique en des expéditions semblables >. Enfin

<( pour l'exécution de toutes et de chacune de ces conditions et

obligations dans toutes leurs parties, La Tour cédoit et trans-

portoit à Edouard Gibbons et Thomas Hawkins tout son fort

de la rivière de Saint-Jean, avec les canons, poudre, balles et

munitions qui y apparlcnoient, ettoale sa propriété en ladite

rivière et côte d'Acadie, ainsi que tous les meubles et im-

meubles qui y étoient >

.

Par ce contrat, La Tour pouvoit disposer de cinq vaisseaux

bien armés; ses forces en hommes et en canons éloient bien

supérieures à celles de d'Âunay. La fortune lui sourioit enfin.

Dans l'enivrement de ses espérances, il ne se proposoit pas

seulement de dégager son fort; il comptoit, prenant l'offen-

sive, poursuivre son ennemi, le combattre, le vaincre et por-

ter la désolation dans les établissements françois. Que signifie

l'article qui règle le partage des marchandises enlevées et

pillées, si ce n'est cela? Ce n'était pas sur les navires em-

ployés au blocus de la rivière de Saint-Jean que dévoient se

trouver ces marchandises. Il est clair que La Tour et les An-

glois s'étoient associés moins pour la victoire que pour le

butin. L'un aspiroit à se venger; les autres cherchoient à

s'enrichir. lis .«uivoient ensemble la pente de leurs inclina-

lions qui alloient à la destruction de d'Aunay et à la ruine de

la compagnie. Tout l'esprit du contrat est dans l'article du

pariage. L'expédition devoit commencer par une action de

guerre et finir par des actes de piraterie.
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CHAPITRE XIV

Expédition contre le Port Royal — La femme de La Tour
passe en France. - D'Aunay part pour La Rochelle, ~
Continuation des procès. — La Tour est condamné encore

une fois.-D'Aunay retourne en Acadie.—La Tour implore

de nouveau l'appui des Anglo-Américains. - Retour de sa

femme. — 1644.

Vi

La Tour partit de Boston le 14 juillet, avec le capitaine
Hawkins qui avoit le comraandementsupûrieur des vaisseaux
angiois. il arriva en bon ordr« dans la baie Françoise vers les

premiers jours du mois d'août. D'Aunay, qui étoit sur ses
gardes, voyant tant de navires ensemble, alla lui-même les

reconnoltre; et dés qu'il eut pu comprendre que son infério-
rité ne lui permetloit pas d'accepter le combat, il se retira au
Port Royal. îîjbbard dit qu'il se fit échouer sur la côte avec
l'intention de se fortifier en toute bâte; c'est possible. L'en-
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Irée du Pori Royal étoit alors fort difficile, et d'Aunay pou-

voit craindre que les ennemis ne l'assaillissent pendant qu'il

seroit embarrassé dans l'étroit passage qui communique à la

mer; car il éloit suivi de près. Il ne parle pourtant pas de cette

circonstance dans son mémoire de 1644. Les pères capucins,

dont nous aurons prochainement à invoquer le témoignage,

s'en taisent également. Ce qui nous porleroit surtout à con-

tester le récit de l'historien américain, c'est que La Tour, qui

ne voulut pas se retirer sans avoir fait quelque chose, ne

tenta rien contre les vaisseaux françois qui, renver.-és sur

la plage, auroient été, ce semble, dans l'impossibilité de se

défendre avec succès.

Cependant la petite escadre des ennemis se présenta bien-

tôt devant le Port Royal. Le commandant anglo-américain fit

remettre à d'Aunay la lettredeM.Winlhropparun parlemen-

taire qui fut renvoyé, six ou sept lieures après, avec une ré-

ponse contenant des offres d'amitié et exprimant le désir de

voir se continuer entre les deux colonies une juste récipro-

cité de bons rapports. Nous répétons les expressions d'une

lettre écrite par M. Endicolt et dont nous parlerons ailleurs

plus longuement. Cette communication pacifique paroissoit

annoncer que les hostilités ne seroient pas poussées plus loin.

Les Anglois en effet refusoient de bazarder contre la place

une attaque qu'ils jugeoient devoir rester infructueuse. Ils

vouloient qu'on reprit la route du fort de Saint-Jean; mais

La Tour insista pour qu'on descendît à terre et qu'on enlevât

ou détruisit tout ce qu'il seroit possible d'atteindre.

Il y avoit dans le voisinage, à un quart de lieue environ,

un moulin occupé par vingt soldats. Ce fut contre ce foible

poste qu'il dirigea les assaillants. S'il faut en croire Hubbard,

il ne fut suivi que par trente volontaires de la Nouvelle-An-

gleterre; mais ce n'est pas assez. Au rapport de d'Aunay, la

troupe des envahisseurs ne comptoit pas moins de deux cents
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hommes ; c'est peut-être trop. Les pères capucins du Port

Royal, dans une attestation datée du 20 octobre, disent sim-

plement : « Le 6 d'août 1643, les Anglois de la Grande-Baie,

accompagnés de M. de La Tour qui leurservoit de guide avec

sesgens,sontvenus faire une descente en cette habitation.» Il

ne se peut véritablement pas que les Anglo-Américains réus-

sissent à décliner la responsabilité de cet acte de violence.

Qu'ils y aient participé ou qu'ils l'aient seulement favorisé,

ils en ont été complices. La Tour, réduit aux forces quepou-

voit lui fournir le Saint-Clément, ne l'aurolt certe.' pas tenté.

Hazard aussi bien n'accuse-t-ii pas le capitaine Hawkins d'a-

voir voulu compromettre le gouvernement du Massachus-

sets? Qu'on se rappelle d'ailleurs le contrat du 30 juin. Le

combat dura une heure. Les ennemis parvinrent enfin à

mettre le feu au moulin, 's brûlèrent des moissons, tuèrent

quelques bestiaux ; et ayant été avertis que d'Aunay étoit sorti

du Port Royal pour s'opposer à leurs ravages, ils se retirèrent

sur leurs navires. Leur perte étoit de trois hommes blessés.

Le petit poste des François eut un soldat prisonnier, sept

blessés et trois tués; < l'un desquels, disent les pères capu-

cins, les Anglois ont traîné dans le feu du moulin, avec

un autre qui y étoit déjà, après les avoir tellement mutilés

qu'ils n'éloient pas reconnoissables lorsque nous les avons

été lever pour les inhumer. »

En retournant au fort Saint-Jean, l'escadrille alliée ren-

contra une pinasse qui appartenoit à d'Aunay et rapportoit

de Pentagoët des pelleteries pour une valeur do dix-huit mille

livres. Elle la captura. Les associés se parlagèrent le butin

dans la proportion de deux tiers pour les Anglois et d'un

tiers pour La Tour. << Les premiers, disent encore les pères

capucins, ont emmené un homme de l'équipage a la Grande-

Baie où nous avons appris, de ceux mêmes qui sont échappés

de leurs mains, qu'ils vendent et achètent les François qu'ils
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peuvent attraper pour s'en servir pour esclaves; ce que nous

voyons ruiner entièrement la colonie que M. d'Aunay a com-

mencé d'établir au Port Royal et autres lieux de la cAte d'A-

cadie, et empêcher la conversion des sauvages; et dès celle

année même, nous eussions élé contraints de renvoyer dans

les bois ceux que nous avons déjà baplizés, n'eût été le iîor-

nier effort qu'a fait mondit sieur d'Aunay ». Ce furent tous

les exploits de cette campagne.

Ils n'eurent pas assez d'éclat pour couvrir l'injustice et

l'indignité d'une agression que rien n'excusoit de la parf des

Anglo-Américains. Qu'étoit-ce en réalllé que l'incendie du

moulin et la capture de la pinasse ? Des actes de piralerie. Le

premier fut sans profit; le second sans gloire. D'Aunay avoit

perdu quelques ballols de pelleteries; il n'avoit pas élé vaincu.

Sa puissance demeuroit intacte. A Boston môme, l'opinion se

souleva contre des violences dont l'imprudence et l'inutilité

étoient devenues manifestes. On craignit la juste vengeance

du gouvernement françois; on redouta des représailles. Plu-

sieurs habitants s'empressèrent de protester qu'ils n'avoient

eu aucune part à la conduite des alliés de La Tour et qu'ils

ne pouvoient pas en être responsables.

M. Winlhrop s'étoit apparemment attendu à un meilleur

résultat de l'expédition; car nous voyons dans son Histoire

de la Nouvelle Angleterre que, le 31 août, il s'associa au

major Gibbons et au capitaine Hawkins pour acquérir de

MM. Edouard Winslow, William Bradford, Thomas Prince et

autres, « tous droits et titres sur l'établissement de Machibi-

natmn que d'Aunay, est-il dit dans l'acte, leur avoit enlevé

par la force et où il leuravoitpris des marchandises pour une

valeur de 500 livres sterling (12,500 francs). Machibinatus

paroît n'être autre que Machias. Cela résulte au moins d'une

note de l'éditeur. Or, on doit se rappeler que dans l'assemblée

de iioston les violences de iWachiasavoient été imputées à La

• •••
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Tour. L'éditeur signale lui-mfme cette contradiction qu'il

retrouve dans les récils de M. Winthrop : « Peut-être, dit-il,

que les actes de dommage causé, ou de violence exercée

par l'un de ces étrangers, on les auroit volontiers attribués

h Tautre si de cette manière on avoit pu obtenir satisfaction. >

Le contrat du 31 août prouve deux choses : l'une, que M. Win-

throp se préparoit à prendre sa part des dépouilles de d'Au-

'^nay ; l'autre, que les alliés de La Tour, envahisseurs de la

colonie françoise, étoient d'accord avec les magistrats d.i

Ma^sachussetR.

Après avoir touché au fort de Saint-Jean, les vaisseaux

anglo-américains retournèrent à Boston où ils arrivèrent vers

le 14 septembre. Le Saint-Clément en môme temps fit voile

pour la France, où il conduisit la femme de La Tour; de sorte

que le capitaine Hawkins la convoya jusqu'à la sortie de la

baie Françoise.

D'Aunay, informé de ce double départ, passa de son côté

à La Rochelle « afin, dit-il, de rendre compte à la reine de

l'état du pays et de l'empêchement que La Tour avoit fait

jusqu'alors et qu'il faisoit encore à l'établissement des colo-

nies françoises, à la conversion des sauvages et aux bons pro-

grès qui se pouvoient faire dans toute l'étendue du pays, et

de demander qu'il plût à Sa Majesté de vouloir apporter les

ordres nécessaire pour y maintenir la gloire de Dieu et l'hon-

neur de la France.»

On peut bien croire qu'il se proposoit aussi de recourir à

la justice pour la réparation des dommages qu'il avoit souf-

ferts, et du tort qui avoit élo fait à la colonie ; car le 18 août,

Cappon avoit, sur la plainte des habitants du Port Royal,

dressé procès-verbal de la descente faite et des ravages com-

mis par La Tour et les Anglo-Américains ; el d'autres infor-

mations curent lieu devant le juge de l'amirauté de Guyenne

lo 14 octobre. Cette dernière date doit être à peu près celle

'M
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de l'arrivée de d'Aunay à La Rochelle. Les procédures fu«

lenl reprises en tous cas; il seroil peut-être mieux de dire

qu'elles furent continuées, puisque, le 18 juillet^ le conseil

d'Étal avoit rendu un arrêt portant a que par les ofiiciers de

Sa Majesté en l'amirauté , il seroit inrormé des contraven-

tions aux arrêts précédemment donnés contre Desjardins et

autres, et que tous navires, équipages d'iceux, vivres, muni-

lions et marchandises qui seroient trouvés aller au pays

d'Acadie en faveur de La Tour ou en revenir, seroient pris,

arrêtés et mis en sAre garde, pour en être par lesdits offi-

ciers ou par Sa Majesté ordonné ainsi que de raison. » C'é-

toit sur la dénonciation de l'envoi du Saint-Clément que

cette sentence avoit été prononcée.

Mais après les hostilités des Anglo-Américains, la cause se

présenta sous d'autres conditions et dans d'autres formes.

Pendant qu'elle se compliquoit d'incidents nouveaux, elle

embrassa la plupart des questions soulevées ou jugées de-

puis le commencement. La Tour, qui jusque-là n'avoil agi

personnellement que dans une instance d'intervention sur

l'accusation de meurtre inlentéL* contre d'Aunay par la veuve

Jamin, se déciiJa, cette fois, à tenter les voies de la procédure,

de sorte que le débat s'engagea contradicloirement avec lui.

Il produisit d'abord un certificat du 4 septembre 1643 cons-

tatant « qu'il n'avoil pu s'embarquer pour aller en France,

i raison de son indisposition. » Par qui le certificat avoit-il

été signé? De quelle indisposition faisoit-il valoir l'excuse?

La pièce que nous citons est muette sur ces deux points. La

Tour, prenant ensuite l'offensive, déposa entre les mîjns des

juges de l'amirauté de Guyenne une plainte contre d'Aunay

« pour l'empêchement par lui fait à Etienne de Mouron, ca-

pitaine de navire, conduisant le Saint-Clément, chargé de

vivres et munitions pour la subsistance dudil La Tour et des

François étant sous sa charge dans l'habita lion de la rivière
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(le Saint-Jean. » Les informalions furent closes le 15 octobre

et jointes au procès avec le rapport adressé au môme juge

par Etienne de Mouron sous la date du 14. Elles furent sui-

vies de deux attestations données par les pères récollets et

datées l'une du 24 avril 1642, l'autre du 20 janvier 1044.

La première se rapporloit apparemment à l'alTaire du meur-

tre de Jarain; car il est dit dans l'arrêt dont nous ferons

bientôt connoître les dispositions, que La Tour « employa

les productions d'une instance ci-devant pendanie audit

conseil entre le sieur d'Aunny à rencontre de Marie Dau-

vergne, veuve de feu Jacques Jaiiiin, vivant capitaine de

marine, en laquelle ledit La Tour étoil partie interve-

nante.))

La secondedcvoit portersurles faits antérieurs aux événe-

ments du mois d'août 1G43. Enfin La Tour présenta au con-

seil, dans le mois de févrierlBii, une requête dans laquelle

il demandoit « qu'attendu que les associés et directeurs de la

compagnie delà Nouvelle Franco avoient intérêt ù ce que le

pays ne tombât pas sous lo pouvoir de personnes qui ne leur

seroient pas agréables, il fût ordonné que lesdits directeurs

et associés seroient assignés pour assister en l'instance. » En
même temps les pères récollets conclurent dans une requête

séparée à ce que « d'Aunay fût condamné à les indemniser

des pertes qu'ils avoient souffertes par ses violences de tous

les genres. »

De son côlé d'Aunay produisit le certificat des pères capu-

cins que nous avons déjà cité, le rapport des chirurgiens

qui avoient pansé et médicamenté ses gens après le combat

du 6 août 1643, et une attestation de Lestang « sur les dépar-

tements de La Tour» en da!e du lioctobrede la même an-

née. Répondant sans doute aux productions de ce dernier

relatives à la mort de Jamin, il ajouta les commissions

données à Le Bœuf et à Marot le dernier octobre 1637 et le
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î) juin IG38 pour commander les deux navires Notre-Dame

et Saint-François.

L'arrôl fut rendu lo G mai^s 1(j44. Il accorda h La Tour,

dont Texcuse fut admise, un délai de trois mois à partir du

jour do la signification « pour se présenter à la suite du con-

seil et répondre sur les faits résultant des charges cl infor-

mations. » Il permit en conséquence fi Marie Jaquelin « de

lui envoyer un vaissL'au avec vivres nécessaires pour le fort

de Saint-Jean, mais sans aucune munition de guerre, en

baillant bonne cl suffisante caution de ramener ledit La Tour

on France. Prévoyant ensuite que cette permission seroil

sans effet, il décida qu'en ce cas, « il seroil fourni à La Tour

un vaisseau pour venir en Franco et les vivres nécessaires

tic deux moin pour la subsistance et entretenement de ceux

qui demeureroien au fort, dont il rerabourseroit le prix sur

les pelleteries provenant des traites, et que pour la garde et

sûreté de la place, ledit La Tour pourroit y laisser telle per-

sonne que bo'i lui sembieroit, pour commander à sa place. »

Cependant il fit défense à Desjar.lins, à Etienne i :, Mouron

et à Marie Jaquelin de passer à la côte d'Acadic et de sortir

hors de France « h peine delà vie ; » à tous maîtres de na-

vires « de recevoir en leurs vaisseaux cl de mener ou en-

voyer aucuns vivres, munitions ni marchandises audit La

Tour, de trafiquer avîc lui, de rapporter dudit pays aucunes

pelleteries lui appartenant, à ses gens ou par ses ordres,

sous peine de confiscation des navires et marchandises.» Il

statut formellement que « tous navires qui se trouveroient

appartenir à Desjardins et à Etienne de Mouron, et tous au-

tres vaisseaux qui pourroient aller audit lieu d'Acadie en

faveur de La Tour, seroient arrêtés au port, » défendant en

termes exprès à tous gouverneurs et ofikiers de l'amirauté

de les laisser partir, « si ce n'éloit ledit vaisseau pour rame-

ner ledit La Tour après qu'il auroit apparu de la caution
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baillée. » Dans la prévision enfin qu'il seroil contrevenu aux

dispositions qui précèdent, et que La Tour n'auroit pas

obéi dans le délai fixé , il enjoignit à d'Aunay de se saisir

par toutes voies de la personne dudit La Tour pour le faire

conduire sous bonne et sûre garde en France; de pourvoira

la sûreté du fort de Saint-Jeau et y établir telle personne

qu'il jugeroit fidèle et aiïectionnée au service de Sa Majesté

qui pût en répondre; ar-juel cas de très-expresses inhibi-

tions furent faites à tous ceux qui se trouvoicnt dans le fort

de Saint-Jean , de rendre et pièter aucune assistance audit

La Tour, ni d'obéir à d'autres qu'audit d'Aunay, à peine d'ê-

tre déclarés rebelles et criminels de lèze-majesté et punis

suivant la rigueur des ordonnances. »

Nous ne pouvons pas nous empêcher de faire remarquer

avec quelle sage circonspection, quelle prudente len-

teur et aussi avec quelle entière indépendance la justice pro-

céda dans cette affaire. Le procès duroit depuis plus de trois

ans. La Tour, condamné deux fois, deux fois déclaré re-

belle, mandé par ordre exprèo du roi , révoqué par lettres

du cardinal de Richelieu, n'en plaida pas moins librement,

quoique absent, devant l'arairauié de Guyenne et devant le

conseil d'Élat. Ces deux juridictions lui restèrent ouvertes

malgré sa désobéissance patente, disons mieux, malgré sa

révolte et son alliance avec les Anglo-Américains. Il présenta

devant elles ses moyens de juiiJiction sans que le gouver-

nement ou les magistrats songeassent à lui opposer le com-

mandement royal ou la révocation ministérielle. Il fut libre

dans toutes ses actions soit qu'il attaquât, soit qu'il se défen-

dit. L'égalité la plus parfaite fut observée entre lui et d'Au-

nay, quoique ce dernier eût eu charge d'exécuter les arrêts

précédents du conseil, et qu'ainsi depuis 1640 il n'eût plus

dû être considéré que comme le représentant, l'agent de la

puissance souveraine. Nulle faveur ne distingua le serviteur
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du roi rlu criminel d'État. La Tour garda rnômo les titres

qui lui avoient été retirés pnr un acte formel du ministre

compétent, si bien qu'ils furent qualifiés l'un cl l'autre, dans

l'arrêt définitif, de lieutenants généraux au pays d'Acadie.

Il n'y a pas d'exemple d'un respect plus absolu de la léga-

lité; et certes il n'est pas permis de douter que la sentence

n'ait été justement, équitablement rendue.

Encore une fois d'Aunay repassa dans la Nouvelle France,

porteur d'une copie authentique de l'arrêt du mars et muni

des instructions nécessaires pour l'accomplissement de sa

mission. C'etoit dans le courant de l'été. La Tour, qui en fut

averti par sa femme ou par Desjardins, se rendit aussitôt à

Salem auprès de M. Endicotl, successeur de M. Winlhrop

dans les fondions de gouverneur du Massacliussets. Il sup-

plia ce magistrat de le secourir; on peut croire, d'après le

récit de IIu!>bard, qu'il se prévalut des concessions de sir

William Alexandcr; mais il on changea le caractère, et il les

étendit. Il pré'endit avoir acheté tous les privilèges et pro-

priétés de la Nouvelle-Ecosse : ce sont les expressions de

riiislorien américain. Il semble même qu'il se donna pour

sujet &nglois. Nous citerons bientôt un document qui auto-

rise du moins à le penser. M. Endicotl, qui savoit assez de

françois pour conférer avec La Tour sans inlerprèle, fut

touché de compassion, dit Ilubbard. Il ne lui donna pour-

tant pas de réponse; son pouvoir n'alloit pasjwsque-là; mais

il convoqua à Boston une assemblée. T( ut d'abord, le plus

grand nombre fut d'avis que le secours devoit être accordé,

« non-seulement par charité pour soulager les maux d'un

voisin dans la détresse, mais aussi par prudence pour empê-

cher l'établissement d'un ennemi dangereux dans leurs pa-

rages. » Si cette opinion avoit ses avantages, elle avoit aussi

ses inconvénienis. On jugea, après discussion, qu'il seroit

plus sage d'écrire à d'Auuay. La lettre signée par M. En-

-vr
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dicoU ost fort longue. Elle témoigne d'un certain embarras.

On ne sait pas bien si elle est une ofTre de paix ou une me-

nace de guerre.

M. Endicott commence par dire que La Tour a présenté

aux magistrats du Massactiussets une supplique alln d'être

assisté dans son malheur,: que ceux-ci ont dû considérer

alors les torts qu'ils avoient nnlérieurement soufTerIs de la

part de d'Aunay et de ses gens, et que les souvenirs évoqués

h cette occasion les avoient fort disposés à faire une réponse

favorable; mais que s'élant aussi souvenus de la lettre écrite

par ce dernier à M. Winthrop, au mois d'août de l'année

précédente, ils avoient préféré saisir cette occasion pour

s'entendre, s'il se pouvoit, sincèrement avec lui, pour écarter

toute pensée de dommage causé ou reçu, n'importe où, pour

obtenir enfin qu'à l'avenir les lois de l'amitié et de la paix

fussent observées enlr'eux dans un esprit de bienveillance.»

Il déclare ensuite que, « s'empressant d'entrer les premiers

dans celle voie, » ils sont prêts à écouter ses plaintes et à

faire réparation des dommages qui lui auroient été portés,

« quoiqu'ils en soient tout îi fait ignorants. » Après s'ôlrc

excusé d'avoir eu aucune part h l'expédition du capitaine

Hawkins,qui a agi, dit-il, sans ordre, conseil ou permission

du gouvernement, il résume les griefs do la colonie angloisc,

de SCS amis et al!it''S en ces termes : « 1» la saisie des mar-

chandises du chevalier sir Richard Saltonstall cl Icmprison-

nement de ses hommes qui ont fait naufrage dans l'île de

Sable, il y a huit ans; 2° la prise do Penobscol siir ceux de

leur nation et alliance à Piyir.oulh; 3° le refus de trafiquer

avec les Anglois nu Pori Royal et la menace do faire saisir

les navires du Massachussets qui iroienl au-ileià do l^enta-

goët, et par suite la détention d'un de ces navires, quoiqu'il

ail été relâché plu»; lard ;
4° les commissions délivrées en
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auloiniio ilemicr pour prendre les navires et niarehumlises

do la Urande Baie»

De ces quatre griefs, trois remontoicnt au temps du com-

mandeur do Razilly. Il éloit un peu lard pour les relever,

après un silence de plus de huit années. Ce n'étoit évidem*

ment qu'un prétexte. Le quatrième avoit sa cause originelle

dans la descente des Anglo-Américains soudoyés par La Tour

sur la côte du Port lloyal, et dans la capture do la pinasse

après l'incendie du moulin. Le droit de p!ainlt3 appartenoit

inconleslabicmont h D'Aunay ; car il avoit ôlé attaqué injus-

tement, sans (ju'il en eût donné ni raison ni occasion; et

seul il avoit été lezé. La réclamation du Massacliussets rcs-

sombloit véritab'ement à une moquerie.

M. Endicolt, cependant, demanda une réponse prompte et

précise, « afin, dit-il, que nous puissions comprendre par là

comment vous éles présentement diRpo?é soit pour la guerre,

soit pour la paix, et en consé'iuence régler noire conduite

j\ la volonté de Dieu. » Mais i! ne dot pas sa lellre sur cette

phrase qui auroit paru trop vive pour une communication

p;\cifique. Il se hâte d'ajouter que, « quanta présent, la de-

mande de La Tour n'a pas encore été accordée; qu'au con-

traire, il a été fait aux gens de la Grande Baie défense ex-

presse d'exeri'.er contre d'Aiinay aucune hostilité par terre

ou par mer; » et il lui envoie copie de cette défense. Puis

reprenant sur un ton plus élevé, qu'encore il ne conserve

pas jusqu'à la fin, il termine ainsi : « Nous désirons et at«

tendons que toutes les commissions soient rapportées sans

délai, parce que nos négociants sont entrés dans des relations

de commerce avec ledit La Tour, relations d'abord offertes

h vous et, si nous sommes bien informés, par vous refusées.

Nous ne voyons aucun motif équitable de les entraver dans

leurs justes et légitimes occultation?, et demcllre des ciupé-»

chements à leur propre défense dans le cas où ils seroicnt

é
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allaqués par vous ou par les vôtres. Nuus les iibandunnuiis

à la divine Providence et aux inspirations de leur ton-

science. » »

Ce n'étoient pas les magistrats du Massaclmssct^ qui

avoient interdit aux habitants tout acte dMioslilitô contre

d'Aunay; c'étoientle? commissaires des Colonies unies. Leur

résolution, datée du i) septembre 1044, a un caractère de

généralité qui infirme un peu l'argument que prélendoit en

tirer M. Endicott. Elle est ainsi conçue : « Trouvant dans

les relations des Colonies unies avec leuis voisins, François,

HoUandois, Suédois ou autres, qu'il pourroit être demandé

permission pour que des volontaires aident ou renforcent un

parti contre un autre, ce qui seroil sujet à élre mal inter-

prété et mcltroil en danger la paix, il est ordonné qu'aucune

juridiction de cette confédération ne permettra à des volon-

taires (le sortir armés contre aucun peuple (juciconque, sans

l'ordre et les instructions des commissaires de toutes les ju-

ridictions. »

Hubbard raconte qu'un étuit, à lioslon, inquiet des dispo-

sitions de d'Aunay, d'autant plus inquiet qu'à peu prés dans

le môme temps un certain Wanneston, qui se plaignoit d'a-

voir été retenu pendant quelques jours à Pentagcëf, avoil

asïocié ses ressentiments à ceux de La Tour, et, secondé par

vingt hommes de ce dernier, avoit conçu le projet de sur-

prendre la place qu'il croyoit dég.irnie. 11 s'étoit jeté sur une

ferme de d'Aunay, h six milles environ du fort. Pendant

qu'il L'ssayoit d'enfoncer la porte, il avoil été tué d'un coup

de pistolet par un des trois domestiques qui gardoient la

maison. Son second avoil été blessé. Ses gens cependant

avoient réussi à incendier la ferme, à tuer les bestiaux; et,

emmenant deux prisonniers, iU avoient regagné Moslun, où

La Tour les altendoit. (îosl peul-èlrc l\ ce petit cvéneiuerit

qu'il faul surtout allribuei la iCboUillun des commissaires
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des Coîoiiics unies. » Homme les agresseurs éloienl conJuils

par un Ân^lois qui éloit sous la juridiclion du Massachus-

sels, il y avoil à croiie, dit Hubbard, que d'Aunay en seroit

plus irrité contre le gouvernement et les habitants de ce

pays; ce que plus lard il leur fit effectivement sentir. »

La Tour, déçu dans ses espérances, partit de Boston le

9 septembre. Sa femme y arriva le 27. Elle avoit été son

agent le plus actif en France ; et on a vu que l'arrêt du G

mars lui faisoit défense expresse de sortir du royaume à

peine de la vie. Elle n'avoit pourtant pas été arrêtée par

cette menace. Intelligente autant que hardie, elle s'étoit

échappée dés le co;nmencement du mois d'avril et s'éfmt

rendue à Londres, où elle avoil fait marché avec le capitaine

Bailey pour la reconduire en Acadie. Au lieu de prendre sa

marche directement par la baie Frangoise,le capitaine avoit

été toucher au Canada; il y avoit trafiqué sans souci du

temps que perdoit sa passagère impatiente, de sorte que le

voyage n'avuii duré guère moins de six mois. Peu s'en fallut

que ce ntard ne fût fatal à madame La Ttfur. D'Aunay, qui

avoit été informé de sa fuite, croisoit aux environs du cap de

Sable pour tâcher de l'arrêter au passage. Il aperçut le na-

vire qui la portoil, le héla, et voyant qu"il avoil pour desti-

nation la Grande Baie, il remit au capitaine une lettre pour

le gouverneur du iMassachussels. G'éloit sa réponse à M. En-

dicoll : « Le roi son maître, disoit-il dans cette icltre, datée

du 20 septembre, ayant compris qu'ils u'avoient, l'année

précédcnle, donné un secours à La Tour que sur une com-

mission délivrée par le vice-amiral de France, lui avoil

commandé de ne pas user de représailles, mais au contraire

de se mettre en bonne correspondance avec eux et avec tous

les Anglois; ce que lui, d'Aunay, désiroit faire autant qu'il

lui seroit possible, sans manquer à ses devoirs envers Sa

Majesli.» «Il avoit, ajoutoit-il, l'intention de leur faire con-

^•''
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nollre ses autres instruclions aussitôt qu'il auroit réglé quel-

ques affaires, et en môme temps d'établir à leurs yeux sa

parfaite loyauté dans sa conduite envers La Tour. »

D'Aunay ne sut point alors quelle proie il laissoit échapper

pendant ce pourparler. Il ne connoissoit pas, en effet, le capi-

taine Bailey; et madame La Tour éloit avec sa suite cachée

à fond de cale. Le voyage se termina donc heureusement.

Arrivée à Boston, madame La Tour essaya, sinon de rame-

ner les magistrats à des sentiments plus favorables pour son

mari, au moins de nouer des relations avec les aventureux

commerçants de la ville. On l'accuse même, et ce n'est pas

sans grande apparence, on l'accuse d'avoir, pour complaire

aux Anglo-Américains, abjuré le catholicisme. Jusqu'à quel

point ses démarches furent-elles couronnées de succès ? nous

ne saurions le dire. 11 est pourtant assez probable qu'elle fut

autorisée à en concevoir quelques espérances.

Au milieu de ses préoccupations politiques, elle n'oublia

pas ses griefs personnels contre le capit;iino B;\iley. On se

souvient qu'il devoif la conduire au fort de Saint-Jean ; et

elle étoil à Boston. Elle lui reprochoit d'avoir manqué aux

conditions de son contrat. Elle se plaignolten outre de quel-

ques torts qu'elle avoil soufl'eris, disoil-elle, pendant le cours

de son voyage. Elle intenta un procès au capitaine et le

gagna. Le tribunal spécial devant lequel sa cause fut portée

lui accorda deux mille louis (18,000 francs) de dommages-

intérêts: mais elle n'en roçui que onze cents. La cargaison

entière du navire anglois ne valoil pas davantage.

Les événements se pressent; nous louchons au dénoue-

ment de ce long drame. La lutte est Unie en France; le con-

seil d'Etal a rendu son dernier arrêt. C'est la condamnation

de La Tour. En Acadie, d'Aunay a une supériorilé mani-

feste. Il est évident qu'à la première occasion, il aura raison

de la rébellion si les Anglois cessent d'intervenir contre lui.
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A Boston, les dispositions sont changées incontestablemenl.

On redoute la guerre; et La Tour est à peu près abandcjmé.

Il ne reste plus qu'à conclure avec d'Aunay une paix sin-

cère. Les ouvertures ont été faites de part et d'autre ; les

négociations vont s'engager; mais La Tour aura succombé

avant que la convention ne soit ratifiée. Fidèles jusqu'au

bout à leur politique de timidité et de ruse, les Anglo-Amé-

ricains ne diront pas leur dernier mot sans que le sort des

combats ait prononcé.
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CHAPITRE XV

Réponse de D'Aunay à M. Endkott, oouvenmtr de Boston.

— Ambassade de M. Marie. — Traité entre D'Annay et la

colonie angloise. - rrAunay met le blocus devant Saint-

Jean. — La femme de La Tour, qui avoit embrassé le pro-
testantisme à Boston, s'efforce de pervertir La Tour et ses

gens. — Les Pères Récollets se retirent. — É-hawie de
lettres entre D'Aunay et M. Endicott. — Prise d'un flibot

américain par les François. - D'Aunay s'empare du fort

de Saint-Jean, lCi5.

Ainsi qu'il l'avoit annoncô dans sa lellrc porléo à lîostoii

par le capilainc Bailcy, D'Aunay se mil omddlomonl en
communication avec le gouveinenicnt ilu Massacliussi Is. Il
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lui adressa au mois d'cloobre M. Marie, qu'il appelle son

cher et confidentiel messager, arec mission de faire connoî-

tre aux magistrats coloniaux les volontés du roi à l'égard de

La Tour, et de leur remontrer les torts que les François

avoient soufferts, notamment dans Ja descente des Anglo-

Américains sur la côte du Port Royal en 1643. Peu de temps

auparavant, il avoit reçu des mains du capitaine Allen la

lettre de M. Endicolt; et II avoit eu avec cet envoyé plusieurs

conférences. On avoit donc déjà commencé à entrer en ex-

plications. Il ne convenoit à D'Aiinay d'être en reste ni de

courtoisie ni de bonne volonté. La députation de M. Marie

répondit à celle du capitaine.

Elle avoit à la fois un caractère plus net et un but mieux

défini. Le négociateur françois étoit une sorte de plénipo-

tentiaire. Ildevoil proposer un traité de paix; et il avoit les

pouvoirs nécessaires pour le conclure. Toutefois, mû par un

double sentiment de loyauté et de dignité, pour ne rien

omettre de ce qu'il devoit de franchise au gouvernement du

Massachusscls, et de ce qu'il se devoit à lui-même de netteté

et de fermeté, D'Aunay ne voulut pas lui laisser le soin des

éclaircissements que réclamoient les griefs articulés par

M. Endicolt. Il en fil le sujet principal d'une lettre qu'il re-

mit à M. Marie. On va voir qu'il n'éprouvoit pas les em-

barras et qu'il n'avoit pas les hésitations des magistrats

anglois.

Sur le premier point, il dit que les marchandises de sir

Richard Sallonstall ont élé perdues dans le naufrage de son

navire, sans que ni le commandeur de Razilly ni lui aient

en rien contribué à cette perle. Il déclare sur le second qu'il

s'est conformé aux ordres du roi pour l'exécution du traité

de 1632 entre les couronnes de France et d'Angleterre : Il a

usé de douceur à Pentagoët avec Thomas Willel, (|ui n'a

reconnu ses bons procédés qu'en l'a! laquant à coups de en-
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non au môme lieu, un mois après, sans raison ni prétexte.

C'est à la suite de celle agression injuste et inqualiGable

qu'ayant reçu une réponse évasive du gouverneur de la

Grande baie à qui il en avoit demandé raison, il lui signifia

sa résolution d'accueillir favorablement les Anglois * qui

seroient avoués par lui comme étant sous son autorité, » à

Penlagoël, mais pas au-delà. « Ce que j'ai fait, ajoule-t-il, a

eu pour but d'empêcher la répétition des désordres qui

avoient eu lieu précédemment, en attendant que les inten-

tions de part et d'autre fussent établies 1 1 connues d'une

manière certaine. » Celle explication répondoit au troisième

grief de M. Endicolt, comme au second. D'Aunay passe donc

au quatrième point et reprend : « J'ai à dire que j'aurois pu

passer pour être dépourvu de sens si j'avois manqué de dé-

livrer les ordres (commissions) dont vous vous plaignez,

après tous les actes d'boslililé qui ont été commis par vos

gens sans le plus léger prétexte et sans qu'ils eussent à se

plaindre soil de moi, soit de ceux que j'avois mis en charge

décommander pendant mon absence de l'hiver précédent.

Vous paroissez si versés dans les usages de l.i guerre, vous

êtes si entendus en alïaires d'état et de justice, qu'il vous

sera facile sur ce point d'envisager la vérité dans toute son

évidence, telle que je l'ai vue. »

Ces justifications, fermes et loyales, ainsi présentées,

D'Aunay en vient à l'objet de la mission qu'il a confiée à

M. Marie : « A mon tour, dit-il, je demande votre réponse

aux articles que M. Marie vous proposera au sujet de ce qui

me concerne; et surtout j'attends que vous me fassiez savoir

quelle conduite vous avez l'intention de tenir à l'égard du

sieur La Tour. De mou côté et de la part de ceux qui dé-

pendent de moi, vous rencontrerez toutes les bonnes dispo-

sitions que vous pouvez désirer. Si je puis seulement obtenir

que vous cessiez de favoriser la rébellion dudit sieur La
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Tour ; j'engage par les présentes ma parole de gentilhomme

qu'à partir de ce jour, quelques difficultés qui s'élèrent même
entre les cours de France et d'Angleterre (ce que de toute

mon &me je prie Diea d'empêcher), je maintiendrai avec

vous et avec teux qui sont sous votre autorité, la paix et la

bonne intelligence qui sont si nécessaires aux premiers com-

mencements de nos établissements. Je terminerai en vous

assurant, et v.>us pouvez y compter, que je ne tiendrai ja-

mais à mes intérêts personnels tant qu'il s'agira de ceux de

mon maître et de notre tranquillité. Le roi m'ayant donné

l'ordre de vivre avec vous comme s'il ne s'éloit rien passé,

je suivrai ses instructions au péril de mille vies; et je pro-

mets de mettre en oubli tout ce qui a eu lieu, pourvu que

vous m'accordiez seulement la moitié de la mesure de justice

que vous demanderiez si vous étiez à ma place. » Celte lettre

est datée du Port Royal le 2 octobre.

M. Marie arriva le 5 à Salem. Il n'y trouva pas M. En-

dicott qui y faisoit d'ordinaire sa résidence, mais qui avoit

été appelle à Boston pour présider une assemblée de magis-

trats où on delibéroit précisément sur la lettre précédente

de D'Aunay. II lui écrivit par un gentilhomme de sa £.uite;

et, sur rinvitalion qu'il en reçut, il se rendit auprès de lui

le lendemain. Le môme jour, il fut admis à exposer l'objet

de sa mission.

Il produisit ses pouvoirs, avec la commission de D'Aunay,

scellée du grand cceau et du sceau privé, dit Hubbard. « Ces

pièces, ajoute-t-il, contenoient le récit des procédures contre

La Tour, sa condamnation comme rebelle et traître, l'ordre

de le saisir et de saisir sa femme qui s'étoit évadée de France

au mépris de la défense qui lui avoit été faite. Le gouverne-

ment françois s'y plaigooit en outre des dommages que loi

avoit causés l'expédition de 1643. Néanmoins, il faisoit à la

eolonic du JMassachossels des propositions de paix et d'ami-
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tié. 1» Les magistrats s'excusèrent à peu près comme l'avoit

déjà fait M. Winllirop. Ils dirent que les vaisseaux n'ôtoient

pas tous de la Grande baie, que la plupart des hommes qui

les moifloienl, leur éloient étrangers et qu'ils n'avoient d'eux

ni ordre ni permission. Ils protestèrent d'ailleurs de l'afllio-

tion profonde avec laquelle ils avoient appris ce qui s'étoit

passé. M. Marie voulut bien exprimer quelque satisfaction

de ces excuses. Venant ensuite à la question de la paix, on

lui répondit qu'il étoit nécessaire de s'en entendre avec les

autres colonies unies; que pourtant s'il meltoit ses proposi-

tions par écrit, on en délibéreroit et qu'on lui rendroit

compte de ce qui auroit été résolu. On lui rappella toutefois

la lettre de M. Endicott; et on lui fit comprendre qu'on auroit

aussi des griefs à faire valoir. Il étoit aisé de voir qu'il y

avoit dans l'assemblée de grandes dispositions à la paix.

M. Marie, empressé d'en profiler, se relira chez lui, formula

en langue françoise ses demandes avec ses explications et

retourna aussitôt auprès der magistrats. Il avoit ajouté à ses

propositions primitives deux arlicles : Le premier portoit

que les Anglois assisteroient D'Aunay; \ù second, qu'au

moins ils cesseroient d'assister La Tour.

Nous n'avons sur cette a !dition que le témoignage de

Hubbard; et peut-ôtre n'est-ce pas assez. En tout cas, il faut

remarquer que D'Aunay, agissant au nom et par le comman-

dement exprès du roi, pouvoit très-légitimement contracter

une alliance même oflensive avec la colonie anglo-améri-

caine. Il auroit cherché dans celte alliance un moyen, non

de se soustraire à l'obéissance, mais d'y contraindre au con-

traire un sujet déclaré rebelle. Il n'auroit été ni contre l'es-

prit de ses instructions, ni au-delà de ses pouvoirs.

Quoiqu'il en soit, l'assemblée de Boston crut qu'il y alloit

de son honneur d'intercéder pour La Tour avant de l'aban-

donner. Elle demanda que D'Aunay consentît à une récon-
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ciliation et qu'il permît à madame f.a lourde rejoindre son

mari. Apparemment elle ne comptoit pas beaucoup sur le

succès de sa demande. Cen'éloitpasen Acadiequepouvoient

être reformés les arrôts du Conseil. M. Marie refusa^e qu'il

n'éloil pas libre d'accorder; mais il promit que si La Tour

se rendoit et se soumettoit volontairement, la vie et la liberté

lui seroient assurés, déclarant en môme temps que s'il étoil

pris, une condamnation àmortl'attendoit inévitablement en

France. « Quant à sa femme, dit-il, on savoit bien qu'elle

étoit la cause de sa rébellion. On ne pouvoit donc pas lui

laisser la facilité de rentrer dans le fort de Saint-Jean. *

D'Aunay, ajouta-t-il, ne soufïriroit pas que les habitants du

Massachussets s'employassent à la reconduire sur leurs vais-

seaux. Il étoit décidé à les capturer. Il saisiroil également

les marchandises qu'ils essaieroient de porter à La Tour;

mais il ne feroit pas diflîculté d'accorder aux propriétaires

un dédommagement.

L'assemblée céda devant la fermeté de ce langage. Elle

accepta les conditionc de la paix, qui furent signées le 8 en

duplicata. M. Marie partit le lendemain. Le gouverneur lui

fournit des chevaux pour son voyage et le fit escorter jus-

qu'à Salem. Pendant son séjour à Boston, séjour qui dura du

vendredi nu mardi, l'envoyé françois fut traité avec un res-

pect et «ne courtoisie auxquels il étoil assez peu préparé

pour en laisser voir sa surprise. Il reconnut avec libéralité

les soins qu'on lui avoit rendus, et assura que D'Aunay en

entendroit le récit avec plaisir. On se sépara donc dans d'ex-

cellents termes.

H sembloit après cela que La Tour n'eût plus rien à es-

pérer des Anglo-Américains. La convention, en effet, étoit

nette et précise. On y lisoit qu'une ferme paix seroit gardée

et observée de part et d'autre; que le commerce serait libre

entre les habitants des deux colonies, et que si une occasion
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de dommage ou d'injure se présentolt, l'ofTcnsô ne devroil

en aucun cas user de représailles envers l'offenseur. Cessli-

pulalions ne laissoient incontestablement aucun prétexte à

une intervention publique ou privée du Massachussets dans

les affaires de l'Âcadie; mais, pour être pleinement obliga

toire?, il falloit qu'elles fussent approuvées par les colonies

unies; et elles ne pouvoient l'être qu'au mois d septembre

de Tannée suivante, puisque les commissaires ne dévoient

pas s'assembler avant cette époque. Il restoit donc encore un

fort long temps pendant lequel de hardis aventuriers de-

meureroienl en quelque façon libres de s'engager avec La

Tour en leur propre nom et de lui prêter une assistance plus

ou moins déguisée. Nous verrons qu'il s'en trouva, de sorte,

que le traité n'eut pas pour D'Aunay tout l'avantage qu'il

pouvoit en attendre.

Pendant que M. Marie retournoit au Port Royal avec la

copie qui lui avoit été remise après la signature, D'Aunay

se rendoit dans la rivière de SaintJean avec le navire la

Montjoie pour signifier oflicieliement à La Tour l'arrêt du

6 mars. Les circonstances de celte signification sont assez

curieuïes. Hubbard les raconte de la manière suivante : La

Tour, qui étoit sorti de Boston avec un vaisseau du Massa-

chussets, passa devant Pentagoët très-peu de temps après

que D'Aunay y fut entré. Il n'avoit dû qu'à une circonstance

fortuite de ne pas rencontrer son ennemi sur la route. Par

hasard ou par prudence, il avoit, au lieu de profiler de la

faveur du vent qui le poussoil dans la baie Françoise, touché

à plusieurs endroits de la côte; et ainsi, sans le savoir, il

avoit échappé au danger d'ôlre pris en mer. Au retour, le

navire bostonien fut moins heureux. D'Aunay l'aperçut et

l'arrêta. Il fit vcuir auprès de lui le capitaine, cà qui il promit

de ne pas le garder plus longtemps que ne l'exigeroit l'exé-

culion du projet qu'il avoit conçu ; et ayant ijiis des François
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à bord, il ramena lo naviro dans la rivière de Sainl-Jcan.

Là, détachant un du ses gentilshommes avec une chaloupe,

il le chargea d'aller au fort notifier l'arrêt à La Tour et l'en-

gager à prendre enfin le parti de l'obéissance. Comme il se

souvenoit de ce qui étoit arrivé à ses ofTlciers en 1642, il avoit

auparavant décidé le capitaine anglo-américain h écrire à ce

dernier pour lui dire qu'il étoit retenu en otage et le conju-

rer en conséquence de renvoyer le messager sain et sauf. Le

gentilhomme étoit porteur de la lettre qui le sauva. La Tour,

en effet, en le congédiant, protesta qu'il ne lui permetloit

de se retirer qu'à la considération du capitaine. D'Aunay,

après celte tentative infructueuse, conduisit sa prise au Port

Hoyal, acheta le poisson dont elle étoit chargée, et indemnisa

l'équipage de l'espèce de détention qu'il avoit soufferte. »

Cette générosité produisit à Boston une impression favo-

rable sur l'esprit des habitants. On se décida alors à entrer

en relations de commerce avec la colonie françoiùe. Un na-

vire fut équipé en conséquence. Le gouverneur saisit avec

empressement cette nouvelle occasion d'exprimer à D'Aunay

son désir d'entretenir avec lui de bons rapports. Sa lettre

étoit fort courtoise. Elle contenoit quelques explications re-

latives à l'expédition du capitaine Hawkins; et elle se ter-

minoit par une recommandation pressante de se réconcilier

avec La Tour. Les propriétaires du navire eurent seuls à se

féliciter du succès de leur entreprise. Ils furent très-bien

accueillis au Port Royal et vendirent leurs marchandises

avec un honnête profit.

On étoit au mois de décembre. Peu de temps après, D'Au-

nay tenta de faire parvenir aux gens de La Tour les assu-

rances et les promesses que La Tour avoit repoussées. Il

dirigea sur la rivière de Saint-Jean deux chaloupes com-

mandées, l'une par le lieutenant de son vaisseau, l'autre par

son sergent. Ces envoyés avoicnt ordre de chercher à ren-

» 1
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conirer des soldats du fort, à converser avec eux et à leur

remettre des lettres par lesquelles il leur garantissoit, avec

l'abolition de leur crime, le paiement de leurs gages pour le

cas où ils se rangeroient à leur devoir de fidèles sujets. Cet

essai ne réussit pas alors; mais il est permis de croire qu'il

ne fut pas sans influence sur les événements ultérieurs. La

Tour aussi bien ne tarda pas à s'abandonner à des excès et

à des violences qui ne purent qu'en accroître l'elTet.

Sa femme partit de Boston vers le milieu de décembre sur

un navire anglois qui revenoit des Indes et qu'elle avoit af-

frété pour la somme de six mille livres. Elle entra dans le

fort de Saint-Jean le 1" janvier 1C43. ïl y avoit huit jours

environ que les chaloupes de D'Aunay étoient sorties de la

rivière. Madame La Tour paroît avoir quitté le Massachussets

avec la conviction que son mari n'avoit plus qu'un moyen de

rattacher les Anglo-Américains à sa cause : c'étoit d'embras-

ser le protestantisme dont elle-même elle avoit fait profession

pendant son séjour à la Grande baie. Elle exerça son prosé-

lytisme intéressé non-seulement sur La Tour, mais encore

sur les hommes de l'habitation. Ce fut un profond sujet de

dissentiment entre elle et les pères Rôcollets. Le 28 janvier

enfin, une scène violente éclata. Les révérends pères eurent

la douleur d'entendre blasphémer la religion qu'ils avoient

pour mission d'enseigner. Offensés dans leur ministère, in-

juriés dans leurs personnes, ils protestèrent qu'ils ne reste-

roient pas plus longtemps dans le fort; et le père André

Ronsaud, supérieur, fulmina contre La Tour et sa femme,

les censures de l'Eglise. Telle étoit encore l'autorité du ca-

ractère sacerdotal môme sur ceux qui ne craignoient pas de

renier leur foi, qu'on n'osa pas les retenir. On donna aux

révérends pères et à huit ou neuf soldats qui se joignirent

à eux, < une vieille pinasse qui couloit quasi bas d'eau, avec

deux barriques de blé d'Inde pour toutes victuailles. » Il n'y
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avoit pourtant pas d'autre voie de retraite que la mer. Le

pays aux environs n'oiTroit aucune rcssourco à des Ruro-

péen«, pauvres el dénués, dans la rude saison d'hiver où on

ùtoit alors. Les Récollets el leurs compagnons se résignèrent

à courir les hasards de la traversée. Ils s'embarquèrent à la

grâce de Dieu. Leur voyage se lit heureusement; et leur

arrivée fut saluée avec joie d.ins la colonie. D'Aunay leur

montra toute la bienveillance qu'il leur avoit promise. Il

logea les religieux chez les Pérès capucins, paya aux soldais

les gages que La Tour leur devoit, et pourvut à la nourriture

de tous.

Il étoit trop habile pour ne pas tirer un grand parti de ces

circonstances, La venue des fugitifs lui apportoil la seule

force qui, jusque-là, eût manqué à son action : celle d'un

consentement librement donné par dco François qui ne vi-

voicnt pas dans sa dépendance. Elle marquoit d'un caractère

singulier de réprobation la rébellion de La Tour. Pourquoi

ses serviteurs l'abandonnoicnt-ib, si co n'étoit pas qu'ils

étoienl fatigués de ses luttes, indignés de ses impiétés, irrités

de sa tyrannie, ou alarmés de si faiblesse? Naturellement

on devoit penser que les divisions manifestées par cette sé-

paration n'avoient pas ces&é, et qu'un moment appaisées ou

contenues, elles ne tarderoient pas à produire de nouvelKs

ruptures. D'Aunay s'enquit avec soin de l'état du fort de

Saint-Jean et de la disposition des esprits dans l'habitation.

Il apprit que La Tour étoit parti pour Boston où, suivant les

expressions du procés-veibal dressé le iO mai 1645 par

André Certain, prévôt et garde du scel royal en la côte

d'Acadie, a sa femme l'avoit obligé d'aller vers les Anglois

se déclarer de leur religion, comme elle venoit de faire, leur

demander une amnistie pour son habitation, et par là obliger

tout le corps des Anglois à les maintenir dans leurs biens,

avec offre qu ils partageassent toute la côte d'Acadie après
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qu'ils s'en seroient rendus maîtres. • Certain dit ailleurs

dans la môme pièce que ce voyage avoit pour objet i de ren-

verser, comme ci-dessus est dit, le traité de paix fait avec les

Anglois et le sieur Marie, et d'engager par môme moyen

quelque marchand h amener quelques victuailles dans la

rivière de Saint-Jean. * On peut s'en tenir, si l'on veut, à

cette seconde afllrmalion qui, il faut le remarquer néan-

moins, ne contredit pas la première. L'une indique le moyen,

et Tautrc montre le but. Inconteslablemcnt La Tour vouloit

tenter un dernier effort pour intéressera sa cause les magis-

trats du Massachussels.

L'occasion parut favorable à D'Aunay pour entreprendre

d'entrer dans le fort de Saint-Jean par composition ou de le

réduire par la force. Elle l'éloit en effet. Les Anglo-Améri-

cains, liés par un traité, ne pouvoicnl pas intervenir ouver-

tement; tout au plus quelques aventuriers promettroicnt-ils

de conduire dans la rivière des munitions et des vivres con-

tre l'espérance d'un gros bénéfice. La Tour, dont la présence

avoit été impuissante contre le mécontentement des pères

Récollcts, ne devoit pas être sans inquiétude sur la fidélité

des gens qui lui restoient. L'isolement se faisoit autour de

lui. Il le sentoit. Sa résistance en seroit nécessairement affoi-

blie. Il n'avoit d'ailleurs laissé dans la place que quarante-

cinq hommes.

D'Aunay, désireux de profiler de l'absence de La Tour,

réunit en conseil les officiers qui étoient auprès de lui. Il

leur communiqua les informations qu'il avoit recueillies, et

fournit à leurs délibérations un projet d'expédition de l'au-

tre côté do la baie. Quoique la saison fut mauvaise et la mer

dangereuse, on décida unanimement qu'il étoit à propos de

tenter l'aventure. Les circonstances étoient si favorables

d'ailleurs et l'intérêt si grand qu'il y avoit nécessité de don-

ner quelque chose à la foitune. En conséquence un vaisseau
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de trois cents tonneaux fui éguipô eu guerre. D'Aunay y ar-

bora son pavillon et alla mouiller dans la baie de Menoyo-

vuich à une lieue environ du fort de Saint-Jean. Il s'étoit

proposé d'y attendre La Tour « qui, dit André Certain, pen-

soil à la faveur de langueur de l'hiver faire son voyage sans

qu'il en fût aucune nouvelle, » et cependant devoir ce qu'il

pourroit gagner par la clémence sur l'esprit des soldats qui

avoient la garde du fort.

Pour cette dernière fin, il avoil emmené avec lui les deux

pères Récollets et une partie des hommes qui les avoient sui-

vis au Port-Royal. Le père Rousand lui avoit fait espérer

qu'il auroit assez de crédit sur les gens de La Tour pour en

arracher du moins quelques-uns à la révolte ; et ce n'étoil

pas tout à fait sans raison.

Il y avoit deux jours que D'Aunay étoit au mouillage de

Menoyovuich quand il les envoya tous sur une chaloupe de-

vant la place où madame La Tour qui croyoit peut-être à un

retour de soumission, leur permit d'entrer. Les religieux et

leurs compagnons se mêlèrent à la garnison. Ils parlèrent,

les uns des ordres du roi, dos arrêts du conseil d'Étal, de la

nécessité de se soumettre; les autres du bon traitement qu'ils

avoient reçu au Port-Roy al, des gages qui leur avoient été

payés, des avantages en un mol qu'ils avoienl trouvés dans

l'obéissance. Ces discours écoutés avec avidité coramen-

çoient à produire une certaine agitation parmi les solJats.

Nous lisons en effet dans une attestation datée du l'i mai

1643 et signée de André, Bernard, Hans, Yanes et autres,

« étant encore au service du sieur de La Tour, » t qu'une

partie, mais la plus foible, et qui n'osoit se déclarer, auroit

bien voulu entrer en composition honnête. » Madame La

Tour s'en aperçut. Coupant aussitôt court à ces pourparlers,

elle chassa les envoyés de D'Aunay, les poussa vers leur cha-

loupe, les poursuivit de ses injures et de ses menaces. 11 y

-^•i
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eut alors un moment deconfiision. Les officiers purent crain-

dre des désertions que le tumulte favorisoit. Ils se placèrent

à la CordcUe, c'est-h-dire à la chaîne qui attachoit l'embarca-

tion au rivage; et le pistolet au poing, ils continrent ceux

qui, serrant les religieux de plus près, sembloicnl disposés

ù s'embarquer avec eux.

Pour la troisième fois, D'Aunay avoit échoué dans ses es-

sais de douceur etde clémence, il n'en persista qu'avec plus

de résolution à surveiller l'embouchure de la rivière de

Saint-Jean, se tenantainsiprôt ou à combattre La Tour s'il le

renconlroil au retour de Boston, ou à attaquer le fort quand

le temps seroit plus favorable et qu'il auroit réuni les forces

nécessaires pour un assaut. Dans un certificat du 28 décem-

bre ÎG45, les pères Capucins du Port-Royal disent « qu'il

hiverna deux mois entiers proche de la rivière avec deux

navires, l'un de trois cents, l'autre de six vingt tonneaux. »

Il ne faut pas entendre qu'il resta de sa personne pendant

tout ce temps sur la côte. Nous avons raconté qu'il étoit parti

avec le premier navire. Les^c idle rallia plus tard. A quelle

époque laissa-t-il au capitaine le soin de maintenir le blo-

cus? ou continua-t-il de croiser avec lui ? Les deux vaisseaux

se succédèrent-ils à des intervalles périodiques de.raanière

à ce que la surveillance ne fût jamais abandonnée? D'Au-

nay contraint de s'éloigner quelquefois pour les affaires de

son gouvernement, se réserva-t-il de revenir seulement

quand sa présence lui paroîlroit utile? Nous n'avons point

de réponses à ces questions.

Nous savons uniquement qu'il étoit au Port-Royal le 31

mars. Ce jour là, il répondit à la lettre que M. Endicott lui

avoit écrite au mois de décembre de l'année précédente. Les

événements qui s'éloient accomplis entre ces deux dates,

l'avoient raison doute de la sincérité du gouverneur anglois,

quelques passages même do la lettre lui avoient déplu. Sa
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réponse s'en ressentit. « Vous avez bien raison, dit-il en

commençant^ vous avez bien raison de faire mention du dé-

sir que j'ai d'une paix sincère et parfaite. Pour toute autre

où il entreroit un mélange de déception, je vous prie de

croire que j'aimerois mieux périr que de mener une vie ab-

solument indigne de ma condition. » Ce début montre

déjà à quels senlinienls il obéit. Abordant aussitôt et sans

autre transition que ces mots « à celle occasion » le chapitre

toujours nouveau de ses griefs, il se plaint avec force de ce

que le gouvernement du Massachussels a aidé madame La

Tour à se rendre de Boston au fort de Saint-Jean. » M. Ma-

rie m'avoit assuré que vous aviez promis qu'aucun de vos

gens ne s'inimisceroit dans les alïaires de M. do La Tour

avant que vous ne m'eussiez répondu par une résolution dé-

finitive si vous vouliez, oui ou non, élre en paix ou en

guerre avec moi. Néanmoins j'ai appris par M. Allen, l'au-

tomne dernier, que vous deviez faire oscorlcr la femme du-

dit La Tour par trois navires jusqu'à la rivière de Saint-

Jean. Je ne sais quel nom vous donnerez à cette façon d'agir
;

mais quant à moi, j'aimerois mieux périr que de piometlre

ce que je ne voudrois pas tenir. M. Hawthornc (le porteur de

la lettre de M. Endicott) me dit maintenant que ces navires

appartiennent ù des négociants de Londres que vous ne pou-

viez pas empêcher de trafiquer avec qui bon leur sembloit.

Cela pourroit passer si nous ne savions que La Tour n'ayant

rien et n'étant pas connu des susdits négociants, ils ne lui

auroient jamais fait crédit à moins que vous, ou d'autres

hommes considérables, vous fussiez portés ses cautions.

D'ailleurs des personnes qui seroient désireuses de vivre en

paix avec leurs voisins, comme vous prétendez l'être, au-

roient bien su, si elles l'avoient voulu, mettre obstacle à de

pareils actes ; chose très-facile dans les positions que nous

occupons. »

' »!'

k



— 217 —
Cependant D'Aunay ne veut pas rompre le traité de paix

qu'il a conclu. Il en attendra la ratification jusqu'au mois de

septembre puisque les commissaires des colonies cenfédé-

réesne doivent pas se réunirauparavant. Cela ne m'importe

pas, écrit-il ; et il ajoute : « Encore une fois je vous donne

ma parole que je n'agirai pas et que je ne ferai aucune ré-

ponse à mon roi avant d'avoir reçu la vôtre, à moins que

vous ne vous conduisiez de manière à faire croire que vous

n'attachez pas de prix à de bonnes relations avec les Fran-

çois. »

Mais ce qui lui importe, c'est de ne pas permettre que

M. Endicolt se fasse illusion au point de croire que ses ré-

ponses écrites à M. Marie, sur l'expédition du capitaine Haw-

kins, réponses dont au fond il ne lui a envoyé à lui-même

qu'une répétition, soient une satisfaction sufiîsanle pour de

pareils outrages : « Pardonnez-moi de vous dire que ce seroit

avoir un peu l'air de se moquer d'un gcntiliiomme que de

le payer d'une semblable monnoie. Réfléchissez tant aux

deux lettres que m'écrivirent alors M. Winlhrop et le capi-

taine Hawkins, qu'à mes propres réponses. Je vous en en-

voie des copies. Uclisez-les. Quand môme vous ne voudriez

pas l'avouer, votre jugement vous forcera de reconnaître la

vérité de ce que je vous dis ; c'est que dans ces circonstances

il y avoitde la supercherie à faire de tels écrits pour accom-

pagner de tels actes, r D'Aunay a parfaitement compris le

double jeu que jouait dans celle affaire le gouvernement du

Massachussels ; et il s'en explique avec uue entière fran-

chise : « Voulez-vous que je vous le dise? La vérité est que

vous pensiez m'accabler par surprise, sans justice et sans

motifs autres que de simples prétextes. Croyez-moi : si vous

fussiez venu à bout de vos desseins, vous auriez eu alïairc

à un roi qui ne vous auroit pas laissé digérer en paix votre

proie... Il est vrai (ju'il m'arrivcra de mourir; mais les rois
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(le France ne meurent pas; et leurs bras sont toujours assez

longs pour garantir les droits de leurs sujets, en quelques

pays qu'ils soient placés. »

Après cela, D'Aunay peut reprendre sans embarras et sans

foiblesse la question du traité de paix. Il le fait en ces ter-

mes : « Quant au reste , si vous êtes disposés à exécuter les

articles tels que M. Marie vous les a présentés, vous trouve-

rez, en les examinant, qu'ils sont raisonnables et non moins

nécessaires que la satisfaction que je réclame, pour arri-

ver à l'établissement d'une paix à la fois bonne et sin-

cère. »

Il y a à la fin de la lettre une phrase qui nous apprend

que le gouvernement françois avoiteu au moins l'intention

de terminer directement avec le cabinet de Saint-James la

querelle entre les deux colonies; mais comme nous n'avons

rien rencontré qui se ratlacbât à ces incidents , nous nous

bornons à la citer : « M. Marie m'a dit qu'il vous avoit in-

formé que M. de Sabran, ambassadeur extraordinaire du roi

de France en Angleterre, avoit ordre de parler avec mes-

sieurs du parlement anglois au sujet des différents qui ont

lieu entre vous et nous. »

On nous saura gré d'avoir analysé cette lettre avec quel-

que étendue. Elle est en effet remarquable par la netteté de

la pensée, par !a noblesse des sentiments et par la fermeté

du langage. Elle a de la mesure jusque dans la menace; et

la hauteur môme s'y montre polie. C'est vraiment une lettre

de françois et de gentilhomme. On y voit quelle fière atti-

tude D'Aunay avoit prise vis-à-vi:> des colonies unies de la

Grande baie, et avec quelle hardiesse il savoit lamaintenir.

Si on prend garde que ses établissements se réduisoienl à

peu près au Port-Royal cl à Pentagaël, et qu'il commandoit

à peine quelques soldats, tandis ([ue la confédération de la

nouvelle Angleterre rcnfermoit djs villes importantes et

Il : f.
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une nombreuse population, on avouera que ce n eloit pas un

homme de peu de valeur. Il falloit pour embrasser une telle

situation et pour la garder, une grande intelligence et un

grand courage. D'Aunay, toujours ferme dans ses résolutions,

droit et loyal dans ses actions, s'étoit fait estimer de ses voi-

sins par son caractère et redouter par ses talents. Il pouvoit

demander la paix ; car il étoil prêt à la guerre. L'occasion le

prouvera bientôt.

L'hiver étoit fini. On étoil au mois d'avril. Quoique la

saison fût encore mauvaise et que la neige n'eût pas cessé

de tomber, d'Aunay résolut d'aller mettre le siège devant le

fort de Saint-Jean. Il ordonna en conséquence de lever tous

les hommes de son gouvernement qui étoicnt en état de por-

ter les armes et de les embarquer sur une pinasse qu'escor-

leroit un vais&eau armé en guerre; peut-être celui dont par-

lent les pères Capucins. Il vouloit frapper un coup décisif j

et déterminé à emporter la place , il n'avoit laissé derrière

lui aucune force qui pût servir à l'exécution de son dessein.

Quand les deux navires l'eurent rallié, il remonta la rivière.

Une partie de sa petite armée fut jellée à terre avec deux

pièces de canon qui dévoient battre le fort, pendant qu'il

l'attaqueroit de son côté, pour affaiblir la défense en la divi-

sant. Au milieu de ses préparatifs, le (libol anglo-américain

d'un nommé Joseph Crafton parut, venant de la mer. Il étoit

chargé de vivres et de munitions. De plus il avoit à bord un

domestique de La Tour porteur de lettres do son maître à

madame La Tour et aux principaux oirk'iers de la garnison

pour les encourager « à tenir toujours bon et à faire du pir

qu'ils pourroient à l'ennemi, » leur promettant de les se-

courir avant peu. André Certain dit que le domosiique avoit

aussi une lettre du gouverneur de Boston qui exliortoit ma-

dame La Tour à faire son profit des instructions qu'elle avoit

roi.'ues pendant son séjour dans cette ville. D'Aunay captura
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le flibot; mais il renvoya l'équipage sur une chaloupe qu'il

lui donna pour le voyage. Hubbard convient de la mise en

liberté des matelots anglois; seulement il l'entoure de quel-

ques circonstances qui, malgré ses efforts pour les rendre

odieuses, resleroient faciles à justifier si elles éloienl vraies.

Il prétend que d'Aunay débarqua les hommes du flibot sur

une île où ils n'avoient pour les abriter contre la neige,

que de misérables barraques; qu'il les y retint dix jours;

que la chaloupe sur laquelle il les mit pour retourner à Bos-

ton, étoit vieille et ne jaugeoil que deux tonneaux; que s'il

leur fit distribuer quelques provisions, il garda leurs effets;

enfin qu'il ne leur accorda ni armes ni boussole, « d'où,

ajoute-t-il, on vouloit conclure que son intention étoit ou

de les laisser périr en mer ou de les livrer à la fureur des

sauvages qui étoient près d'eux et par qui ils crurent être

poursuivis le lendemain. »

Toutes ces plaintes sont vraiment puériles. D'Aunay pou-

voit sans contestation retenir l'équipage aussi bien que le

flibot, les vivres et les munitions. C'ert le droit de la guerre.

Qu'il l'ait débarqué dans l'île, il le devoit pour la sûreté do

ses opérations. Il faut presque admirer qu'il lui ait fourni

des barraques; ses soldats probablement n'éloienl pas si bien

traités. Il l'a renvoyé sur une vieille chaloupe; mais celte

chaloupe, il l'employoit pour son service; elle n'étoit donc

pas impropre à la mer. D'ailleurs eùt-il été plus juste qu'il

la réservât pour ses propres matelots ? Il l'a renvoyé sans

armes, c'éloient des ennemis; sans boussole, néanmoins les

hommes du flibot regagnèrent Boston directement et en

quelques jours.

Hubbard ne prend pas sur lui la responsabilité de cette

nouvelle qu'on apporta, c'est son expression, vers la fin d'avril

464S. Il n'a garde surtout d'adopter la conclusion qu'on vou-

loit en tirer, et il fait bien. — D'abord sa date est inexacte;
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puis qu'entre l'arrivée des matelols anglo-américains dans la

Grande baie et la prise du fort de Saint-Jean qui eut lieu le

17, les magistrats du Massachussets eurent le temps d'envoyer

un député à D'Aunay. Or le siège avait commencé dans les

premiers jours du mois; le flibot s'étoit montré dans la ri-

vière après les premières opérations; l'équipage avoit donc

dû être renvoyé immédiatement. On ne trouve pas, en etîet,

môme du 1" au 17, un intervalle suffisant pour y placer le

séjour qu'il auroit fait dans l'île. Aussi bien D'Aunay n'avoit

aucun intérêt à le retenir. Pourquoi se seroit il imposé la

charge de tant de bouches inutiles? On ne comprendroit l'es-

pèce de prison qu'il lui auroit fait subir, que s'il l'avoit

gardé jusqu'à ce qu'il se fût rendu maître du fort.

A celte fable, Hubbard ajoute une autre qui rend la pre-

mière encore plus invraisemblable. Selon lui, D'Aunay aus-

sitôt après avoir déposé dans l'île les hommes du flibot,

mena son navire près du fort de Saint-Jean sur la foi des

pères Récollets qui lui avoient persuade qu'il s'empareroit

aisément de la place; mais « lorsqu'il eut commencé à tirer

son canon, la garnison lui répondit avec tant de vigueur

qu'elle lui causa des avaries considérables et le força de se

retirer derrière une langue de terre pour éviter un naufrage,

le temps étant devenu si contraire qu'il ne pouvoit plus ma-

nœuvrer contre le fort. On disoit aussi qu'il avoit eu vingt

hommes tués et douze blessés et que, si La Tour avoit agi

au dehors avec l'énergie que sa femme déploya au dedans, la

place ne seroit pas tombée entre les mains de D'Aunay, comme

il arriva bientôt après ». C'est dans la situatioQ difficile où

l'auroit jeté un échec aussi grave, que D'Aunay auroit mis en

liberté ses prisonniers, apparemment pour en porter la nou-

velle à Boston ! Nous ne croyons pas à ce récit que Hubbard

après tout présente seulement comme un bruit qu'il a re-

cueilli. Il dit f On racontoit.» Nous savons dans ({uelles cir-
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constances et comment la confiance des p^res Récollets a été

mal justifiée; D'Aunay ne pouvoit plus ôlre trompé au mois

d'avril. Il avoit alors deux navires et une pinasse dans la ri-

vière de Saint-Jean. L'historien américain ne parle que d'un

seul vaisseau. Il ne dit rien ni du détachement qui étoit des-

cendu à terre, ni de la batterie de deux canons que ce déta-

chement construisoit. Ses informations incomplètes n'ôtoient

donc pas sûres.

Denys, il est vrai, raconte d'une manière encore plus vague

« que Mme La Tour soutint pendant trois jours et trois nuits

toutes les attaques de D'Aunay qu'elle obligea de s'éloigner

de la portée de ses canons » ; mais le livre de Denys est plein

d'inexactitudes : nous l'avons déjà prouvé; nous le prouve-

rons encore. Le fait est que nous n'avons trouvé la moindre

trace de ce combat ni dans le procès-verbal d'André Certain,

ni dans les autres documents authentiques dont nous aurons

à invoquer l'autorité.

Les deux récits de Hubbard ne sont qu'un écho des plaintes

que Joseph Crafion et son équipage firent entendre à leur

retour. On étoit à Boston fort inquiet de ce qui se passoit

dans la rivière do Saint-Jean. « Le gouverneur du Massa-

chussets, dit l'historien américain dont le témoignage est ici

d'une entière certitude, le gouverneur du Massachussets et

ses assistants se demandoient avec anxiété ce qu'on pouvoit

légalement faire pour sauver le fort de La Tour des mains de

D'Aunay qui, comme un lion rugissant, était prêt à dévorer

sa proie. Ils avaient d'autant plus de sollicitude que plusieurs

négociants de la Nouvelle-Angleterre se trouvoient engagés

pour des sommes considérables dans les affaires du premier

et que, si le fort venoit à être pris, il étoit probable qu'ils ne

seroicnt jamais remboursés». Dans cet état, les magistrats

anglo-américains saisirent avec empressement le prétexte que

leuroffroit la mésaventure le Joseph Crafion. Ils écrivirent
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à D'Âunay pour so plaindre de la capture du tlibol, comme

d'une violalion du traité de paix, et pour réclamer ou la res-

titution du navire et de sa cargaison ou une indemnité. En

même temps ils répondirent à la lettre du 31 mars, essayèrent

de quelques explications, notamment sur la rentrée de

Mme La Tour dans son habitation; revenant au passage de

la lettre qui leur rappeloit avec fierté la puissance et la gran-

deur du roi de France, ils terminèrent en disant « qu'ils te-

noienl le roi pour nn puissant prince, qu'ils pensoienf que

Sa Majesté continueroit à être juste et qu'elle ne s'aimeroit

pas contre eux sans écouter leur justification ; qu'après tout,

si elle le faisoit, il y avoit un Dieu en qui ils continueroient

de placer leur confiance, quand môme tout autre secours

viendroit à leur manquer ». Les circonstances cloient pres-

santes. La lettre fut portée par un envoyé qui s'embarqua

sur un navire frété tout exprès. D'Aunay la reçut pendant

qu'il éloit encore occupé des préparatifs du siège. Après

l'avoir lue, il déclara à l'envoyé qu'en elîel la paix avoit été

rompue, mais par le capitaine du (libot qui «abusant de sa

commission, au lieu de négocier dans les habilalions des vé-

ritables François, portoit des vivres et des munitions de

guerre pour maintenir des rebelles dans leur désobéissance

et contre le devoir qu'ils dévoient à leur prince naturel».

André Certain que nous citons ici, ajoute que « ces raisons

payèrent entièrement le député et les magistrats de la Grande

Baie ». Nous en donnerons ailleurs la preuve authentique.

D'Aunay comprit par cet incident qu'il devoit se hûler

pour prévenir le secours que La Tour, informé de l'état du

siège, lenteroit sans doute de porter à la garnison. Sa bat-

terie dv3 terre étant prête, il voulut fournir encore une fois

aux assiégés l'occasion de mériter leur pardon. Il les lit, en

conséquence, sommer de se rendre et leur accorda vingt-

quatre heures. C'étoil le jour de Pâques. Denys commet ici
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une première erreur quand il dit que la place fut prise ce

jour-là. Le reste de son récit n'est d'ailleurs pas plus exact :

a Le quatrième jour, Mme La Tour fut trahie par un Suisse

qui étoil en garde, pendant qu'elle faisoit reposer ses gens,

espérant quelque relkhe. Le suisse se laissa corrompre par

les gens de D^Aunay et souffrit qu'ils montassent à l'assaut

qui fut encore soutenu quelque temps par la commandante

à la tôte de son monde, qui ne se rendit qu'à l'extrémité et

sous condition que ledit D'Âunay donneroit quartier à tous;

ce qu'il n'exécuta pas ; car il les fit mettre tous en prison

avec la commandante, ensuite, de l'avis de son conseil, les

fit pendre à la réserve d'un seul qui eut la vie sauve à la

charge qu'il en feroit l'exécution ; et la commandante les as-

sista i\ la potence, la corde au cou, comme auroit clé le plus

grand scélérat t. Il n'y a là peut-être pas un seul mot qui se

puisse accepter.

La trahison du Suisse, la condition de quartier, l'exé-

culion en masse des soldats qui avoient survécu à l'assaut,

la présence de MaJamo La Tour au supplice des vaincus,

tout est faux. C'est, au rapport de Dcnys, le troisième jour

que D'Aunay fut contraint « de s'éloigner de la portée des

canons de la phicc » ; et le quatrième, la hrùcho étoil faite

sans que les assiégeants eussent reçu de renfort, sans qu'il y

eût en de nouveaux combats, puisque Mme La Tour «faisoit

reposer ses gens, espérant quelque relâche» après sa victoire I

Et les assaillants étoient assez près des remparts pour cor-

rompre un Suisse de garde à qui ilsn'accordoient pas môme
la vie sauve 1 Ce n'est pas seulement incioyable; c'est

insensé. Hubbard, qui est presque un témoin oculaire et

qu'on ne soupçonnera certes pas do partialité pour D'Aunay,

Hubbard se lait absolument sur le conte du Suisse : « Le fort

de La Tour, dit-il, fut pris d'assaut. D'Aunay eut douze

hommes tués cl plusieurs blessés ». C'est tout son récit. Il
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ajoute ensuite, mais en d'aulrcs termes que IJenys : « D'Au-

nay mit h mort tous les hommes pris dans le fort, Anglois

aussi bien que François». Quoique dégagé des accessoires

odieux dont l'écrivain françois l'a surchargé, ce massacre

n'en est pas plus vrai. Nous avons en effet, sous la date du

15 mai, un mois après la prise du fort, et nous l'avons déjà

citée, une attestation signée de quatre soldats « étant encore

dans le service de Mme La Tour. »

Voici la vérité de ce siège dont IJenys a écrit le roman,

mais dont il reste à raconler l'histoire : Le lundi de Pâques,

17 avril, les assiégés furent sommés de grand matin pour la

dernière fois. Ils répondirent par une volée de canon à balles;

en môme temps ils arborèrent, avec mille injures et blas-

phèmes, dit Andié Certain, sur leur baslion le pavillon rouge.

Le feu s'engagea alors des deux paris. Il dura presque toute

la journée. Le fori étoit assailli à la fois par la batterie de

terre et p;ir les vaisseaux dont IVAunay avait gardé le com-

mandement. Vers le soii-, les parapets du côté de la rivière

avoient été rasés, quand de l'autre côté le fossé fut enlin

comblé par la chute des remparts. Averti que la brèche étoit

faite, D'Aunay alla aussitôt la reconnaître. L'ayant jugée pra-

ticable, il accorda le pillage à ses soldats et leur donna le

signal de l'assaut. Il étoitenviron une heure avant le coucher

du soleil. L'attaque se fit avec tant d'impétuosité que la place

fui emportée de haute lutte. « Plusieurs do nos gens, nous

citons ici de préférence l'attestation du lîî mai, plusieurs de

nos gens demeurèrent tous roides morts ; les autres furent

faits prisonniers, à une partie desquels, dont nous sommes

du nombre, monseigneur D'Aunay eut la bonté de donner la

vie, aussi bien qu'à la dame de La Tour, son lils, sa femme

de chambre et une autre femme; qui est, ajoute André Cer-

tain, tout ce qu'il y avoit dans le fort du sexe féminin ; sans

jamais permettre qu'il leur fût fait tort ni dans leur honneur
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ni dans leurs personnes; au contraire, leur faisant rendre

toutes les asÀislances possibles, particulièrement \\ la femme

de M. d(! La Tour». Les plus srdilieux furent étran^Mùs

« pour servir d'exemple et dt; mémoire à la poslérit6 d'une

si oi)sllnL'e réhellion». Ou doit se rappeler (|ue l'arrôl du

6 mars 16'i4 avoil défendu à tous ceux (pii se trouvoient dans

le fort de Saint-Jean, de prêter aucune assistance à La Tour

et d'obéir à d'autres qu'à D'Aunay sous peine d'être déclarés

rebelles et criminels de léze-majesté et d'être punis selon la

rigueur des ordonnances.

Le lils do Laioiir fut envoyé eu France. Après cela nous ne

savons plus rien de lui. Aime de La Tour demeure prison-

nière au fort de Saint-Jean où D'Autiay résida quebpie temps

pour en relever les fortilicatlons. Klle tomba bientôt malaile,

de douleur et de rage, disent les pères Capucins. Malgré les

soins dont t-lle ne cessa pas d'éire entourée, elle succomba

après trois semaines de captivité. Elle avoit reçu pendant sa

maladie la visite des Révérends Pères; et cédant à leurs ex-

hortations quebjue jours avant sa mort, elle avoit abjuré pu-

Idiquemenl, dans la cbapelle du fort, l'bérésie qu'elle avoit,

on s'en souvient, embrassée à Boston pour se concilier la

faveur des Anglois. D'Aunay déposa ses ressentiments sur la

tombe qui venoil de s'ouvrir si tristement et lit rendre à cette

infortunée les honneurs funèbres qui appartenoient, sinon à

sa naissance, du moins au rang qu'elle avoit accupé et au

rôle qu'elle avait joué dans la colonie.

Que faisoit La Tour cepeiidanl? Aussi dépourvu de cou-

rage que de conduite, dit Hubbard, il alloit et venoit le long

de la côte pour chercher des provisions.

. .
< *»

.,*•



."'i

CHAPITRE XVI

'nny se plaint au.v magistrats ,1,' Ihslou des relations

qu'Us ont conservées avec La Tour. _ Dmération d, l'as-

semblée coloniale sur ces plaintes.- IWponse ,le b'Annay
à M. Winthrop. - Nouvelle ambassade de M. Marie. —
Ratification du traité conclu l'année précédente. — 1043.
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La prise du fort do Sainl-Jean inspire à Ilul.bard celle ré-
flexion

: . Les joyaux, l'argenlerie, le^ elTols do ménage les
canons et munitions do guerre et autres meubles avoienl élé
évalués à dix mille louis (iJ.40,000 francs). Quelle étoil donc
la folie de La Tour d'avoir laissé des valeurs si considérables
en si grand péril quand il auroil pu les mettre en sûreté
entre les mains de ses correspondants au Massachussots? Par
ce moyen, il se seroit acquiité de son engagement de plus de
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deux mille cinq rents louis envers le major Gibbons qui,

pour n'en avoir rien reçu, se trouva entièrement ruiné ».

La défaite de La Tour causa en effet de grandes pertes non

seuleraenl au major Gibbons, mais encore à d'autres babi-

lantsde Boston; et c'étoit la consiiléralion qui toucboit sur-

tout les Anglo-Américains. Qu!- leur allié eût succombé, ils

n'avoient pas ;i en prendre beaucoup de souci, car leur traité

avec D'Aunay éloit conclu et signé; et il les avoit, suivant

les expressions de l'biÀtorien américain, délivres de la crainte

que le gouvernement françois ne se vengeât sur leurs petits

navires. Mais qu'ils dussent en (|uelque f;içon payer les frais

de In guerre, ils n'acceptoient pas une telle nécessité sans

résistance. 1 ne falloit sans doute pas penser à réparer leurs

pertes; mais n'éloil-il pas possible de les atténuer en insis-

tant sur des demandes de satisfaction pour des dommages

prétendus? La ralitication du traité pouvoit leur en offrir

l'occasion et les moyens. D'Aunay, à son tour, réclamoitune

imlemnilé de liuit mille louis pour le tort que lui avoit fait

l'expédition du capitaine Hawkins. Les négociations furent

donc continuées, non sans travail. Elles ne se terminèrent

qu'au mois de septembre 1616.

Au rapport de Hubbard, D'Aunay, le premier, écrivit aux

magistrats de Boston après la prise du fort de Saint-Jean, leur

reprof hant d'avoir manqué aux engagements réciproques de

l'année précédente parles relations qu'ils a voient conservées

avec La Tour et par la peine qu'ils avoient prise de lui ren-

voyer sa Temme. La réponse fut portée par le capitaine Allen.

Elle conterioit les protestations ordinaires d'innocence et

répétoit l'excuse déjà présentée par M. Hawthorne : que les

navires loués par Mine La Tour étoient de Londres et ap-

partenoient à des Anglois. D'Aunay, après l'avoir lue, s'en

montra fort irrité. Il refusa de recevoir !c capitaine dans le

fort, le logea dans une maison de canonnier hors des portes

I..I
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Cl néanmoins, ajoule Hubbard, alla tous les jours exacteine''t

dîner et soupor avec lui. Quoiqu'il eût déclaré dans le pre-

mier mouvenitni de sa colère qu'il nerépliqucroitpas, il se

décida pourtant enfin à adresser au gouvernement du Mas-

sachussets une nouvelle lettre « en ternies hautains et res-

pirant la vengeance».

Nous n'avons aucune des pièces indiquées dans ce récit

qui, par li' défaut de précision et par l'nbsence de date, nous

laisse, il faut bien le dire, quelques doutes. 11 se pourroit en

somme qu'il s'agît ici de la lettre dti 31 mars et de l'échange

d'explications qui la suivit.

D'Aunay aussi bien raconte los choses d'une manière toute

différente dans le mémoire adressé à la reine probablement

pendant l'élé, certainement avant le mois de septembre de

cette année 164o. Il dit qu'à la nouvelle de la prise du fort

de Saint-Jean, les magiitrals do Boslon s'empressèrent de

lui envoyer des députés pour lui faire savoir qu'ils étoient

très-fâchés do ce qui s'étoit passé entre eux et lui; que La

Tour les avoit trompés, mais qu'ils l'avoient contraint de

sortir de leur ville; qu'ils élo.enl désormais en disposition

de conclure une lonne paix el de lrali(|uer avec la colonie

française t comme de bons alliés el amis »
; que pour gage

de leur paiolc, ils avoiont chargé de vivres « et autres choses

nécessaires i le vaisseau qui portoit leurs députés. D'Aunay

répondit (|u'il apprcnoit avoopalisfaclioii qu'ils étoient enlin

désabusés sur le compte de La Tour; « (ju'il étoit assez géné-

reux pour oublier tous leurs actes d'hostilité pourvu qu'ils

ne lui tlonnasseni plus à l'avenir aucun sujet de plainte»
j

mais qtio, coimn.; il n'y avoit pas do guerre entre le roi de

France cl le Massachibse^s, il le voyoit pi^s (|u'il fût néces-

saire de faire un traité de paix; que néanmoins il prendroil

les ordres de son maître et que, s'ils vouloient revenir au

printemps suivant, il leur leioit connoitre ses intentions.
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Quant aux marchandise?, il déclara qu'il n'en avoilpas be-

soin, qu'il en recevoil assez de France; et pour le leur

prouver, il leur raontia le magasin de la rivière de Saint-

Jean qui, dit-il, éloit pour lors bien garni. Cependant il con-

sentit 5 acheter ce qui lui avoit été apporté, afin que le mar-

chand ne perdit pas son voyage.

Entre ces deux versions, la seconde nous paraît la plus

probable. Elle est plus que la première dans la raison des

circonstances. Les pères Capucins disent formellement dans

leur attestation du 28 décembre que les magistrats de la

Grande baie envoyèrent à D'Aunay deux députés de leur

;orps vers la Fêle-Dieu, c'est-à-dire au mois de juin. Nous

savons d'ailleurs que La Tour sortit en effet de Boston dans

ce temps-là pour aller implorer le secours du célèbre David

Kirtk. Nous dirons à quoi aboutit celte nouvelle tentativ»».

Quoiqu'il en soit, les choses restèrent en l'élat jusqu'au

mois de septembre. A celle époque, les coii;missaires des

colonies unies s'assemblèrent; et la question de ratification

du traité fui soumise à leurs délibérations. Sir Richard Sal-

tonstall cl M. William Hawlliorne a voient été chargés par la

Cour générale du Massachussets de faire une enquête sur la

conduite du capitaine llawkins. Le rapport, daté du 6 août

1C45 est la première pièce de ce solennel débat. Il est court;

il est nel; et s'il tend a dégager la responsabilité du gouver-

nement, il n'en établit pas moins la justice de la réclamation

de D'Aunay. D'un côté, il dit : « On ne prit l'avis ni de la

Cour générale, ni du Conseil de l'état qui ne pouvoitse réu-

nir que sur une convoralion du gouverneur et qui, parcon-

sé(iuent, n'avoit aucun moyen de s'opposer à la conduite

qui a été tenue ». De l'autre, il ajoute : « Le différend enlre

La Tour et D'Aunay ne nous regarde pas; ils sont tous deux

papistes et tous deux sujets du roi de France. Aucun enga-

ment ne nous obligeoit à aider le premier ». Le rapport re-
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connoît aussi que les gens du Massachussets ont débaniue

sur la côte du Port-Royal, qu'ils ont tué quelques soldats,

brûlé un moulin, pris un vaisseau chargé de pelleteries qu'ils

ont portées à Boston et qu'ils se sont partagées. Il déclare

enfin (|ue cette agression éloil parfaitement inutile pour le

but qu'ils avouoient, puisqu'ils pouvoient escorter La Tour

en sûreté jusqu'à son fort sans commettre aucune hostilité

contre D'Aunay.

Incontestablement il faut conclure de cet exposé que le

gouverneur françois étoit fondé à demander réparation pour

les dommages qu'il avoit soufferts. La Cour générale du

Massachussets pouvoit-elle tirer de son ignorance et de

l'impuissance du Conseil de l'élal un argument capable

de repousser la réclamation? Non, assurément. Si par un

artifice habile ou une résolution hardie, les complices de

La Tour avoient réussi à piralyser le jeu des institutions

et l'action du gouvernement, ils pouvoient avoir à en ré-

pondre devant la justice tlu pays; mais m le droit de D'Aunay

n'en devoil être amoindri ni son intérêt en souffrir. C'éloit

affaire entre les violateurs de la loi et les magistrats, non

entre l'état du Massachussets et la colonie du Port Royal.

Le rapport se termine «lonc justement (mi demandant le con-

seil et l'assistance de la Cour pour punir le crime, s'il y a eu

crime, pour laver toutes les olTens s et accorder à chacune

des demandes de D'Aunav une équitable et proiii|ite salis-

faction, «aliii, ajoudm pieusement sir Richard Saltonstall

et M. Hawthorne, afin que le nom de Dieu cl notre religion

ne soient pas plus longtemjjs l»las{diémés ».

Mais ce ne fut pas la .-eule (juestion que rassemblée eut à

résoudre. D'autres encore lui furent roumisos pur les £/-

dors {\es anciens); et elles embrassoienl toute l'Iiistoirc des

relations lio La Tour avec le Massachussets. La première est

celle-ci : « M. La Tour étant François de naissance, ayant

*i
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accepté ses titres de la compagnie du Canada et ayant du roi

de France une commission de lieutenant en ces parties, ne

doit-il pas être à ces causes repu lé de facto et de jure sujet

françois, tenant ses propriétés en AcaJie de la couronne de

France? » Certes il est permis de penser, après cola, que, se

prévalant de la concession cl des lettres patentes de sir Wil-

liam Alexander, il avoit essayé de ?e faire reconnoître sujet

et vassal de la couronne d'Angleterre. Autrement pourquoi

cette question? L'assemblée y ayant répondu d'une manière

affirmative, elle en tira immédiatement deux conséquences,

l'une, que les colonies confédérées de la Nouvelle-Angleterre

ne pouvoieni pas se rendre juges des mesures prises contre

La Tour en France et en Acadie; l'autre, (|u'elles n'étoient

pas légitimement autorisées à secourir La Tour contre d'Au-

nay « qui produisoit, à l'appui de ses actes, les ordres du

roi de France. »

Sur la question relative à l'expédition du capitaine Haw-

kins, elle fit une distinction : pour ce qui regarde la France

en principe , - les volontaires étnnt partis sans commission

et sans encouragement h commettre des actes illégitimes,

l'Etal n'est pas responsable, à moins de négligence subsé-

quente; en fait, il est constant par la lettre du 20 septem-

bre 1644 que le roi de France a admis l'explication tirée de

la commission qu'Etienne de Mouron lenoil du vice-amiral

et qu'il a ordonné à d'Aun.iy de maintenir la paix avec les

Anglois. Pour ce qui concerne ce dernier, il a conclu un

traité avec le gouvernement du Massacliussets sans faire

aucune mention de ses perles et des dommagi's-inlérôls qui

pouvoieni lui être dus. C'est une exception ; ce n'est pas

une réponse. Aussi, revient-on encore une fois à la môme
question, mais en d'autres termes : Le capitaine Hawkins

et ses tîens ne doivent-ils pas supporter la responsabilité de

leurs violences? La cour générale a recommandé de prendre
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en considération les actes d'hostilité du capitaine. L'assem-

blée répond d*abord que M. Hawkins est absent et qu'il

faut l'entendre dans ses explications, puis qu'un procès pa-

raît être engagé devant la cour et qu'elle s'en référé à la

décision de ce tribunal. Ici le subterfuge est évident. Les

commissaires assurément n'auroicnt pas été embarrassés de

donner leur avis s'ils n'avoient pas craint de fournir à d'Au-

aay un argument sur ce point des négociations auquel il

s'allachoit avec le plus de fermeté.

Après avoir ainsi résolu ou éludé les questions qui nais-

soienl des réclamations de la colonie françoise, l'assemblée en

vient aux griefs publics et particuliers de la confédération.

Elle n'hésite pas à déclarer que la saisie de la barque de Jo-

seph Cnifton n'a pas été une violaiion de la paix. En revanche,

il est vrai, elle affirme que ni Joseph Craflon ni les vaisseaux

qui ont reconduit madame La Tour au (ort deSaint-Jean n'ont

enfreint le Iraiié de l'année précédente. C'est comme une com-

pensation qu'elle établit entre ces deux ordres de faits. Elle

reconnoît que les actes par lesquels La Tour a cédé ou hypo-

théqué son fort au major Gibbons, après que les ordres du

roi eurent été communiqués aux magistrats de Boston, ne

peuvent pas avoir d'effet contre d'Aunay, surtout depuis que

le fort a été saisi en exécution de ces ordres et mis en la pos-

session de Sa Majesté. Enfin elle refuse de prendre connois-

sance des torls faits aux confédérés, notamment de l'occupa-

tion de Penobscot, tant que les parties intéressées ne le

demandent pas. Toutes ces discussions épuisées, l'assemblée,

par une résolution définitive, approuve les articles de paix

conclus avec M. Marie et consent à ce qu& les ratifications

du traité soient échangées.

Cette délibération étoit satisfaisante pour d'Aunay en ce

qu'elle rendoil témoignage de la légitimité de ses pour-

suites contre lia Tour et de la justice de ses procédés envers

il

»!

Il

m
»

Vf

.5&



r «

«

O,

1 .

*"« >

• I

iiii»

ff

— 234 —

le gouvernement du Massacliussetf-; mais elle laissoit indé-

cise la question des dommages qui lui avoient été causés

par l'agression déloyale de 1644. Elle ne mit pas fin aux

négociations. Les commissaires des Colonies unies, en con-

séquence de l'approbation qu'ils avoient donnée au trait»-,

envoyèrent le capitaine Robert Bridges au fort de Saint-

Jean avec pouvoir d'échanger les ratifications, sous la réserve

que tous les loris seroient débattus et réglés plus lard en

temps et lieu convenables. Ce n'éloit pas ce que d'Aunay

attendoit. Il avoit résolu de ne point consenlir à la paix que

la juste réparation qu'il exigeoil, ne lui eût été accordée. Il

s'en expliqua d'abord avec le capitaine, à qui il fît pourtant

un accueil plein de grandeur et de courtoisie : ce sont les

expressions de HubbarJ.

Puis, il en écrivit le 3 novembre 1645 à M. Winthrop,

président de l'assemblée des commissaires: « Assurément,

lui dil-il, si vous avioz donné à votre délégué de» pouvoirs

pareils à ceux que j'avois confiés à M. Marie, la paix seroit

établie entre nous. Permettez que je m'oxprime avec fran-

chise : si je ne me trompe, votre désir seroit de différer

d'année en année et d'éluder la juste réparation que je ré-

clame. Je demande, en un mot, que vous déclariez sincère-

ment et sans équivoque, au commencement du printemps

prochain et pas plus tard (j'attends au moins cela (.le vous)

si vous voulez, oui ou non, me donner satisfaction ainsi que

je l'ai signifié nettement à votre délégué, M. Bridges. En

attendant, je m'engage à ne faire aucun acte d'agression

jusqu'à ce que j'aie reçu votre réponse, oui ou non. » Hub-

bard, qui môle sans doute au texte de la lellre quelque

chose de la relation du capitaine Bridges, ajoute cette

phrase : « Vous trouverez que je tiens plus à mon honneur

qu'à des bénéliCiS, quels (ju'ils puissent être. »

L'assemblé»; des commissaires s'étoit séparée. Ce fut la

^i
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cour générale du Massacimssels qui reçut la réponse de

d'Aunay. Devant la fermeté et la dignité df ce langage, elle

céda. Elle désigna le lieutenant gouverneur Dudiey, le

major Dennisson et le capitaine Hawthorne pour traiter déli-

nitivement de la paix. En même temps, elle fit savoir à

d'Aunay qu'elle lui laissoit le choix du lieu, fût-ce Penla-

goët, et celui du temps, pourvu (jue ce fût avant le mois de

septembre. Ce double gage d'une délércnce intéressée répu-

gnoit aux sentiments que les Anglo-Américains en général

avoienl pour leurs voisins, Irançois et calholiques. Il ne fat

pas offert sans résistance. Quelques membres de la cour

trouvoient qu'il ne convenoit pas (|ue leurs envoyés se ren-

dissent dans une habitation étrangère, pour ainsi dire, en

suppliants; mais la majorité, écartant tout scrupule de na-

tionalité, fut d'un autre avis pour deux raisons : d'Aunay

étoit lieutenant-général d'un grand prince; d'ailleurs doué

d'un caractéro généreux et faisant moins de cas de son profit

que de sa bonne renommée, il y avoit certainement avan

taj<e à traiter de ses inléréls chez lui. Ce calcul n'étoit sans

doule pas trés-digne, mais il éloil bon.

D'Aunay en fournit bientôt la preuve. Dès qu'il eut reçu

la lettre du gouverneur, il s'empressa de répondre qu'il

voyoit bien que les magistrats du xMassachussets désiroient

connue lui la paix ; iju'il se lenoil très-lionoré de la résolu-

lion qu'ils avoiont prise de députer auprès de lui leurs prin-

cipaux porsonnayes; mais qu'il vouloil leur éviter la peine

d'un déplacemeni. Il aniion(;oit donc qu'il enverroil deux

ou trois (le ses gens à Boston, vers le mois d'août, pour con-

clure un accord définitif. Celte correspondance doit être du

commencement lie 1046.

On éloil donc enfin dans des dispositions tout à fait favo-

rables des deux côtés. Il n'avoit fallu pour calmer l'ii ritation

de d'Aunay ipiune ouverture qu'il avoit pu prendre pour un
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hommage rendu à son rang et h son caractère. Il sentoil

vivement le besoin de la paix pour les deux colonies; et il

s'en étoit exprimé avec sincérité dans sa lettre du 3 no-

vembre précédent. Toute sa conduite avoit prouvé d'ailleurs

qu'il étoit toujours prêt à justifier les paroles que Hubbard

lui attribue, c'est-à-dire à sacrifier sans hésitation l'intérêt

de sa fortune à l'intérêt de son honneur. Les Anglo-Améri-

cains qui ne visoient qu'à alléger le poids de la responsa-

bilité qu'ils avoient encourue par l'expédition du capitaine

Hawkin?, et qui avoient appris à le connoître, comrnen-

çoienl à comprendre qu'ils s'en tireroient à bon marché si,

en discutant les griefs du gouverneur, ils savolent ménager

la fière susceptibilité du gentilhomme La ratification du

traité ne devoit plus rencontrer de difficultés sérieuses.

M. Marie, accompagné de M. Louis et du secrétaire de

ti'Aunay, débarqua à Boston le 20 septembre. C'éloit un di-

manche. Le peuple se rendoil au temple. Le major Gibbons

envoya deux de ses principaux oflîciers recevoir les députés

françois qu'il fit conduire dans sa maison sans bruit pour ne

pas troubler l'heure de la prière publique. Puis, le service

divin élant terminé, alors que le gouverneur fut rentré chez

lui, il les accompagna lui-même, avec quelques gentil.s-

hommcs et une garde de mousquetaires jusqu'à l'habitation

de ce magistral. M. Winlhrop, il avait été réélu, cette année-

là, M. Winthrop sortit au-devant de M. Marie et de ses collè-

gues, les introduisit dans sa maison pt leur fit servir du vin

avec des confitures. Dans l'entretien libre et familier de cette

première visite, il les prévint qu'à pareil jour un usage con-

sacré par la religion faisoit aux hommes qui ne vouloient pas

assister à l'ofiice, une obligation de ne pas se montrer dans

la ville; et parce que la miison du major Gibbons lui parut

peu commode pour les loisirs d'une telle réclusion, il leur

ofi"ril la ^ic^^c (|ui êloli plus vas'e et avoit un grand jardin.
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Ayant mis à leur disposition des livrer latins et Trançois, il

les garda ainsi jus(|u'au coucher du soleil ; après quoi, il les

reconduisit chez le major, où ils passèrent la nuit. L'au-

dience solennelle eut lieu le lendemain de grand matin.

M. Marie présenta sa commission qui étoif, dit Hazard, ré-

digée dans la forme d'ure lettre adressée aux gouverneur et

magistrats, avec cachet volant. De ce moment les envoyés de

d'Aunay furent les hôtes de la colonie angloise. On prit soin

de leur table dans la salle même où étoient servis les mem-
bres de la cour générale pendant le temps des assemblées;

et M. Winthrop eut l'attention de se trouver à tous leurs

repas. La réception fut partout empressée, le cérémonial

calculé de manière à maintenir les deux parties sur le pied

d'une égalité parfaite. Chaque matin, vers huit heures, les

députés se rendoient auprès du gouverneur, et de là ils al-

loient avec lui au lieu où devoit se tenir la conférence.

Chaque fois, le gouverneur à son tour les accompagnoit

jusqu'à leur logement, à moins qu'il n'eût été dans la néces-

sité de se faire remplacer par quelqu'un des commissaires.

On n'avoit pas traité La Tour avec cette déférence. La meil-

leure intelligence ne ces.j.a pas de régner entre les Anglo-

Américains et leurs hôtes. Un jour pourtant, des Anglois de

Londres, dont les vaisseaux étoient à l'ancre dans le port,

s'étonnèrent de ce que le pavillon royal tlottoit en haut du

mât de la pinasse françoise. Ils en firent des plaintes qui

causèrent dans la ville quelque émotion. Les magistrats se

virent obligés d'en parler à M. Marie qui répondit que c'é-

tait le privilège des vaisseaux du roi et qu'il avait cru con-

venable de le respecter, mais qu'étant en un lieu de leur

domination, il condescendroil volontiers à leur désir. Le

pavillon fut abaissé sans autre contestation.

Ce fut seulement le 23 à midi que purent être réunis les

représentants des colonies confédérées. M, Marie, admis
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dans l'assemblée avec ses deux collègues, entama toul de

suite la(|ue8lioii coniroversAe, celle de l'expédition du capi-

taine llawkins. Il lit le tableau des pertes de d'Âunay qui ne

se montoicnt pas, dit-il, à moins de huit mille louis (19i,000

livres). Les commissaires lui opposèrent les diverses raisons

que nous avons déjà sullisarament indiquées. Ils se retran-

chèrent derrière leurs intentions ; ils excipèrent du traité

de paix qui ne contenoil point de réserve pour les dommages

causés à la colonie du Port-Royal ; par-dessus tout ils insis-

tèrent sur la lettre du 20 septembre 4G't3 qui avoit admis

l'excuse tirée de la commission du vice-amiral de France. A

ce dernier argument, M. Marie ré|)ondii que si le roi avoit

bien voulu leur lain; remise de son propre intérêt, il n'a-

voil pas entendu par cela priver d'Aunay de la réparation

qui lui éloit due personnellement. La discussion dura deux

jours avec une grande vivacité de pari et d'autre. « Il nous

parut pourtant, dit Hazard, que les députés francois ne te-

noient pas tant à la somme qu'au principe d.' l'indemnité et

qu'ils se contenteroient de peu, pourvu qu'il fût reconnu que

noire gouvernement étoit dans son tort. » Enfin il fut arrêté,

le lis, ([ue des deux côlés on se ticndroit pour satisfait des

justifications (jui avoient été présentées réciproquement.

Toutefois, comme il n'étoit pas possible do disculper le ca-

pitaine Hawkinsetses compagnons, les magistrats de Boston

s'engagèrent à faire à d'Aunny un présent à titre de satis-

faction. Ce présent consista en une chaise à porteur très-

riche et toute neuve que le vice-roi du Mexique avoit en-

voyée à sa sœur et qui
,

prise en mer par le capitaine

Cromwell, avoit été donnée par ce dernier au gouverneur

du Massachussels.

Ainsi la paix fut déliniiivemenl conclue. Les envoyés

francois prirent congé le 28; et le même jour le gouver-

neur suivi des commissaires coloniaux, escorté d'une garde
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(le mousijiielaires, les escoria jiistjirà leur pinasse où ils

s'einbatquôrcnt. Il leur offrit, en les quittant, un mouton cl

une baniiiue de vin des Canaries. Au moment de leur d(^-

part, i^oslon les salua de cimi coups de canon, auxquels ils

répondirent. ('-aslle-Island.où ils arrivèrent liientôl en com-

pagnie du major Sedywidi et de quel<jues gentilshommes

qui avoicul été allacliés à leurs persitnnes, leur lit un salut

semblable, (^barlestoii leo a voit é},Mieinent .salués à leur

passaf^e, mais de trois coups seulement.

D'Aunay, eu i-evoy.iiit ses iiivo\és, put s'abandonner avec

coiiliance au\ joies et aux cspêiances de la paix qu'ils lui

apporloienl enlin. Cette paix, en effet, étoit son ouvraire. Il

ne la devoil qu'à lui-môme, à la vigueur de sa conduite

contre La Tour, à la fierté loyale et généreuse de son

altitude vis-à-vis des magistrats du Massassuchels. Il l'avoit

conquise sur le premier; et il l'avoil en (juekiue sorte

imjioséc aux féconds. Elle lui ouvroil dans l'avenir de vastes

perspectives. Maître désormais incontesté en Acadie, sans

rival et sans ennemis, aimé de ses administrés et redouté de

ses voisins, il pourroit donner aux soins féconds de la colo-

nisation l'alienlion (ju'il avoil été jusquo-là obligé de dis-

traire sur les hasards et les périls de la guerre. Les établis-

sements Irançois alloieut entrer dans une ère nouvelle, ère

de trancjuillité, de travail et de progrès. La baie l'rançoise

s'ouvriroil à un commerce dont il avoit appris à connoître

les ressources par une expérience de quinze années ; ses

côtes se peupleroient ; et peut-être s'etTorcoit-il déjà d'en-

trevoir le jour où l'Acadie juslifieroit le glorieux nom qu'elle

avoit reçu de Nouvelle - France. Toutes ces pensées lui

étoient permi.ses a.=surénient. Elles n'ètuieiit ni trop liaut"s

pour son esprit, ni trop hardies pour son ovm. Mais le

temps devoit lui manquer.
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CHAPITRE XVII

D'Aunay est confirmé dans ses fonctions de lieutenant général

pour le roi en Acadie. — Sa mort. —Ses travaux. — 16i7-

16S0.

M

.1:

Au milieu de ses luttes et de ses épreuves, d'Aunay n'avoit
reçu de la métropole aucune assistance effective. Ni hommes,
ni argent, ni munitions, ni approvisionnements d'aucune
espèce, rien ne lui avoil été donné. Une fois seulement le

t promis, par une lettre du 28 septembre 1646,
'\ver un vaisseau (( équipé de tous ses apparaux,

•' -qi lUcs rairraîchissemonts. » Bien informé, disoit-il
r« uis ceue lettre, do la passion que vous avez toujours eue
pour conserver sous mon obéissance les côtes, forts et habi-
tations de l'Acadie, même de la valeur et du courage que
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vous avez foit parollre pour ranger le sieur La Tour à son

devoir et empêcher les mauvais effets des pratiques qu'il

tramoit avec quelques étrangers pour leur mcMre en mains

le fort qu'il commandoit je vous éeris celle-ci par l'avis

de la Reine régente, madame ma mère, pour vous faire con-

noltre combien j'estime votre tldolilé à mon service. » La

Reine, de son côté, lui avoit écrit dés le 27 pour lui « témoi-

gner son désir d^ reconnoître les services qu'il avoit rendus,

par les effe's de sa bonne volonté ; mais, malgré ces témoi-

gnages si flatteurs et ces assurances si formelles, la pro-

messe du roi n'avoit pas été tenue. Le gouvernement, en-

gagé dans une guerre qui devoit se terminer par un traité

glorieux, mais qui, en attendant, imposoit au trésor les plus

lourdes charges, appauvri par la misère du peuple et par la

rapacité des financiers, entravé par les intrigues de la cour

et par les prétentions du parlement, sYtoil vu dans la dou-

loureuse nécessité d'abandonner la colonie à ses propres

ressources. A peine prtHoit-il aux affaires de l'Acadie une

attention souvent distraite. Il ne les dirigeoit pas; tout au

plus en suivoil-il le mouvement.

D'Auii.iy réduit ainsi à ne compter que sur lui-môme,

avoit pourvu cependant à toules les dépenses de la colonisa-

tion, à tous les frais de ses expéditions contre La Tour, à

tous les besoins de ses négociations avec l'Etat du Massa-

chussels. Dès 16i3, il évaluoit le montant de ses avances

à 400,000 livres, sans y comprendre 80 ou 100,000 livres

que lui avoit coûtées l'envoi de trois navires en France,

«laquelle avance, ajoutoil-il, au lieu d'avoir tourné à grand

prolil pour l'avancement du pays, est devenue infructueuse

par les troubles qu'ont apportés les Anglois à la sollicitation

de La Tour. »

Four le récompenser de tant de sacriliccs et pour recon-

nollre les services qui avoient honoré sa carrière, quatorze
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années durant, le roi le confirma par lettres patentes du

mois de février 1647 dans ies fondions do gouverneur et

lieutenant général « en tous les pays, territoires, côtes et

confins de l'Acadie, à commencer dès les bords de la grande

rivière de Saint-Laurent, tant du long de la côte de la mer

et des lies adjacentes qu'au dedans de la terre ferme, et en

icelle étendue tant ei si avant que faire se pourra, jasques

aux Virginies. » Le pri^ambule de ces lettres, après avoir

rappelé le zèle de d'Aunay pour la conversion des sauvages

et pour l'établissement de l'autorité du roi dans toute

l'Acadie, après avoir loué t ses soins, courage et valeur »

dans la reprise du fort de Pentagoct et « dans le recouvre-

ment par force d'armes du fort de la rivière de Saint-Jean,

lequel Charles de Saint-Étienne, sieur de La Tour, avoit

occupé et par rébellion ouverte s'efforçoit de retenir contre

la volonté royale et au mépris des arrêts du conseil à l'aide

et faveur des étrangers ruligionnaircs desquels il s'éloit

allié à cette lin, » expose ce qu'il « a heureusement com-

mencé pour former et établir une colonie françoise audit

pays;» le tout, ajoute-t-il, avec une grande et immense

dépense, «pour subvenir à laquelle il a été contraint de faire

de très-grandes avances et d'emprunter de plusieurs parti-

culiers de notables sommes de deniers, le roi n'ayant pu

pendant ce temps lui donner l'assistance qu'il cùl bien dé-

siré si l'état de ses linnnces l'eut pu permettre. » AJlleur:^, il

est dit expressém'!nl dans les lettres que « tous les forts et

garnisons qui sont établis eu Aeadio, que la colonie qui s'y

forme, les religioux et séminaires de sauvages sont entre-

tenus et subsistent aux propres coûts et dépens de d'Aunay,

sans qu'autres y aient contribué ou aidé et contribuent ou

aident en aucune chose. »

Les pouvoirs accordés au gouverneur sont en quelque

sorte illimités. Il a charge « d'établir et faire connoltre le
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nom, puissance el auloiilé du roi, d'y assujélir, soumellro

et faire obéir les peuples, de les amener et faire instruire h la

connoissancc du vrai Dieuelà la lumière de la foi et religion

chrétiennes, » Pour cela, il commande tant par mer que par

terre; il ordonne el fait exécuter tout ce (ju'il connott se de-

voir el pouvoir faire; il commet, établit el institue tonsolîîciers.

taiitde guerre quedepolice etdf justice pourla première fois;

après quoi, • il les nomme et présente » pour être pourvus

par le roi el leur « ôlre délivré les lettres à ce nécessaires. »

Avec l'aveu el conseil des plus prudents et capables, il fait

établir lois, statuts el ordonnances « le plus qu'il se peut

conformes à ceux de Franco ; » il traite et contracte paix,

alliance et confédération avec les peuples, leurs princes ou

tous autres ayant pouvoir et commandement sur eux ; il

leur fait guerre ouverte. Il donne el octroie aux François

résidant en Acadie et aux indigènes grAces et privilèges,

charges et honneurs selon les qualités et le luérite des per*

sonnes; il leur donne et répartit les terres qu'il ne s'esi

point réservées et appropriées; el il attribue à ces terres

lels titres, honneurs, droits, pouvoirs cl facultés qu'il juge

bon être. Il fait hâliret construire villes, forts, ports, hA-

vrcset autres places et y établit lels oniciers et garnison que

besoin est; enfin il fait généralement pour la conquête,

peu[ilement, habilition el conservation desdils pays, tout ce

que le roi feroil (ui-mémi; s'il y éloit en personne

Ce sont les droits seigneuriaux les plus absolus, les plii

étendus el les plus complets. Les lettres patentes, en effet,

ne retiennent pour la couronne que la délivrance des let-

tres de provision aux ofliciers de guerre, de police et de

justice après leur première institution, le dixième denier

du produit des mines d'or, d'argent et de cuivre, la foi et

hommage qui peuvent être rendus en personne ou par pro-

cureur. • attendu la distance des lieux et le péril qu'il y

ïï'i

\H



aurait à s'en absenter. » Tout ce qui est concédé à d'Aunay,

l'est également aux ménu's lilres et dans les mômes condi-

tions «à ses hoirs, successeurs, ayants droit et cause à perpé-

tuité. » En réalité, l'Acadie est érigée en fief iiérédilaire.

Elle relève directement du roi de France ; mais elle ne lui

appartient plus; elle n'est plus de son domaine. D'Aunay est

un vassal suus le nom de gouverneur. Les lettres répondent

ainsi par leur caractère général autant que par les clauses

particulières que nous avons citées, à l'accusation qui a été

portée contre le gouvernement d'avoir livré la côle aca-

dienne aux iraliquants de pelleteries et de n'avoir pris aucun

souci des intérêts de la colonisation. Les deux grands mo-

biles de toutes les découvertes françoises, la conversion des

sauvages et l'établissement d'une colonie chrétienne, y sont

incontestablement le fondement et la hase do tout ce qu'elles

autorisent, permettent ou prescrivent. Ils en oni inspiré la

pensée et dicté les dispositions. A la vérité, les lettres pour-

voient d'une manière spéciale au règlement de la traite;

elles en accordent à d'Aunay le privilège exclusif dans les

termes les plus précis, jusqu'à l:ii attribuer le droit d'arièter

les contrevenants, hommes et navires, « pour les remettre

es mains de la justice ; » mais parca (|ue « sans elle il ne

sauroit se maintenir et seroit contraint de délaisser et aban-

donner tout au préjudice de la gloire de Dieu, de l'honneur

de la couronne et du soin des âmes des sauvages qui ont

déjà embrassé le cliristianisme.

Quel lisage d'Aunay a-t il fait de ces grands pouvoirs? 11

en a joui trois ans à peine. Le 124 mai lOoO, il fut trouvé

mort de froid sur l'une dos deux rivières entre lesquelles

s'èlevoit le fort du Port-I\oyal. Son corps étoil enfoncé dans

l'eau jusqu'aux épaules. Un des bouts de son canot renversé

étoil engagé entre ses jand)es et le soutcnoit encore. Des

sauvages, qui le découvrirent, remportèrent dans leur ca-
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bane; et trois quarts d'heure après ou environ, sur l'avis

qu'ils en donnèrent, ie frère Ignage de Paris, capucin, qui

nous a laissé la relation de ce fatal événement, sous la date du

6 août 1653, alla le l'Jiercher de l'autre côté de la rivière

pour le ramener au fort. La cérémonie des funérailles se flt

avec solennité, le matin du lendemain 23 mai, veille de

l'Ascension. Ce fut un jour de deuil pour la colonie. Madame

d'Aunay suivit pieusement le cercueil de son mari. Le

sieur de La Verdure, capitaine du Port-Royal, et les soldats

de la garnison escortèrent le convoi, derrière lequel se pres-

soient tous les habitants. D'Aunay fut enterré dans la nef de

la chapelle, à main droite « en la place où il se raettoit et

où avoit déjà été déposé le corps d un de ses petits en-

fants. »

Telle fut la fin prématurée d'un des hommes qui ont

déployé le plus d'énergie, de courage et d'activité dans la

fondation de nos colonies américaines. Ses ei^nemis lui sur-

vécurent; et l'Acadie françoise succomba en quelque façon

avec lui. Voilà toute l'explication des erreurs et des calom-

nies qui se sont attachées à son nom pendant deux .sièc'ea.—

D'Aunay n'a mérité par aucun endroit la réputation que lui

ont faite la crédulité et les ressentiments de Denys. Il n'étoit

ni le tyran que ce dernier accuse avec amertume, ni le tra-

fiquant de pelleteries dont M. Garneau parle avec dédain.

Ses sentiments étoient plus humains, ses vues plus étendues

et plus hautes. Habile en l'art de gouverner les hommes, il

savoit les employer avec discernement. On ne voit pas qu'en

aucune circonstance il ait rencontré de l'hésitation dans

l'exécution de ses ordres, ni que l'intelligence de ses agents

ait manqué à l'accomplissement de ses desseins. Dans la

relation que nous venons de citer et q t a été écrite à Senlis

trois ans après Ir* mort de d'Aunay, le frère Ignace de Paris

lui accorde celte louange que pendant les onze années de sa

j
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résidence au Port -Royal, il ne lui a jamais entendu pro-

noncer aucune parole injurieuse au moindre de ses gens. Il

rend hommage à la rare bonté du gentilhomme et à la piété

exemplaire du chrétien.

D'Aunay n'édifia pas seulement la colonie par tous les

actes de sa vie publique; il lui donna dans sa vie privée les

meilleurs exemples. La pureté de ses mœurs se manifesta

dans la fécondité de son mariage. Outre l'enfant qu'il avoit

perdu en 1650, il en laissa huit autres de Jeanne Motin,

quatre garçons et quatre filles.

Nous l'avons vu actif et vigilant dans la guerre, prudent,

patient et à la fois ferme et résolu dans les négociations.

Nous voudrions le montrer dans l'administration des établis-

sements qu'il avoit fondés; mais les renseignements nous

font défaut à cet égard. Nous savons seulement qu'il n'avoit

négligé aucune des ressources que le pays lui otTroit pour

le développement de la colonie. Il s'occupoil en même temps

de la culture, de la pèche et de la traite. Il faisoit défricher

la terre; il avoit des vaisseaux qui alloienl recueillir le

poisson à l'embouchure des rivières; il entretcnoit des rela-

tions avec les sauvages pour le trafic des pelleteries. Par la

culture, il s'elTorçoit de pourvoir à la subsistance des colons ;

par la pêche et par la traite, il fournissoit des éléments à

leur commerce qui |irometloit déjà de devenir fécond, puis-

que, dans une seule année, malgré les obstacles que lui

susciloient la révolte de La Tour et le mauvais vouloir des

Anglois, il avoit envoyé en France trois navires. Il ne paroîl

nulle part qu'il ait pris !e moindre souci de rechercher les

mines d'or et d'argent, dont l'existence problématique avoit

si vivement excité l'émulation des premiers navigaleurs

dans ces contrées. Cette remarque n'éloit pas inutile à faire,

puisqu'elle atteste la bonne direction de ses elTorts dans les

travaux de la colonisation. D'Aunay avoit compris que la
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meilleure raine, celle dont les produits sont le plus prollla-

bles el manquent le moins, c est un sol bien cultivé. Nous

ne pouvons d'ailleurs recueillir çà et là que quelques témoi-

gnages incomplets des résultats qu'il avoit obtenus.

Son premier soin avoil été pour la défense de la colonie.

Dans un mémoire de 1641, intitulé : Extrait et mémoire de

ce que le sieur d'Aimay a fait en la Nouvelle-France, iidit

lui-môme qu'il avoit bûti trois forts de (luatre bastions

chacun, avec les choses nécessaires, et qu'il y avoit mis,

outre les munitions et les vivres, IrtMile-cinq pièces de

canon. Il n'avoit pas encore à celte date chassé La Tour de

la rivière de Saint-Jean. Lo fort (|u'il y construisit en 1045

fait donc le quatrième. C'ert, en effet, ce qu'il déclare dans

un autre mémoire de la même année. Suivant Denys, le

nouveau fort de Saint-Jean s'élevoit rur une petite butte, un

peu au delà de l'écluse de pèche jilée en travers de la rivière

par La Tour el très-prés d'une île qui le commandoit. Dans

les lettres patenies de 1047, il est fait mention également de

quatre forts munis et garnis d'un nombre suffi?anl de gens

de guerre, de soixante pièces de canon «et de toutes autres

choses à ce re(|uises. » Cependant Michel Boudrot, lieute-

nant général en Acadie, ne parle plus que de trois dans un

cerlirical dressé au Poit-Royal, de concert avec les anciens

habitants du pays, le 5 octobre 1087. Il place lo premier

fort à Penlagoct, le second à Saint-Jean, le troisième au Port-

Royal, f lesquels, dit-il, éloienl bien fournis des canons et

munitions nécessaires avec trois cents hommes ordinaire-

ment pour les soutenir. » Mais il ajoute un peu plus loin

que d'Aunay avoit entrepris plusieurs autres habitations,

comme La Héve, AJiscou et Sainte-Anne, dans lîle du cap

Breton. C'est apparemment dans une de ces habitations que

se trouvoit le quatrième fort. Michel Boudrot dit encore que

d'Aunay avoil fait construire au Port-Poyal cinq pinasses,

\4 (I.



- 249 —
plusieurs (.Mialoupcs el deux petits navires du porl d'environ

70 tonneaux.

Il a porl^', on s'en souvient, à trois cents hommes la gar-

nison ordinaiit; des forts du Port-Royal, de Saint-Jean et de

Penlagoët. Leniomoirc de 1043 n'en compte que deux cents,

<f tant soldats, laboureurs qu'autres artisans. » D'Aunay

avoil donc de cette année jusqu'à sa mort augmenté de cent

hommes au moins sa force militaire effective. Il avoit fait

passer en Acadie 5 la date de son mémoire vingt familles;

en sorte qu'il calcule qu'il avoit, avec les capucins et le

sémitiairc des sauvages, quatre cents bouches à nourrir et

entretenir tous les jours. Michel Boudrot ne nous fournil

pas de chitTres précis; mais il certifie que « toutes ces fa-

milles avoient été placées et avancées aux frais de d'Aunay

et que la plupart subsistoient encore en 1687. i

Les capucins étoient au nombre de 12. Ils avoient en

1G43 baptisé et ils instruisoient dans leurs séminaires 30 en-

fants indigènes.

Michel Boudrot nous apprend que d'Aunay avoit fait con-

struire sur le territoire du Port-Royal deux fermes ou mé-

tairies < avec les bâtiments nécessaires, tant granges que

maisons et étables, » avec deux moulins, l'un à eau, l'autre

à vent. On lit à ce sujet dans le premier volume de Denys :

< Dans le fond du bassin du Port-Royal et sur les bords de

la plus petite des deux rivières qui s'y jettent, « il y a une

grande prairie que la mer couvroit et que le sieur d'Aunay

fit dessécher. Elle porte à présent de beau et bon froment, n

Une troisième ferme étoit située dans les environs de Pen-

tagoët; c'est celle que Wanneslon attaqua et où il fut tué

en 1044.

Sur la traite des pelleteries, nous n'avons que ce très-

court passage de Denys : « De son temps, le sieur d'Aunay

a traité dans la rivière de Saint-Jean jusqucs à trois mille
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orignaux par au, sans compter les castors et les loutres. »

C'est encore Denys qui nous fournil sur la poche les dé-

tails les plus précis : t Entre le cap Fourchu et le cap de

Sable, à trois ou quatre lieues en mer, il y a, dit-il, plu-

sieurs lies, les unes d'une lieue, les autres de deux, trois et

quatre de tour, que l'on nomme les lies aux Loups-Marins...

M. d'Aunay y envoyoit du Port-Royal du monde avec des

barques pour en faire la pêche dans la saison qui est au

mois de lévrier lorsque les petits y sont. » Toutefois, nous

avons encore une commission délivrée au capitaine Mouton

par d'Aunay, sous la date du 9 mars 1644, « pour se rendre

avec une barque de vingt-quatre tonneaux à La Hôve, et de

la au cap Canceau et plus loin, jusqu'où l'autorité du gou-

verneur de l'Acadie peut s'étendre, afin de traiter et de

faire commerce avec les sauvag^^s, et pendant le cours du

voyage s'employer à faire la pèche de la morue pour l'en-

tretien et nourriture des colonies du pays; » mais cette

commission ne conlenoit aucun renseignement sur les lieux

où le capitaine Mouton devoil s'arrêter.

Pour donner à la fois plus d'extension et plus de stabilité

à la pêche de la morue, et pour en augmenter les profits,

d'Aunay avoit fait venir, vers 1043, des sauniers de La

Rochelle ; et il s'étoit assuré qu'on pouvait faire au Port-

Royal du sel en aussi grande quantité que sur les côtes de

France.

On peut bien croire que ce n'est pas là tout ce qu'il avoit

essayé, fondé et établi : malheureusement les monuments de

son administration ont été détruits par le passage des An-

glois sur l'Acadie ; les documents ont été dispersés ; au mi-

lieu des malheurs qui ont affligé la colonie françoise, la mé-

moire même en a péri. La population, plus'eurs fois décimée

par la guerre et par la conquête, presque anéantie par la

transportation inique et cruelle de 17oo, n'a pas pu con-
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seiver les traditions de ses premiers pères. Ce qui a échappé

h l'oubli et 5 la destruction, nous l'avons recueilli. Â ne con-

sidérer que les travaux dont nous avons ainsi pu retrouver

quelques traces, si on veut prendre garde aux circonstances

dans lesquelles ils ont été accomplis, si surtout on se sou-

vient que d'Aunay n'avoit reçu ni hommes ni argent du

gouvernement de la métropole, on dira volontiers avec lui

que c'est là une dépense qui passe la portée d'un gentil-

homme particulier ; » et on applaudira de grand cœur à ces

autres paroles du mémoire de 1643: «Aussi le sieur d'Aunay

peut-il dire que, sans l'assistance pariiculiére de Dieu, quel-

que boa courage et résolution qu'il ait, il lui eût été impos-

sible de mettre le pays en l'état auquel il est, et de l'y main-

tenir, comme il a fait, malgré les troubles continuels qu'il a

reçus des Anglois et de La Tour, n'ayant jusqu'à présent

aucun secours que celui qu'il a trouvé en lui-même; mais

il s'estime assez heureux d'avoir fait sous l'autorité du Roi

des choses qui soient à la gloire de Dieu et à Thonneur de

la France. »
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CHAPITRE XVIII

4
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Succession de dWumnj. — Le norgnc. — liéné de Charnizay,

Aventures de La Tour. — Le Borgne se rend maître du

Port-Royal. — Les Anglais reprennent VAcndie. — Denys

à nie du cnp lireton. — La Tour otnient une concession de

CromucU en société avec Temple et Cruun. — Il épouse la

leuve de d'Aunay. — Enfants de d'Aunay. — lCoO-IC6".
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D'Aunay mort, toul tomba bienlôl dans la confusion. Ses

enfants étoient tous mineurs. Son père, Héné de Char-
nizay, fut pourvu delà tuldie par acte du 3 no\embre 1630;

et peu de temps après le Koi lui donna le gouvernement de
TAcadie « en attendant que le fils aîné fùl en Age d'y servir

Sa Majesté. » C'éloit un vieillard de plus de (|uatre-vingts

ans. Son premier soin fut de régler b-s (omptes du nommé
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Le Borgne , marchand de La Rochelle, que depuis plusieurs

années d'Aunay avoit chargé de négocier en France la vente

de ses marchandises. Ce règlement eut pour résultat de

constituer Le Borgne, créancier de deux cent soixante mille

livres qui dévoient être remboursées sur le prix des pelle-

teries livrées par d'Aunay et par sa veuve à Arestigny, Du-

lialde et La Lande, de celles qui avuient été chargées sur le

navire de Jacques Caillau, enfin de la terre de d'Aunay qui

restoit pourtant aiïectée par préférence au paiement des

dettes de l'aïeul des mineurs, aussi bien que d'une somme

de quatorze mille livres due à la succession du commandeur

de Razilly. On peut dire qu'il fut au moins (rës-précipité,

puisqu'il porte la date du 9 novembre. René de Charnizay

étoit en possession de la tutelle à peine depuis six jours.

Plus tard, les mineurs d'Aunay demandèrent la révision des

comptes signés par leur grand-pére; il y eut procès civil en

la grand'chambrc du parlement de Paris; et une condamna-

tion fat prononcée contre Le Borgne, le 27 juillet 16S8;

mais le fatal règlement avoit porté ses fruits les plus amers :

les Anglois avoient passé par l'Acadie, détruisant les forts,

emportant les canons, ruinant les habitations.

Après s'être mis d'accord avec Le Borgne, et au commen-

cement de 1051, René do Charnizay envoya, avec l'appro-

bation du roi, le sieur de Saint-Mas, homme de qualité et

d'honneur, dit-il dans une lettre dont nous parlerons bien-

tôt, prendre possession du gouvernement de la colonie, sous

son autorité cl comme son lieutenant général. Saint-Mas

arriva au Port-Royal vers le mois de mai. Le iO juin sui-

vant, un sieur de Bellile remit aux gouverneur et magis-

trats de la Nouvelle-Angleterre, dans une assemblée du

conseil à Boston, trois lettres de Charnizay, de madame
d'Aunay et de Saint-Mas. Par la première qui porte a date

du 2 mars, Héné de Charnizay notitloit sa nomination aux

M
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autorilt^s du Mussacliussets cl leur exprimoit son Jt'sir » do

reriouvetler avec elles alliance, ainilit^ et confédération vraie

et parfaite, avec prolestalion (juVlles ne seroient enfreintes

en aucune des choses qui se doivent observer entre voisins

et alliés. » Madame d'Aunay disoit dans la seconde datée du

27 mai : c J'ai pensé, Messieurs, que dans les relations de

bon voisinage et d'alliance (|ui existent entre nous, il scroit

bien de vous informer des faveurs que j'ai reçues de Dieu

et de Sa Majesté; et c'est le motif de ce message que je

vous envoie par le sieur de Bellile, liommo de notabilité et

de mérite, eu qui j'ai coniiauco et qui vous assurera de la

bonne volonté que j'ai de vous servir, et de l'intentio * où je

suis d'entretenir la bonne intelligence qui existoit entre

nous du temps de M. d'Âunny.» Enfin Saint- Mas avoit écrit

le 29 : « Par les lettres ci-joinles de monseigneur de Cbarnizay

et de madame d'Aunay, il vous sera facile de comprendre

qu'il n'y aura aucun empêchement, u moins que ce ne soit

de votre part, à ce que nous entretenions entre nous de

bonnes et iiJèles relations. »

Une observation est nécessaire ici : René de Cbarnizay

avoit voulu (|ue Saint-Mas fût chargé de la mission de

Boston ; et il s'in éloil exprimé dans sa lettre en termes for-

mels. Cependant madame d'Aunay préféra Bellile. Elle avoit

confiance en lui, c'est tout simple; mais ctoil-cc là toute la

raison de sa préférence? Ne se délloil-ellc pas de Saint-

Mas? Dans une requête adressée à Colbert en 1GG8, les

mineurs d'Aunay disent qu'il éloit, non pas un homme de

qualité, mais un marchand ruiné et que Saint-Mas n'étoit

pas son nom. Ils prétendent qu'il éloil beaucoup moins le

lieutenant général de Chaniizay que l'agent de Le Borgne,

qu'il retint leur mère prisonnière el qu'il pilla toutes les

marchandises du Port-Roval. Ce qu'il y a de certain, au

moins, c'est qu'on ne le retrouve plus dans les récits des
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/^vénemonts qui suivirent et qu'on ne voit pas qu'il ail cher-

ché à défendre contre les agressions auxquelles elles furent

en butte, ni la famille de Charnizay. qui l'avoit nommé, ni

la colonie dont il avoit le gouvernement. Au reste, une ob-

scurité profonde règne encore sur ce oui se passa en Acadie

après la mort de d'Aunay ; et nous ne réussirons pas tou-

jours à éclairer d'uiic minière suîTisante les faits que nous

aurons à raconter.

René de Charnizay mourut à Paris le 10 mai 1651. Le

roi, considérant que « celte mort laissoit les affaires du pays,

tant en ce qui regardoil l'avancement de 'a foi, qu'en ce

qui louchoit lo maintien de son autorité et le bien des en-

fants min?urs du sieur d'Aunay, dans un périlleux état, »

nomm?» le conseiller d'État de La Fosse ? intendant, direc-

leur et admiiiislraleur de l'Acadie jusqu'à ce que le lils aîné

dudit u Aunay eût atleiul sa majorité. » Il ne parott par, que

cet intendant se soit jamais n.'ndu à son poste. L^ colonie

françoise fut en lie aux usurpations des chtri'lieurs d'a-

ventures. Les deux (ils de Denys, Simon et 'i i.hard, Mail-

let, La Tour surtout se jetèrent sur la succession île d'Au-

nay et la décliirèrcnl.

Qu'étoit devenu ce dernier depuis la prise du fort de

Saint-Jean en ICUi? Nous savons que le tO mai de celte

année, il vendit au major fJibbon.'' « son fort et sa ".l-n'ution

appelés le fort La Tour et situés près de T'imbouchure de la

rivière de Saint-Jean, avec toutes les munitions, armes de

guerre, instr'iraeiîls de défense, ainsi que toutes les rivières,

lacs, boi?, mincj, etc., qui c^i dépendoient et qui lui appar-

lenoienl, sait par droit de découverte et de première habi-

tation, soit Co.iime li pari a lui concédée par la grande

compagnie des négociatils ciu Caiiada, soit enfin comme

propriété achetée de sir Wiiiiara Aîcxandcr. » Le contrat

pissé à Boston perte que la vent^j esî faite -.i en considéra-

<•.»
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tlon de la somme de 2,08i livres stcriirg (S2,C00 fr.) à lui

payée par Gibbons et pour diverses autres considérations; »

qu'il se réserve la partie de ses terres qui touche au cap de

Sable; que la vente sera nulle et de nul effet si lui ou ses

héritiers remboursent le major avant le 16 février lf)o2;

entin qu'il promet de mettre Gib'jons en possession légale

de la propriété vendue le l" octobre 1645. Hubbard nous

fait connoître le but pour lequel cet acte avoit été signé; et

son récit nous en explique les stipulations singulières : sir

David Xirkt étoit alors à Terreneuve. La Tour se rendit au-

près de lui sur la frégate qui Tavoit amené à Boston. Il se

flaltoit que le conquérant de Québec reprendroit sans peine

le fort de Saint-Jean, que d'Aunay n'auroit pas eu le temps

de remettre en état de défense. Peut-être dans son illusion

croyoit-il que le terme de quatre mois il demi qu'il avoit

pris pour une expt ' lion si facile, seroit trop long. Il calcu-

loiten tout cas qu'il lui restcroit, après avoir établi dans

l'habitation le major Gibbons, sept ans environ pour l<*

rembourser; et il ne doutoit pas que ce ne fût assez. Mais

par des raisons (lue nous ignorons, il ne put rien obtenir de

sir David. Force lui fut de retourner dans la Grande baie

comme il en étoit parti. Décidément la fortune lui étoit

cruelle. Peu de temps après des négociants de Boston l'em-

ployèrent à faire la traite sur la côte d'Acadie. Ils lui confiè-

rent un navire avec des marchandises pour une valeur de

300 iouis (10,600 fr.). Lorsqu'il lut arrivé au cap de Sable,

La Tour, aidé de cinq François et du maître qui éloit étran-

ger, débarqua sur la plage les Anglois de l'équipage et dis-

parut avec le navire. On étoit au fort de l'ii'vor. Los pau-

vres débarqués errèrent çà et là pendatil (juinze jours,

souffrant du froid, de la faim et de la fatigue. Enlin ils

rencontrèrent des Indiens (jui, mus de compassion, leur

donnèrent une petite barque avec des provisions et un pilote.
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Ils purent ainsi rentrer dans Boston trois mois apr«>s qu'ils

en étoient sortis. <( Ceux qui comptent sur un ami infidèle,

(lit Hubbard i c^tlc occasion, napont dans des eaux incon-

nues et s'nppuient sur un roseau brisé qui trompe et blesse

la main qui l'a saisi. »

S'il faut en croire Al. fJarneau, La Tour gagna Québec où

il arriva au commencement de 1640. Il fut salué par "o ca-

non de la place à son entrée dans le port et logé au château

Saint-Louis. Nous ne devinons pas la raison de ces hon-

neurs rendus à un aventurier rebelle et fugitif. M. Garneau

ne s'en explique pas. Nous le soupçonnerions volontiers

d'avoir élé trompé"; car il ajoute qu'après avoir passé un

couple d'années au Canada, La Tour, aidé de quelques amis

de la Nouvelle-Angleterre, recommença la traite des pelle-

teries l\ la baie d'Hudson. Comment donc avoit-il fait sa paix

avec les Anglois? Avoit-il rendu le navire? L'avoit-il payé?

Avoit-il indemnisé les matelots abandonnés au cap de Sable?

Il nous parott beaucoup plus probable ^jue M. Ganneau a

placé après le voyage; de Québec ce que Hubbard raconte

avant, et qu'il a nommé la baie d'Hudson pour la côte d'A-

radie. Nous ne savons plus rien do La Tour après cela si ce

n'est, qu'informé de la mort do d'Aunay, il reparut sur le

territoire acadien vers 1651 ou 1652.

Les commissaires anglois, aux conférences d'Utrecht en

1713, ont fourni des lettres patentes de gouverneur lieute-

nant général pour le roi en Acadie, qui lui auroient été ac-

cordées le 25 f( vrier lO.'jl. Ces lettres, qui sont exactement

calquées sur celles do d'Aunay, (|ui en reproduisent tous les

termes, sauf que d'une part on a rcirancbé du préand)ule ce

qui ne convenoit absolument qu'.i ce dernier, comme la fon-

dation du séminaire sauvage sous la conduite des Pères ca-

pucins, et de l'autre on y a ajoute (juelques mots pour la

juslitication de La Tour, qui auroit i'»é relevé le 10 des con-
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damtialions prononcées contre lui par io conseil dM^iat, ce.»

lellres, à vrai dire, nous sont fort suspectes. D'abord elles

sont datées du 2u février, ce (|ui est tout à fait contre l'u-

sage : Les lettres patentes d'ordinaire portent la date du

mois et non celle du jour. C'est Le Tellier qui les a signées;

elles auroient ilù l'être par le vieux Hrienne, Henri de Lo-

niénie, qui avoit la navigation et les colonies dans son dé-

partement, l'uis, il faut remarquer que René de Charnizay

étoit alors en possession du gouvernement de l'Acadie qui lui

avoit été conféré pour attendre la majorité de son pelil-i.ls,

et qu'il envoya dans les premiers jours de mars le sieur de

Saint-Mas au Port-Hoyal avec l'approbation du roi. Sa lettre

aux gouverneur et magistrats de Boston est, on s'en sou-

vient, datée du 2, à peine une semaine après les lettres pa-

tentes de La Tour! 11 faut remarquer encore que, cette

même année, après la mort de Charnizay, le roi nomma
M. de La Fosse intendant, directeur et administrateur de

IV îadic « jusqu'c\ ce que le fils aîné de d'Aunay fût parvenu

à l'Age de majorité. » Ainsi, depuis la mort de d'Aunay

jusqu'à la tin de ItiM, deux fois les droits de ses enfants

mineurs furent reconnus et confirmés par des ados solen-

nels. Comment dans le même temps un droit rival, un droit

contradictoire au'-oit-il été créé en faveur de La Tour? Déci-

dément nous ne croyons pas à l'authenticité des lettres pa-

tentes. (Jue si par impossible elles éloionl authentiques,

nous nous souviendrions (ju'elles auroient été données

douze jours après (jue les l'rincos furent sortis de leur pri-

son du HAvre; et nous les imputerions à la Fronde. Elles

ne seroient plus une libre nianifoslalioa de la volonté

royale, mais un témoignage nouveau du triomphe des partis

qui venoient de forcer la reine b. la soumission et le premier

ministre à l'exil. Pelles n'auroient pas plus d^f valeur que les

autres actes de celte époque qui ne duiérent qu'autant que

m
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les deux frondes «lemeuriVent unies et exploitèrent en com-

mun l'autorité.

En 1652, madame d'Aunay craignant de ne pouvoir ré-

sister aux attaques de La Tour, des deux Denys et de Mail-

let, cl clierclianl un protecteur en France s'adressa au duc

de Vendôme, grand innltre, chef et surintendant de la navi-

gation. Elle consentit pour elle et pour ses enfants à par-

tager avec lui la seigneurie de l'Âcadie pour prix des secours

qu'il lui accorderoil; et le roi autorisa la signature du

traité conclu à cet elTet par des lettres patentes de la même
année où on lit «qu'elle eut recours au duc de Vendôme

sur la confiance qu'elle avoit prise que la considération de

sa naissance aussi bien que du rang qu': ' .noit, lui seroit

une protection assurée et que d'ailleurs par l'autorité que sa

charge lui donnoit, il pourroit mieux (|ue personne la réta-

blir dans ce qui lui avoit élé usurpé, la retirer d'oppression

et la garantir avec ses enfants d'une ruine totale qui auroil

été inévitable s'ils avoieni perdu la propriété desdits pays,

parce que tout ce qu'ils avoient de bien avoit été employé

dans le bâtiment des forts, à faire des peuplades et à l'éta-

blissement d'un séminaire de personnes ecclésiastiques pour

va(|uer à la conversion des sauvages et au salut de ceux qui

s'éloient habitués -^n ces quartiers-là. »

ii^contestablemtnt ces termes excluent d'une manière ab-

solue jusqu'à l'idée des lettres patentes qui auroient en 1651

transporté à La Tour la propriété et seigneurie de* terres

acadiennes. Le roi n'auroit pas pu s'exprimer, ""omme il le

fait dans ce passage, s'il avoit consacré lui-même l'usur-

palion, l'oppression, la ruine totale contre lesquelles il per-

met au duc de Vendôme :1e défendre la veuve et les enfants

de d'Aunay. Encore une fois donc, les lettres patentes de

La Tour sont supposé-îs. Nous en avons ici une preuve sur-

abondante.
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II ne se voit pas que le initia ail eu aucun efTet utile pour

los parties contractantes. Au contraire, on peut croire qu'il

fut l'occasion ilcs derniers malheurs qui alTIigèrent la fa-

mille de d'Aunay et consommèrent ?a ruine. Se prévalant

en effet de son règlement de compte avec René de Char-

nizay, Le Borgne, sans doute pour devancer le duc de Ven-

dôme; Ut le voyage du Port-Royal en 1653. Il s'empara, ii

titre de créancier, des marchandises qui s'y trouvoient et se

mit en possession du fort. Ce premier succès irritant son

ambition, lui fit concevoir l'espérance de se rendre matire

de la colonie tout entière. Il retourna en Acadie, l'année

suivante, surpris Uenys dans l'Ile du cap Breton où il avoit

fondé en 1633 l'habitation de Saint-Pierre et l'envoya pri-

sonnier au Port-Hoyal. « Nous passâmes à La Hôve, dit

Denys; ceux qui me conduisoient, avoient ordre de mettre

le feu partout, sans en excepter même la chapelle qui fut

consumée en trois ou quatre heures, avec la forteresse et

autres logements dont la perte se monta à plus de cent mille

livres. »

La Tour étoit alors au fort de Saint-Jean. Le Borgne se

préparoit à l'attaquer ; il avoit môme déjà pénétré dans la

rivière et jeté queb^ues soldats sur le rivage quand il fut

détourné de ce projet par un événement imprévu. Denys

rendu à la liberté, on ne sait comment, avoit reparu en

France; il s'étoit fait rétablir dans sa concession par la com-

pagnie; et de retour dans l'Ile du cap Breton, il avoit en-

voyé vers La Tour un de ses gens pour lui notifier sa com-

mission, (yéloit pour Le Borgne un fâcheux contre-lemps.

11 crut qu'il valoit mieux tâcher de se saisir du député de

Denysque de poursuivre ses opérations à peine commencées.

Il chargea en conséquence deux chaloupes de croiser dans

la baie Françoise; et il rentra de sa personne au Port-Uoyal,

remettant à une meilleure occasion de reprendre son entre-
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prise contre La Tour. Mais dès le lendemain de son départ,

une flottille angloisc, sous le commandement du major

Sedgewich, se présenta devant le fort de Saint-Jean. Elle

avoit reçu de Cromwell l'ordre exprés de chasser les Fran-

çois de l'Âcadie. La Tour se rendit sans résistance. S'il fal-

loil en croire Denys, il auroit manqué de vivres. Nous pen-

sons (lue ce qui lui manqua, ce fut la volonté. On verra

bientôt qu'il s'accommoda sans peine de la domination du

lord Protecteur.

Les Anglois se portèrent ensuite contre le Port-Royal. Le

Borgne essaya du moins de se défendre. Il opposa aux trois

cents hommes de Sedgewich qui éloicnt descendus sur la

plage, une petite troupe commandée par son scrceni. On se

battit bravement do part et d'autre; mais le sergent fut tué

et les François repoussés. Le Borgne n'éloit pas soldat; il ne

pouvoit pas réunir plus de cent cinquante combattants en

joignant les habitants à la garnison ; et il n'avoil pas un ofll-

cier capable de diriger la défense do la place. Son courage

d'ailleurs n'étoit pas égal à la circonstance. Il accepta In

composition qui lui futoiTerle; mais les Anglois, une fois

maîtres du fort, ne voulurent plus se souvenir de la parole

qu'ils avoient donnée.

Peu de temps après, le fils de Le Borgne et un marchand

de La Rochelle, nommé Guilbaut, furent assiégés par les

gens du Massachussets dans un fort de pierres qu'ils avoient

construit à La Héve. Pendant que Le Borgne se réfugioit

dans les bois, Guilbaut soutint résolument l'attaque des

Anglo-Américains, tua leur commandant et les força de se

retirer, abandonnant leurs morts sur le rivage; mais il n'a-

voit après tout dans cette alTaire d'autre intérêt que de sauver

ses marchandises. Malgré sa victoire, il capitula et consenlit

à sortir du fort sous la condition qu'il emporteroit librement

tout ce qui lui appartenoit, et à ceux qui étoient avec lui.
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Le Borgne qui n'avoil pas eu de part au danger, n'eut pas

non plus de pari à la convention, Il se vit bientôt obligé de

se rendre à discrétion et fut emmené à Boston prisonnier.

Sa captivité dura assez longtemps; mais enfin il recouvra sa

liberté au prix d'un traité qui ralluma la guerre.

Ainsi tombèrent entre les maini des Anglois les grands

établissements que d'Aunay avoit fondés ou afTermis et dé-

veloppés, qu'il avoit défendus et conservés pendant les qua-

torze années de son gouvernement. Pentagocl avoit été pris

le premier; mais nous ne savons pas dans quelles circon-

stances. Le capitaine John Lewcreit fut nommé par Crom-

well gouverneur en chef de Fentagoët, du Fort-Royal et de

Saint-Jean; La Héve, paroit-il, fut abandonnée; mais l'au-

torité du capitaine ne s'étendit guère au delà de l'enceinte

des forts. Les François se maintinrent pour la plupart dans

leurs habitations; et la compagnie de la Xouvelie-P'rance

continua ;\ accorder des concessions sur les(|uelles de nou-

veaux colons s'établirent; de sorte que l'Acailie fut comme

une terre réconimenl découverte où abordent des étrangers

de toutes les nations cl qui n'appartient à personne.

Denys ne fut point inquiété dans l'Ile du cap Breton. Il

porta même son industrie à Nepigiguil et ù Chedabouctou

sans rencontrer le moindre obstacle de la part des Anglois.

La Giraudiére se sentit a<sez libre dans la rivière de Sainte-

Slarie pour concevoir le projet d'élever avec Le Bay, sou

frère, une seconde habitation au cap Canceau. A celte oc-

casion, il eut avec Denys un(5 guerre où nous ne voyons pas

que le gouverneur pour Cromwell ait songé seulement à

inlervenir. On peut penser que si au lieu d'employer leurs

forces à s'attaquer et à se nuire réciproquement, les Fran-

çois s'éloient unis contre l'enneuii commun, ils auroient pu

réussir à leur tour à le chasser de leur territoire; mais c'est

des temps ^lui suivirent la mort de d'Aunay, qu'il est vrai
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de dire que l'Acadie fui iibandonnée aux traitants. La con-

fusion qui en résulta et qui causa la ruine de la colonie

fninçoisc, montre de quel poids pèse un liomiuc dans h
destinée d'un peuple.

Au delii de 1654 et jusqu'en 1667, l'intérêt s'éparpille sur

de petites entreprises dont une épaisse obscurité enveloppe

encore la conduite et les résultais. Il n'y a plus de certitude

dans les f:iits, plus de suite dans les événements. Ce ne sont

que des tentatives isolées, des eiïorts individuels. L'Acadie

qui n'est pus angloise, n'est plus Trançoise non plus. Tou-

tefois nos documents nous fournissent sur La Tour, ^ur ma-

dame d'Aunay et sur .ses enfants des renseignements qu'il

ne nous est pas permis de négliger. Nous allons donc dire

brièvement ce que devinrent les survivants de co grand

drame.

Par des lellres palenlcsen date du 9 août 1656, Cromwell

concéda une partie de l'Acadie, depuis la baie de Mirli-

gaiclie sur la côte orientale et en suivant les deux rives de

la baie Françoise Jiisiju'à Pentagoët sur les contins de la

Nouvelle-Angleterre, h La Tour, au colonel Thomas Temple

et- à William Crown. On se rappelle que le premier avoit

rendu le fort de Saint-Jean sans résistance au major Sed-

gewich. Dans une pétition adressée en 1660 au conseil

privé du roi Charles II, il se plaint d'avoir été expulsé avec

violence de son habitation, d'avoir été dépouillé de ses

effets « montant à six mille livres sterling (150,000 fr.)»,

enlin d'avoir été couduit à Londres où il attendit prés d'un

an sans obtenir d'audience du lord Protecteur; mais il est

dit dans un mémoire de William Crown •> qu'il se soumit

volontairement; car ayant eu beaucoup à couffrir des gou-

verneurs françoia, il désiroit vivre sous la protection des

Anglois ». Cette version, à notre avis, est la plus exacte, ou

mieux, est la seule exacte. La Tour no duvolt avoir aucune

j!. .•
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répugnance à ucceptcr la dominalion de l'Angleterre; ses

démarches répétées auprès du gouvernement de Boston le

prouvent. Il alla à Londres librement, avec Tintention de

faire valoir la concession do sir William Alexander, qui

ui avoit déjà servi dans les négociations avec le Massachus-

sets; et de son aveu , il acheta la faveur de Cromwell « en

payant ses soldats et autres dettes montant à une somme de

cinq mille livres sterling (125,000 fr.)». Il s'associa le co-

lonel Temple et William Crown pour les intéresser au suc-

cès de sa réclamation. C'est ainsi qu'il obtint la concession

de 1656. Une des clauses de cet acte porte i que lesdits

Charles de La Tour, Thomas Temple et William Crown ont

promis et promettent pour eux et chacun d'eux, leurs hé-

ritiers et successeurs qu'aucun soldat ne pourra demeurer

dans aucun des forts, ni aucune personne habiter ni de-

meurer dans le pays que ceux (jui sont de la religion pro-

tos'.ante et se soumettent au gouvernement établi en celte

république ». Le 18 septembre de la m>hac année, le colonel

Temple fut nommé gouverneur des forts de Pentagoët et de

Saint-Jean; et le capitaine Lewerett eut ordre de les lui

remettre < avec tous les magasins, munitions, vaisseaux,

poudres et autres choses quelconques ».

C'est probablement vers ce temps-là que La Tour épousa

la veuve de d'Aunay. Il n'éloit certainement pas remarié

en 1652, puisqu'on sollicitoit alors la protection du duc de

Vendôme contre ses entreprii^es. Il ne l'étoit pas non plus

en 1653 quand Le Borgne se saisissoit du Port-Royal et

qu'il y retenoit madame d'Aunay prisonnière. En 1^54

nous l'avons vu an fort de Saint-Jean. Il passa, la même
année, en Angleterrf% d'où il ne put apparemment pas re-

venir en Acadie avant 1650. Peut-être reçut-il le gouver-

nement du Port-Royal, comme Temple celui de Saint-Jean

et de Pentagoët. Madame d'Aunay en tout cas, sachant qu'il
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avoil uno commission de l'Angleterre, maîtresse des lieux

où SCS biens ëtoienl situés, crut sans doute qu'elle n'avoil

plus d^espoir de sauver la fortune de ses enfants qu'en asso-

ciant sa destinée à celle de La Tonr. C'est, sinon sa justitl-

cation, au moins son excuse. Dcnys nous apprend qu'elle

étoit encore vers 1072 en possession des défrichements qui

avoient été faits par les ordres de son mari sur les bords de

la grande rivière du Port-Royal : " Depuis que les Anglois

ont été maîtres du pays, les Itabitants qui s'étoient logés

proche du fort, ont pour l<i plupart abandonné leurs loge-

ments et se sont établis au haut de la rivière et ont fait leurs

défrichements au-dessous et au-dessus de cette grande

prairie qui appartient à présent à madame du La Tour. »

U parott qu'après la prise du Fort-Royal en 1654, les en-

fants de d'Aunny réussirent à s'échapper et à se réfugier

dans l'habitation de Denys, apparemment dans l'Ile du cap

Drelon : t Ensuite des désordres que d'Aunay causa dans

le pays, ses enfants furent bien heureux de trouver un azyle

chez moi après avoir été chassés des Anglois; mon établis-

sement ayant servi non-seulement h la subsistance de ma

famille, mais à la leur propre pendant pr^3 d'un an dans

leur besoin». Malheureusement ce récit laisse beaucoup à

désirer. Madame d'Aunay éloit-clle avec ses enfants? Com-

ment s'accomplit leur fuite ? (Juels étoient leurs projets, leurs

ressources, leurs espérances? Où étoit situé l'établissement

de Denys? Quoi qu'il en soit de toutes ces circonstances que

nous aurions aimé h connoltre, les fugitifs vinrent en France

dans le courant de l'année 1655.

Nous avons dit qu'ils avoient, en 1J58, gagné contre Le

Horgne un procès en reddition de compte. Ils étoient mi-

neurs encore; et leur tuteur s'appelait Lebel. Ce petit re-

tour de fortune lit naître dans l'esprit de leurs amis uu peut-

être de quel(|ues hardis spéculateurs la pensée d'une des-

I' .4*
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cento sur les côtes acadiennes. Un plaoet fut présenté au roi

pour le faire expédier en faveur de Joseph de Menou des

lettres patentes « portant concession, en forme de fief, du

gouvernement hérédilairt' de l'Acadic i. En même temps,

un mémoire qu'appuyoil la [recommandation de la du-

chesse d'Angoult^mc, mit sous les yeux du secrétaire d'État de

Brienno le plan do l'entreprise : « Il y a des personnes qui

entreprendront le rétablissement de la colonie, en suite de

la conlirmation de Joseph de Mcnou, et en chasseront do

rechef les Anglois, ayant do bons odicierà qui y travailleront

avec d'autant plus de courage que c'est une affaire digne de

la piété de Sa Majesté, comme utile à la propagntion de la

foi cl au commerce de ce royaume et manutention de la pê-

cherie des morues par les François, à l'exclusion des étran*

gers I. C'étoil Tannée de la bataille des Dunes, l'année do

ces grandes victoires qui imposèrent à l'Espagne la paix des

Pyrénées. On comprend que dans l'enivrement do tant de

succès la coïKjuéte de l'Acadio n'ait pas paru au-dessus des

forces d'une compagnie particulière et qu'elle ait tenté des

hommes d'intelligence cl do cœu.. Mais la France alors

ètoil l'alliée de l'Angleterre pour qui elle prenoit Dun-

kenjue. Le gouvernement ne pouvoit pas donner suite au

projet (|ui lui avoit été soumis.

La Tour vivoit encore en KiiJO; oi il retenoit toujours la

concession (|iii lui avoit été faite par Cromwell; car c'est

alors qu'il adressa au conseil privé d'Angleterre le mémoire

dont nous avons parlé plus haut, pour défendre ses droits

que des compétiteurs impatients prétcndoient avoir suivi le

sort de l'usurpaiion tombée peu de temps auparavant. Peut-

être pour se soustraire aux éventualités de celte procédure,

il vendit sa part de l'Acadie au colonel Temple. Après cela

nous ne savons plus de lui qu'une chose; c'est qu'il étoit

mort en 1672. Denys, en effet, dans son livre rappelle feu

V :
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M. de La Tour. Sa femme lui survécut; mais nous ne pou-

vons pas dire combien d'années. Elle laissa plusieurs en-

fants de son second mariage.

Peut-être est-ce de ce mariage que naquit la fille de La

Tour qui épousa Jacques-Mius Dautremont, seigneur de

Fabencom, inscrit au recensement de 1636. Pabencom est

situé près du cap de Sable, vis-à-vis des ties Tamquet. Ne

peut-on pas conjecturer de là que La Tour, après la conces-

sion de Cromwell étoit revenu aux lieux qui avoient vu le

commencement de son orageuse fortune! M. Rameau nous

apprend que la descendance de Mius Dautremont demeu-

roit encore en 1830 sur les terres de ses ancêtres.

Après la campagne de 1667^ l'Âcadie fut rendue à la

France par le traité conclu le 31 juillet à Breda. Les enfants

de d'Aunay pensèrent que les lettres patentes de 1647 leur

donnoient droit à une indemnité. Ils la demandèrent au roi

qui trouva bon qu'ils lui présentsasent un mémoire è. l'ap-

pui de leur demande; mais Colbert les renvoya à la compa-

gnie des Indes Occidentales, qui refusa de se charger de la

dette. Gela se passoit en 1668. Les quatre fils cependant

suivoient la carrière des armes. Trois furent tués à la

guerre : les trois premiers, Joseph, Charles et René, on ne

sait en quelles occasions; Paul, le quatrième, au siège de

Luxembourg en 1684. Il était major au régiment du maré-

chal de La Ferté.

Des quatre filles, trois devinrent religieuses de la Bour-

dillière. Marie, l'aînée, fut reçue en 1676 dans le chapitre

noble de Poussay. Après la mort de leur frère Paul, elles

essayèrent encoie une fois d'obtenir quelque récompense

des travaux accomplis et des dépenses faites par leur père

en Acadie. S'appuyant sur l'article ^ de l'édit rendu en

1664 après la suppression de la compagnie des cent associés

de la Nouvelle-France, article qui porloit oue le roi rem-
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bourseroil ceux qui avoient fondé les établissements et

défriché les terres de la colonie, elles conclurent dans un

placet dont nous n'avons pas la date précise, à ce qu'il leur

fût liquidé une somme lixe pour le remboursement de

toutes les dépenses qui avoient été faites par d'Âunay. Quel

fut b succès de celte nouvelle tentative? Marie de Menou,

la dernière survivante de cette belle et nombreuse famille,

mourut à Paris le 23 février i693, laissant par son testament

tous ses biens à ses frères et cœurs de La Tour. Nous ai-

mons à penser que l'indemnité réclamée de la justice du

roi entroit pour quelque chose dans cette libéralité.

Vicissitudes étranges! D'Âunay avoit, après une lutte de

plusieurs années, écrasé La Tour; et il sembloit devoir ne

pas laisser la moindre trace de son ennemi sur les rives aca-

diennes; mais la mort est survenue ; elle l'a Trappe dans une

sorte de guet-apens dont le mystère ne sera peut-être jamais

èclairci. La Tour qui rôdoit autour des établissements fran-

çois, comme attendant le jour de la vengeance, s'est relevé

>îors: il est rentré dans Saint-Jean ; et il est entré dans le

iPort-royal; il est devenu le mari de la femme et presque

le père des enfants de d'Aunay; et sa postérité solidement

établie sur les terres qu'il avoit possédées au début de

sa carrière, a recueilli les derniers débris de l'héritage de

celui qui l'avoit vaincu, ruiné et chassé I Jamais retour de

fortune n'a été plus complet et n'a mieux prouvé la vanité

des prospérités humaines.
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CHAPITRE XIX

'm

L'Acadie est rendue à la France par le traité de Bréda. —
Etat de la cûlonie. — Recensements. — Phipps surprend

le Port-Royal et ravage les côtes acadiennes. — Le cheva-

lier de Villebon reprend le Port-Royal.— Guerre. — Les

Abmaquii. — Prise de Pemaquid. —Paix de Riswick.—
1667-1697.

Treize années s'écoulèrent entre la mort de d'Aunay et la

rentrée de l'Acadie sous la domination de la France, en exé-
cution du traité de Bréda. Pendant ce temps, les Anglois occu-
pèrent le pays sans le posséder; les François de leur côté, s'ils

ne la possédèrent plus, continuèrent d'y exercer une influence

prépondérante sur les tribus indiennes. C'étoit à peu près ce

qu'on avoit vu après la dévastation du Port-Royal par Ar-
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gall, en 1612. Les premiers éloient campés dans les forts;

mais ils ne rencontroient ni soumission ni respect hors de

la portée de leurs canons. Les seconds s'étoient r(''pandu«

dans les bois; et vivant un peu de la vie des sauvages, ils

conservoient avec eux les relations de bienveillance d'une

part, de fidélité de l'autre, qui pendant un siècle et demi

n'ont jamais été rompues. Quelques-uns, trop éloignés de*

Anglois pour avoir à redouter leurs attaques^ s'étoient main-

tenus dans leurs établissements vers le cap de Sable, à la

pointe de la presqu'île; on peut croire qu'ils avoient, comme

La Tour, groupé autour d'eux de jeunes et vigoureux indi-

gènes à titre d'alliés et de commensaux. C'est probablement

à cette époque qu'il faut reporter les premiers mariages en-

tre les François et les filles dés Souriquois. Ainsi, les deux

nations conquérantes se partageoient en quelque façon l'Aca-

die, en attendant que la fortune des armes désignât celle à

qui elle devoit rester définitivement. L'Angleterre y éloit

plus forte; mais la France y 5loit mieux assise. L'amour

des populations la convioit à une reprise de possession qu'il

pouvoit rendre facile et fructueuse.

Celte reprise fut stipulée formellement par le traité signô

entre les deux couronnes à Bréda, le 31 juillet 1667. Tout

ce qui avoit été pris de part et d'autre, devoit être rendu :

TAcadie fut donc restituée à la France; et M. d'Aubigny de

Grandfontaine y fut envoyé dans le cours de l'année 1668

avec le titre de gouverneur. Ses prédécesseurs étoient à la

fois représentants d'une compagnie, concessionnaires de

tout ou partie de la Nouvelle-France et dépositaires de la

puissance royale. Leur pouvoir participoit de la propriété

et de la délégation; ils l'exerçoienl au nom du roi dans la

colonie, dans leurs domaines en leur nom propre. Ils avoient

à ménager en même temps les intérêts du royaume, les in-

térêts de leur société et leurs intérêts personnels. C'étoit
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pour eux un grave sujet de tentation cl pour le commerce

métropolitain, comme pour les colons, une occasion fré-

quente de mécontentement. Réduits d'ailleurs aux ressour-

ces qu'ils trouvoient dans les forces de l'associalion, ils suf-

fisoient rarement aux besoins d'une colonisation lointaine

que contrarioient dans la mère-patrie des rivalités, sur l'o-

céan les accidents d'une longue navigation, dans les parages

acadiens les perfidies et les violences de leurs voisins les

Anglois. M. d'Aubigny de Graniifontaine ne fut ni associé, ni

concessionnaire, ni propriétaire. Il n'eut qu'un titre, celui

de gouverneur, qu'un droit, celui de l'autorité qui lui avoil

été déléguée, qu'un intérêt, celui de l'État. Avec lui une ère

nouvelle s'ouvroit dans le gouvernement de la colonie : le

roi reprenoit la direction et l'action suprême; les titulaires

des diverses concessions ne gardoient que les privilèges et

prérogatives attachés à leurs seigneuries ; tout renlroil dans

l'ordre usité sur le continent frariçois.

Malheureusement la colonie ne vit point se réaliser les

promesses que sembloit annoncer un pareil changement.

Colbert, dont le génie avoit pénétré les profondeurs de l'a-

venir réservé à nos établissements américains, avoil sans

doute sur l'Acadie des vues excellentes. Sa première pensée

avoit été de relier le Port-Royal à Québec par une route mi-

litaire, afin que le Canada et la presqu'île se prélassent un

mutuel appui. Il avoit compris que les rives du fleuve de

Saint-Laurent dévoient ôire défendues dans la baie Fran-

çoise. En i670, il chargea un commissaire de la marine,

M. Paloulet, d'aller visiter les ports des concessions nouvel-

lement recouvrées et de lui en rendre un compte exict. «La

visite fut faite avec tout le soin possible, dit le P.Charlevoix;

mais le chemin ne se lit pas. » Ce sont toutes les informa-

tions que nous avons aujourd'hui sur ce grand projet, si ce

n'est qu'on croit savoir que dans le plan de M. Paloulet, la

18
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route (Jevoil aboutir à Saint-Jean ou à Pcntagoët, et non au

Port-Royai. Dans celle direction, en cfTel, elle auroil été

plus courte, plus facile, moins coûteuse; et elle auroit tra-

versé le pays des Âbénaquis, les sauvages les plus sensés et

les plus spirituels, dit Lafargue, ceux qui nous ont donné

les plus éclatants et les plu3 persévérants témoignages de

fidélité. Plus tard, Colbertpria Talon de passer par l'Acadie

en se rendant au Canada, où son administration a porté de si

bons fruits, d'en examiner la situation, d'en étudier les res-

sources; mais cette fois encore le dessein du puissant minis-

tre demeura sans résultat.

Il éloit cependant bien urgent de pourvoir du moins à la

sûreté de la colonie : un corsaire monté par HO hommes

avoil sulTi en 1674pour enlever Pentagoët à M. de Charably,

qui y avoit remplacé le chevalier de Grandfontaine, tant

étoient délabrées les fortifications de la place. Dans la rivière

de Saint-Jean, Junser, qui éloit un fief de la famille Damour

du Chofïour, avoil subi le même ?ort à la môme époque,

sous M. de Marson.

Le Canada avoit toutes les préférences du gouvernement

dont il absorboit l'attention et les efforts. Ce fut un malheur

et une taule. 11 falloit que les deux colonies prospérassent

ensemble, qu'elles se suivissent d'un pas inégal si l'on veut,

mais sans jamais se perdre de vue. En négligeant l'Acadie,

on afl'oiblissoit le Canada. L'événement ne l'a que trop

prouvé.

En ce temps, la population acadienne éloit peu nombreuse;

mais elle avoit passé par les épreuves auxquelles trop sou-

vent succombent les premiers colons. Elle respiroit libre-

ment l'air brumeux de la presqu'île; elle étoii accoutumée

au climat, rompue au travail et à la fatigue; elle avoil une

grande connoissance du pays; elle disposoit en quelque

façon des indigènes; les mariages y éloient féconds; elle
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s'accroissoit donc. Combien ne se seroil-elle pas accrue da-

vantage si elle avoit été un peu aidée, un peu soutenue?

C'étoit incontestablement un noyau solide auquel auroient

pu s'ajouter et s'attacher des groupes d'immigrants bien di-

rigés.

Nous avons de 1671 à 1731 une série de recensements que

M. Rameau a publiés en tout ou en partie. Ces précieux do-

cuments attestent la vitalité énergique de la petite société

coloniale. Le premier, celui de 1671, a été dressé par le

P. Laurent Molin, religieux cordelicr, sous la direction de

M. de Grandfontaine. Il est nominal, c'est-à-dire qu'il con-

tient les noms, prénoms, âges, professions des chefs de fa-

mille, les prénoms et âges de leurs enfants, le nombre des

bêtes à cornes et des brebis qu'ils nourrissoient, enfin la

quantité des terres qu'ils avoicnt soumises à la culture. On y

compte 57 familles pour le Port-Royal, une pour l'habitation

de Poboncom, près des îles Tousquet, une autre pour l'habi-

tation du cap Neigre et une autre encore pour la rivière aux

Rochelois ; en tout 60. Nous inclinerions volontiers h croire

qu'il n'est pas bien complet; car celui de 1686 nous montre

résidant en Acadie un fils de Le Borgne au Port-Royal, un fils

de Denys à Miramichi,un fils et une fille de La Tour au cap

de Sable; lesquels probablement n'avoient pas quitté le pays

après l'invasion des Auglois, ou du moins dévoient y être

revenus en 1671. Ne lisons-nous pas d'ailleurs,dans l'œuvre

du bon religieux, qu'au Port royal, Pierre Melanson a refusé

de répondre, Etienne Robicliaut n'a pas voulu donner le

compte de ses bestiaux et de ses terres, Pierre Lassaux a

gardé obstinément le silence sur son âge, disant qu'il se

portoitbien? Ces résistances pouvoicnt être plus aisément

vaincues au siège du gouvernement que les difficultés qui

résultoient de la distance et peut-être de l'absence absolue

de relations avec la capitale coloniale.

Il
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Quoi qu'il en soit, les 00 familles de lli71 fornioient un

lotal de près de 40() âmes. Il y en avait 24 qui ne comp-

loient pas moins de o à M enfants chacune. Elles nourris-

soient 322 botes à corne et 332 brebis. L'étendue des terres

eu I ti vues 'é toit de 158 arpents. M. Rameau fait remarquer

très-justement qu'il résulte des indications fournies par le

recensement, que plusieurs familles m étoient à leur

deuxième et troisième génération et qu'ainsi elles dévoient

être issues des colons amenés par Poutrincourt. Les autres

assurément ne remonloient pas moins haut que Razilly et

d'Aunay; car il ne put pas y avoir d'immigration dans le

temps que l'Acadie resta, pour ainsi dire, indivise entre la

France et l'Angleterre.

Le recensement de 1679, que M. Rameau indique comme

une mention trouvée sur un cens canadien, présente un

total de S15 habitants. La population ne s'étoit donc, en huit

années, augmentée que de 115 âmes environ; mais sept

ans après, en 1686, elle avoit plus que doublé. Elle éloit de

885 individus, suivant le recensement de M. de Meulles,

successeur de M. de Grandfontaine. Elle s'étoit étendue en

divers lieux aussi bien qu'accrue. Nous voyons, en elTet,

(|ue des colons étoient établis alors à La Hôve, aux Mines, à

Reaubassin, à Miramichi, à la rivière de Saint-Jean, à Pas-

samaquoddy, à Pentagoët, à JVepisigny, à Chedabouctou,

à l'île Percée. Le nombre des familles s'étoit élevé à 155;

mais 48 seulement avoient été fournies par l'immigration.

107 datoient de 1671 par conséquent; c'est-à-dire que les

60 familles qui figurent au recensement de cette année,

en avoient produit 47. Il ne sera pas difficile de le croire si

on prend garde qu'en 1671 déjà elles avoient 38 enfants de

vingt ans et au-dossus.

Toutefois en 1689, on ne trouve plus que 803 habitants

en Acadic. C'est une diminution de 82. La diflëi'ence porte
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principalement sur la population du Port-Uoyal qui étoit

tombée de 692 à 461 ; et elle s'explique par la guerre (|ue

l'usurpation de Guillaume lil fit éclater entre l'Angleterre

et la France vers la lin de luS8. Les colonies angloises tlo

l'Amérique du Nord, toujours disposées à inquiéter les pos-

sessions françoises, prirent une grande part aux hoslililés

malgré le traité de neutralité qui avoit étô signé en 1084

par Jacques II.

Elles n'y furent pas heureuses au début, s'il est vrai,

comme le dit Lafargue, que dés 1689 les Abônaquis, com-

mandés par des François, s'emparèrent de quatorze petits

forts autour de la rivière de Kenebec; tuèrent 200 hommes

et ramenèrent un riche butin. Elles n'en conçurent pas

moins, en 1690, le projet de faire seules la conquête de

l'Acadie et du Canada. Une expédition fut donc préparée à

Boston. L'amiral Phipps reçut le commandement d'une flot-

tille composée d'une frégate de 40 canons, de deux cor-

vettes et de plusieurs transports oîravoient été embarqués

700 hommes sous les ordoes du général Winthrop. Il parut

devant le Port-Royal le 20 mai. M. de Manneval avoit alors

succédé à M. de Meulles. Il n'avoit que 72 hommes de gar-

nison dans une place à peu près démantelée. Il ne songea

pas môme ù se défendre. Pbipps cependant le croyoit si

bien en état de combattre qu'il lui accorda une capitulation;

mais dés qu'il eut vu, en entrant dans le fort, le délabre-

ment des défenses, il viola impudemment les conditions

qu'il avoit signées : il obligea les colons à prêter serment

de lidélité à l'Angleterre, comme s'il eût été maître de dis-

poser d'eux et de leur pays; il leur donna six magistrats

pour les gouverner; et il s'éloigna, emmenant prisonnier

M. de Manneval. *

Du Port- Royal, il passa à Chedabouctou; mais là il ren-

contra un homme dont l'énergie ne foiblit pas devant le
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(Janger. A la lôle de quatorze soldais sculonieni, M. de Mon-

torgueil se dùfendil avec tant de rôsolution que Phipps ne

put le réduire qu'en mettant le feu au fort, L'Ile Percée fut

prise ensuite et ravagée; l'amiral anglois y brûla tout,

môme la pauvre cabane qui servoit de chapelle. Fier de ses

exploits, il rentra 5 Boston, chargé de dépouilles, avant

d'aller succomber honteusement devant Québec.

Cependant Jl. dePortneuf qui commandoit dans la rivière

de Saint-Jean, s'étoit, avec l'aide des Abénaquis, emparé

de Kaskébé au pays qui forme aujourd'hui l'état du Maine

qui dépendoit alors du Massachussets; de sorte que la

Nouvelle-Angleterre éloit envahie en môme temps qu'elle

envahissoit la Nouvelle-France.

Le coup que Phipps avoit porté à l'Acadie, n'en eut pas

moins des conséquences très-douloureuses. Deux corsaires,

unis pour cette entreprise, envahirent le Port-Royal, incen-

dièrent les maisons et égorgèrent quelques habitants. Le

chevallerdeVillebon arrivolt justement de France pour rem-

placer M. de Manneval. Son vaisseau tomba entre les mains

des forbans sans même qu'il pût livrer combat. Il perdit

ainsi les munitions qu'il apportoit, et les présents qu'il étoit,

suivant la coutume, chargé de distribuer aux chefs indi-

gènes. Une pareille catastrophe devait ce semble entraîner

fatalement la ruine de la colonie. Ce fut le salut qui en sortit.

Le chevalier n'hésita pas à convoquer nos fidèles alliés,

comme s'il eût eu les mains pleines et qu'il eût pu, pour

employer l'expression de Lescarbot, leur faire la tabagie. Il

les harangua et les décida par ses caresses à lever la hache

pour le roi de France. Quelques jours lui suffirent pour se

remettre en possession de la presqu'île où d'ailleurs il ne

rencontra pas de résistance. Ce mouvement fut si prompt

que le chevalier Nelson, qui avoit été envoyé de Boston

pour gouverner la conquête de Phipps, se fit prendre dans
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le port avec son vaisseau, et que l'Anglelcrrc df^cnUa l'union

de sa nouvelle possession nvoc le Massnchussels, no sachant

pas l'un et l'autre que l'Acadie éloit dc'jà redevenue Fran-

çoise.

A peu prés dans le mémo temps, Phipps et le général

Winthrop furent repoussés devant Québec par M. do Fron-

tenac. Battus dans les trois journées des \d, 20 et 21 octo-

bre ir»90, ils se retireront pendant la nuit du 21 au 22,

abandonnant sur le rivage canadien leur artillerie et leurs

bagages. L'Acadie et le Canada se trouvèrent de la sorte,

après des fortunes diverses, libres ù la fin de la campagne.

En Europe, l'Anglelorre n'avoil pas été plus heureuse;

elle avoit perdu, le 10 juillet, la bataille de Bévéziers ga-

gnée par Tourville; ce qui l'avoit mise dans la nécessité de

rappeler ses vaisseaux des parages américains et de livrer

ses colonies à leurs propres ressources. L'Acadie respira un

peu alors. Aucun événement de quelqu'intérôt du moins ne

se passa dans la presqu'île.

Sur la côte des Elchumins, entre la rivière de Saint-Jean

et le fleuve de Penobscot, la guerre continua, mais d'abord

par des embûches et par des surprises. Les Anglo-Améri-

cains y avoient consiruit, sur le bord de la mer, à l'entrée

de la baie Françoise, un grand ouvrago entouré de mu-

railles hautes de 22 pieds, soutenu par une tour de 29 pieds

d'élévation et armée de 18 canons; c'étoit le fort de Pema-

quid. Leur but étoit de dominer le pays des Abénaquis et

de contraindre par les armes ces indiens à se détacher de

l'alliance de la France, s'ils ne pouvoient pas les y

obliger par des traités. Il y avoit donc là un danger

pour nos établiasemenls. Si en efïet les sauvages s'étoient

éloignés ou soumi>>, l'Angleterre auroit été aussitôt maî-

tresse de toute la contrée qui sépare la baie de Fundy du

fleuve de Saint-Laurent. Le chevalier de Villebon, de son
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rMé, s'étant bien rendu compte de cette situation, avoit

transféré sa résidence dans la rivière de Saint-Jean à

Nexoat, l'ancien fort de La Tour, pour y surveiller de plus

près les mouvements de rennemi. La lutte n'étoit plus, si

nous pouvons ainsi dire, qu'entre deux champions, Nexoat

et Pemaquid;et le pays,des Àbénaquis en étoit le champ

clos. , ' r

Phipps, le premier, essaya de surprendre le chevalier de

Villebon et de l'enlever; mais le vaisseau qui avoit été

équipé pour l'embûche, fut reconnu; son projet échoua. Le

chevalier à son tour conçut le plan d'une expédition contre

Pemaquid qu'il devoit assiéger par terre pendant que deux

vaisseaux l'allaqueroientpar mer; mais ayant reconnu qu'un

navire anglois éloit à l'ancre sous les canons du fort, il re-

nonça à son entreprise. C'éfoil en 1692.

Un jour Phipps put croire qu'il avoit du moins réussi à

diviser les indigènes et à mettre quelques tribus de son

parti. Il avoil demandé à traiter de la paix ; et on l'écoutoil;

et des conférences avoient été ouvertes; mais un mission-

naire françois, M. de Thury, renversa d'un seul coup les

desseins et les espérances de l'amiral. Il réunit des Indiens

de Pentagoët et de la rivière de Saint -Jean, leur persuada

d'envahir le territoire anglois et les joignit à un détache-

ment de soldats sous les ordres de M. de Vildieu. La petite

troupe s'avança jusque dans la banlieue de Boston où elle

prit un fort, tuant en chemin deux cent cinquante hommes,

brûlant cinquante ou soixante habitations et recueillant un

énorme butin (1). Après un tel acte d'hostilité, il ne pouvoil

plus être question de négociations. Les sauvages ne voulu-

rent plus entendre parler de paix. Phipps, qui ne gagnoit rien

parla guerre, tenta pourtant un peu plus tard d'entrer encore

(1) C'est peut-être l'pxpédition dont prirl*^ La Fargnc.
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une fois en pourparler; mais M. de Thury rendit vains tous

ses efforts. •

L'Acadic maintenoit ainsi l'intégralité de son territoire; et

malgré l'écrasante supériorité de leur nombre, les Anglo-

Américains ne pouvoient rien contre elle ; mais elle ne par-

venoit pas non plus à les faire reculer. Enfin, en 1696, le

Canada, reposé de ses glorieuses fatigues el encouragé par

ses succès précédents, résolut d'attaquer Pemaquid; et Pe-

maquid tomba. Le soin de cette affaire importante fut confié

au plus grand homme de mer qu'ait produit la Nouvelle-

France, au fondateur illustre de la Louisiane, à l'intrépide

conquérant du pays de la baie d'Hudson,à Pierre Le Moyne,

seigneur d'Iberville.

Toutefois, la nécessité d'obtenir le consentement de la mé-

tropole ne lui permit pas de prendre l'initiative. Pendant

qu'il se rendoit en France, les Anglois envoyèrent trois vais-

seaux croiser devant la rivière de Saint-Jean , avec l'inten-

tion d'assiéger Nexoat.

Le chevalier de Villebon, irop faible pour combattre, sor-

tit du fort et remonta la rivière afin de rester en communi-

cation avec les Indiens. On s'observoit de part et d'autre,

quand d'Iberville, qui éloit parti de Rochefort avec deux

vaisseaux, atteignit la baie des Espagnols au cap Breton. On

étoit au mois de juin. Il trouva en arrivant des lettres du

chevalier qui lui faisoit connoîlre sa position et le pressoit de

venir à son secours.

Sans délibérer, il prit à bord une cinquantaine de sau-

vages et cingla vers la rivière de Saint-J( nn. Rencontrer les

trois vaisseaux anglois, les aborder, les battre, tout cela ne

fut qu'un pour le vaillant Canadien. Un vaisseau, que les

premiers coups de canon avoient démâté, demeura en son

pouvoir; les deux autres se sauvèrent à la faveur d'une

brume épaisse. Cela fait, d'Iberville, accompagné du cheva-
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lier de Villebon, qu'il avoit dégagé, el, suivi de sa prise, se

rendit à Pentagoët; il renforça ses équipages de deux cents

sauvages abénaquis, sous le commandemeni du baron de

Saint-Castin ; et il se présenta, le 13 juillet, devant Pema-

quid. Le colonel Chubb qui étoit chargé de la défense du

fort, fit d'abord bonne contenance. Il sembloit résolu à op-

poser aux. assaillants ia résistance la plus énergique ; mais

dés que les bombes commencèrent à tomber autour de lui,

il capitula et rendit ia place, le 14. D'tberville fit sauteries

muraiHes avec la mine. Ainsi cette grande forteresse que les

Anglois avoient construite avec tant de Irais, enlevée par un

coup de main, fut renversée de fond en comble.

Sur un aulrvî point, le colonel Church menoit à bien une

de ces entreprises de piraterie que les Anglo-Américains

préparoient et exécutoient, il faut le dire, avec une grande

habileté. Il parcouroitet ravageoit les côtes acadiennes dans

le fond de la baie Françoise; il pilloit notamment Beaubassin,

habitation qui ne remontoit guère au-delà de 1686 et dont la

population croissoitet prospéroità l'abri de la neutralité.

Il retournoit à Boston avec son butin quand il reçut l'or-

dre d'aller prendre le fort de Nexoat; mais ce fut le terme de

ses triomphes. On lui envoyoif, outre trois vaisseaux dont

un de 32 canons, un renfort de 200 hommes; ce qui, avec

les 700 qu'il avoit déjà, lui faisolt une petite armée de

900 soldats. C'étoit, ce semble, beaucoup plus qu'il n'en fal-

loit pour réduire un fort de terre, que couvroient seulement

quatre bastions fraisés et armés de six canons chacun el que

défendoient cent combattants à peine ; mais le chevalier de

\illebon, qui avoit été fait prisonnier, nous ne savons com-

ment, en revenant de Pemaquid, et qui avoit recouvré sa li-

berté, nous ne savons pas davantage en quelles circons-

tances, avoit repris le commandement des forces françoises.

Church mil son monde à terre et commença le siège, pen-

' .' r: tf^-i"'
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(lant que ses vaisseaux du côté de la rivière baltoient la

place. Les jours s'écouloient, et ses travaux n'avançoient

pas, tant le chevalier déployoit d'activité, de vigilance et

d'énergie. A la On, désespérant de la victoire, il se rembar-
qua et disparut.

Ce fut dans les parages acadiens le dernier événement de
la campagne et de la guerre, qui se terminèrent à la gloire

aussi bien qu'à l'avantage des colonies françoises. Malgré la

supériorité numérique de sa population, malgré les puis-

sants secours de sa métropole, la Nouvelle-Angleterre ne put

entamer sur aucun point l'Acadie et le Canada. La paix de
Riswych, signée le 21 septembre 1697, laissa les deux puis-

sances en Amérique dans l'état où elles étoient avant l'ouver-

ture des hostilités, c'est-à-dire qu'elle laissa à chacune ses

droits et ses prétentions, si ce n'est que l'Angleterre renonça

l la possession exclusive de la baie d'Hudson et que la fron-

tière entre l'Acadie et le Massachussets fut fixée à la rivière

de Saint-Georges.
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CHAPITRE XX

Travaux et mœurs desAcadiens. — Beaubassin et les Mines.

Au milieu des épreuves et des douleurs de la guerre qui
dura de 1688 à 1697, pendant huit ans par conséquent, la

population de l'Acadie ne cessa pas d'augmenter. Ses accrois-
semenls, il est vrai, furent trés-foibles; car le recensement
de 1693 ne compte que 1,068 âmes, c'esl-à-dire 93 ûmes seu-
lement de plus qu'en 1686. C'est bien peu si on ne considère
que le chitï're; c'est beaucoup si on veut prendre garde aux
circonstances dans lesquelles l'augmentation s'est produite :

le Port-Royal avoit élé envahi par Phipps et brûlé par les

corsaires; des coups de mainavoient été tentés, des combats
livrés du côlé de Saint-Jean et de Pentagoët. Il n'y avoil
point en ce temps-là d'expédition sans meurtres et sans in-
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ccndies. On doit s'élonner que la petite société coloniale ne

se soit point atTaissée sous des coups si rudes et si répétés,

qu'elle y ait résisté au contraire et qu'elle ait grandi.

Un recensement partiel de 1698 porte à 753 âmes la popu-

lation de Port-Royal et de Beaubassin seule. C'est presque le

chiffre du recensement total de 1686. Celui de 1701, qui

n'ajoute que les Mines à Beaubassin et au Port-Royal, le dé-

passe et de beaucoup; car il relève les noms de 1,134 habi-

tants. Enfin, en 1703, le nombre des colons monta à 1,300

pour l'Acadie entière. La progression étoit constante, on le

voit. Elle s'élevoit lentement; elle ne s'arrôtoit pas. L'immi-

gration cependant ne la favorisoit guère. Elle n'entre dans

les accroissements de la colonie que pour la plus foible part.

Quant à l'aide des recensements nominaux, on suit dans les

familles l'ordre des filiations, on arrive presque toujours aux

compagnons de d'Aunay et de Poutrincourl.

Le mouvement de la population prit des proportions re-

marquables surtout dans les établissements nouveaux de la

baie Françoise. Le Port-Royal continua d'être le chef-lieu de

l'Acadie, le point le plus directement en rapport avec la mé-

tropole; il eut toujours la plus forte garnison; son port reçut

le plus de vaisseaux ; ses campagnes virent le plus d'immi-

grants; mais ces faveurs qu'il devoit moins peut-être à sa si-

tuation qu'à son origine, ne le mirent pas à l'abri des revers,

et le nombre de ses habitants suivit les fluctuations de sa

fortune. Il augmenta ou diminua, suivant les événements.

Diéreville raconte qu'arrivant au Port-Royal en 1699, le vais-

seau qu'il nionioit fut pris pour un corsaire : « Aussitôt

chacun d'eux de se retirer dqns les bois et d'y emporter ses

effets les plus précieux. » On étoit si accoutumé à ces alertes,

qu'on s'étoit ménagé hors de la portée des envahisseurs des

cachettes oîi on attendoil que le danger fût passé. < Quand

nous fûmes descendus à lenv, ajoute Diéreville, et qu'ils su-
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lent que nous étions de leurs amis, nous vîmes revenir des

charreltes toutes chargées. » ,

Gel état d'inquiétude et d'instabilité fatigua de bonne

heure les habitants les plus paisibles, les laboureurs princi-

palement. Les terres du Port-Royal d'ailleurs étoient assez

médiocres. Sur les hauteurs, elles produisoient si peu que

souvent on éloit contraint de les abandonner après les avoir

défrichées. On remonta donc la baie Françoise pour en cher-

cher de meilleures dans des lieux plus tranquilles et plus

sûrs; peut-être aussi étoit-on attiré de ce côté par l'espoir de

découvrir ces mines d'or dont la promesse avoit exercé tant

d'influence sur les premiers colons. Toujours est-il qu'un

courant d'émigration s'établit vers 1680. En 1686, Beaubas-

sin et les Mines étoient fondés; ils ont leur place dans le

recensement de cette année.

Beaubassin est situé sur la rive méridionale d'une des

petites baies qui découpent le territoire acadien à l'extrémité

est de la baie Françoise. Les Mines, plus au midi dans la

môme région, s'étendent sur les bords d'une autre baie non

moins étroite peut-être à son entrée, mais plus large et plus

profonde. Le premier se rapproche davantage du golfe de

Saint-Laurent, en face de l'île de Sainl-Jean ou du prince

Edouard; les secondes sont assises à l'endroit où la pres-

qu'île est le plus resserrée entre la baie Françoise et l'océan.

Tous deux étoient en dehors de la ligne des champs de ba-

taille où se disputoienl les destinées de l'Aca.lie; et leurs ha-

bitants pouvoient croire qu'ils resteroieiit étrangers à ces

luttes sanglantes. La neutralité les couvrit en effet pendant

quelque temps du consentement de l'Angleterre et de la

France ; mais ils furent entraînés dans le mouvement d'hos-

tilités qui avoit fini par les envelopper; et nulle part les [)cv-

lidies et les violences de la guerre n'ont fait des victimes

plus désolées.

i

M'.

U

M r



1 -,

*ift;

".Il

- 28S -

Dès le commencement, Beaubassin et les Mines se dévelop-

pèrent rapidement ci l'ombre d'une paix à peine troublée par

quelques actes de piraterie. La contrée se peupla peu à peu ;

de nouvelles habitations s'établirent autour des baies dont les

bords fertiles avoient retenu les premiers émigrants. On vit

s'élever successivement Cobequit, qui figure au recensement

de 1703, Chignilou, Pegiguil, La Grand'Prée, la Rivière-au-

Ganard. Le recensement de 1707 assigne aux districts de

Beaubassin et des Mines, réunis au Port-Royal, l,48i habi-

tants ou 3o0 de plus qu'en 1703. Celui de i731 y relève les

noms de 696 familles que M. Rameau évalue à 4,872 âmess.

En vingt-huit ans, la population avoit plus que quadruplé;

et, répétons-le, l'immigration européenne n'étoit entrée pour

rien ou presque rien dans le résultat.

La colonisation prit dans ces deux districts un caractère

particulier : la culture de la terre ne fut pas nouvelle sans

doute; mais elle futexclusive. Elle ne descendit pas dans le

fond des vallées ; elle ne s'attacha pas aux flancs des co-

teaux ; elle s'attaqua à la mer môme qu'elle força de reculer.

C'est ici la phase la
i
îus intéressante et la plus curieuse de

l'histoire de l'Acadie. Malheureusement les informations qui

nous restent, sont peu nombreuses ; mais ce que nous en pos-

sédons suflil pour montrer quelle population admirable d'in-

telligence, d'énergie, de simplicité et de sagesse ouvroit à la

religion et à la civilisation cette partie de la Nouvelle-

France.

Tout autour des petites baies près desquelles s'établirent

les premiers émigrants, se montroient de grandes étendues

de terres basses, souvent noyées par les rivières qui descen-

dent des montagnes ot par le reflux de la mer, et formées

d'un limon qui prometloil une fertilité incomparable. Pour

les exploiter, il lalloit les conquérir; car la iner y régnoit en

souveraine. Le travail devoit être dilficile, pénible et long.
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Les Acadiens ne s'en effrayèrent pas. IN^ut-èlre quelques-uns

avoient gardé le souvenir de roeuvrc accomplie p.'ir les IIol-

landois sur les côtes du Poitou. '^ ' '

Ils cernèrent, dans les parties les plus rapprochées du ri-

vage, des espaces considérables par des plantations de troncs

d'arbres entre lesquelles d'autres arbres étoient couchés et

comme cimentés ensemble au moyen de blocs d'une terre

glaise bien bnttuc. Ces plantations, dispoiées sur quatre ou

cinq rangs, formoient des chaussées qu'on appoloit Âbo-

teaux ou Abboiteaux, et qui servoient de chemins d'exploi-

tation. De distance en dislance, on eut soin de ménager des

intervalles vides, défendus seulement par une sorte de bar-

rage qui laissoit échapper l'eau des rivières, mais empéchoil

les flots de la mer de remonter. Diérevillc donne à ce bar-

rage le nomû'esseau. On jeta d'un bord îl l'autre do l'esseau

un pont léger pour la liberté de la circulation. Lafargue

veut que les chaussées n'aient été laites que de gazon et de

terre de marais; «la seconde étoit pour le
i
remier, dit-il,

une espèce de mortier; » mais apparemment le gazon auroit

été pour la chaussée un fondement peu solide ; et il ne faut

voir dans le mélange indiqué par l'auteur anglois que le cou-

ronnement de rédifice.

De petits canaux furent ouverts pour l'assèchement des

terres dans l'enceintJ ainsi protégée; les uns parallèles ou à

peu près, les autres perpendiculaires aux rives de la baie;

de sorte que le terrain conquis présenloil en quelque façon

l'aspect d'un échiquier. Les bords relevés de chaque canal

furent plantés d'arbres et surtout de saules qui rappellent

les marais de la Vendée. Du rivage à la chaussée, le sol ne

se montroit aux yeux ravis que comme un vert et frais bo-

cage. Les canaux étoient d'ailleurs, en môme temps qu'une

voie d'écoulement pour les eaux, une voie de communication

pour les habitants. Des barques légères les sillonnoienl en
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tous sens, porlanl les laborieux Acadiens partout où les ap-

poloient les besoins de leur culture.

Quand cette première conquête fut bien aiTermie, on en

entreprit une autre. On procéda de la môme manière et on

obtint lo môme succès. La mer, refoulée encore une fois,

laissa aux mains de ses vainqueurs des champs fertiles et

d'abondants pâturages. La Grand'Prée, qui contenoit 2,100

acres, plus de i,000 hectares, n'a pas été retirée autrement

du fond des eaux. Elle a été gagnée pied à pieil, pour ainsi

dire, et au prix de travaux qui semblent dépasser les forces

d'une population aussi peu nombreuse que pauvre.

Les Acadiens ne pouvoient guère s'aider que de leurs

bras. Ils avoient peu d'instruments et point d'argent; mais

ils y suppléèrent par l'association. Les premiers travaux fu-

rent exécutés en commun par des colons qui devinrent pro-

priétaires, également en commun, des terres acquises à la

culture. Chacun y apporta sa part d'intelligence, d'expé-

rience et de force. La direction appartint probablement au

plus âgé, qui d'ordinaire, d'ailleurs, éloit le père de famille;

car souvent la petite société ne se composoit que d'enfants

du même père. Plus tard, il arriva qu'un immigrant plus

ambitieux ou plus hardi entreprit un dessèchement pour son

propre compte. Il employoit ses voisins sans doute; mais il

les payoit en journées, c'est-à-ilire qu'il leur rendoit en

d'autres circonstances autant de journées qu'il en avoit reçu.

Ce fut pendant longtemps le seul mode de payement que l'on

connût en Acadie.

Ainsi disposées, ouvertes d'un côté à l'eau des rivières qui

les fécondoit. fermées de l'autre à l'eau de la mer qui les au-

roit noyées, les terres desséchées produisoient de magniti-

qups récoltes de blé, de chanvre et de foin. C'éloient des

champs excellents et de plantureuses prairies; mais elles

ij'offroienl point do place | ourles habitations. L'air et le sol
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y auroient élé trop humides. On bâtit en conséquence les

maisons sur le flanc des montagnes, mais à la pro.>imilé du

rivage, en vue des exploitations, au milieu de terrains que

l'on convertit en jardins et en vergers. Le foyer de chaque

famille éloit protégé par des arbres fruitiers qui l'entou-

roient, et comme caché sous la verdure. Il ressembloit h un

nid où l'Àcadien, simple et laborieux, s'endormoit dans la

paix et se réveilloit dans la joie.

Nous disons le foyer de chaque famille, parce qu'à en ju-

ger par les noms des localités qui ont été conservés, les co-

lons se groupoient volontiers par familles dans les lieux de

leur établissement. Il y a, par exemple, le village des Hé-

beits et celui des Hichards, le Font aux Buols, la Prée des

Boures. Quand un Acadien avoit fixé sa résidence sur un

point de la colonie, il commençoit ses défrichements selon

ses forces ; il les augmentoil ensuite à mesure que ses en-

fants grandissoient; et ceux-ci, même mariés, ne s'éloi-

gnoient pas de lui. Il les gardoit sous son toit et sous son au-

torité; tant qu'il vivoil, il nedisposolt guère moins de leurs

personnes que de leur travail. C'étoit une sorte de patriar-

che à qui, grands et petits, tous obéissoient. Les hommes

d'un certain âge peuvent se souvenir d'avoir vu cette cou-

tume établie encore dans les campagnes du Poitou : les fils

des fermiers anienoienl leurs femmes dans la maison pater-

nelle; ils demeuroienl avec leurs pères, et ils les servoient.

Ce respect du père qu'inspiroit et régloit une ferme foi,

formoit un trait eôsenticl du caractère acadien. Il a été pour

la colonie comme la source de tous les bons sentiments :

l'amour de la famille, la déférence pour la vieillesse, la

bienveillance envers les voisins, la sincérité et la simplicité

dans les relations, la soumission à toute supériorité légi-

time. Il s'étendoit par une pente naturelle aux anciens qui

éloient considérés et traités comme les pères et les maîtres
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(le la joiinossp. Une chftvcliin; blanche ôloit chez les Aca-

(liens unctoiironno tic vertus devant laquelle les fronts s'in-

clinoienl et fléchissoient les volonl(''S. Aussi n'y oonnoissoii-

on point de divisions, point de procès. F^es mœurs y avoient

la pnreti' qw. sait si hien garder la discipline chrùtlenne.Ni

un scandale ni une honte n'y ont troublé la sérénité des

souvenirs ri la douceur dos promesses ou des cspriMnces.

L'harmonie légnoit entre tous les habitants comme entre les

membres d'une inéin\î famille.

On ne snit pas exactenv'nt comment s'administroicwt les

associations que les travaux de dessèchement rendoient né-

cessaires. Qui présidoit h la distribnlion des eaux, à l'entre-

tien et h 1.1 conservation des chausséeiî, des ponts et des bar-

rages? Qui déterminoit la part île chaijue associé dans les

dépenses de réparation? Qui veilloit au curage des canaux?

Qui fixoil la mesure des droits d'Irrigation pour les prairies,

de passage [)Our les laboureurs, de servitude pour les héri-

tages? A peine quebiucs règles générales durent être conve-

nues au commencement; puis, h mesure que des questions

s'élevèrent entre des intérêts pirallèles ou opposés, elles fu-

rent résolues en équité, de bonne foi, par le simple bon

sens; enliu, quai\d s'engagèrent des contestations plus

graves, ce furent des arbitre^ (|ui en déciilèrent. De cet en-

semble de conventions, d'arrangements et d'arbitrages, il

résulta uneorganisa'ion que la théorie n'auroit peut-être pas

approuvée en son entier, mais qui se trouva excellente dans

la pratique, puisqu'elle assura, avec le développement des

travaux, la prospérité de la colonie.

Le premier arbitre étoit le missiounaii e ou le curé quand

le groupe des associés étoit assez heureux pour en avoir un

à sa portée. On le consultoit sur tout, sur des entreprises gé-

nérales et sur des intérêts particuliers, sur la conduite de la

famille et sur la direction de la société. On écouloit sa voix
;
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on suivoit ses conseils; on se sounietloit à ses jugements. Son

lilie (le père spirituel n'étoit pas pour L \cadicns un vain

mot. il exprimoil au contraire une idi-e parfaitement déllnie

pour tous et partons acc('pt(^e. C'(itoit le caraiii'rc sacré du

cur6 qui faisoit son aulorit(5 et robi'issance de ses parois-

siens. On l'airaoit et ou le V(Jn(iroit comme un père, parce

qu'il èloil réellement, véritablement aux yeux de tous le

représentant et le ministre de noire Père qui e.:t aux cieux.

Parquet zèle, par quel dévouement, par quels labeurs,

par (|uels sacrilices il juslifioil cette confiance, cet abandon

du troupeau dont il avoit la gardi! La vie du missionnaire

ôtoit une vie vraiment apostolique. Aucune fatigue ne le re-

butoit; aucun danger ne larrétoit. Il ne se refusoit à aucun

travail, à aucun service. Il savoit être au besoin notaire et

juge dans son cabinet; il rédigeoit des contrats; il concilioil

des différents; il rondoil des senicnces. Quelquefois il pre-

noit la bâche du bûcheron ou la pelle du terrassier; et il se

mêloii aux rudes ouvriers qui iniposoienl un frein aux flots

de la mer. PuiS; revenant aux travaux de son saint ministère

après une journée laborieuse, il alloit à travers les bois, au-

delà des rivières et des montages, bien loin dans les prairies,

visiter de pauvres sauvages, assister un malade ou consoler

un agonisant. Sa carrière n'avoit pas encore été longue

qu'il pouvoit déjà dire comme le grand apùlre : <. J'ai fait un

grand nombre de voyages, et j'ai couru divers périls : périls

sur les rivières, périls de la part des païens, périls dans les

déserls, périls sur la nier. J'ai souffert toutes sortes de peines

et de fatigues : les veilles fréquentes, la faim, la soif, le

froid, la nudité. »

Au commencement de ce siècle encore, le missionnaire

acadien exerçoit ses fondions sa rées dans les mômes con-

ditions exactement, c'est-à-dii'o qu'il n'avoit pas moins l'ad-

ministration lemporellcque la direction spiriluellc de sa pa-
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roisse. Moorsom raconte que, depuis l'arrivée de l'abbé Si-

gogne (1) sur les bords de la baie de Sainte-Marie, vers 1799,

aucun procès entre colons d'origine françoise n'y fut instruit

par la justice.

Deux sentiments profondément enracinés dans leurs

cœurs ont défendu les Acadiens contre l'absorption dont la

conijuéteavoit plusieurs fois semblé les menacer, et les ont

tenus toujours éloignés et séparés de la nation dominante :

l'amour de la religion et l'amour de la patrie. Nous ne

croyons pas qu'il y ait ailleurs, excepté au Canada, un autre

exemple d'une résistance aussi invincible à l'action du gou-

vernement, des institutions et du temps sur une population

foible et disséminée. Calhoiiq'jcs, les Acadiens n'ont jamais

voulu se mêler à un peuple hérélique et schismatique qui

outrageoil leur foi; François, ils ont conservé dans toutes

les fortunes, à la glorieuse terre d'où leurs pères étoient ve-

nus, leurs alïectLons entières : ni la crainte n'a pu les domp-

ter; ni la faveur n'a pu les séduire. « Les Anglois s'élanl

enfin rendus maîtres de leur pays, disoit déjà Diéreville en

1708, élabllssoient des gouvernemenls qui leur procuroient

tout ce qui leur éloit nécessaire tant pour la vie que pour le

vêtement; mais ne pouvant avec tout cela gagner leurs

cœurs, et ne se trouvant pas trop en sûreté avec eux, ils se

retiroientet abandonnoienl la partie. »

Ces deux amours qui s'accordent si bien qu'ils semblent

n'en faire qu'un, dont lo premier imprime au second quel-

que chose de divin, ont soutenu les Acadiens dans toutes

leurs épreuves, les ont fortifiés dans tous leurs malheurs

depuis l'origine de la colonie. Religion et Patrie, telle a été,

de la fondation du Port-Royal à la cruelle transportation de

/P<..
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(l) L'abbé Sigogne étoit un ancien curé de Mauthelan (Indre-et-Loire)

qui, pour avoir refusé le serment à la constitution civile du clergé, avoit

^té contrnint de sortir de France.
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1755, la devise constante de nos François d'outre-mer. Ils

éloient venus sur les rivages américains pour convertir les

sauvages; et ils sont restés fidèles jusqu'au s;ing à la sainte

parole qu'ils leur a voient apportée; pour étendre la puis-

sance françoise par-delà l'Océan, et ils onl prodigué toui,

leur vie et leur fortune, au service de la France.

Oh! pourquoi n'ont-ils pas rencontré du côté de la mère-

patrie une protection et une assistance égales à leur dévoue-

ment? Il est impossible de ne pas se .-sentir saisi d'un regret

amer en pensant aux douleurs qu'elle leur auroit épargnées,

à l'influence, à la grandeur, aux richesses qu'elle se seroit

assurées à elle-même par une défense plus énergique et

mieux entendue de leurs établissements. Si nous n'avions

pas perdu l'Acadie en 1713, nous n'aurions pos eu à aban-

donner le Canada en 1763 ; et de celte nouvelle France qui

s'étendoit de la baie d'Hudson au golfe du Mexique, il de-

meureroit aujourd'hui autre chose qu'un nom glorifié sans

doute par de grands travaux et de grandes victoires, mais

humilié par de lamentables désastres.

L'Ac?dien éloit doué d'un esprit vif et pénétrant qui s'ap-

pliquoit sans efforts à tous les travaux de la guerre et de la

paix. Nous l'avons vu sous d'Aunay el sous le chevalier de

Villelion repousser les attaques du Massachussets à force

d'intelligence et de courage. Nous le verrons encore déve-

lopper les mêmes qualités particulièrement sous M. de Su-

bercase. Soldat ou marin tour à tour, suivant les circons-

tances, il avoit la patience qui prépare une embuscade,

l'ardeur qui se précipite dans les périls d'un abordage, la

vigueur qui résiste aux violences de la tempête et aux pri-

vations, aux fatigues, aux souffrances des expéditions loin-

taines. Les Anglo-Américains eux-mêmes ont loué la belle

ordonnance el la beauté de ses cultures. C'est là surtout qu'il

a montré sa supériorité incontestable sur tous le? émigrants
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européens qui ont fécondé la terre américaine. Ouvrier in-

dustrieux non moins qu'iiabile cultivateur, il tissoit le lin de

ses champs el la laine de ses moutons. Le premier lui four-

nissoit son linge et la seconde ses habits. Il faisoit ses sou-

liers avec la peau du loup de mer et de l'orignal. Diéreville

raconte qu'il eut, en 1700, l'idée d'établir sur la côte du

Port-Royal une pôclieric. « Les Acadiens qu'il y employa

construisirent eux-mêmes leurs biteaux quoique , dit-il, ils

n'eussent jamais vu faire ni chaloupe ni barque. » — « Je vis,

pendant le printemps et l'été, ajoute-t-il, saler el mettre en

pile plus do trente milliers de poissons. On en pôohoit pres-

que autant qu'à Plaisance, dans l'île de Terre-Neuve, avec

cptte différence qu'on ne faisoit pas sécher la morue et qu'on

la meltoit en verd. » On n'a pas oublié que Denys avoit fait

précédemment un essai semblable à Chedabouctou avec le

môme succès.

Moorsom reproche aux Acadiens de son temps une sorte

d'indifférence et d'indolence qui contraste singulièrement

avec les grands travaux que leurs pères ont accomplis, sur-

tout dans les districts de Beaubassin et des Mines: «Ayant

peu d'idées en dehors de celles qui sont nécessaires à leurs

premiers besoins personnels, ils ne connoissent pas cet es-

prit d'entreprise, actif, je devrois dire inquiet, qui nous

pousse toujours en avant pour acquérir davantage. Ils sont

satisfaits de leur condition telle qu'elle est. Ils se procurent

facilement ce qu'il faut à leur simple manière de vivre, et

iipréscela ils n'essaient pas de produire autre chose. » Il est

vrai : les Acaiiif^ns n'éioient pas tourmentés de la passion du

gain; mais c'étoit modération et non paresse. Ils jouissoient

des bénédictions que la Providence accordoit à leur travail,

avec une simplicité chrétienne, sans empressement, sans in-

quiétude ne songeant guère à amasser, se contenlant de la

médiocrité dans laqucllo les avoit retenus la fortune adverse

> ••



ivrier in-

b le lin de

lui four-

t ses sou-

Dlérevilie

a côte du

employa

(lit-il, ils

- « Je vis,

mettre en

hoit pres-

uve, avec

î et qu'on

avoit fait

lu avec le

une sorte

lièrement

iplis, sur-

: « Ayant

;s à leurs

as cet es-

qui nous

e. Ils sont

)rocurent

vivre, et

e. » Il est

assion du

)uissoient

r travail,

sans in-

ant de la

e adverse

— 297 —
de leur pays, ne refusant jamais l'assistance de leurs bras

ou la protection de leur toit aux malheureux et aux aban-

donnés, t Leur communauté, c'est encore Moorsom qui

parle, leur communauté ressemble n une grande famille.

Que parmi eux une veuve reste seule, sans soutien, ses voi-

sins s'unissent pour cultiver son champ, récolter sa mois-

son, couper son bois. Les secondes noces s'y voient très-ra-

rement. Les orphelins sont toujours reçus dans les familles

de leurs parents ou de leurs amis, qui ne font aucune diffé-

rence entre eux et leurs propres enfants. » Celte charité ca-

tholique est toute l'explication de leur vie tranquille, tem-

pérée et sobre. Leur foi étoit trop sincère pour leur permet-

tre de regarder ce coin de terre, qu'ils aimoient pourtant de

tout leur cœur, autrement que comme un lieu d'exil ; et ils

songeoient avant tout h s'y préparer par l'obéissance aux

commandements divins, par la pratique des devoirs et des

vertus (le leur étal au retour dans la patrie.

Un célèbre poêle américain, Longfcllow, a tracé dans

Evangeline un délicieux tableau de la vie acadienne. Nous

ne pouvons résister au plaisir de citer ici ce morceau, parce

que les grâces de la liction y ornent la vérité sans la déguiser :

« C'est là, au milieu de ces fermes que reposait le village

(la Graud'Prée). Ses maisons étoient joliment construites en

charpente de ch(3ne ou de noyer comme celles que les pay-

sans dû la Normandie bàtissoient sous le règne de Henri.

Des lucaincs s'ouvroient dans leurs toits de chaume; et le

pignon, formant auvent, ombrageoit et [irotégeoit la porte.

Sous ce porche, dans les calmes soirées de l'été, aux heures

où le soleil couchant éclairoilles rues du vil'agc etdoroitle

faîte descliLMiiinées, les matrones el les jeunes hlles, coiffées

(le leurs bonnets blancs comme la neige, ornées de leurs ju-

pons rougi'S, bleus et verls, se tcnoient assises, ayant à leur

côté !a quenouille chargée du lin qu'elles filoienl pour les
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métiers; et de l'intérieur, des navettes venoient mêler leur

bruit au bourdonnement des roues et aux chansons des jeu-

nes filles. Quand le curé de la paroisse descendoit solennel-

lement la rue, les enfants suspendoient leurs jeux pour

baiser la main qu'il ctendoit pour les bénir. Il marchoit

gravement au milieu d'eux. Les mères et les jeunes filles se

levoient à son approche, lesaluoientd'un aiïectueux accueil.

C'est alors que les laboureurs revenoient des champs. Le

soleil qui se couchoit à l'horizon, faisoit place au crépuscule.

Bientôt l'Angelus sonnoit à l'église. On voyoit s'élever au-

dessus des toits du village des colonnes d'une fumée bleuâ-

tre semblables à des nuages d'encens qui sortoient d'une

centaine de foyers, séjours de joie et de bonheur ; c'est ainsi

que vivoient les simples Acadiens réunis dans l'amour de

Dieu et des hommes. Ils étoient également étrangers à la

peur qui règne sous les tyrans, et à l'envie, vice des répu-

bliques. Point de serrures à leurs portes
;
point de barreaux

à leurs fenêtres. Leurs demeures étoient ouvertes comme le

jour et comme le cœur de leurs maîtres. »

Nous nous sommes arrêtés à peindre le caractère et les

mœurs des Acadiens, parce que nous en avons trouvé les types

les plus puissants et les plus complets dans les districts de

Beaubassin et des Mines dont nous venons de raconter la

fondation. C'étoit une occasion naturelle que nous avons sai-

sie d'aulanl plus volontiers que les premières années qui

suivirent la paix de Riswick, ne nous olïroient rien de bien

remarquable. Maintenant nousallons reprendre le cours des

événements.
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CHAPITRE XXI

Le chevalier de Villebon. — M. de Thtiry. — Le baron de

Saint-Castin. —Guerre de la succession d'Espagne. — Les

Abénaquis. — Church ravage les côtes acadiennes. — Pre-

mier, second, troisième siège du Port-Royal. — Subercase.

— Paix d' Vtreckt. 1 700-1 71 3.

La paix que le traité de Riswick avoit rendue à l'Acadie,

dura près de huit ans. Pendant ce temps, la colonie perditle

chevalier de Villebon qui mourut au Port-Royal, dans le mois

de juillet 1700,juslementle soir dujouroîi les chefs des sau-

vages s'étoient rendus auprès de lui pour aider aux préli-

minaires des négociations que M. de Callières, gouverneur

du Canada, préparoit avec les cinq cantons iroquois et qui

dévoient s'ouvrir en septembre à Montréal. «G'étoil, dit

Diéreville, un homme grand, très-bien fait et plein d'esprit. »
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C'étoit aussi, on l'a vu, un homme de cœur, à qui la résolu-

lion et les ressources dans le danger nemanquoient pas plus

que le courage.

M. de Tliury , l'intrépide missionnaire de Pentagoët, éloil

mort peu auparavant; mais nous ne savons pas précisément

en quelle année. Il y a apparence que ce fut vers 1099. Les

Indiens qui le tenoient en grande vénération et qui l'appe-

loient leur patriarche, l'avoient enterré à Chibouctou. Ils

lui avoient élevé un tombeau dont Diéreville a donné la des-

cription : c'éloit une enceinte ovale, formée de longs pieux

et couverte d'écorces d'arbres ; le corps reposoit au milieu

sous une couche de caillcux proprement et symétriquement

rangés.

Des trois personnages qui avoient eu la part la plus con-

sidérable dans les événements de la guerre précédente, un

seul resloit: lebaron deSainl-Castin. L'histoire de cet homme
vraiment extraordinaire mériteroit d'êlre écrite avec quel-

que détail. A peine pouvons-nous l'esquisser très-rapidement.

Saint-Castin étoitun gentilhomme du Béarn; il avoit servi

avec distinction dans le régiment de Carignan qui, après

avoir fait de la manière la plus brillante la campagne de

Hongrie en lOtii, et avoir puissamment contribué à la vic-

toire de Sainl-Gothard, fut envoyé au Canad.i en 1606 pour

y ôlre licencié. Comment fut-il conduit chez les Abénaquis?

C'est ce qu'il seroil fort difficile de dire. Toujours est-il qu'il

y arriva vers 1670, qu'il se mêla aux indigènes, qu'il fit avec

eux plusieurs expéditions contre les Anglois, qu'il épousa

une femme de leur nation et qu'enfin il conquit si bien leur

respect, leur affection, leur admiration, qu'ils le proclamè-

rent chef de la tribu qui l'avoit adopté. Pendant vingt-cinq

ans, il la gouverna avec une autorité absolue, sans rencontrer

jamais ni résistance ni hésitation. Il comraandoit les Abé-

naquis, on s'en souvient, devant Pemaquid, en 1696; il les
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commandera encore au secours du Porl-Hoyal on 1707. C'est

qu'il étoit de toutes les expéditions. L'Acadie n'a pas eu de

défenseur plus intrépide et le Massachussets de voisin plus

redoutable. Intelligent autant qu'actif et vigoureux, infati-

gable et rusé, vaillant dans le combat, expert dans l'art des

embûches et des surprises, il unissoit aux talents acquis du

François le-; qualités instinctives de l'Indien. Personne n'a

plus que lui contribué à retarder le développement des co-

lonies anglo-américaines dans la grande baie. Personne aussi

n'est chargé de plus d'imprécations dans les chroniques pu-

ritaines (le la Nouvelle Angleterre.

Il rentra en France à la tin de 1708 ou au commencement

de 1709, pour recueillir un héritage qui lui éloit échu dans

le Béarn ; et il ne reparut plus on Acailie ; mais il laissa dans

l'alné des sept entants qu'il .ivoit eus de sa femme indienne,

un successeur digne de lui. En 1722, le jeune Saint-Castin,

toujours entouré de ses Abénaquis, toujours cantonné dans

les environs de Penlngoët, luttoit encore contre les Anglo-

Américains, quoi([ue la presqu'île aciidienne eût été cédée à

l'Angleterre neuf ans auparavant par le traité d'Utrecht. Fait

prisonnier, puis rendu à la lilierté sur la demande de M. de

Vaudreuil, il passj en France, se mit en possession de la suc-

cession de son père , et gêné sans doute par les exigeances

d'une civilisation qu'il ne connaissoit pas, il revint au

lieu de sa naissance, où on le retrouve en 1731 à la tôte de sa

tribu.

Quand, à l'occasion de la succession d'Espagne, la guerre

éclata entre la France et l'Angleterre, le colonel Schuyier,

gouverneur de New-York, proposa à la nation des Abéna-

quis un traité de neutralité. Il ne s'étoit pas dallé de rompre

l'alliance desFrançois et des Indiens; il savoil trop bien que,

fondée sur une longue expérience des services acceptés et

rendus, fortifiée par la religion, elle ne pouvoit pas céder à
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ses promesses ou à ses menaces. Il auroit cru avoir assez fait

s'il avoit réussi à en relâclier ios liens de telle sorte que les

Anglo-Américains eussent pu envahir l'Âcadie sans avoir à

craindre les représailles des indigènes ; mais dès qu'il eut

exposé le but de sa démarche, le chef qui avoil consenti à la

conférence lui répondit : «Grand capitaine, tu nous dis de

ne pas nous joindre au François; supposé que tu lui déclares

la guerre. Sache que le François est mon frère. Nous avons

une môme prière, lui et moi ; et nous sommes sous une ca-

bane à deux feux. Si je te vois entrer dans la cabane du côté

du feu où est assis mon frère le François, je t'observe de

dessus ma nalte où je suis assis à l'autre feu. Si en t'obser-

vanl, je m'aperçois que tu portes une hache, j'aurai la pensée:

Que veut faire l'Anglois de celte hache? Je me lève pour lors

sur ma natle pour considérer ce qu'il fait. S'il lève la hache

pour frapper mon frère le François, je prends la mienne ; et

je cours à l'Anglois pour le frapper. Est-ce que je pourrois

voir frapper mon frère dans ma cabane et demeurer tran-

quille? Non, non. J'aime trop mon frère pour ne pas le dé-

fendre. Ainsi je te dis : Grand capitaine, ne fais rien à mon
frère ; et je ne te ferai rien. Demeure tranquille sur ta natte ;

cl je demeurerai en repos sur la mienne. »

Et ce n'étoient pas là de vaines paroles. Aussitôt que com-

mença la lutte, les Abénaquis portèrent les premiers coups.

Au calme et ferme langage du Sagamos, Schuyler comprit

qu'il ne parviendroitpas à tromper la simplicité de ces pau-

vres sauvages. Il se tourna vers les Iroquois chrétiens du

Saut de Saint-Louis et de La Montagne. Il entra en pour-

parlers avec eux ; et déjà il sembloit toucher au succès de

ses négociations; mais les Abénaquisavoient suivi ses agents.

Ils dissuadèrent les Iroquois d'accepter le traité qui leur

étoit offert ; et ainsi ils retardèrent de plus d'un an les hos-

tilités sur les rives américaines. Toutefois ils ne purent em-
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pèclier qu'une partie de leur iTalioii, plus rapprochée de

Boston, par conséquent placée plus immédiatement sous la

main des Anglois, ne consentit à traiter de la paix avec les

magistrats de cette ville. Ce fut le signal des combats. Pour

rompre un accord qui menaçoit les établissements françois,

M. de Vaudreuii, alors gouverneur du Canada, lança sur le

territoire anglo-américain M. de Beaubassin avec quelques

soldats et des sauvages. La petite troupe ravagea tout le pays

depuis Casco jusqu'à Wells ; mais elle ne (il, pour ainsi dire,

qu'y passer. Les Anglois, à leur tour, envahirent la contrée

des Abénaquis.

Ces événements s'accomplirent en 1703. L'année étoit

linie. L'hyver avoii couvert la terre de cinq ou six pieds de

neige. Toute entreprise lointaine sembloit impossible. M. de

Yaudreuil, informé du malheur de nos alliés, ne leur en en-

voya pas moins un secours de 350 hommes sous les ordres de

M. Hertel de Bouville. Ce détachement partit malgré l'in-

clémence du temps, franchit les bois et les prairies avec des

raquettes, traversa les monts Alleghanys et tomba dans la

nuit du dernier février 1701 sur Durfield, grosse bourgade

entourée de palissades, qu'il enleva et brûla. Ceux des habi-

tants qui ne périrent pas dans l'action ou qu'épargna lin-

cendie, furent emmenés au Canada. On tuoit sjns pitié, à

celte époque, les soldats et les colons tant que duroil l'eni-

vremenl du combat ; on ravageoil les (erres; on dévastoit les

habitations; mais de notre côté au moins, on respecloit les

prisonniers; on les trailoit avec douceur; on avoit surtout

pour les enfants des soins affectueux ; et souvent il est arrivé

qu'ainsi élevés dans la colonie françoisc, ils ont fini par em-

brasser le catholicisme et prendre des lotties de naturalisa-

lion.

La guerre étoit engagée dans ks parages acadiens. Elle y

continua avec d'autant plus de fureur que les frontières du

11
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Canada étoient couvertes par les Iroquois dont le traité de

Montréal, conclu en 1701, lui avoil assuré ralliancc. Les

Anglo-Américains ne pouvoicnt rien contre la Nouvelle

France de ce côté.

Dans la môme année 1704, une centaine de Canadiens,

accompagnés d'autant de sauvages et commandés encore par

M. Hertel de Rouville, descendirent de Moniréal et passè-

rent de nouveau les Alîégliunys avec l'intention d'attaquer

Portsmoutli dans le Massacliussets; mais n'ajant pas trouvé

les Abénaquis au rendez-vous qu'ils leur avoierit donné, ils

se rejetèrent sur Favcrliill qu'arrose le Merrimac. L'ennemi

avoil envoyé des renforts dans cette hourgade palissadée. On

ne pouvoit plus songer' à la surprendre. Il falloit essayer

d'une attaque ouverte, riojvillc, qui étoit arrivé le soir

devant la place, se décida à passer la nuit dans les bois ; et

le lendemain, de grand matin, il rangea sa petite armée en

bataille. Prenant alors 1 1 parole, il exhorta ceux qui avoient

eu ensemble quelque différend, à se réconcilier. On se mit à

genoux; on pria; puis se relevant, Canadiens et sauvages

s'élancèrent contre le loit. Faverhill fut emporté, saccagé et

détruit.

Si prompte qu'eût été la victoire, elle laissa pourtant aux

Anglo-Américains le temps de rassembler quelques forces.

Les Canadiens, attaqués à leur tour par une troupe de fan-

tassins et de cavaliers, durent soutenir un combat à l'arme

blanche; car leurs munitions étoient épuisées. L'action fut

longue et sanglante ; et ils eurent besoin de toute leur éner-

gie pour ne pas succomber; mais vainqueurs encore une

fois, ils opérèrent librement leur retraite.

Il y eut, à cette nouvelle , un long frémissement de colère

dans toutes les colonies angloises. Schuyler en fit des remon-

trances à M. de Vaudreuil au nom de l'humanité; mais ce

som alloit mal aux puritainsqui, dans la guerre précédente.

'11'':
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avoient établi un tarif du meurtre : 10 louis à un soldat pour

une chevelure ; 20 à un volontaire; SO louis à ceux qui, vo-

lontaires ou soldats, chassoient au sauvage comme au buiïalo f

Les François, il est vrai, avoient leur tarif également :

10 écus pour un Iroquois mort; mais 20 pour un prisonnier.

Et c'étoit la nouvelle Angleterre qui avoit introduit cette

barbare coutume de payer aux meurtriers le prix du sang.

La France ne l'avoit adoptée que pour sa défense. D'ailleurs,

qui donc ne se souvenoit plus au Canada ou en Acadie des

ravages commis sur les côtes par les forbans anglois? qui

avoit oublié les noms de Church, de Phipps ou d'Argall ? qui

ne savoit pas que Schuyler lui-môme, suivant la tradition de

ses prédécesseurs , intriguoit auprès des Iroquois pour les

pousser contre nos établissements ? enfin, qui ignoroit avec

quelle froide cruauté les prisonniers, François ou sauvages,

étoient traités dans les geôles de Boston?

On peut bien croire que Schuyler lui-môme neprenoit pas

autremeiiLau sérieux sa philanthropie écrite. Ce n'étoil qu'un

pur artifice de diplomatie.

Les saints du Massachussets, en tout cas, se mirent bien-

tôt en mesure de montrer que leur conduite ne se régloit

pas sur les maximes du gouverneur de New-York. Ils orga-

nisèrent à Boston une flottille destinée à porter la désolation

dans la baie de Fundy. Trois vaisseaux dont un de 48 canons,

quatorze transports et trente-six barques, avec 550 soldats,

furent placés sous les ordres du vieux Church. Ce vétéran

des guerres acadiennes commença par ravager les bords des

rivières de Penobscot et de Passamaquoddy. Il n'y rencontra

que des François trop foibles pour songer seulement à se dé-

fendre. Delà il passa au Port-Royal ; mais une poignée d'hom-

mes énergiques ne lui permit pas môme de prendre pied sur

la presqu'île. Aux Mines également il échoua contre un fort

de terre armé de quelques canons. Découragé par l'insuccès
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(le ces allaques, il ne s'occupa plus que de chercher des poinlH

do la côte qu'il pût dévaster impunément. Il n'y cul que

Beaubassin qui lui opposa de la résistance. Il y fit pourtant

un peu de mal, mais pas autant qu'il se i'étoit promis. Après

avoir employé tout l'été de 1704 à ces exploits stériles, il

retourna à Boston, emmenant une cinquantaine de prison-

niers et emportant un butin à peine sufflsant, dit Lafargue,

pour payer les frais de son expédition.

M. de Brouillan étoit, en ce temps-là, gouverneur de l'A-

cadie. C'est à peu près tout ce que nous savons de ce qui eût

lieu sous son administration, si ce n'est que, pressé fortement

par le gouvernement françois d'occuper la Hève pour proté-

ger l'entrée du fleuve de Saint-Laurent^ il y appela les flibus-

tiers. Le principal résultat de cette mesure fut de procurer

à la colonie un peu d'argent, avec quoi on subvint aux né-

cessités des alliances indiennes. M. de Brouillan mourut en

1706 sans avoir revu les Anglois qui ne se montrèrent que

sous son successeur.

L'expédition du colonel Church n'avoitpas répondu à l'at-

tente de la nouvelle Angleterre ; mais elle n'avoit pas été si

malheureuse que les Anglo-Américains dussent en être dé-

couragés. Ils avoient vu, et pour ainsi parler, touché du

doigt la foibicsse de la colonie françoise. La revanche put

leur paroître aisée. S'ils la méditèrent trois ans, c'est appa-

remment qu'ils avoient eux-mêmes besoin de réparer leurs

forces après les événements do 1703 et de 1704. L'entreprise,

après tout, avoit ses difliculléà; et on savoit par expérience

qu'il ne falloit pas aborder sans précaution les rivages aca-

diens.

Pour une cause ou pour une autre, ce fut seulement le

6 juin 1707, que le colonel Marck parut à son tour devant

le Port-Royal. Ilavuitsous ses ordresuneflottille do 23 trans-

ports, convoyée par deux vaisseaux de guerre, avec deux
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régiments levés dans le Massachussets, le Hhode-Island et le

New-Hampshire. Le fort françois éloit défendu par une gar-

nison de 80 hommes h laquelle avoit pu se joindre un petit

nombre de flibustiers ; et la population de la ville ou de h
bourgade plutôt ne s'élevoil pas à plus de 5U0 âmes. On n'au-

roit pas trouvé dans l'Acadio entière, en Européens de tout

âge et de tout sexe, l'équivalent numérique des 2,000 sol-

dats du Marck; mais le gouverneur, M. de Subcrcase, étoit

un homme de cœur et de tête ; il savoit qu'il pouvoit comp-

ter sur les sauvages; et de fortune il avoit vu arriver, quel-

ques heures avant les Anglois, une soixantaine de Canadiens

et le baron de Saint-Caslin avec ses Abénaquis.

Il avoit à peine eu le temps de s'installer dans son gou-

vernement quand il dut se préparer à repousser les attaques

des Anglo-Américains. Les fortifications du Port-Royal

étoient en mauvais état. Il ordonna de les relever; et parce

que l'ennemi étoit déjà en vue, il résolut de tenir la cam-

pagne afin de couvrir et de protéger le travail des ouvriers.

Marck divisa sa petite armée on deux corps dont, l'un de

1,500 hommes, débarqua à la droite du fort et l'autre de 500

prit terre au-ilessous de la petite rivière. Subercase lui fit face

des deux côtés et lui disputa le terrain pied à pied, si bien

qu'il le retint pendant plusieurs jours hors de la portée de

la place. Il eut môme la joie d'apprendre que Saint-Castin,

envoyé contre 400 Anglois qui ravageoient la campagne, les

avoit atteints et battus complètement. Cependant il fallut

céder au nombre et se retirer dans le fort qui éloit enfin dé-

fendable. Malgré leurs progrès, les Anglois commençoientà

perdre courage. C'est qu'ils n'avoient pas compté sur une

résistance aussi opiniâtre. Le siège continua sans avancer

beaucoup jusqu'au jour où ils se décidèrent à tenter un ef-

fort suprême. Dans la soirée du 15 au 16 juin, vers dix heu-

res, les sentinelles françoises entendirent un bruit sourd de

{
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pas qui leur annonçoit l'approche de rennenii. Elles donnè-

rent aussitôt l'alarme ; et les troupes de la garnison prirent

leurs postes en silence. Quand les Anglo-Américains furent

h une bonne distance du fossé, elles les saluèrent d'un feu

d'artillerie et de mousqueterie si bien dirigé, si bien nourri,

qu'ils se débandèrent, cherchant en désordre un abri dans

les anfractuosilés du terrain. La journée du lendemain s'é-

coula sans qu'un seul coup de fusil eût été échangé de part

et d'autre. Marck préparoit sa retraite qui eut lieu le 17 ou

le 18.

On éloit à Boston si confiant dans le succès de l'entreprise,

qu'on l'avoit d'avance célébré par des réjouissances publi-

ques. La nouvelle de la défaite fut donc très-mal reçue ; mais

elle causa plus d'irritation encore que de désappointement.

Tout d'une voix, on résolut de tirer vengeance de ce dédain

de la fortune pour les armes angloises. Marck qui, craignant

de montrer son front humilié à ses concitoyens, s'étoit arrêté

à Kaskêbé, reçut ordre d'y attendre les instructions et les

renforts qu'on alloit lui envoyer. En effet, on joignit à la

llottille plusieurs vaisseaux et à ses troupes 4 ou 500 hom-

mes ; mais la réunion de ces forces nouvelles avoit demandé

du temps, de sorte qu'il ne put arriver devant le Port-Royal

que le 20 août. L'expédition se composoit d'un vaisseau de

54 canons, d'un autre de 45, de cinq frégates de 18 à 30, de

huit brigantins , de sept flûtes et de 2,'400 soldats au

moins.

Heureusement un armateur de Saint-Domingue avoit, dix

jours auparavant, amené au Port-Royal deux prises angloi-

ses dont une étoil chargée de 340 barriques de farine , de

lard, de jambons et de beurre. Sans ce fortuné secours , la

petite garnison auroit manqué de vivres. Dans le môme
temps, des sauvages, montés sur des canots, s'emparèrent de

quatre bâtiments ennemis qui étoient venus choisir leurs
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places pour la pêche dans le voisinage de la baie de Sainte-

Marie. Ces petits événements étoientde bon augure.

Cependant les habitants ne virent pas sans effroi se dé-

ployer dans le bassin la flotte anglo-américaine. Il fallut

toute l'énergie de Subcrcase pour ranimer leur courage. Le

21, l'ennemi débarqua 1,200 hommes au-dessous du fort; la

rivière du Moulin entre deux. Il occupa quelques habita-

tions abandonnées et il s'y retrancha. Le 22, il essaya d'élever

une batterie contre la place; mais la mousqueterie des Aca-

diens le força de renoncer à cette entreprise. Il avoit pour-

tant gagné un peu de terrain qu'il perdit le 23. Les sauvages

firent, le 24, deux prisonniers; etSubercase, informé par

eux du projet que Marck avoit formé de remonter la rivière

du Moulin pour bloquer le fort, disposa ses forces de telle

sorte qu'il ne fut rien tenté de ce côté. Le 25, l'ennemi

ne pouvant soutenir le feu que les François dirigeoient sur

son camp, se relira dans les bois. Il ne paroit pas qu'aucun

engagement ait eu lieu le 26 et le 27; mais le 28, les Anglo-

Américains réussirent, au moyen de leurs vaisseaux, à passer

d'un bc -d à l'autre de la rivière, prés de son embouchure, et

repousst ent Saint-Castin qui défendoitce pointavec soixante

habitanU et sauvages. Celui-ci se replia sur Subercase qui

se trouva alors à la tête de 450 hommes environ. Le gouver-

neur fit retrancher i.a petite troupe, dans la pensée qu'il al-

loit être attaqué; mais voyant que Marck n'avançoit pas, il

se décida à prendre l'offensive. Il marcha donc contre les

Anglois qu'il enfonça malgré leur nombre, malgré l'avantage

de la position qu'ils occupe ienl; et quoiqu'il fussent protégés

par les canons de leurs vaisseaux. Celle victoire de l'impé-

tuosité françoise ne lui coûta qu'un sauvage tué et onze bles-

sés, parmi lesquels un officier, U. de Saillant. La perte de

l'ennemi s'éleva à 120 hommes pour les deux combats de la

journée. Les deux partis demeurèrent encore en présence
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pendant trois jours, le 29, le 30 et le 31 août, mais sans que

Marck essayât seulement de réparer sa défaite. Le 1" sep-

tembre, il se rembarqua avec ses troupes et il mit h la voile,

le 4. La frégate arairale reparut avec deux brigantins, le 10,

près de l'île aux Chèvres; mais après un léger combat, ella

s'éloigna, cette fois pour ne plus revenir.

Le Port-Royal étoit délivré. La Nouvelle-Angleterre vain-

cue, humiliée, chargée de dettes, car elle avoit, seule, fait

les frais des deux dernières expéditions, renonça pour un

temps à la conquête de l'Acadie. Trois ans s'écoulèrent pour

la presqu'île dans une paix profonde. On ne se battoit plus

qu'à Terreneuve où Saint-Ovide , avec 170 hommes, et en

deux jours, enlevoit aux Anglois les forts de Saint-Jean qui

auroienl pu arrêter une armée entière , tautils étoient armés

formidablement.

Mais les Anglos-Américains sentoient trop vivement les

douleurs de leur humiliation pour s'y résigner. En 1709,

l'assemblée de la Nouvelle-York présenta à la reine Anne

une adresse dans laquelle elle suppliait Sa Majesté de faire

un effort vigoureux contre le Canada, déclarant qu'il n'y au-

rait pas de sûreté pour les colonies anglolses tant que la

Nouvelle-France ne seroit pas conquise. On se croyoit sûr

du succès; car on avoit, dès 1705, à la faveur d'une ambas-

sade et sous le prétexte d'un traité de neutralité, exploré le

fleuve de Saint-Laurent, étudié les côtés faibles des posses-

sions françoises et médité un plan d'attaque qui consistoit à

envahir le territoiro canadien, à la fois par mer en remon

tant le fleuve, et parterre aux environs de Montréal. Schuy-

1er, d'ailleurs, éloit enfin parvenu à détacher quelques can-

tons de la Confédération iroquoise. Le cabinet de Londres

convint, sans hésiter, de l'utilité de l'entreprise; il promit de

l'argent, des hommes, des vaisseaux ; et il renvoya le géné-

ral Nicholson qui éloit venu négocier avec lui au nom de la
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Nouvelle-Angleterre, arec l'assurance qu'il trouveroit exac-

tement les soldats et les marins de la Métropole au rendez-

vous indiqué ; mais sur ces entrefaites, le duc de Vendôme

gagna la bataille de Villaviciosa. L'Angleterre eut besoin de

toutes ses forces pour maintenir dans son alliance le Portu-

gal et disputer l'Espagne à la France. Elle manqua de parole

à ses sujets américains.

Nicholson pourtant avoit amené avec lui à Boston cinq ou

six vaisseaux qui portoient un régiment de marine. La Nou-

velle-Angleterre, de son côté, avoit ordonné une levée de

miliciens, organisé une flottille pour le transport des trou-

pes, acheté des munitions et des vivres. Elle étoit prête à

entrer en campagne; et ellen'atlendoit plus que les renforts

anglois. Quand on fut bien convaincu qu'ils n'arriveroient

pas, on ne voulut pas perdre ces préparatifs immenses qui

avoient épuisé le Connecticut, la Nouvel le-York et le Nou-

veau-Jersey jusqu'à les contraindre de suppléer à l'insuffi-

sance du numéraire par du papier monnaie. On résolut de se

jeter sur l'Acadie.

Une cinquantaine de navires, montés par une armée de

3,400 hommes, entrèrent dans le bassin du Port-Royal le

24 septembre 1710. Subercase gouvernoit encore la colonie
;

mais ce n'éloit plus le vainqueur du colonel Marck. Il ne

montra ni prévoyance, ni ardeur, ni résolution. Bien qu'a-

verti de ce qui se passoitdans le Massachussetts, il avoit ren-

voyé des recrues qui lui étoient venues de France, et des

renforts qui lui avoient été envoyés de Québec, disant qu'il

ne pouvoit pas s'entendre avec leurs officiers; i! avoit rompu

avec les flibustiers que, suivant la tradition de M. Brouillan,

il avoit appelé de La Hôve au Port-Royal et qui lui avoient

rendu tant de services dans les sièges précédents, de sorte

que, quand il eut à faire face aux Anglois, il ne pouvoit dis-

poser que d'une garnison de 200 hommes à peine. Il laissa
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débarquer Nicholson sans chercher à l'inquiéter par quel-

ques escarmouches. Renfermé dans pon fort, il lui aban-

donna entièremet la campagne. Sa conduite, en un mot, n'of-

fre rien qui permette de le reconnottre, si ce n'est la froide

ténacité avec laquelle il supporta un bombardement déplus

de quinze jours. Etoit-il mécontent? Ses ressentiments lui

avoient-ils persuadé de se condamner à une inaction qui

pouvoit avoir quelque chose de la trahison? Ou bien s'étoit-

il senti tellement impuissant à résister avec succès que son

courage en avoitfoibli et que l'énergie de sa nature en avoit

été paralysée? Nous inclinons, pour nous, vers la dernière

opinion ; tant il nous répugne de nous associer à des accusa-

tions contre l'honneur d'un soldat qui fut si vaillant !

D'ailleurs, sa troisième défense du Port-Royal ne noue pa-

roît pas avoir mérité la honte qu'on a essayé d'y attacher.

Nicholson avoit une flotte et une armée sous ses ordres;

Subercase commandoit une poignée d'hommes dans un fort

à quatre bastions; et le siège a duré vingt-deux jours! On a

peine à concevoir qu'il ait fallu au général anglois plus de

vingt-quatre heures pour enlever une place d'aussi peu d'im-

portance et une aussi foible garnison. Il ne paroît pas que la

prudencede Nicholson ait souffertqu'il tentât un seul assaut.

Subercase ne capitula que le 16 octobre. Il rendit le Port-

Royal seulement avec le territoire qui étoit sous la portée de

son canon; il se réserva toute son artillerie; et il obtint pour

ses soldats les honneurs de la guerre. Il n'en avoit plus que

156. Encoie un peu de temps et la faim qui avoit commencé

à les décimer, les auroit livrés tous à l'ennemi.

On raconte que Nicholson ne put dissimuler son dépit en

voyant défiler devant lui cette troupe exténuée et chance-

lante. Il prit possession du Port-Royal dont les habitants

furent transportés à La Rochelle au nombre de 450, en y

comprenant les soldats. Il racheta les canons que Subercase

^!
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ne pouvoil pas emporter et qu'il fut heureux de vendre pour

payer les dettes de son administration. Il établit enfin dans

le fort le colonel Vetch pour gouverneur.

Avant de retourner à Boston, il éleva la prétention de

comprendre dans la capitulation la presqu'île entière; mais

ce fut en vain. Ni Subercase ni M. de Vaudreuil ne consen-

tirent à cette interprétation que le texte de la convention re-

poussoit invinciblement. Nous ajoutons que les colons y au-

roient encore moins consenti s'ils avoient été consultés. Ils

étoient parfaitement disposés à continuer la guerre ; ils la

continuèrent môme, mais dans des conditions trop défavo-

rables pour qu'elles pussent prolonger longtemps leur résis-

tance. Le colonel Veich avoit adopté un système de compres-

sion qui ne pouvoit que les entretenir danr leurs sentiments

de haine contre les Anglois : il faisoit brûler les habitations

de ceux qui refu«oient de reconnoîlre son autorité ; des dé-

tachements de soldats parcouroient à cet effet le pays, une

torche à la main. Sur la cAle du Elchemins, à Pentagoët,

Sainl-Casiin, qui avoit été nommé lieutenant de M. de Vau-

dreuil, surveilloit l'ennemi. Il fit écraser un de ces détache-

ments par 40 sauvages; et aussitôt rallié par quelques colons

de l'Acadie et du Canada , il conçut l'audacieux projet de

reprendre le Port-Royal dont la garnison étoit irès-affoiblie

par lesmaladies et la désertion. Il l'avoit investi; et 200 hom-

mes alloienl partir de Québec sous le marquis d'Alognies

pour se joindre à lui, quand la flotte de l'amiral Walker pé-

nétra dans le fleuve de Saint-Laurent. M. de Vandreuil dut

retenir alors le renfort qu'il deslinoit aux assiégeants; et

l'entreprise fut manquée.

Plus tard une nouvelle victoire des sauvages sur un parti

anglois fit prendre les armes à 300 Acadiens qui envoyèrent

demander au gouverneur de Plaisance, dans l'Ile de Terre-

neuve, des officiers pour les commander. Malheureusement
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la place elle-même éloit menacée. Le gouverneur se crut

obligé de répondre par un refus. Les colosses se résignèrent

alors à la soumission ; mais ils firent dire secrètement à M. de

Yaudreuil qu'ils n'en restoient pas moins les fidèles sujets

du roi. .

Enfin vint la paix d'Uirecht, qui régla leur sort d'une ma-

nière définitive. Parle traité signé le 11 avril 1713, le France

céda k l'Angleterre l'Acadie ou Nouvelle-Ecosse en entier,

conformément à ses anciennes limites. Ce fut le premier an-

neau qui se détacha de la chaîne (!e nos colonies américaines.

L'abandon de l'Acadie découvrit le Canada qui fut ainsi

condamné fatalement à succomber à son tour et dont la chute

devint une simple question de temps. La perte du Canada

devoit entraîner celle de la Louisiane ei de la vallée du Mis-

sissipi, jusqu'à ce qu'il ne restât plus rien de la domination

françoise sur ce grand continent où elle a marqué si profon-

dément ses traces.
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CHAPITRE XXII

Situation des Acadiens. — Fondation de Louisbourg. — Les

Abénaquis. — Enlèvement de Saint-Castin. — Mort du

P. Rasles. — Les Abénaquis font la guerre aux Anglais.

— Guerre de la succession d'Autriche. — Prise de Louis-

bourg.— Malheureuse expédition du duc d'Antin. — M. de

Villiers bâties Anglois à la Grand-l'rée. — 1713. 1748.

1

L'article 10 du traité d'Utrecht portoit que des commissai-

res seroient nommés pour le règlement des limites entre les

colonies angioises et françoises ; mais on négligea d'abord

cette question importante, qui fut plus lard l'objet de négo-

ciations si longues et si infructueuses. L'Angleterre s'établit

tant bien que mal dans la presqu'île acadienne; la France

demeura en possession de Pentagoët, de la rivière de Saint-

.1
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Jean et de la côte des Etchcmins jusqu'au fleuve de Saint-

Laurent. Les districts de Beaubassin et des Mines se trouvè-

rent ainsi entre les deux en quelque sorte, appartenant

peut-ôlre de droit à la première, raltacliés de fait à la seconde

par leur origine, par leur religion et par les relations fré-

quentes qu'ils enlretenoient avec le Canada. Ils conservè-

rent cette position indèciso, embarrassée, mais pourtant sup-

portable, jusqu'en 1746. Soit qu'on se souvînt de la neutralité

qui leur avoit élé concédée par Jacques II d'accord avec

Louis XIV, soit qu'on leur tînt compte de l'état d'incertitude

dans lequel avoit été laissée la question des frontières, on les

considéroit comme des cantons neutres. Aucun gouverneur

anglois ne leur demanda de prêter le serment d'allégeance.

Ce fut pour eux une époque de paix et de prospérité. Les

colons du Port-Royal qui échappèrent à la Iransportation

en France et qui ne voulurent pas accepter le joug étranger,

s'y réfugièrent. La culture des champs y prit des dévelop-

pements considérables. Par ces deux causes la population

augmenta. Nous avons dit qu'elle étoit de 4,000 âmes en

1731. Son recensement de 1737 s'élève à 0,452. Si on com-

pare cedernier chiffre à celui de 1707, on trouve qu'en trente

ans l'accroissement a élé dans la proportion de 1 à 6 ou peu

s'en faut.

C'est là peut être que le gouvernement françois aurait dû

porter ses nouveaux efforts de colonisation quand il songea

à réparer la perle de l'Acadie. Beaubassin et les .\iines, en

effet, fermoient à peu prèsl'islhme de la presqu'île, touchant

d'un côté à la baie Françoise et de l'autre ayant entrée dans

le golfe de Saint-Laurent par la baie Verte. Par la côte des

Etchemins et par la rivière de Sain!-Jean , ils étoient en

communication avec le Canada. Les tribus indiennes les

mieux façonnées à notre empire, les Souriquois ou Micmacs

et les Abénaquis les entouroient, pour ainsi parler. Ils pou-
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voient de la sorte offrir une base oxcellentc pour ce qui nous

resloit de la Nouvelle-France. On y auroit trouvé une société

tout organisée, capable de recevoir les affluents que l'immi-

gration lui auroit apportés, un peuple vigoureux et laborieux,

aussi rompu aux fatigues de la guerre qu'aux travaux de la

paix.

Mais il ne parolt pas qu'on y ait seulement pensé. Pour-

tant on avoit promplement compris au Canada et en France

de quel dommage devoit être pour la puissance françoise en

Amérique l'abandon du territoire acadien. M. de Vaudreuil,

en choisissant le baron de Saint-Caslin pour son lieutenant,

lui avoit tout particulièrement assigné la mission de mainte-

nir dans l'obéissance à la métropole les colons dispersés

dans la rivière de Saint-Jean et d'affermir, avec l'aide des

missionnaires, son influence sur les sauvages. De son côté,

le ministre de la marine, Phélippeaux de Pontchartrain,

avoit écrit à M. de Beauharnais, intendant à La Rochelle:

((Je vous ai fait connoîlre combien il est important de re-

prendre le Port-Royal avant que les ennemis n'y soient soli-

dement établis. La conservation de toute l'Amérique septen-

trionale et le commerce des pêcheries le demandent égale-

ment. Ce sont deux objets qui me touchent vivement; et je

ne puis trop exciter le gouverneur et l'intendant de la Nou-

velle-France à les envisager avec les mêmes yeux. » Malheu-

reusement il vouloit,— et que pouvoit-il vouloir autre chose

dans l'état d'épuisement de la France? — il vouloit que le

Canada fîtcette conquête, seul etavec ses propres forces. Cela

n'étoit pas possible.

On sentoit qu'il y avoit quelque chose à faire; mais quoi ?

Le gouvernement françois s'étoit réservé
,
par le traité d'U-

trecht, l'île ducap Brelon et les autres îles du golfe de Saint-

Laurent. La première, située au midi de Terre-Neuve et au

nord-est de l'Acadie , semble avoir été placée là pour
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commander la principale bouche du fleuve. Elle est de forme

très-irrégulière , creusée profondément par la mer dans son

milieu, de sorte que les deux extrémités n'en sont rattachées

l'une à l'autre que par un isthme fort étroit. Son climat est

à peu près celui de Québec. Elle est généralement peu fer-

tile; mais elle a des ports excellents. On crut qu'elle pourroit

servir à atteindre le double but marqué par la lettre de

M. de Pontchartrain : la défense du Canada et la sûreté des

pêcheries. On se flatta d'ailleurs qu'il seroit facile d'y attirer

les Âcadiens de la presqu'île qui n'en étoient séparés que par

le détroit de Ganseau.

Par toutes ces considérations, on résolut d'y fonder uu

grand établissement. On changea son nom d'Ile du cap Bre-

ton en celui d'île Royale ; et on décida qu'il seroit construit

à l'extrémité orientale, du côté de l'Océan, une place forte

qui fut appelée Louisbourg. MM. Rondot, père et fils, inten-

dants du Canada , avoient, dans un mémoire trés-étudié et

irés-savant, exposé, dès 1706, les vues qu'il leur paroissoit

à propos d'adopter pour en faire l'entrepôt gi'néral du com-

merce américain. Leur projet étoit ingénieux autant que

solide; mais il falloit, pour le réaliser, plus de temps qu'il

n'en a été accordé à la nouvelle colonie. Peut-être y auroil-

11 fallu aussi d'autres hommes. L'esprit s'efi'raye des sommes

immenses qui ont été dépensées à Louisbourg sans profit.

Les historiens parlent de trente millions.

Le premier contre-temps qu'on éprouva fut le refus que

firent les Acadiens en général de quitter leurs terres. Ils

entrèrent bien volontiers en relations avec leurs frères de

l'île Royale; mais ils ne consentirent pas à abandonner le

pays qui les avoit vus naître, qui gardoit les cendres de leurs

pères et où, sous le couvert de la neutralité, ils jouissoient

d'une liberté à peu prè^ complète. Les Anglois, qui ne vo-

yoient pas sans jalousie et sans inquiétude s'élever les mu-
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railles de Louisbourg, traitoient avec beaucoup de ménage-

ments des colons qui pouvoienl si aisément leur échapper.

Ils ne tentèrent qu'une fois leur fidélité. Un de leurs gou-

verneurs, nommé Ricliard, eut, en 17!20Ja fantaisie d'inter-

dire les rapports de la presqu'île avec l'Ile du cap Breton. Il

signifia en même temps aux colons françois qu'il ne leur

donnoitque quatre mois pour prêter le serment d'allégeance.

Cet ordre causa plus d'irritation que d'étonnement au sein

de la population, mal habituée pourtant à des prétentions si

hautes. Surtout il n'abattit le courage de personne. Les prin-

cipaux habitants représentèrent à M. Richard que le traité

d'Utrecht leur assuroit la liberté de se retirer au Canada ou

dans les îles voisines, en vendant leurs patrimoines
; que,

s'ils n'avoient pas jusque-là revendiqué le bénéfice de cette

clause, c'éloit sous la condition qu'ils ne soutTriroient point

de violence dans leurs usages, dans leurs traditions, dans

leurs sentiments; qu'au reste, ils rendoient à l'Angleterre

assez de services, puisque seuls ils contenoient les Indiens,

toujours prêts pour des expéditions sanglantes. Ils donnè-

rent à entendre qu'il ne seroit pas de l'intérêt du peuple

anglois de provoquer une résistance qui Irouveroit les sau-

vages à côté des Acadiens. Le gouverneur comprit à demi-

mot. Le serment ne fut pas prêté ; mais le cabinet de Londres

se souvint plus tnrd de l'impuissance où il avoit été réduit.

On verra de quel prix terrible il fit payer aux Acadiens de

1755 la contenance virile des Acadiens de 1720.

Vers le même temps à peu près, c'est-à-dire vers 1721, les

Anglo-Américains essayèrent de prendre pied sur le terri-

toire des Abénaquis. Ils employèrent tour à tour la séduc-

tion, la perlidie, la violence; ils commencèrent par une offre

de service, et ils finirent par un guet-apens. Rien ne leur

réussit Us ne parvinrent qu'à se rendre plus odieux aux In-

diens et à souiller leurs annales d'une nouvelle tache de sang.
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Il y avoit sur la rivo droite d«; la riviéro do Kcnebcc une

bourgade dt3 sauvages noinméo Nanranlsouack, aujourd'hui

Noiridgewook, où faisoit sa résidence ordinaire le révérend

péro jésuite chargé do ia mission , le père Sébastien Uasle.

L'église en avoit été détruite pendant la dernière guerre; et

la tribu trop pauvre n'avoit pas pu la rebâtir encore. Le

gouverneur de Boston crut avoir trouvé là une oc( favo-

rable d'acquérir à la cause de l'Angleterre les Ab .«quis. Il

leur proposa de donner l'argent et de fournir les ouvriers

pour la reconstruction de l'église, mais à la condition qu'elle

seroit desservie par un ministre protestant. Son oITre fui re-

jetée tout d'une voi\ :

« Ta parole m'étonne, lui répondit le chef indien; cl je

t'admire dans la proposition que tu me fais. Quand tu es venu

ici, tu m'as vu longtemps avant le gouverneur françois. Ni

ceux qui t'ont précédé , ni les ministres ne m'ont jamais

parlé ni de la prière ni du grand génie. Ils ont vu mes pel-

leteries, mes peaux de castor et d'orignal ; et c'est à quoi

uniquenieut ils ont pensé. C'est ce qu'ils ont rec' hé avec

empressement. Je ne pouvois pas leur en fo assez
;

et quand je leur en apporlois beaucoup, j'étois leur grand

ami; et voilà tout. Au contraire, mon canot s'étant un jour

égaré, je perdis ma route; et j'errai longtemps à l'aventure,

jusqu'à ce qu'enfin j'abordai près de Québec dans un grand

village d'Algonquins que les robes noires enseignoient. A
peine fus-je arrivé qu'une robe noire vint me voir. J'étois

chargé de pelleteries; la robe noire françoise ne daigna pas

môme les regarder. Il me parla d'abord du grand génie, du

paradis, de l'enfer ei de la prière, qui est la seule voie pour

aller au ciel. Je l'écoutai avec plaisir; et je goûtai si fort

ses entretiens que je restai longtemps dans le village pour

l'entendre. Enfin, la prière me plut; et je l'engageai à m'ins-

truire. Je demandai le baptême; et je le reçus. Ensuite je
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retourne au pays , et je raconte ce qui m'est arrivé. On porte

envie à mon bonheur ; ou veut y participer. On part pour

aller trouver la robe noire et lui demander le baptême. C'est

ainsi que le François en a usé envers moi. Si, dès que lu

m'as vu, tu m'avois parlé de la prière, j'aurois eu le mal-

heur de prier comme toi; car je n'élois pas capable Je dé-

mêler si ta prière étoit bonne. Ainsi, jeté dis que je tiens la

prière du François; je l'agrée; et je la conserverai jusqu'à

ce que la terre brûle et linisse. Garde donc tes ouvriers, ton

argent cl ton ministre : je ne l'en parle plus. Je dirai au

gouverneur François, mon père, de m'en envoyer. »'

Cette pieuse et ferme réponse caractérise très-justement

les deux colonisations qui se disputoient le sol américain :

d'un côté le trafic et de l'autre la religion ; ici le mépris de

l'indigène et la convoitise de ses biens, là le dédain des

richesses et l'amour des âmes.

Le François vouloit assurément amasserdes trésors et ajou-

ter à la grandeur de son pays; mais il vouloit en même
temps convertir les Indiens à la foi de l'Évangile ; il vouloit

les arracher aux ténèbres de leur vie sauvage et répandre

sur eux les lumières do la civ 'sation chrétienne. L'Anglois,

lui, n'avoil d'autre pensée, d'autre désir, d'autre soin que

de s'enrichir, d'étendre son influence et sa puissance, sans

se soucier des créatures intelligentes qu'il chassoit devant

lui comme un troupeau de hôtes dangereuses et nuisibles.

Si la France n'a pas vu le succès couronner ses efforts, si,

après de longues et sanglantes luîtes, ellea été contrainte de

se retirer d'une terre qu'avoient fécondée le sang de ses mis-

sionnaires et le sang de ses soldats, elle a du moins eu l'hon-

neur de rester conslammont lidèle à ses devoirs de nation

catholique; elle a eu la satisfaction d'inspirer aux popula-

tions indigènes qui ont écoulé sa parole , un dévouement

sans bornes; et cela suffît à sa gloire.

21
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Repoussé dans sa première tentative, le gouverneur de

Boston recourut à un autre moyen ; ce fut d'envoyer à Teni-

bouchure de la rivièie de Kenebec un missionnaire protes-

tant qui dcvoit s'efforcer de gagner au moins quelques In-

diens à son culte et de faire ainsi naître la division au sein

des tribus. Le révérend ministre avoit, parofl-il, plus de zèle

que de prudence. Il s'engagea dans une controverse avec le

père Kasie; il taxa les Abénaquis d'idolâtrie; et vaincu par

le premier, rejeté par les seconds, il fut bientôt obligô de

rentrei dans le Massachussetls. Lafargue nous donne une idée

des ressentiments que conçurent de la défaite de leur cham-

pion les Anglo-Américains : il accuse le père Hasle d'avoir

« répandu en secret des semences de sédition parmi les sau-

vages; )) il le traite de « violatou»* du droit des gens et d'en-

nemi du genre humain. » De fait le pauvre père n'éloit cou-

pable que de la fidélité des Abénaquis à la foi catholique et

il la France.

Sa mort éloit résolue , on le voit par ces accusations aussi

absurdes que violentes ; mais il falloit en attendre l'occasion;

et il n'étoit possible de la rencontrer qu'en pénétrant par

force ou par ruse sur le territoire indien. Celte invasion

pacifique ou guerrière étoil d'ailleurs le but essentiel de la

politique angloise. Les puritains de la Grande-Baie, qui

avoient essayé sans succès du prétexte de la religion, espé-

rèrent que la raison de l'intérêt leur réussiroit mieux. Ils

demandèrent et obtinrent la permission d'élever sur la ri-

vière des comptoirs ou magasins pour le commerce des pel-

leteries ; mais leurs constructions devinrent en peu de temps

si étendues et si formidables que les indigènos s'en inquié-

tèrent. Les tribus, toutefois, ne voulurent point prendre de

parti avant d'avoir consulté Al. de Vaudreuil. Elles lui en-

voyèrent une députation à Québec; et sur la réponse qui

leur fut rapportée, que le traité d'rireclit nefaisoit pas mon-
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lion de leurs lerres, elles annoncèrent liaulemenl la résolu-

tion de chasser ces marchands envahisseurs.

La colonie angloise prit l'alarme " son tour. Elit n'eut

pourtant pas l'idéedahandonner les magasins pour conjurer

le danger qui la menaçoil. il y aiircit eu pcite pour elle à

retirer le pied qu'elle avoit posé sur la rive gauche de la

rivière; perte de la position acquise et perte de l'argent dé-

pensé dans les bâtiments ou engagé dans les opérations

commerciales. L'amour du gain a des témérités que ne con-

noît pas môme l'amour de la gloire. Elle se proposa d'a-

gir sur un autre plan ; elle invita les sauvages à une confé-

rence où leurs différends dévoient être réglé* à l'amiable.

Comme le gouverneur promeltoit de s'y rendre en personne,

il demanda des otages pour sa sûreté. Quand il les eut reçus,

il rompit les négociations; il ne parut pas môme au rendez-

vous. C'éloit une trahison I Sans doute; et l'invilaiion n'avoit

pas eu d'autre objet. On avoit calculé que la vie des otages

pourroit répondre do la paix du Massachussetts.

Si l'événement parut d'abord justilier cette conduite dé-

testable, c'est que le père Rasie , secondé par le père de La-

chasse, supérieur de la mission du Canada, s'employa acti-

vement pour empêcher les hostilités d'éclater. Les sauvages

vouloient lever la hache sans perdre de temps. Dans l'ardeur

imprévoyante de leur ressentiment, ils ne concev oient pas

que leur vengeance pût être retardée ; mais les révérends

pères comprenoient qu'une attaijue contre les établissements

angiois seroit la guerre ; et ni la France n'y étoil préparée
,

ni les Abénaquis ne leur sembloieiil capables de la soutenir.

A force d'instances, ils persuadèrent enfin aux tribus de se

borner à écrire à Boston pour réclamer leurs otages.

Mais les magistrats anglo-américains ne répondirent pas

à la lettre qui leur fut adressée. Les Indiens en revinrent à

leur résnlulinn de se jeter sur les comptoirs de la rivière de

I
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Kcncbec; et cette fuis il fallut toute Pautorité de M. de Vau-^

dreuil tiii-môrne pour les retenir. La population indigène

ùtoit ainsi agitée par deux courants d'opinion qui se heur-

toient dans les conseils de ses guerriers, quand de nou-

velles provocations l'emportèrent décidément du côté où elle

penclioil. Le gouverneur du Massacliussetls mit à prix la tête

du père Rasie; et pour le saisir mort ou vif, il lança contre

Nanrantsouack un détachement de 200 hommes. Cette entre-

prise violente échoua, probablement parce que le révérend

père, averti à temps, put se réfugier dans les bois. Sur ces

entrefaites un vaisseau anglois entra dans la rivière de Pen-

lagoët. La paix n'étoit pas rompue. Le jeune Saint-Castin

se rendit à bord, suivant la coutume des sauvages, pour faire

visite au capitaine et peut-être pour entamer quelque affaire

de trafic avec lui. Arrivé sans défiance, il fut arrêté brutale-

ment, retenu prisonnier et emmené à Boston où on le traita

comme un criminel.

A la nouvelle de l'enlèvement de leur chef, les Abénaquis

ne se continrent plus. Ils coururent aux magasins de la ri-

vière de Kenebec qu'ils incendièrent ; mais avec un senti-

ment d'humanité que leur avoit inspiré le catholicisme, ils

respectèrent les personnes, qui purent «e retirer sans avoir

reçu aucun mal.

Furieux de l'affront qu'ils avoient subi, les Anglois ne

songèrent qu'à s'en venger sur le père Rasle. Le pieux et

vaillant jésuite éloit à leurs yeux le maître absolu de la nation

indienne ; il la dirigeoit et la gouvernoit, et disposoit d'elle

h son gré. C'étoit là l'ennemi qu'ils dévoient détruire à tout

prix. Avouons-le : cette idée qu'ils avoient de son pouvoir,

étoit à peine exagérée. Les Abénaquis écoutoient d'ordinaire

avec une déférence profonde les conseils de leur père spiri-

tuel et suivoient volontiers ses inspirations; mais on a vu

que le père Rasio n'avoil exercé son influence que pour le
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maintien de la paix. Los sauvages, au reste, n'étoienl pas

les agresseurs. Il y avoil autant d'ingratitude que d'injustice

à se prendre de ces rudes représailles à celui qui deux fois

lesavoit prévenues.

Le 23 août 1724, onze cents hommes, Anglois et Indiens,

parurent tout à coup devant Nanrantsouack. Ilss'éloientglis-

sésjusqu'aux approches de la bourgade, à la faveur des brous-

sailles qui l'entouroient. Tout étoit tranquille dans les ca-

banes; personne ne les avoit aperçus. Une décharge

générale des mousquets donna le signal de l'attaque.

A ce bruit les Abénaquis se hâlèrent de iortir et de se

mettre en défense. Ils n'étolent que cinquante guerriers. Ils

ne songeoient pas à vaincre, mais à arrêter l'ennemi assez

longtemps pour que les femmes et les enfants pussent gagner

la campagne. La bourgade en un instant fut nmplie de tu-

multe et de cris. On se battoil; on se clierclioit ; on s'appe-

loit ; on fuyoil. C'éloit une horrible confusion. Le père Rasle,

comprenant à son tour le danger que couroit son cher trou-

peau, se jeta au milieu de la bataille. 11 ne doutoit pas qu'il

ne fût le principal objet de celte agression furlive; et il se

flaltoii de détourner sur lui iatlenlion des assaillants. A sa

vue, en effet, les Anglois poussr^rent des clameurs sauvages.

Une grôle de balles retendit mort aussitôt. Sept Abénaquis

qui s'efforçoient de le couvrir de leurs corps, tombèrent au-

tour de lui.

Ce fut la fin du combat. Les vaincus se dispersèrent; les

vainqueurs ne tentèrent pas môme de les poursuivre. Ils

s'acharnèrent sur le cadavre du généreux missionnaire; puis

ils pillèrent Nanrantsouack , brûlèrent la petite chapelle,

après avoir profané les vases sacrés el le corps adorable de

notre sauveur Jésus, mirent le feu aux cabanes; et enfin ils

se retirèrent, n'emportant guère de leur expédition que la

satisfaction d'avoir tué un pauvre jésuite.

i
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Dès que l'ennemi eut cessé d'être en vue, les Ahénaquis

retournèrent au lieu qui avoit été le foyer de leur tribu. Leur

premier soin fui de pleurer sur le corps du père Rasle. Ils

le trouvèrent au pied de la croix que le saint homme avoit

plantée dans le centre de la bourgade pour attester qu'on y

faisoit profession d'adorer le Dieu crucifié. Les cheveux et

les yeux êloienl remplis de terre, montrant ainsi que le ca-

davre avoit été traîné par les pieds. Les os des jambes

éloient brisés I La cruauté angloise s'étoil assouvie sur « ce

je ne sais q?ioi que la mort nous laisse, » avec une baruarie

qui n'a pas d'exemple chez les sauvages de ces contrées.

Après s'être lamentés, après avoir prié, les Abénaquis dépo-

sèrent la dépouille mortelle du pèie Rasle dans la terre, sur

l'emplacement de la chapelle ; et la tradition de ses actes de

piété fut si bien conservée que, cent huit ans plus tard, en

février 1833, monseigneur Fenwich, évoque de Boston, a

pu acheter le terrain qui recéloit ces restes précieux pour y

élever uu monument à la mémoire de « l'illustre mission-

naire. » La première pierre de ce monument a été posée le

23 août de la même année, en présence des principaux chefs

des tribus indiennes convoqués pour la cérémonie par le vé-

nérable prélat. Le père Hasie comploit trente-sept ans d'a-

postolat dans la Nouvelle-France.

La guerre continua entre les Abénaquis et les Anglois

avec une ardeur qu'irriloit chaque jour davantage la soif

delà vengeance. En 17^5, les derniers, plus lassés qu'épui-

sés par leurs revers, demandèrent la paix; mais les indigè-

nes ne voulurent en traiter que du consentement et sous les

yeux de M. de Vaudreuil. Quatre députés du Massacliussclls

et delà Nouvelle-York se rendirent donc à (Juébej. On entra

en conférences. Avec ce ton de victorieux qu'autorisuicnt

leurs heureuses expéditions, les Abénaquis exigèrent (]ue

rind('(iendance de leur territoire fût reconnue depuis Saco

!i t •
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jusqu'au Porl-Royal et que la Nouvelle-Angleleire leur of-

frît des présents pour couvrir la mort du père Rasie et pour

les indemniser des dommages qu'ils avoienJ soufferts. C'étoit

trop pour l'orgueil anglo-américain. Les députés s'excusè-

rent sur la nécessité d'en référera Boston. Les négociations

languirent; puis elles furent abandonnées ou plutôt ajour-

nées; car, reprises en 1727 à Kaskébé, elles se terminèrent

par un traité dont un article secret ou verbal portoitque les

Indiens garderoient la libre possession de leurs terres et

qu'ils demeureroient maîtres de s'attacher, suivant qu'ils le

jugeroient convenable, au parti de la France ou h celui de

l'Angleterre , dans le cas d'une rupture entre les deux na-

tions.

Pendant ce temps, en effet, les cabinets de Londres et de

Paris étoient restés fidèles aux stipulations de la paix d'U-

trecht. S'ils avoient excité ou aidé sous main leurs colonies

ou leurs alliés, ils n'avoient du moins pas commis d'hosti-

lités déclarées; mais la succession d'Autriche , ouverte en

4741, les jeta de nouveau dans une lulteoù furent engagées

à leur tour leurs possessions américaines.

C'est de l'île Royale que partit le signal des combats.

Louisbourg ne s'étoit pas accrue dans la proportion des dé-

penses qu'y avoit faites le gouvernement françois. Sa popu-

lation avoit été portée pourtant à 2,000 âmes environ. Dés

qu'on y eut connu la déclaration de guerre entre l'Angleterre

et la France en 1744, on arma des corsaires qui se répandi-

rent dans les parages de Terre-Neuve, insultèrent les côtes de

l'île et désolèrent le commerce de Bosion. Le gouverneur,

M. Duquesnel, qui savoit que l'Acadie étoil abandonnée à

ses propres forces, résolut de profiter de la circonstance pour

reconquérir le Port-Poyal. Il chargea de et lie mission M. Du-

vivier et lui donna ôeHh 900 soldats et miliciens, en môme

temps qu'il faisnit prévenir les sauvages du cap de Sable el
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de la rivière de Saint-Jean ; mais cet ofticier, après avoir

enlevé un poste anglois près du cap de Ganceau , se dirigea

lentement sur les Mines où il s'arrêta, on ne sait pourquoi;

de sorte que des renforts purent être envoyés au Port- Royal

et que 300 Indiens qui éloient déjà sous les murs de la place,

furent obligés de se retirer sans avoir rien fait.

Un aussi malheureux début présageoit des suites plus

mallieureusts encore. Les colonies angloises furent dabord

jetées dans une terreur profonde par l'invasion de l'Acadie;

elles ne songèrent qu'à s'entourer de fortifications; mais

elles ne tardèrent pas à se rassurer, surtout quand elles ap-

prirent ce qui se passoit à Louishourg. Ce n'éloil plus M. Du-

quesnel qui y commandoit ; c'étoit M. Duchainbon. Il s'é-

toit trouvé investi de l'autorité par la mort du gouverneur,

M. Forant.

La garnison, qui depuis longtemps éloil mal payée, quoi-

qu'elle lût employée aux travaux exigés pour l'augraeniation

des forts, se révolla. Elle destitua ses officiers, en choisit

d'autres, établit des corps-Je-garde et posa des sentinelles

tant aux portes des magasins que devant la maison de l'in-

tendant qu'elle somma de lui livrer la caisse militaire.

Bigot, c'étoit le nom de ce fonctionnaire infidèle qui pré-

ludoit àsadétestableadminislration du Canada, Bigot donna

quelque argent; et les soldats rentrèrent dans l'ordre, mais

our recommencer peu après, parce que le service de leur

solde n'étoit pas fait avec plus d'exactitude, ou mieux avec

plus de fidélilé.

Tel èloit l'état des choses à Louisbourg depuis le mois

d'octobre 1744. La garnison, tantôt révoltée, tantôt soumise,

était en défiance du gouverneur et des officiers qui se dé-

fioienl d'elle. Le premier magistrat du Massachusseds, Shir-

ley, jugeant l'occasion favorable, écrivit au cabinet de Lon-

dres pour le presser d'attaquer la place d'où étoient tombés tant



rés avoir

e dirigea

ourquoi ;

)rl-Royal

la place,

lies plus

l d'abord

l'Acadie;

ns; mais

elles ap-

is M. Du-

n. Il s'é-

iverneur,

ée, quoi-

Dentation

m choisit

intinelles

n de l'in-

iiililaire.

qui pré-

ot donna

drc, mais

î de leur

eux avec

le mois

soumise,

ui se dé-

lls, Sliir-

de Lon-

mbés la ni

— 329 -
de mau\ sur le commerce de Boston, dont la seule existence

étoit une menace pour les colonies angloises et qui étoit si

mal gardée; mais il ne se donna pas le temps de recevoir la

réponse qu'il altendoit. Dès le mois de janvier 17^tt\ il pro-

posa à la législature locale de se charger lui-même de l'en-

treprise. Rebuté par l'assemblée que la grandeur du projet

effrayoit, il revint à la charge et réussit à faire passer sa

proposition à la majorité d'une voix. Aussitôt il sollicita

des provinces confédérées des secours en hommes et en ar-

gent. 4,(00 miliciens, levés et équipés en quelques semaines,

s'embarquèrent sous le commandement d'un négociant

nommé Pepperell, vers le milieu d'avril. Les glaces enve-

loppoient encore l'île Royale quand ils en approchèrent. Ce

leur fut un contre-temps heureux; car pendant que la rigueur

de la saison les retenoit en mer, ils furent ralliés à Canceau

par le commodore Warren qui avoit ordre de bloquer Louis-

bourg avec quatre vaisseaux. Quoique l'action de l'Angle-

terre et de ses colonies n'eût pas été concertée, les deux ex-

péditions se rencontrèrent si à propos que les calculs les

plus prévoyants et les plus habiles n'auroient pas pu avoir

un meilleur succès.

A la vue de l'ennemi, Duchambon assembla la garnison

et lui adressa une harangue qui ranima le sentiment du de-

voir dans le cœur des soldats. L'accord sembloil rétabli ; et

désormais il éloit permis de déployer les ressources d une

défense énergique.

La place étoit forle ; on la surnommoit le Dunkerquo de

l'Amérique. Elle éloit bien armée; elle ne man(|uoil ni de

vivres ni de munitions. Malheureusement les ofliciers ne

comploient pas sur l'obéissance de leurs subordonnes; et

Duchambon lui-même n'avoit pas retrouvé la conlianco qu'il

avoit voulu donner à ses troMpes. Quelques circonslanceo

prospères qui s'offrissent à lui. il persista à rester enfermé

-
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dans les forts, persuade que les sorties qu'il ordonneroit

n'auroienl d'autre résultat que de favoriser les désertions.

Les Anglois débirquèrent donc dans l'île sans opposition.

Dans la nuit du 13 mai, ils incendièrent les magasins situés

de l'autre côté de la baie ; et ainsi, sans qu'ils s'en doutassent,

ils déterminèrent l'officier qui commandoit la batterie royale

et qui so crut lralii,A se retirer dans la ville. Toutefois, leur

première attaque contre le corps de la place, mal combinée

et mal conduite, il est vrai, fut repoussée vigoureusement à

coups de canon.

Mais celte défense peureuse et Inerte en quelque façon

devoit fatalement aboutir à une capitulation sans gloire. Les

Anglois pourtant avançoient peu dans les travaux du siège.

Peut-(Mrc oùt-il suffi de gagner du temps pour les contrain-

dre à la retraite si un événement fâcheux n'avoit pas achevé

d'abattre le courage du gouverneur : le comiiiodoro War-

ren captura presqu'à l'entrée du port un vaisseau françois

qui apportoil un renfort de 5(50 hommes à la garnison. Tout

favorisoit l'ennonii : le hasard de la navigation, la fortune de

la guerre el la mauvaise conduite de nos officiers. Ducham-

bon se rendit le 16 juin, après av( ir perdu 200 hommes en-

viron, mais sans qu'aucun acte de vigueur eût signalé le

courage des assiégeants. Il olitint de sortir de la place avec

les honneurs militaires. L'île Royale succomba en môme
temps que l.ouisbourg, fon seul rempart. Pour s'en assurer

la possession, les Anglo-Américains déportèrent la population

entière el la conduisirent à Brest avec ce qui restoit de la

garnison. Ils savoient, par une expérience de plus d'un siè-

cle, qu'ils ne feroiont à aucun prix accepter leur domination

par les Acailiens. La vieille rivalité de l'Angleterre et de la

France avoit engendré peut-être moins de jalousie et de haine

en Europe qu'en Amérique.

Plus marchands que soldats, les chefs de rexpédition usè-
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rcnl de ruse pour grossir les béuélices de la comiuôle : ils

n'abattirent poini, le drapeau blanc, (|ui continua de tlotlcr

pendant plusieurs jours sur les murs de la ville. Trompés

par ce signe, des navires richement chargés vinrent se faire

prendre au piège qui leur avoit été tendu. Nous ne connois-

sons pas d'entreprise sur l'Acadie qui ail aussi peu coûté

et autant rapporté aux puritains du Massachusselts. La re-

nommée d'Argall et de Nicholson s'effaça devant la popula-

rité de Pepperell.

La chute de Loaisjjourg causa en France un étonnement

mêlé de honte et de colère. On éloit au lendemain de la vic-

toire du maréchal de Saxe à Fontenoy ; à la veille de celle du

maréchal de Maillebois à Bassignano. Les coeurs éloient

hauts alors. Ou décida de ne point rester sous le coup d'un

éshecqui paraissoit aisément réparable. Une formidable ex-

pédition fui préparée en 1740. Elle se composoit de 7 vais-

seaux, 3 frégates, 2 brûlots et de navires de transport en

assez grand nombre pour porter 3,000 hommes que comman-

doil un maréchal de camp, M. de Pommerel.Le duc d'Antin

en étoit le chef; il avoit pour second M. d'Estournelle. Le

plan étoit de reprendre Louisbourg et de le démanteler, de

s'emparer ensuite du Porl-Roval pour y mettre garnison et

s'établir ainsi de nouveau dans la presqu'île acadienne, enfin

d'attaquer Boston, de le détruire si on le pouvoit,et de rava-

ger les côles de la Nouvelle-Angleterre.

Tout avoit été combiné, préparé, concerté avec autant de

prévoyance que de sagesse. 11 senibloit que lien n'avoit été

laissé à la fortune; mais d'elïroyables malheurs, des mal-

heurs contre lesquels ne pouvoient rien la prudence ni le

courage, attendoienl la Hotte dans les parages américains;

la tempête etja peste alloient se conjurer contre elle. Tout

le bonheur éloit pour les Anglois. Nous devions être vaincus

par les cléments (|ui les avoient si bien soi vis. Le lieu de
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rendez-vous pour les vaisseaux ôloil la rade de Clkibouclou,

aujourd'hui Halifax. Après une pénible traversée de qua-

tre-viiip[t-six jours, on en approohoil en bon ordre; et déjà

on se félicitoil d'un succt''s dont personne lie vouloit douter,

quand, le 13 septembre, lèvent se leva tout à coup, souffla

avec fureur; la mer s'agita, les vagues bondirent et la

flotte fut dispersée. Une piirtie fut poussée jusqu'en France ;

une autre trouva un refuge dans les Antilles; des transports

se brisèrent sur file de Sable, si fatale aux premiers com-

pagnons de DeinontsI Ballotté pendant dix jours par les

flots en courroux, le reste réussit, au retour du calme, à en-

trer enfin dans le port; mais une épidémie avoit édité à

bord parmi les matelots et les soldats. On s'empressa de dé-

barquer les malades. On espéroil leur procurer ainsi un sou-

lagement qui rcndroit leur guérison plus facile. Le. fléau,

au contraire, si'vit à terre avec plus de violence. Il se com-

muniqua même aux sauvages, qui, informés de l'arrivée des

François, éloient venus se r.mger a leurs côtés. Les hommes

succoml)oient par centaines. Pour comble de malheur, les

provisions s'épuisoient. 11 falloit en aller chercher au loin;

et des letlrer, interceptées avoient fait connoître qu'une es-

cadre angloise avoit paru dans ces panges. Dans cet état, le

duc d'Anlin convoqua un conseil de guerre dont la première

délibénilion fui plus tumultueuse qu'utile; puis il mourut

pres(iiie suliiloment.

M. D'Eslournelle, à qui revenoitle commandement, réunit

le conseil Je nouveau et proposa d'abandonner l'entreprise.

Son avis ne s'expliiiuoil que trop, hélas! par les perles que la

flotte avoif faites : 2,400 iiommes avoient péri depuis le départ

de France! I,i00 en quarante-deux jours, dans la baie de

Chibouctou! Pourtant la proposition fut repoussée. M. de

La Jonquière surtout soutint qu'on pouvoit encore, sinon

reprendre Louisbourg, au moins enlever le Port-Royal. On

I»''
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avoit quatre vaisseaux, et on savoii que 400 Canadiens sous les

ordres de M. do Ramsay tenoient déjà la capitale de l'Acadie

blo(|uée du côté do la terre. M. d'Estournelle, effrayé de sa

responsabilité, presque fou do douleur et d'inijuiétude, sen-

tit bientôt les aiteintes du mal (jui exerçoit de si cruels ra-

vages; ei, dans un mccos do liévro, il se perça de sonépée.

Ce fut M. de La Jonquière à son tour qui devint le com-

mandant de l'expédition. Tant et de si lamentables catastro-

phes n'eurent pas le pouvoir do le faire fléchir. A peine eut-

il été reconnu par la flotte dans ses nouvelles fonctions qu'il

lit mettre à la voile pour lo Port-Royal. Il étoit résolu à ter-

miner par un coup d'éclat une campagne commencée sous

de SI funèbres auspices; mais à la hauteur du cap de Sable

la tempête lo reprit encore une fois. Il tenta en vain de lutter

contre les fureurs de la mer; force lui fut de céder enfin et

de rentrer en Franco.

Ainsi finit l'olTort le plus considérable, et nous ajoutons

volontiers, le mieux concerté qui eût été fait jusque-là pour

la conservation de nos étalilissemenls américains. L'ennemi

n'eut pas la moindre part aux revers épouvantables dont la

flotte fut accablée. Soit qu'il craignît le mauvais temps, soit

qu'il eût peur de la peste , soit encore qu'il doutât du sort

d'une bataille, l'amiral anglois Townshend n'osa pas môme
approcher des François. Il se tint constamment immobile au

cap Breton avec son escadre.

Un combat glorieux on Acadie, une victoire brillante, une

seule, vint consoler la France de ses malheurs. Nous avons

ilit que AI. de Ramsay, avec 400 Canadiens, tonoit bloqué le

Port-Royal pendant que la Holte étoit on proie aux horreurs

de l'épidémie dans la rade de Chibouctou. Cet officier, qui

avoit été envoyé par M. de Beauhnrnois, gouverneur du Ca-

nada, et dont l'action devoit se combiner avec celle du duc

aAniin, éloit arrivé à Heaubassin longtemps avant que l'on

m
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n'oiU dans le pays des nouvelles de l'expédilion fiançois»*.

Il avoit poussé jusqu'aux Mines; eldelà, a|)r^8 avoir vaine-

mcni attendu, il s'étoit mis en route pour regagner Québec,

quand un mes.sa},'er du duc d'Anlin l'atteignit et le ramena

sur ses pas. Il avoit au départ (JOO Canadiens; il n'en retint

que 400. Avec eux il se porta contre le Port-Royal qu'il in-

vestit; mais, après la seconde dispersion de la flotte au cap de

Sable, il dut songer à la retraite. La saison étoit déjà fort

avancée; la neige commen^^oità tomber. M. de Hanisay, ne

pouvant retourner au Canada, prit ses quartiers d'hiver à

Beaubassiii.

Le gouverneur du Poit-Royal, M. Mascaréne, crut qu'il y

auroit danger pour lui h le laisser tranquille dans cette

position. Il avoit reçu de Boston peu auparavant un renfort

de 500 soldats sous le commandement du colonel Noble. Il

le lit avancer jusqu'au Grand-Pré, dans le district des Mines,

avec mission de surveiller le détachement françois. Les deux

petites troupes avoient devant elles l'extrémité très-décou-

pée de la baie de Fundy; elles ne pouvoieni se joindre qu'en

faisant un circuit de prés de soixante lieues à travers les

bois. Les officiers de M. de Ramsay ne lui proposèrent pas

moins d'aller attaquer les Anglais dans leur camp et de les

enlever par un coup de main. L'entreprise étoit audacieuse ;

mais les Canadiens en avoient mené à bien de plus difficiles.

M. de Villierspartitde Beaubassin avec 300 miliciens et sau-

vages, raiiuettes aux pieils, franchit, presque sans s'arrêter,

la distance qui le séparoit des Mines, et arriva le 11 février

16i7 au matin en présence du colonel Noble. Il s'élança aus-

sit<\t contre l'ennemi, qui lui opposa une résistance désespé-

rée. I.e combat ne dura pas moins de trois Iv ,o-

nel fut tué; plus du tiers de ses pens eo {QO

hommes resioient : ils se réfugier* 'nais for-

fifiée qu'ils essayèrent de défendre lais en ti ils lurent

A /
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oljligrs de se rendre par capitulation. La victoire éloit com-

plète. M. di! Villiers retourna h Beuubassin :ivec ses prison-

niers. Il n'y avoit plus un seul Aogiois au Grand-Fré. Cette

action éclatante lit trembler Boston ; et en Angleterre mémo
elle troubla les joies de la L'on(|uéte de Louisbourg.

De ce moment, il ne si' passa plus rien en Acadie jusqu'à

la paixd'Aix-la-(^h.ipelle, qui fut conclue le i8 octobre 1748.

Louisbourg nous fut rendu eu échange île iMadras,que iM.de

La Bourdonnaye avoit enlevé aux Anglois deux ans aupara-

vant; mais, comme en 1713, on commit la faute de renvo-

yer à des commissaires le règlement détiiiitif des frontières

entre la Nouvelle-Angleterre et la Nouvelle-France. Ce fu

la cause la plus prochaine de l'exécrable violence que le

gouvernement britannique exerça en 1755 contre les mal-

heureux Acadiens et que nous avons maintenant à raconter.

I
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CHAPITRE XXIII

Question des frontières. — Émigration des Acadiens. — Ex

pédition du colonel Winslow contre les établissements fran-

çois au nord de Fundy. — M. de lioishébert à Snint-Jean et

à Shédiak. — Déportation des Acadiens. — 1748-l7or).

j

La question des frontières, vainement débattue en 1718 et

1719, no le fut pas moins vainement après la paix d'Aix-la-

Chapelle. Il y avoit entre les prétentions des deux parties

des différences trop considérables pour qu'il fût possible d'en

décider autrement que par la guerre. L'Angleterre rôcla-

moit tous les pays compris dans un iriangle qui auroit eu

pour côtés une ligne droite de la rivière de Penobscot au

fleuve de Saint-Laurent, le cours du (leuvc et le golfe jus-

qu'au sud-ouest du cap Breton, l'Océan enfin de ce cap jus-

qu'à l'embouchure de la rivière; c'est-à-dire qu'elle enten-

22



1,.

y

lu

•.
">

•i

: :t

.?^

^f
•••

'

— 338 —
doils'emparerdos portes du Canada et les fermer. La France,

au contraire, soulcnoit q>io lespoô^essions atigloises en Aca-

die dévoient ôiro borni^-es par l'isllinie de la presqu'île. On

disputa pcndiinl cinq ans ; on oniassa mémoires sur mémoi-

res, pièces sur pièci's, et on ne s'enten.lil pas.

Il avoit élô slipulù par l'arlicio î) du traitùd'Aix-la-Clia-

pelle que « loulesclioscs seroient remises sur le môme pied

qu'elles éloieiit avant la yuerre » Or, les François n'avoient

jias cessé d'occuper la contrée qui s'étend entre la baie de

Fundy et le fleuve de Saint-Laurent, la côte des Etchemins,

la rivière de S:iinlJeau et le terriioire de Penlagoët. Ce-

pendant le colonel Mascarène, gouverneur du Port-Royal,

somma les liabilauts dti Saint-Jean de prêter le serinent d'al-

légeance. De leur côté, les Anglo-Américains continuoient

leurs course^ sur le territoire des Abénaquis, quoique ceux-

ci eussent, comme ili disoient en leur langage, enterré la

haclie aussitôt après la conclusion de la paix. On voyoit ai-

sément par là dans tous les établissements françois que l'An-

gleterre ne se fioil pas aux négociations et que peut-être elle

n'y apporlolt pas de bonne foi; elle prenoit d'avance ses po-

sitions pour le cas qu'elle prévoyoit, de la rupture des con-

férences.

iM. deLaGalissonniérequitenoiten ce temps le gouverne-

mont de la \ouvelle-France, pendant la captivité du marquis

de La Jonquière, nommé gouverneur en 174G, mais fait

prisonnier en 1747 à la bataille du cap Finistère , comprit

qu'il avoit à pourvoir aux éventualités menaçantes d'un ave-

nir qui pouvoit être procliain. Il songea en conséquence à

se fortifier sur la rive septentrionale de la baie de Fundy, de

manière à commander l'entrée et la sortie de la presqu'île

acatlicnne. Pour ccda, il y envoya d'abord le clievalier de La

r.oroe avec (juelques soldats; puis il fit inviter les colons

françois du Port-Uoyal, de Beaubassin, des Mines à venir y

'4
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établir leurs demeures dans le voisinage des détachements

qu'il se proposoit d'y entretenir. Il vouloit avoir là une po-

pulation civile capable d'une résistance vigoureuse. C'étoit

trop tird peut-être. En tout cas, il ne réussit pas au gré de

ses espéiances.

Dès 1749, le marijuis de La Joni|uiëre releva M. de La

Galissonnière de son commandement; et aussitôt il aban-

donna un plin dont il trouva l'exécution trop dangereuse.

Il auroit môme négligé tout à fait les alîaires de l'Acadie

pour ne pas donner d'ombrage à l'Angleterre , si le gouver-

nement ne lui a voit pas prescrit de f^ire respecter les droits

de la France dans toute l'étendue des territoires dont elle

revendiquoit la propriété. Obéissant aux ordres de la cour,

il chargea le chevalier tie La Corne de choisir un emplace-

menl convenable pour la construction de quelque ouvrage

de fortification ; mais il cessa île provoquer l'émigration, de

la favoriser môme. Elle ne 'ut plus que l'œuvre des mission-

naires ou une résolution spontanée des Acadiens.

Un événement célèbre, la fondation d'Halifax sur les ri-

ves de la baie do Chibouciou, lui imprima dans la môme
année une impulsion particulière. L'arrivée de près de 400

colons anglois fut pour le.-?; François comme un signal de dé-

part. Quelques-uns relluérent jusques dans le Canada. Ce-

pendant de Ii,(lOO habitants que !a presqu'île comptoil en

1748, à peine 3,000 avoient, en I75i, été chercher d'autres

établissements sous la protection du drapeau de la France.

Plusieurs éiuienl passés dans l'île do Saint-Jean récemment

colonisée. Les plus nombreux, partis du Fort-Royal et de

Heauhassin, s'étoient arrêtés à la pointe de Beaiiséjour, au

nord delà baie de Fundy,el à Sliediak surio yolfo de Saint-

Laurent. On a calculé qu'ils pouvoieiil former une popula-

tion de lU à 18 cents âmes. Ils avoient cédé aux exhortations

de leurs missionnaires, le père Garnier et l'abbé Le Loutre.
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Ce dernier ne se montra pas seulement le fidèle paslcur du

troupeau confié 5 sa gnrle; il fut aussi le guide et le chef de

la pelile colonie, l'architecte des Abhoileaux, qui assurèrent

contre les flots de la mer les conquêtes de la culture, don-

nant b tous l'excrapUî du courage dans les entreprises, de

l'activité dans le travail, de la patience dans les épreuves.

Il ne quittoit en quelque façon la hache et la pioche que pour

prendre son bréviaire, ou pour porter les consolations de son

saint ministère aux affligés et aux malades.

Le chevalier de la Corne, se conformant aux instructions

de M. de La Jonquière, prit position d'abord à Shédiak ; puis,

se trouvant trop éloigné de la presqu'île, il s'avança jusqu'à

Chipodi, entre la baie deChigtiilou et la bnieVerIc. Ce mou-

vement inquiéta le gouverneur anglois du Port-Royal,

M. Cornwallis, qui, au printemps de 1730, détacha le major

Lawrence avec 400 hommes pour repousser les François et

saisir les vaisseaux qui apportoient des vivres aux Acadiens

réfugiés. A l'approche du mnjor, les habitants de Beaubassin

mirent le feu à leur village et se retirèrent derrière la ri-

vière qui se jette dans la baie deChignilou. Rare et glorieux

exemple de patriotisme, qui n'eut malheureusement d'autre

récompense que la satisfaction du devoir accompli I C'étoit

l'abbé Le Loutre qui les conduisoit. Le chevalier de La Corne

vint au-devant d'eux jusqu'au bord de la rivière; il y planta

son drapeau et déclara à Lawrence qu'il ne le laisseroil pas

aller plus loin. L'offlcier anglois s'inclina devant cette hère

déclaration ; il retourna h Beaubassin et y fitbâtir un fort au-

quel il donna son nom. Il en fil élever un autre aux Mines.

A son tour le chevalier construisit le fort de Beauséjoursur

une des pointes de la baie de Fundy et le fort de Gaspareaux

dnns la baie ^'erte, en même temps qu'il faisoit ajouter aux

travaux dedè.^nse do la rivière de Saint-Jean.

Tout cela se pas«5oit pendant que la question des fronliè-
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res se débattoit dans les conférences de Paris. Il y eut des

plaintes et des réclamations de l'Angleterre ; des réponses et

des récriminations de la France. On ëtoil mécontent des

deux côtés; et on ne le cachoit pas. La paix pourtant se con-

servoit; mais la guerre étoit proche. Elle éclata, dit très-

bien M. Garneau, quand l'Angleterre fut prête.

Elle éclata par trois violations effrontées du droit des gens:

par l'assassinat d'un parlementaire françois, M. de Jumon-

ville, dans la vallée de l'Ohio; sur les bancs de Terre-Neuve,

par la surprise de deux vaisseaux françois, le Lis et l'Alcide^

de l'escadre que M. de La Motte conduisoit à Québec; par

l'enlèvement de 300 navires de commerce dans toutes les

mers. On voit que l'Anglcierrc s'y étoit préparée de longue

main.

Au contraire, la France s'étoità peu près bornée à envoyer

au Canada 3,000 hommes de renfort. Elle songeoit si peu à

prendre l'offensive qu'elle n'avoit pas ajouté un seul soldat

à sesfoibles garnisons de l'Acadic. Il faut dire en toute vérité

qu'elle n'ôloit guère plus prête que si elle n'avoit eu aucune

raison de prévoir ce qui l'attendoit. Encore commit-elle la

faute énorme de s'engager eu 1736 dans la querelle de l'Au-

triche, qui vouloit reprendre laSilésie à la Prusse. Il y a peu

d'exemples de tant d'imprévoyance et de tant d'impéritie.

L'expérience ne devoil-elle pas avoir appris aux hommes

d'État que la défense de nos possessions américaines s'accom-

modoit mal des exigeances d'une grande guerre continentale?

La flotte aussi bien avoil été réduite par les économies du

cardinal de Fleury à un étai de dépérissement tel que ce

n'auroit pas été trop de toutes les ressources du trésor pour

la relever. Quel moment pour compliquer des aventures de

l'alliance autrichienne les périls d'une rupture avec l'Angle-

terre? Mais l'opinion étoit indifférente aux destinées de la

Nouvelle-France ; et les philosophes qui la dirigcoient, ne
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voyoient dans le Canada, à l'imitation de Vultairc, que trois

cents arpents de neige.

l'eu d'événements militaires s'accom|ilirent sur les côtes

de l'Acaclie. Le 20 mai 1755 , le colonel Winslow partit de

Boston avec 41 navires qui portoient 2,0U0 hommes du

Massacliussetts et arriva à Cliignitou le i" juin. Il marcha

aussitôt contre le fort de Beauséjour, (|iii ii'étoit pas capable

d'une longue ilùfense et (lui se défendit mal. Il força à capi-

tuler le fort de Gaspareaux,qui n'étoit entouré que de jiieux.

Ce double mouvement fut à peine ralenti par la résistance

d'une petite troupe d'Acadiens sur les bords de la rivière de

Messaguafli. La chute des deux foris ne po»vo!télre,au reste,

qu'une affaire de temps ; car les garnisons ne comptoient pas

ensemble ÎIOO soldats. Elles oblinrent pourtant les honneurs

de la guerre; et il fut stipulé expressément que les colons

qui s'éioient joints à elles, ne seroient pas inquiétés.

Winslow détacha ensuite trois vaisseaux pour lédiiire le

fort de Saint-Jean dans la rivière de ce nom. M. de Boishé-

bert, qui ycommaniloit, n'avoit pas assez de monde pour

attendre l'attaque de l'ennemi. Il se retira donc après avoir

mis le feuà la place; mais, au lieu de remonter vers Québec,

il se dirigea sur le pays au nord de le l'aie de Fuiidy ; là il

rallia les Acadiens dispeisés, leur donna des armes et batiit

avec eux les Anglois dans plusieurs rencontres. S'il ne put

les empochera la fin de brûler les derniers postes frangois,

il ne leur permit pas du moins de s'établir hors de la pres-

qu'île.

Ce fut à peu prés tout ce qui se pnssa sur les terres aca-

diennes entre les parties belligérantes dans celle année IT.'iîi;

mais un grand crime se méditoit déjà dans les conseils des

Anglo-Américains. On y éîoit profondément irrilé du refus

que faisoienl les colons françois de se soumettre à la domi-

nation de l'AnpIeterre; surloni on voyoit avec onvie le dé-

VI >.> .
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veloppement et la beauté de leurs cultures, le bon ordre de

leurs habitations, la paix et la piospérité de leurs familles;

on regrettoit la neutralité qui ne soufTroit pas qu'on usât de

violence envers eux ou qu'on les dépossédât sans indemnité.

On avoit essayé, à plusieurs reprises, de les forcer par de bru-

tales menaces à courber la tétc sous la loi du peuple conqué-

rant. Un gouverneur nommé Hopson leur avoit, par exemple,

déclaré que s'ils ne prêtoient pas le .serment d'allégeance, il

feroit pointer ses canons contre leurs villages. Rien n'y avoit

fait. Leur patriotisme avoit toujours bravé plus que n'avoil

osé la haine de leurs oppresseurs. Les succès du colonel

Winslow parurent offrir une occasion excellente de se dé-

barrasser des entraves d'une convention dont les stipula-

tions ne ble.^soieiit pas moins la cupidité que l'orgueil des

puritains du Massacluissets.

i Les Acadiens, dit Haliburton, n'étoient pas des sujets

britanniques, puisiju'ils n'avoient pas prêté leserment de fi-

délité; et par conséquent ils ne pouvoient pas être qualidés

de rebelles. Ils ne pouvoient pas non plus êlre consi-

dérés comme des prisonniers de guérie et envoyés en

France, puisque depuis prés d'un demi-siècle on leur laissoit

leurs possessions à la simple condition de demeurer neu-

tres. » Legouverneur Lawrence, qui avoit succédé à M. Corn-

wallis, ne les traita en effet ni en prisonniers de guerre ni

en rebelles, mais en bêles sauvages. Il décida tians une réu-

nion des membres du gouvernement (ju'ils seroienl enlevés

en masse et déportés sur les côles de l'Aniériciue ! Les ami-

raux anglois Boscaven et Mosljn, dont les (lottes croiroierit

dans ces parages, assistoient à la déliliération , de sorte (|uc

la responsabilité de ce forfait abominable pèse à la fois sur

l'Agleterre et sur ses colonies.

On ne sait ce qui doit le plus soulever l'indigiiution, ou

la cruauté froide avec laquelle fut ordonnée la déportation
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d'un peuple innocent, ou la manière barbare dont elle fut

exécutée. Il semble que les Anglois se soient étudiés à ne rien

omettre de ce qui pouvoit la rendre plus détestable. On va

les voir user en môme temps et tour à tour de ruse, de per-

fidie, de violence; on va les voir mettre dans les calculs de

leur vengeance des raffinements incroyables et déployer un

luxe inoui de rigueurs pour la satisfaction de leurs convoi-

tises.

Une proclamation lancée par Lawrence invita les colons

françois de la presqu'île à se réunir le 3 septembre 1755,

dans les églises de leurs paroisses, pour entendre une com-

munication importante. Elle ne s'expliquoit ni sur la cause

ni sur l'objet de la communication. Les habitants du Port-

Royal s'inquiétèrent de ce silence. Ils avoient tant de rai-

sons de se défier de leur gouverneur I Nous savons qu'ils

étoient de longue date accoutumés à se retirer dans les bois

à la moindre alerte. Les plus prudents et les plus résolus

prirent encore une fois ce parti, se flattant de pouvoir atten-

dre en sûreté l'événement; mais il ne s'agissoit pas d'une

de ces bourrasques qui effleurent à peine la terre et que le

vent du ciel dissipe. Les soldats de Lawrence se mirent à

leur poursuite. La chasse aux François se fit comme dans

les savanes du continent se fnisoit la chasse au bufialo. Quel-

ques-uns furent pris et ramenés au Port-Royal. D'autres,

plus heureux, s'enfoncèrent dans les forêts, traversèrent les

déserts et parvinrent enfin, après bien des peines et bien des

fatigues, à gagner les contrées du sud-ouest où des Acadiens,

qui y vivoient presque ignorés des Anglois, les accueillirent.

A Beaubassin, déjà dépeuplé par Témigration des compa-

gnons de l'abbé Le Loutre, à Beausèjour que sembloit pro-

téger la capitulation accordée par le colonel Winslow, l'a-

larme ne fut pas moins grande. Pourtant un certain nombre

d'hommes se laissèrent surprendre; mais les femmes et les

I •''



9

m elle fut

isà ne rien

ble. On Ta

e, de per-

calculs de

iployer un

rs convoi-

les colons

bre 1755,

une com-

ir la cause

du Port-

int de rat-

ons qu'ils

fis les bois

us résolus

iroir a lien-

pas d'une

! et que le

; mirent à

mme dans

falo. Quel-

D'autres,

rsèrent les

t bien des

Acadiens,

ueillirent.

es compa-

tbloit pro-

islow, l'a-

n nombre

mes et les

- 345 -

enfants prirent la fuite. Ils coururent vers les villages de

Mimirancouges , de Pëcondiak, de Cliipoudy, dont les habi-

tants effrayés à leur tour cherchèrent avec eux dans les bois

un refuge. M. de Boishébert,qui étoit à Shediak avec 150 ou

200 soldats, les rejoignit bientôt. Il forma une petite troupe

de ceux qui éloient capables de porter les armes; et tombant

sur les Ânglois au milieu des habitations en cendres, des

campagnes désolées, il les força de remonter sur leurs vais-

seaux après en avoir tué quarante-cinq.

C'est le seul point de l'Acadie où le sort déplorable des

François ne demeura pas absolument sans consolation.

Les Mines, au contraire, virent s'étaler en toute liberté

le cynisme do In cruauté et de l'avidité angloises. Soit que la

population y fût plus timide, soit qu'elle se conflât davan-

tage dans son privilège de neutralité, soit enfin qu'elle ne

pût point se résoudre à abandonner ses foyeis paisibles et

ses riches cultures, elle se trouva toute au rendez-vous que

Lawrence lui avoit assigné. 418 chefs de famille éloient as-

semblés dans l'église quand le colonel Winslow y entra, en-

touré d'officiers et de gardes. Il étoit trois heures de l'après-

midi. Le colonel donna lecture d'abord de la commission

qu'il lenoit du gouverneur : il éloit chargé de faire entendre

aux habitants la volonté du roi. En consé(|uence il leur an-

nonça que « leurs terres et leurs bestiaux éloient confisqués

au profit de la couronne, avec tous leurs meubles, excepté

leur argent et leur linge , et qu'ils alloicnt eux-mêmes être

déportés hors de la province. » Pourquoi cette décision inexo-

rable? Il ne le dit pas. Où devoienl-ils élre conduits? Il ne

le dit pas davantage. Seulement il déclara que l'œuvre de la

déportation coramenceroit le 10 septembre.

On peut imaginer la consternation que produisit dans la

foule cette communication fatale. Il est impossible de la dé-

crire. Des larmes coulèrent de tous les yeux; des sanglots
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éclatèrent. 11 y eut comme un bruit confus de plaintes et

d'imprécations , de gémissements et de menaces. Un déses-

poir profond poussoit les uns à loulcs les extrémités de la

colère, tandis qu'il jetoit les autres dans un excès d'abatte-

ment et de prostration. Toutefois môme les plus violents,

même les plus téméraires, iiiéiiie ceux dont le langage étoit

le plus emporté ,
porsoime ne s'arrôloil à une pensée de ré-

sistance; car on étoit sans armes; et des soldats, dont la pré-

sence avoit été dissimulée avant la réunion, s'étoicnl mon-

trés après la harangue du colonel et avoienl enveloppé

l'église.

Toute celle douleur si amère, toute cette désolation si joi-

gnante n'émut point les Anglois. Ni Lawrence, ni Winslow

ne relâchèrent rien de leurs rigueurs impitoyables. îis n'eu-

rent pas plus d'intiulgence pour ceux qui éloient restés dans

leurs maisons que pour ceux qui nvoient combattu à Beau-

séjour ou à Gaspareaux. Uu seul adoucissement fut accordé

au malheur des pauvres prisonniers : ce fut la permission

de visiier, dix par dix, leurs familles et de revoir une der-

nière fois, avant de les quitter pour jamais, les champs fer-

tiles où leur vie avoit été, pendant tant d'années, consacrée

il un travail fortuné dans la tranquillité et dans la paix.

Kniin, le 10 septembre arriva. Dés le matin, les soldats

formèrent leurs rangs au son du tambour; et à huit heures,

la cloche du village annonça aux malheureux Âcadiens que

déjà se faisoient les piéparatifs de leur exil. Cependant tous

éloient mornes et silencieux dans les maisons; une immobi-

lité semblable à celle de !a mort y régnoit. Alors les Anglois

y pénétrèrent pour en faire sortir les habilant--, qu'ils chas-

sèrent devant eux. Jusque-ià on s'étoil cru résigné; on avoit

espeié de la bonté de Dieu qu'on accepteroit son sort avec

soumission. Peul-ôlrc un généreux orgueil soutenoit-il aussi

les courages : on ne vouloit çniS se montrer foible devant

.1. •

.•'
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l'insensibilité des oppresseurs. Mais quand tous furent réu-

nis, quand commença le partage des victimes, les colons dé-

solés, éperdus se jetèrent dans les bras les uns des autres ; et

ils pleurèrent amèrement^

Nous avons dit le partage des victimes : par un rafllne-

ment de barbarie en effet, ou par un calcul d'inlérôt, la po-

pulation avoit été divisée en trois groupes : les jeunes gens

d'abord, les cbefs de famille ensuite, enfin les enfants et les

femmes. Les premiers eurent ordre de partir ; mais ils refu-

sèrent, ils prolestèrent qu'ils ne se séparcroicnt pas de leurs

parents; ils réclamèrent la liberté n'aider leurs familles à

porter le poids du malheur commun. Inutiles protestations t

Réclamaiions vaine» I Les bayonnetles des soldats eurent

proiiiptcment raison de cette pieuse résistance. Quelques-

uns furent blessés, tous obéirent.

Le lieu de l'embarquement éloit l'embouchure de la ri-

vière desGaspareaux. Tout le long delà route, qui est d'en-

viron un mille de longueur, des enfants, desfeinines, ici iso-

lés, là réunis en groupes, saluèrent avec larmes leurs fils,

leurs frères, leurs liancés qu'une soldatesque brutale pous-

soit en avant, les bénirent avec effusion, leur firent, en priant

et en pleurant, les plus touchants adieux. Plus tard les pè-

res de famille passèrent à leur tour au milieu de ce collège

de douleur et de deuil. Les cris et les lamentations redou-

blèrent. C'étoit un spectacle déchirant! Cinq vaisseaux à

l'ancre reçurent les deux premiers convois. Puis, à mesure

que d'autres arrivèrent, on embarqua le reste de la popula-

tion. Ainsi l'œuvre d'ini(|iiité lui consommée, sans avoir été

troublée que par les cris du désespoir.

Il n'y avoit plus dans ces villages, naguéres si pleins de

mouvement ei de vie, où des refrains joyeux égayoient l'ac-

tivité du travail, sur ces terres dont la fécondité répondoit

aux soins d'un peuple laborieux et innocent , que les ani-

! s :
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maux domestiques qui rcvenoiont chaque soir autour des

hahitalions, comme pour dôplorer l'absence de leurs maîtres

par leurs hurlements plaintifs et leurs tristes mugisse-

ments.

Malgré l'avidité qui avoit, sinon in^^piré, au moins secondé

cet horrible guet-apens, la dévastation s'étendit sur une

partie de la contrée. On y brûla 100 maisons et fiCO établcs.

Néanmoins le butin fut magnifique encore; car les historiens

racontent qu'on y ramassa, outre les meubles et les instru-

ments de culture, 2,000 bœufs, 3,000 vaches, 5,000 veaux,

600 chevaux , 12,000 moutons et 81)0 cochons. Quelle proie

pour les exécuteurs de cette spoliation infâme I Mais quelle

honte pour leur paysl

Quatre mille Acadiens furent enlevés dans le seul district

des Mines. En y ajoulanl ceux qui furent pris au Port-Royal,

à Beaubassin , 5 Beauséjour et en d'autres lieux encore, on

atteint un chilTrc de 6,000 âmes au moins. Los vaisseaux qui

lesportoieiit, les déposèrent .^aiis secours, sans ménagements,

sans précautions, au liazard sur les côtes américaines depuis

la Virginie .iu8(|u'à la Caroline. Il parolt que les colonies an-

gloiscs, (|ui avoient eu tant de part à la déportation de ces

malheureux, rravoient pas été prévenues qu'elles auroient à

les loger et à les nourrir pour quehiue temps; elles n'y

avoient pas pourvu en tout cas. Plusieurs refusèrent de les

recevoir. A Richmond par exemple, ce refus fut si persé-

vérant, si absolu ciu'il fallut ramener à bord 1,500 déportés

qui durent être conduits en Anj^lcterreet retenus prisonniers

jusqu'à la paix dans bs villes de Liverpool , Southampton,

Penryn et Bristol. A Philadelphie, les disciples de Penn éle-

vèrent la prétention d'en vendre, comme esclaves, 4o0 qui

avoient fait naufrage près de celte ville! C'étoit en dédom-

magement des maigres aumônes par lesquelles ils avoient

soulagé la détresse de res inforlunés t Mais les protestations
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de» Acadions furent plus fortes que la cupidité des Pcnsyl-

vaniens; et l'ignoble niarcliô ne fut pas conclu. En revan-

che la plus affreuse misf^r».' pesa sur les tristes victimes de la

cruauté angloise. On apprend par une pétition (ju'elles adres-

sèrent peu après au roi do la (îrande-Brelagnc, (jue plus de

la moitié avoil déjà succombé, aux fatigues, aux chagrins et

à la faim.

C'est h IMiiladelphie que mourut ce vieux notaire dos Mi-

nes, Le Blanc, dont l'histoire a gravé le nom en témoignage

perpétuel des douleurs que les exilés eurent à souffrir : sé-

paré de ses douze enfants, il les avoit cherchés dans la vaste

étendue du continent américain, et il ne les avoit pas trou-

vés. Le désespoir l'abattit et le tua. Toutes les familles avoienl

eu, ainsi (lue nous l'avons vu, leurs membres jetés auxqu;i-

fre vents de l'horizon Ce ne fut pas la moins dure et la

moins navrante de leurs épreuves.

Avant qu'ellt's ne pussent se réunir, un long temps s'é-

coula dans la tristesse et dans les larmes. Peu à peu cepen-

dant les gi'oupes se reformèrent ; avec quelle sagacité I avec

quelle patience! ou prix tie quelles souffrances! Les uns

s'établirent sur Us lieux où le sort les avoit placés ; les au-

tres passèrent en des contrées où ils se flatloient de paroltre

moins étrangers aux habitants. C'est ainsi qu'une petite co-

lonie alla dans la Louisiane défricher des terres auxquelles

ellei'.onnale doux nomd'AcadIo. Souvenir pieux et touchant

de la patrie absent»;! Partout les Acadiens commandèrent le

respect par la dignité de liur vie, par la simplicité de leurs

mœurs, par leur (idélité aux pratitpies de la religion, par

leur assiiluilô au travail. Si dénués (ju'ils fussent, ils ne souf-

frirent pas que l'autorité municipale de Boston s'emparât de

leurs enfants pour les faire élever dans les écoles des pau-

vres. Ils réclamèrent la liberté de choisir, seuls, les maîtres

à qui il pouvoil leur convenir de déléguer une part de leur
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nulonté;etilsne voulurent pas être exemptés de l'obligation

de les payer. A Baltimore ils habitoient une vieille maison

appelée FutteraVs house, que les Am'!iricains désignoient

familièrement sous le nom de Ville Françoise. C'est là, dans

uno clnmbre du rez-de-chaussée, que fut érigée la première

chapelle caM)oli(|uc. Le saint saciifico de la messe y étoit

offert, une fois chaque mois, par les pères jésuites. La pe-

tite congrégation comptoit une quarantaine de personnes; et

elle ne se coiiiposoit guéres que de nos Acadiens. Admirable

conseil de la Providence qui a daigné se servir de ce foible

troupeau d'exilés pour contribuer à répandre la divine se-

mence dans la capitule du Marylaiid et (pii lui a donné l'ac-

croissement juMiu'à en faire le peuple fidèle de la métropole

des Élals-Unis.

LouisXV, ayant éiéinforméde la situation douloureusedt's

déportés, ne fui pas moins ému de leur misère que touché de

leur fidélité. Il fit sivoir au cabinet de Saint-James, par ses

ministres, qu'il étoit disposé à charprcr quelques vaisseaux

de les recueillir et de les ramener en France. «Notre acte

de navigation s'y oppose, répondit froidement M. Grenville,

la France ne peut pas envoyer de vaisseaux dans nos colo-

nies. » C'est le dernier trait de caractère dont l'hypocrisie

angloise marqua cette sombre paffe de l'histoire de l'Acadie.

Malgré le soin avec lequel la chasse aux Acadiens avoit

été faite dans toute l'iendue do leurs anciennes possessions,

quelques fugitifs avoient rtusd à se cacher dans les bois; et

iL y vivoient miiérablement. Il y en avoit aux environs du

cap de S 'ble, au nord de l'isthme, à Beauséjour et à Shédiak;

il y en a\oitauM)i dans la rivière de Saint-Jean. Ces derniers

furenH r«^joinls par 9 tléportés environ, qui probabbiuent

avoienl été enlevés au Port-Uoyal. Voici eu quelles circons-

tances : Pendant que les vaisseaux anglois erroienl le long

des rAtes de l'Anvriquô, chcrriMnl un lieu où ils pussent dé-

*)•
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par ses

banjucr leur cargaison humaine, des prisonniers s'empirè-

rent de celui qui les porloit; et il8 le conduisirent dans la

rivière où ils ôloient à peu près sûrs de ne point rencontrer

leurs oppresseurs. Là ils le trnnsformèrf'nt en corsaire; ils

coururent sus aux navires du commerce qui rrè(|uenloient

ces parages; et en peu de temps ils réussirent à exercer de

terrihics mais justes représailles sur les marchands de la baie

du iMassachiissels.

On comprendra combien éloil pénible la vie des pauvres

François demeurés sur les rives de la baie de Fundy ou sur

celles du îîolfe de Saint-Laurent quand on saura que le gou-

verneur anglois avoit f.iit ravager le pays autour d'eux pour

leur enlever tout moyen d'exislencc. Néanmoins ils résistè-

rent à toutes les épreuves. In se livroient à la pèche, mais

clandeslinemenl en (luelijue sorte, ils cultivoieiit de petits

coins (le tt-rre à l'abii des forèls. Ils se mèloienl aux In-

diens toujours lidèles (jui parliigeoient volontiers avec eux

les produits de leur chasse. Uu;md, après la paix de 1763, h s

déportés eurent l;i permission de retourner en Acadie
,
plu-

sieurs vinrent s'établir autour de la baie de Sainte-Marie et

sur la pointe delà presqu'île depuis Clare jusqu'à Argyll.

C't si là que leurs descendant eurent la consolation de voir

arriver au milieu d'eux, vers 171)9, un prêtre François, chasse

de sa patrie par la révolution, le vénérable abbé Sigogno.

La Nouvelle Kcosse lui doit, en grande partie, de jouir des

bientails du catholicisme.

A^isurément la France a laissé des traces nombreuses de

ses pas sur le sol américain; lUais les plus profondes et les

plus durables sans contredit sont celles où elle a répandu la

semence de la divine "arole. Ainsi le but »)rincipal qu'elle

avoit assigné à ses efforts de colonisation a été atteint mal-

gré ses cruels revers. On peut dire avec vérilé que l'Eglise

d'ATnéri(|ue est llllc do l'Eglise de France.
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Toujours catholi(|ucs, toujours François dans le fond de

leur cœur, les Acadiens ne se sont point fondus dans la na-

tion conquérante. Ils gardent encore tidélement le culte et

la langue de leurs pères. C'est uu témoignage que leur ren-

dent môme les historiens anglois. Le 10 septembre 1855, ils

ont célébré au pied des autels le centième anniversaire de la

grande iniquité dont leurs ancêtres ont été victimes; et l'ar-

chevêque d'Halifax leur a accordé, dans le mandement qu'il

a publié h cette occasion, cette jjste louange : « Pendant que

les terres étendues et fertiles de leurs aïeux étoicnt aux

mains des étrangers, établis dans la forêt vierge, ils s'enri-

chirent de nouveau en secret. Erifanls de confes.seurs et de

n.artyrs, ils étoient sûrs de nn'îriler la protection du Ciel. Le

petit troupeau ne tarda pas k devenir plus nombreux. Il

compta bientôt des centaines, puis des milliers de personnes,

et leurs enfants et pelits-enfanis se trouvent aujourd'hui

dans (litTérenles parties de la Nouvelle Hcosse et dos provin-

ces voisines, parlant la l.uiguo de la nation dont ils sont fiers

de descendre, et se faisant une gloire de la profession de

cotte foi catholique que leur» ancôlres piéléroieiit à L vie

elle-même. »

Nous ne pouvons pas suivre les Acadiens dans les fortunes

diverses de leurs émigrations depuis l'atlcnlat de 1755. Ce

travail, d'ailleurs, a été fait avec une grande abondance d'é-

rudition dans un livre Dniarquablc, celui de M. Hameau.

Qu'il nous sullise de rappeler ici qui; dos colonies angloises

où ils avoicnt éli' déporlt's, plusieurs passèrent à la Guyane,

d'aulres à Saint-Domingue; que ceux qui avoient été en-

voyés prisonniers en Angleterre revinrent en France après

la paix de 17();j, etiju'en 177:1, le grand-père d'un des hom-

mes les plus éminents et les meilleurs de notre temps, de

M. le duc Descars, en installa un certain nombre dans sa

terre de Monloiron sur les laudes d'Archigny, au pays de

if •
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Cliâlclkraud. CesdernitTs furent constitués en communauté

par une ordonnance de Louis XVI qui porte la date du 20

août 1783. < Il existe encore, ùit le respectable et .savant au-

teur de l'Histoire de Châtelleraud et du Chdtelleraudois,

M. l'abbé Lalanne , il existe encore plusieurs maisons aca-

dicnnes, appelées aujourd'hui la Ligne, bâties sur les deux

côtés de la route de Châtellerand à Saint-Savin dans le par-

cours qu'elle suit sur les communes d'Archigny et de La

Puye ; mais il ne reste plus dans le pays qu'un très-petit

nombre de familles acadiennrs. t

Maintenant nous n'avons plus besoin que de très-peu de

mots pour raconter les di rniers maiheurs de l'Acadie fran-

çoise. En 1757, M. de Monlcalm ordonna l'évacuation des

postes au nord de l'isthme ; et la plupart des colons suivi-

rent les soldats qui rentroient dans le Canada. Louisbourg

succomba définitivement en 1758, après un siège glorieuse-

ment soutenu pendant deux mois contre une Ootte de 24 vais-

seaux, 18 frégates et une armée de 15,000 hommes. L'Ile

Royale et l'Ile de Saint-Jean tombèrent aussi entre les mains

des Anglois. Les habilantsde la dernière furent traités comme

l'avoiont été leurs frères de la presqu'île en 1755; mais plus

prudent et plus rusé celte fois, l'ennemi ne laissa subsister

aucun monument de son infamie. Les pièces relatives à ce

nouveau crime de lèzo-humanilé ont toutes été détruites; et

on ne sait qu'une chose aujourd'hui, c'est que les malheu-

reux Acadiens ont été déportés en masse et leurs biens con-

fisqués.

Après ayoir donné en détail la statistique de la population

d'origine françoisc dans les contrées dont l'ensemble formoit

l'ancienne Acadic, M. Rameau arrive par l'addition des nom-

bres partiels à un total de 95 mille âmes. Tant de traverses,

tant de désjîslres, tant de calaslrophos n'avoient donc pas af-

foibli rénorgiijue vitalité de ce peuple .^.impli' et laborieux,
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car CCS 95,000 Acadiens sont en Irés-gramlc majoillé les

desccndanls dos compagnons de Poulrincouil cl de d'Aunay,

les pelils-fils des 400 colons de 1671. C'est une juslilica-

lion ôclatanle des promesses de la colonisalion à son dé-

but. C'est aussi une défense excellenle des premiers colo-

nisateurs, de l'attention avec laquelle ils avoient choisi

leurs compagnons, du soin qu'ils avoienl rais à les entretenir

dans II pratique de la religion et de la morale en môme
temps que dans les saines habitudes de travail. C'est en-

fin une triomphante apologie des missionnaires, récollels,

capucins, jésuites, qui ont été tour à tour los instituteurs de

cette population vigoureuse, .^n ne peut se défendre d'un

douloureux regret en pensant à tout ce qu'oiïroient de res-

sources pour le développcmoni de la richesse et de la gran-

deur nationale de tels hommes et un tel pays.
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